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ANNO VICESIMO-QULNTO

Y1CTORI} REGIN}E.

C A P,1

Acte pour amender l'Acte concernant la Milice.

[ Sanctionzné le 9 Juin, 1862.]
(NiONSIDÉ RANT qu'il est expédient d'établir les dispositions Préambule.

suivantes en amendement au chapitre trente-cinq des
Statuts Refondus du 'Canada, intitulé: Acte concernant l Stat. Ref Can.
Milice : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con- cap. 35.
sentement du conseil -législatif et de l'assemblée législativc
du Canada, décrète ce qui suit

1. Le paragraphe suivant sera a .outé à la vingtième section Sect. 20du dit acte et en formera partie : amendée.

Le commandant en chef pourra, lorsqu'il le jugera néces- Deq rôles cor-
saire, ordonner qu'il soit fait un rôle corrigé de chaque com- pon
pagnie de la milice sédentaire ; et il sera du devoir de chaque en aucun
officier commandant une compagnie, dans les dix jours après temps
que tel ordre aura été reçu, de préparer tel rôle corrigé et d'en
flaire transmettre une copie tel que prescrit par les dispositions
précedentes de la présente section."

. La vingt-deuxième section du dit acte est par le pésent ect. 2
abrogée, et la section suivante y est substituée, et portera le Sbroge
meme numéro

22. La milice active de la province, en temps de paix se Commen Seracomposera de corps volontaires de cavalerie, de train militaire compos lade batteries d'artillerie de campagne, de batteries d'artillerie ce acde garnison, de compagies d'ingénieurs, de compagnies d'in-
f anterie, et de compagnies marines et navales, qui seront arméset équipés conformément à leur service respectif, et qui serontformés aux endroits et de la manière qui pourront, de temps àautre, etre indiqués ou prescrits par le commandant en chef ;mais excepté dans les cas ci-dessous prescrits, la force totale Force totale.de ces corps volontaires n'excèdera pas dix mille officiers et
soldats de la classe A."



Milice-Acte amendé.

$ect. 31 3. Le paragraphe suivant ajouté à la trente-unième
amendée. section du dit acte et i en fera partie:

Unifor, 3. Chaque mién volontaire sera, à la discrétion du corn-
vu atllocatÏi.on mandant en chef vu d'un uniforme pendant qu'il fera

couvremen

l'exercice ou qu'il sera de service, ou recevra à la place telle
somme n'excédant pas six piastres par année, que pourra fixer
le commandant en chef ; tel uniforme ou argent devant être
livré aux officiers non-commissionnés et aux soldats, aux con-
ditions et sous la garantie que le commandant en chef ourra

Soin et re- établir; et dans tous les cas, les armes, uniformes et accoutre-
unioremes ments appartenant aux officiers de bataillons ou compagnies,

armes, etc. livrés avant ou après la passation du présent acte, seront reçus,
gardés, conservés, et pourront être recouvrés à tous égards
comme s'ils étaient la propriété de la couronne, et seront sujets
à tous les priviléges s'y rattachant."

Sect. 3-2 4. La trente-deuxième section du dit acte est par le présent
abrogée et la suivante y est substituée

Soin des arms, ; " Les armes prêtées par le gouvernement impérial à cette
etc. province et les accoutrements fournis par la province elle-même,

et distribués aux officiers et aux soldats de la milice active et
volontaire, seront sous la responsabilité de ceux qui les auront
reçus ; et dans les localités où il n'y aura pas d'arsenaux publics,
le commandant en chef pourra prescrire telles mesures de pré-
caution qu'il croira à propos pour que ces armes et accoutre-
ments soient tenus en sûreté et en bon état, et qu'ils soient
remis à l'officier nommé pour les recevoir, chaque fois que le
commandant en chef, dans un but quelconque, en ordonnera
la remise."

Major. Le coiînandant en chef pourra nommer des majors de
brigade. brigade mais pas plus d'un pour chaque district'militaire et

il pourra, de temps à autre, régler et prescrire leurs devoirs:

Solde. Chacun des dits majors de brigade recevra de la province
une solde n'excédant pas six cents piastres par année ainsi que
ses frais de voyage.

Sect. 40àeet. 40 6. La quarantième section du dit acte est par le présent
abro~e.abrogée et la suivante y est substituée et portera le -même

numéro:

Solde de la 40. Les officiers non-commissionnés et soldats de la milice
milice active active (Classe A) recevront, pour chaque jour d'exercice réel
faisant lex-

ercice. et boru2fide, dont le nombre n'excèdera pas douze, la somme
de cinquante centins par jour, et une autre somme additionnelle
d'une piastre par jour pour chaque cheval nécesairement et
réellement présent, appartenant à tels officiers non-commis-

.nionnés et soldats, et employé par eux é te

" 2.

4 Cap). 1. 25 VICo.



1862. Milice-Acte amende Cap. 1. 5

2. Nonobstant toute chose contenue dans la trente-huitième Jours dex-

section du présent acte, il ne sera pas nécessaire que ces jours

d'exercice soient consécutifs, à moins qu'il en soit ainsi ordonné

par le commandant en chef, qui pourra aussi déterminer de

quelle manière sera réparti ce nombre de jours d'exercice."'

7. La quarante-troisième section du dit acte est par le présent Seet. 43

abrogée et la suivante y est substituée et portera le même abrogée.

numéro

43. Chaque sergent-major d'une batterie de campagne Sain do cer-

d'artillerie volontaire, vû la grande responsabilité attachée à la

charge, sera payé par la province sur le pied de deux cents

piastres par année; et le commandant en chef pourra, de temps Nomination

à autre, nommer des instructeurs de mousqueterie, officiers non- strucqe-

comnissionnés ou autres personnes compétentes, qui seront tene.

employés à exercer et instruire les officiers, officiers non-com-

missionnés et les soldats des différents coi-ps de la milicd active

et sédentaire

"2. Chacun de ces instructeurs de mousqueterie, officiers non- Soide.

commissionnés et autres personnes compétentes, ainsi employé,
recev de la province une solde n'excédant pas ne piastre et

cinquante centins par jour, pendant qu'il sera ainsi employé.

8. La milice active sera payée sur preuve de l'accomplisse- Preuve de l'ae-

ment des exercices exigés par le dit acte, aux époques et en la complissement

manière que le commandant en chef pourra prescrire de temps de l'exercice.

à autre.

9. En temps de service actif en campagne, et chaque fois solde de la

que la milice ou aucune partie de la milice sera appelée pour ® ea

cause.d'invasion, insurrection ou danger imminent, les officiers, actif.

officiers non-commissionnés et soldats de la milice, ainsi ap-

pelés pour le service actif, recevront la même solde par jour et

les mêmes rations sous tous les rapports, que celles accordees

aux officiers et aux soldats des rangs ou grades correspondants

dans l'armée de Sa Majesté.

CORPS POUR LE SERV[CE GÉNÉRAL.

10. Le commandant en chef pourra, en cas de guerre, en Levée de régi-

sus de la milice active et de la milice sedentaire de la provmce, ï

lever des régiments de milice par enrôlement volontaire pour

le service général, durant telle guerre et pendant un temps rai-

sonnable après la cessation des hostilités ; ces régiments seront

assujétis à toutes les dispositions du dit acte concernant la

milice tel que par le présent amendé.

ASSOCIATIONS POUR FAIRE L'EXERCICE.

11 Le commandant en chef pourra autoriser l'organisation Certaines com-

d'associations d'exercice, et de compagnies indépendantes ront être or-
d'infanterie,



mais ne seronts
gansês, .,d'infanterie, composées de professeurs, maîtres et élèves d'univer-

pas neerso ités, écoles ou autres établissements publics, ou de personnes
en dépendant, ou des hommes de réserve ; mais ces associa-
tions ou compagnies ne recevront ni uniformes, ni allocations
pour iceux, ni solde.

n1erprétation 2. Le présent sera considéré comme ne formant qu'dn seul
de cet acte, et même acte avec le dit acte concernant la milice, et tous les

mots et expressions usités dans le présent acte auront la même
signification que dans le dit acte.

CA P. Il.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte concer-
nant les terres et propriétés foncières tenues par le
gouvernement impérial pour la défense militaire de
cette province, à la construction de lignes télégra-
phiques en rapport avec telle défense.

[Sanctionné le 9 Juin, IS62.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'autoriser et faciliter
J la construction de lignes de télégraphe électrique 'en cette

province, pour les objets se rattachant à sa défense militaire : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Faculté de 1. Le principal secrétaire d'état de Sa Majesté pour le
construire descos" a'- département de la guerre pourra construire, posséder et fairelignes télé-'I
graphiques sur fonctionner toute ligne ou lianes de électrique dans
toute partie de et sur'toute partie ou parties de cette traphe et
la province.

rir et posséder toutes les terres, et pourra construire, pussder
et employer toutes les bâtisses et autres ouvrages quelcoqus
qui pourront'être requis ou requises pour le .fonctionnement
effectif et facile de la ligne ou des lignes et pourra prendre,
employer et occuper, pour les besoins nécessaires de touttelle
ligne de télégraphe, aucune des terres publiques de la ro-
vince, ou tous bois ou matériaux sur ces terres,-et ourra
prendre, employer et occuper toutes autres terres inoccupées et
non défrichées, dans le but de pourvoir aux objets ci-dessus, et
pourra prendre le bois et autres matériaux pour cette ligne sur
ces terres, en indemnisant les propriétaires de ces terres, lors-
qu'il on sera requis, de tous dommagess en réstltant,-e

Quant aux 1)urra faire passer toute telle ligne de télégraphele auu de et sur
ntoute grande roule ou chemin public, ou à travers toute

d'eau. rivière ou cours d'eau de cette arorince, par l'érection des
accessoires nécessaires, y compris les oiteaux, jetées et culées,
pour supporter les cordes ou fils de toute telle ligne, pourvu
qu'ils soient construits de manière à ne pas gêner l'usage
publie de telrs chemins ou grandes routes, ou à ne pas empe
cher le libre accès à aucune maison ou autre bâtisse érigée

dans

Cap. 1, 2. Mlilice-Acte amendé. 25 vicr.



1862. Télégraphe en rapport avec la défense militaire. Cap. 2.

dans le voisinage de. telle ligne, ou à ne pas interrompre la
navigation de ces cours d'eau au détriment du public; mais
rien de contenu dans cet acte n'autorisera la construction d'un
pont, sur aucune rivière navigable, sans le consentement du
gouverneur en conseil.

2. En temps de guerre chacune de ces lignes télégraphiques, Telleslignes
et en temps de paix aucune ligne télégraphique qui sera jugée treront
nécessaire à la défense de ce pays, par le commandant des dap
forces de Sa Majesté, sous ses seing et sceau, sera considéréè des statuts
comme ouvrage nécessaire à la défense de cette province, et à Cnuad
Pégard duquel ainsi qu'à légard des terres nécessaires pour
tel ouvrage, ou à Pégard daucunes terres dont les droits ou
l'intérêt ou la possession ou lusage seront nécessaires pour tel
ouvrage, le dit principal secrétaire d'état aura tous les droits et
pouvoirs qui lui sont conférés parlPActe concernant les terres et
propriétés foncières tenues par le gouvernement impérial pour
la défense militaire de cette province, à l'égard 'des terres et
autres Propriétés foncières qui, à son avis, sont nécessaires à la
défense de cette province;

Pourvu, toujours, que le certificat du commandant des forces Proviso
de Sa Majesté en cette province, déclarant que toute ligne télé- Pouvoir de
graphique y mentionnée est nécessaire à la défense de cette "ern e
province, sera censé être un certificat et avoir l'effet d'un certi- saires.
ficat fait suivant la dix-huitième clause du dit acte, de la néces-
sité de prendre aucune terre ou propriété fondière, ou aucun
droit en icelle. ou la possession ou l'usage d'icelle nécéssaire à
la construction et au fonctionnement de telle ligne télégra-
phique ;--et tout juge de la cour supérieure dans le Bas Lesjugesponr-
Canada, ou tout juge d'une cour de comté dans le Haut Cariada ront donner

Oprii,é,oncèie i 1 1 e da> 1ordre au shérilaura, à l'égard de telle terre ou propriété foncièe, situédase livrer pos-
les limites de sa juridiction, le pouvoir dont est revêtu le gou- e etc
verneur par la quinzième section du dit acte, et il pourra, après
avoir, constaté que les conditions préalables de cette clause ont
été remplies, et sur demande de l'officier 'où de lindividu
chargé de la construction de telle liane ou d'aucune partie
d'icelle, donner ordre au shérif, en vertu de la'dite quinzième
section, et le shérif agira en conséquence, de la même manière,
et tel ordre aura le même effet et les mêmes résultats que s'il
était émis ou fait par le gouverneur de cette province,; et les
seing et sceau, apposés au bas de tout certifièat, comme sus-
dit, et censés être ceux du commandant des forces de Sa
Majesté, ainsi que l'autorité prétendue de l'officier ou de la
personne chargée de la construction de telle ligne, ou d'aucune
partie de ligne télégraphique, seront considérés authentiques et
admis sans qu'il soit besoin d'en faire la preuve, à moins, que
le contraire ne soit expressément allégué et prouvé.

3. Chaque ligne télégraphique, ainsi que les- poteaux, acces- Lignes trans-
so2res et dépendances d'icelle, établie sur des terres cédées au ferees a dé-

prtement de
dit principal secrétaire d'état, ou simplemént en sa possession, fa guerre.

devra



8 Cap. 2, 3. Télég. en rapport avec la déjense militaire. 25 VICTe

devra être considérée comme sa propriété, jusqu'au point de lui
permettre d'intenter des actions à cet égard -et à l'égard de
toutes offenses commises à ce sujet, aussi amplement que s'il
était investi de la propriété absolue des dites terres, et il sera
considéré comme la partie lésée par tous dommages qui y
seront causés.

Leprisent acte 4. Les dispositions précédentes seront interprétées comme
riuni au chap. ne formant qu'un seul et même acte avec l'acte en premier36 desstatuts
refondus du lieu ci-dessus cité, et tous les pouvoirs accordés, par le présent
Canada. acte, au dit principal secrétaire d'état, pourront être exercés

par ses députés, conformément au dit acte; et tous les mots et
expressions auront la même signification dans le présent acte
que dans le dit acte.

Exercice de 5. Tout pouvoir accordé par quelque acte provincial à Sa
certais pou- Maesté, de prendre temporairement ou permanemment posses-
aux autorité sion d'aucune ligne télégraphique dans la province, ou toute

taires préférence accordée aux messages ou dépêches du gouverne-
ment sur aucune telle ligne, pourra, avec la sanction du gou-
verneur en conseil, être exercé par le dit principal secrétaire
d'état agissant au nom de Sa Majesté; et tout pouvoir accordé
au commissaire des travaux publics pourra, avec la même
sanction, être exercé pour aider au dit principal secrétaire
d'état, en ce qui concerne aucune telle ligne télégraphique,
comme si elle faisait partie des travaux publics de la province.

Mesurespourla 6. Les sections vingt-et-une, vingt-deux et vingt-trois de
protection des 1'Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique, cha-
lignes télé-
graphiques, pitre soixante-sept des Statuts Refondus du Canada, et tous
Stat. Ref. Can- autres actes et dispositions légales, destinés à prévenir ou punir
cap. 67. tous dommages malicieux causés à toutes lignes de télégraphe

électrique, s'appliqueront à toute offense commise aux lignes
télégraphiques construites en vertu du présent acte.

CAP. III.
Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes

d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du Gouvernement civil et à d'autres besoins,
pour l'année mil huit cent soixante-et-deux, et pour
faire face à certaines sommes dépensées pour le ser-
vice public, en mil huit cent soixante-et-un.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
TRÈS GRACIEUsE SoUvERAINE.

réambule. 'j ONSIDÉRANT que par des Messages de Son Excellence le
Très-Honorable Charles Stanley Vicomte Monck, Gou-

verneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capi-
taine Général et Gouverneur en chef de cette province du
Canada, et les estimés qui les accompagnent, il appert que
les sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire
face à certaines dépenses du gouvernement civil de cette pro-
vince et du service public d'icelle, et à d'autres besoins, pour

l'année



l'année mil huit cent soixante-et-deux, et pour faire face a
certaines sommes dépensées pour le service public de cette
province pendant l'année mil huit cent soixante-et-un :-plaise
en conséquence à Votre Majesté qu'il soit stàtué, et qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, que,

1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette $3,230926.3S
province, il sera et pourra être payé et employé une somme fins mention-
n'excédant pas en totalité trois millions deux cent trente nées dansla
mille, neuf cent vingt-six piastres et trente-huit centins, pour c
subvenir aux diverses charges et dépenses du gouverne-
ment civil de cette province, pour l'année mil huit cent soixante-
et-deux, et pour faire face à certaines sommes dépensées pour
le service public en l'année mil huit cent soixante-un, non
autrement pourvues, et pour d'autres objets énumérés dans la
cédule annexée au présent acte.

2. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser la Emprunt de
réalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonds con- $3 o
solidé du revenu de cette province, d'une somme n'excédant pas
trois millions de piastres, qui sera portée au crédit du dit fonds
consolidé du revenu pour faire face aux sommes portées au dit
fonds par le présent acte, pour les besoins du service public.

3. Afin de réaliser telle somme,- comme susdit, il sera loi- comment sera

sible au gouverneur en conseil d'autoriser la vente d'effets pro- empunt.
vinciaux ou l'émission de débentures, ou les deux ensemble,-
pour un montant n'excédant pas en totalité la somme en der-
nier lieu mentionnée; et toutes les débentures, qui seront ainsi
émises, pourront l'être en la forme, pour les sommes distinctes,
et aux taux d'intérêt ni'excédant pas cinq pour cent par année Taux d'inté-
et le principal et les intérêts sur ces débentures pourront être .
faits payables aux époques et aux endroits, que le gouverneur,
en conseil trouvera le plus expédient, les dits principal et intérêts
étant par le présent mis à la charge du dit fonds consolidé 'dû
revenu de cette province.

4. Des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent pré- Comptes i
levées, recues et payées,'en vertu du présent acte, et des effets rendre au
provinciaux ou des débentures vendus ou émis sous son auto- parlement.
rité, et des intérêts sur iceux, et du rachat de la totalité ou de
partie d'iceux, et de toutes les dépenses relatives au prélève-
ment et au paiement des sommes d'argent prélevées, reçueset
payées sous l'autorité du présent acte, seront soumis aux deux
chambres de la législature de cette province à chaque session.
d'icelles.

5. Il sera rendu compte de l'emploi régulier' des' sommes Compte à Sa
d'argent qui seront dépensées sous l'autorité du présent acte, -maesé.
à Sa Majesté, Ses 'Héritiers et Successeurs par. lentremise
des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en la
manièré et suivant la forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, ordonner.

CÉDULE

Subsides, 1862. Cap. 3. 91862.



0 Cap. 3. Stbsides, 1862. 25 VIcT.

CEDULE.

Sommes accordées à Sa Majesté par cet actei et fins pour
lesquelles elles sont accordées.

SE R V ICE. Montant. Total.

Gouvernement Cvil.

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Généra
Bureau du Secrétaire Provincial 16000
Bureau du Régistrateur Provincial. . ....... 4,94750
Bureau du Receveur Général.........................12,175 00
Département du Ministre des Finances........... 14,296 66

Do Branche des Douanes. . 14,520,00
Do Branche de l'Auditeur 6,7700

Bureau du Conseil Exécutif...................8,768 50
Département des Travaux Publics.....................21,320 66
Bureau d'Agriculture ....................... . l 0536 67
Département des Postes.......................... 26,830,45
Département des Terres de la Couronne . 63,096 94
Procureur et Solliciteur Généraux, Est....................241000

Do Ouest._ .3,750 00Dépenses contingentes des Départements Publics.......

Dépense conti,,Montant. 0

14,6866976

Administratio;i. de la Justice, Bas Canada.2536

Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration.
de la justice, B. C., non autrementpourvues... ......... 10,1000 00

Admiinistration de la Justice, Haut Canada.

Salaires, cour de chancellerie.. ............. 4,950 00,
Do cour d6 banc de la reine et des plaids communs.... 11,270 00

Pour payer la balance d'une pension de retraite à Sir J. B.
Robinson, agissant comm e Jutge président de la cour d'appel. 314 01

Allocations de circuit aux juge ela cour de chancellerie.. 2-,900 00
Poursuites criminelles................................ 11500 00
Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration

de la justice, H. C., non autrement pourvues......400Q

Police.3,44Q

Montant requis pour faire face aux dépenses de la police
fluviale dé Montréal, pour la ýprésente année, $10,700
dont $3,700 doivent,être >payées par les commissaires
du havre.ý; la balance -réquise étant de ..-.. .-. ... ............ 7,000: Q0

Péinitencier, Maisons dé 'Réforme et Inspection des
Prsons.>

Pour le soutien du Pénitencier provincial.. ............... 52,000.00o
Pour lérec't.:de bâtisses maintenant-en voie de construct., o 13,000 00
Pour le soutien'de l'asile des aliénés criminels, do. 13,000. Q0
Pour compléter les'-bâtisses de Rockwood...........1,000'd

repo . 89,000 0 417,8U 15
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C D U L E (Site)

SERVIC E o4,ntant. Total.

$ cts. $ cts.
Report. 89,000 00 417,803 15

Pénitencier, Maisons de Réforme et Inspection des
Prisons.-Suite.

Pour le soutien de l'asile de Rockwood ............ 5,000 00
Inspection des asiles et prisons . -..... . 14,000 0O
Pour le soutien d'une prison de réforme, Pénitancouchine. 15,600 On
Pour bâtisses à être érigées do .16,00) 00
Pour le soutien d'une prison deréforme, St. Vincent 15,000 00

154,600,'00
LEGISLATION.

Conseil Législatif.
Salaire de l'orateur du conseil législatif(Partie)... $1,200 00

Do du Greffier ................... 2,000 00
Do de Passistant greffier et traducteur français 1,600 0
Do du greffier en loi . ........ . 1,000 90
Do des chapelain et bibliothécaire. 800 00
Do du greffier de la couronne en chancellerie

(partie)........... ..... .. 640 00
Do du gentilhomme huissier de la verge noire 400 00
Do du sergent d'armes ............ ...... 400 00
Do du messager en chef . .. ...... 400 00
Do du portier.......... ........ 240 O0
Do de trois messagers pour la session, à $180

chacun.. ... 540 00
Dépenses contingentes 40,801 OJ

- 50020 00
Assemblée Légistative.

Salaire de l'orateur, (partie) 1,200 00 i
Do du greffier.... .......... ..... 2,000 00
Do de 'assistant greffier ........... ..... 1,600 00
Do du greffier en loi et traducteur anglais. .. 2,000 00
Do du greffier de la couronne en chancellerie

(partie). .. ..... ..... 640 00
Dépenses contingentes de do do 600 (ibI
Salaire du sergent d'armes - 400 O
Dépenses contingentes ...... ......... .... 141,000 0

149,440 00'
Dépenses Générales.

Frais de l'impression et reliure des lois ....... 18,000 00
Do distribution do 3,600 00

Octroi à la bibliothèque parlementaire. ....... 4,Q00 G0
25,60 00

Education. 225 060 00
Somme additionnelle pour écoles communes, Haut et Bas

Canada ... ................... 168,000 0
($6000 de cette somme sur la part du Bas Canada, devant

être affectées aux écoles normales.)
Aide au fonds de revenu de léducation supérieurie, Bas

Canada, .. ........... $-20,000 00
Do do Haut Canada ... 20,000 00 40,000 00.

-- 208,000 00

A reporter ................. 1,005,463 15
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C É D U L E .- (Suite.)

25 VicT.

SE RV I CE. Montant. Total.

Report..............
Education-(Suite.)

Devant étre distribuée comme suit:
Collége Victoria, Cobourg..................5,000 0
Queen's College, Kingston, ........... 5,000 0
Collége Regiopolis. do ................... 3000 0
College St. Michel, Toronto,................2,000 J
Collége Bytown, Ottawa,. 1,400 00
Fonds de l'école de grammaire, Haut Canada. 3,200 0
Collége de L'Assomption, Sandwich,............400 00

520,000 00

histitutions Littéraires et Scientifiques.

Aide à la faculté médicale, Collége McGill, Montréal ........ 1,000 ()0
Do do ColTége Victoria, Cobonrg.....1,0000
Do école de médecine, Montréal,... 2........ 1,000 
Do do Kingston...... 0 1,000 0
Do do0 Toronto. . 1$000 C 
Do Institut Canadien, do .Lt i e Sc e 1,000 o
Do société d'histoire naturelle, Montréal . 1,000 00
Do société historique, Québec t .......... 1,000 0
Do Institut Canadien, Ottawa 1000 00
Do Athéneum, do ................... 400 00

Observatoire, Québec, pour défrayer les dépenses...........2,1400 00
Do Toronto, do do. ....... ,800 00
Do Kinrston, do do .... .. 500 00
Do Ise Jésus, do do ....... 500 00

1Do vitaux et Institution s de Charité.

Aide à hôpital de Toronto.................. 8,000 00
Do do pour les patients du comté.. 6,000 00
Do maison d'industrie, Toronto do 3,00 00
Do asile des orphelins protestants, et à la société del

secours des femmes, TorontoTo..... .... 800 00
Do maiso '.Iin Vd.uri, ronto . .-. -... -. 3000

v as e. e a Zg a ne, oronto ...........--
Do asile des orphelins catholique-s romains, Toronto.
Do hospice de la maternité, Toronto...........
Do institution des sourds et muets, Toronto.......
Do crèche publique des enfants pauvres, Toronto.
Do asile de la providence, Toronto. ............
Do hôpital de la marine et des émigrés, Québec..
Do malades indigents à Québec ....
Do hospice de la maternité do ................
Do asile des orphelins catholiques romains, do
Do asile du Bon Pasteur, Québec .............
Do directeurs de Pasile des orphelines protestantes,

Québec......... . ..................
Do asile de Finlay, Québec. ... ......... i
Do asile des orphelins, Québec ...............

A reporter.. ...........

S ets.
1,005,463 15

17,000 0

6ui U
800 00
600 00

2,000 (0
400 00
400 00

5,000 00 1
4,000 00

600 00
60, 00
800 00

400 00
400 0
400 00

34,800 00 1,022,463 15
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C É D U LE.-(Suite.)

SERVICE. Montant. Total.

cis. S cts.
Report --- .... 34,800 00 1,022,463 15

flôpitaux et Institutions de Charité.- (Suite.)
Aide à lAsile de Ste. Brigitte, Québec. .........- 400 00
Do asile protestant des dames, do ......... .... 400 00
Do asile militaire du Canada pour les veuves et orphelins t

à Québec.- ..-... · · ..· · - ..... 200 00

Do malades indigents, Montréal ..................... 4,000 00
Do corporation de l'hôpital général, Montréal....... - i.5,000 00
Do hôpital St. Patrice, Montréal ................... 2,000 o0
Do saurs de là providence, do ................... 1,000 00
Do hôpital général des sours de la charité, Montréal.... 1,400 00
Do asile de la rue Bonaventure, Montréal... ....... 1000 O
Do asile de Ste. Marie, pour les enfants aveugles et pauvres 600 00
Do asile St. Patrice des orphelins catholiques romains,'

Montréal............................. ..... 800 00
Do asile des orphelins protestants, Montréal............. 800 00
Do maison de refuge, Montréal ................... 600 00
Do hospice de la maternité, de l'université, Montréal.. 600 00
Do do aux soins des sours de la

miséricorde, Montréal......... . ............. 600 00
Do institution des sourds et muets, Montréal et Sault au

Recollet..-......---..-............. 2,000 00

Do société bienveillante des dames pour les veuves et les
orphelins, Montréal....... ........... ... 400 00

Do association charitable des dames de l'asile catholique
romain, Montréal.... ... ................. 400 00

Do asile de la Magdeleine, (D. du Bon Pasteur,) Montréal. 400 00
Do inst. pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal..... 400 00
Do dispensaire de Montréal .......................... 400- 00
Do école d'industrie et refuge de Montréal.............. 400 00
Do hôpital général, Kingston ................... .... 6,000 00
Do malades indigents à Kingston................. 3,000 OU
Do hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston................ 1,000 00
Do asile des orphelins, Xingston...... ............... 800 00
Do hôpital d'Hamilton, ..............-......... 6,000 00
Do asile des orphelins, Hamilton ....... .............. 800 00
Do do do catholiques romains, Hamilton..... 800 00
Do malades indigents, Trois-Rivières............... 2,800 00
Do hôpital de London........................... 3,000 00
Do hôpital protestant, Ottawa. ................... 1,500 00
Do do Catholique Romain, Ottawa.. .......... 1,500 00
Do hôpital de St. Hyacinthe................... . 400 00
Do asile provincial des aliénés, Toronto................ 62,500 00
Do asile d'Orillia, pour soutien, etc., $11,000, appa-

reil de chauffage, $4,500 ........................ 15500 00
Do asile Malden, pour soutien, etc., $22,500, répara-1

tions et bâtisses, $5,500..................... .. 8,000 00
Do asile de St. Jean, pour soutien, etc................1 6500 00
Do asile de Beauport, Québec........................ 63,000 00

26 00 
Exploration Géologique.

Pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique d
la province, pour l'année, 1862...................... ......... 25,000 O0

A reporter ................. .. . 1,309,163 15

CÉDULE.
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C É D U L E .- (Suite.)

SERVICE. Montant. Total.

$ cts $ cts.

Report ........... .. .... 1,309,163 15

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide aux chambres des arts et métiers, Haut et Bas Canada,
$2000 chacune ...................... 4,000 00

Do pour la culture du lin........................... 1000 00
5,000 00

Sociétés d'4griculture.

Aide aux chambres d'agriculture, Haut et Bas Canada, $4000
chacune ........ --............................. 8000 00

Emigration.

Aide pour couvrir les dépenses de l'émigration de cette année ............. 18,000 00

Pensions.

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des comités du
conseil législatif,.Bas Canada...........$400 00

John Bright, comme ci-devant messager de do . 80 00
Louis Gagné do Assemblée Législative 72 00

552 00
G. B. Faribault, comme ci-devant assistant Greffier

de l'assemblée législative ........ $1,600 00
Mme. veuve Antrobus . ..................... 800 00
Mme. veuve McCormick................... 400 00
Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service

public...... ....................... 100 GO
Jacques Brien do do ........... 80 00

3,532 00
Annuités des Sauvages.

Nouvelles annuités des Sauvages......................... 4,400 00
Aide aux Sauvages, Bas Canada, en sus de l'octroi parle-

mentaire en vertu des Stat. Ref. B. C. cap. 14...... 400 00
4,800 00

Chenins et Ponts.

Chemins de colonisation, Haut Canada ................. 100,000-00
do Bas Canada ................. .100,000 00

.-- 200,000 0i

Service des Steamers Océaniques et dufleuve. 1

Service des bateaux remorqueurs entre Montréal et Kingston.l . . .20,000 GO

A reporter.... ................... 1,568,495 15
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CED U LE.-(Sut.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts S cts.

Report --- ---------- --- -- 1........ .l568,495 15.

Phares et Service des Côtes.

Salaire ds deux gardiens de dépôtde provisions 'à Anti-,
costi, pour secourir les naufragés en 1862, à $200 0
chaque..-.- .- .- 400 0

Salaire annuel du maître du havre à Gaspé.. $50 0
Do do Amherst 50'00

-100 00
Allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac

Métapédiac, sur le cheminde Kempt, pour
secourir les voyageurs ............... 8100 00

Do à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do. 100 00
Do à Jonathan Noble, do à La Fourche, do... 100 '00
Do à Thomas Evans, do à Assametquagan do... 100>00

Part des dépenses pour l'entretien des phares sur les Isles
St. Paul et -catterie, dans le Golfe..--..... ...... 2 500 O

3.A00 00
Pêcheries.

Bas Canada .................- -.-............. 0 G
Haut Canada.... .............................. 3,000 00

9%000 e0
Divers.

Pour abonnement et annonces, Gazette Officielle. -- 5,000 00
Pour diverses impressions............................ 5,00) «0
Pour faire face à diverses petites dépenses du service publi. 6,000 00
Dépenses des commissaires chargés de s'enquérir' es

matières relatives au service public, en vertu de
Pacte 9V.c.38........... ---------.-.-. 10,000 ou

Pour faire face aux dépenses de la représentation du Canada
à l'Exposiiion de Londres .......-.-----........ 8,000 00

--- 34,000 00,

Pour payer les dépenses encourues durant Pannée 18613
teliles que détaillées dans le rapport No. 60, 2e partie
des comptes publics, nis devant la législature.. ..-.-.-.. '490,510 23;

A reporter...................2,105,40538
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C _Ê D U L Ek.(Site.)

S ER VICE. Montant

cts.
Report.2,105,405 38

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

Uanal Welland.

Continuation du contrat pour l'approfondir jusqu'au niveau du Lac Erie ... 75,000 0

Canal St.Laurent.
Pour la construction de portes d'écluse de rechange .......... $19,000 00
Pour l'achèvement de la tranchée dans le roc du canal Lachine. 34,000 00

Canal de Carillon et Grenville.
Pour des portes d'écluse de rechange et l'approfondissement de l'entrée à

Grenville.................. ............................ 9,100 G0

Canal Rideau.
-Réparations de la digue à Hog's Back............................ 30,000 00

Travaux d Ottawa.

Pour étendre les améliorations sur l'Ottawa et Petawawa ................. 15,000 00

Chemins.
Pour compléter le chemin du Canada Est et du Nouveau Bruns-

wick vi Métapedia, pour les fins publiques et la défense
militaire ... 9,100

Chemin de Témiscouata ............. ... 6,321 00
Chemins de Matane et Cap de Chatte, de Gaspé, de la Malbaie

et des Escoumains ........ ................... _8,00 0 00

.plorations.
Pour chemins, havres et navigation . ... . -....... 5,000,00

Steamers de la Province
Employés pour la protection des pêcheries-le service se rattachant aux

phares, bouées et balises sous le contrôle de la Maison de la Trinité,
Québec, et au service postal aux ports d'en bas............... ... 30,000 00

Elùces Pu>lics.
Loyers et réparations des édifices publics........... ................ 40000 00
3âtir Spencer Wood suivant le contrat du 21 Mai dernier.... $15,980 00

Mettre en. ordre les clôtures, terrains, dépendances, etc...... 4,020 00
20,000 00

Edifices publics à Ottawa ..................................... 500,000 00
Achat de propriété pour la prison de Réforme à St. Vincent,

suivant le contract du 21 Décembre, 1861............ 18,000 00
Intérêt sur cette somme.............................. 1,000 (0

-- 19,000 00
Ecoles commmunes.

Octroi additionnel pour les écoles communes ........................ 16,000 00

Milice. 875,521 00
Milice........ ............... ............................ 250,000 00

Total..................... 3,230,926 38

C A P.



Droits de douane, etc. Cap. 4.

CAP. IV.

Acte pour amender l'acte concernant les droits de
douane et leur perception.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

E N amendement au chapitre dix-sept des Statuts Refondus Préambule.
du Canada, intitulé: Acte concernant les droits de douane

et leur perception : Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. En sus des droits de douane ad valorem payables en Droits spéci-
vertu du dit ace sur les articles ci-dessous mentionnés, les s don-

divers droits spécifiques, indiqués en regard des dits articles en ea.certains
lettres et en chiffres, seront prélevés et payés sur iceux, savoir:

ARTICLES. DROITS SPÉCIFIQUES.

Café, vert, ioulu ou rôti. 3 centins par lb.
Mélasse. ... .. ... ....... 5 gal. mesure à vin.
Sucre, brut............... 2 lb.

Do. raffiné, ou égal au raf-
finé sous le rapport de
la qualité...... .... lb.

Bonbons (conýfectiozary). 3 " lb.

2. La partie de la cédule A, du dit acte, qui impose des Nouveau droit
droits sur le thé, est par le présent abrogée, et au lieu des droits sur le thé audrois l thé es parle réset aroalieu dti présen
ainsi révoqués, les droits de douane suivants seront prélevés et droit.
payés, savoir:

Sur tout thé, un droit spécifique de quatre centins par livre,
et un droit ad valorem de quinze pour cent sur la valeur de ce
thé.

3. La partie de la cédule A, du dit acte, qui impose un droit Nouveau droit
spécifique de dix-huit centins par gallon sur le whisky, est par sur le whisky
le présent abrogée et au lieu du, droit ainsi revoqu é les droits dt
de douane suivants seront prélevés et payés, savoir :

Sur le whlisky de toute fofcc n'excédant pas celle de la preuve
par Phydromètre de Sykes, vingt-cinq centins par gallon, mesure
à vin, et ainsi en proportion pour toute force plus -grande ou
pour toute quantité plus petite qu'un gallon.

4. Il sera prélevé et payé sur l'huile de kérosine, de charbon Sur l'huile de
et de pétrole, distillée, purifiée ou raffinée, un droit de douane Charbon; etc.
de dix pour cent par gallon. mesure à vin.

2
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AdditionZ la ;5. Aux articles exemptés des droits de douane par la dite

liste des eel- cédule A, seront ajoutés les suivants dans la liste des exemp-
tions.

tions, savoir:

Rebuts de cuivre jaune
Tuile à égout pour les fins agricoles;
Vaisselle d'argent ou plaquée, verrerie, porcelaine, linge de

table et cigares importés spécialement par les officiers et pour

l'usage de l'ordinaire (mess) des officiers de l'armée de Sa

Majesté, de service en Canada, sous les règlements qui pourront

être établis par ordre en conseil.

Exemption 6. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la question de
dans la cédule savoir j t s'étend l'exemption suivante dans la
du présent acte
expliq.te. dite cédule, savoir:

I Toutes importations pour l'usage de l'armée et de la marine

de Sa Majesté, servant dans le Canada, ou pour les fins

publiques de la province."

Il est par le présent déclaré que ces importations ne sont

libres de droit que lorsque le droit payable autrement sur icelles

devrait être payé ou supporté par le trésor du royaume-uni ou

de la province.

cet acte ne fera 7. Les droits imposés par le présent acte seront prélevés et

qn'un acte avec percus, et payés à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, sur
le cap. 17 des
stat. Ref. Caa. les articles susdits, lorsqu'ils seront importés en cette province

ou pris de l'entrepôt pour être consommés en icelle, et le pré-
sent acte sera censé ne former qu'un seul acte avec celui en

premier lieu cité et par le présent amendé, et toutes les dispo-

sitions du dit acte et de ceux qui l'amendent, actuellement en

force, s'appliqueront aux droits imposés par le présent acte.

CAP. V.

Acte pour amender l'acte concernant les Droits, d'Ex-
cise sur les distillateurs et brasseurs, de même que
sur les spiritueux et la bière par eux manufacturés,
et pour augmenter ces droits.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

£Friambule. EN amendement au- chapitre dix-neuf des Statuts Refondus
du Canada, intitulé : Acte concernant les droits d'excise

sur les distillateurs et brasseurs, de même que sur les spiritueux
et la bière par eux manufacturés : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit,:

Titreofficieldes 1. Les officiers appelés dans le dit acte ainsi que dans

inspecteurs du d'autres actes "Inspecteurs du Revenu," seront dorénavant
xevenu change. appelés,

25 VIer.
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appelés, " Percepteurs du Revenu de l'Intérieur," et toutes les
dispositions du dit acte, et de tout autre acte ou règlement,
instrument ou titre en force lors de la passation du présent acte,
s'appliqueront aux dits officiers sous le nom qui leur est donné
par la présente section, et se liront et seront interprétées comme
si lé litre officiel qui est par la présente donné aux dits officiers
y eût été usité au lieu du titre officiel aboli par le présent acte.

2. En amendement au paragraphe deux dé la seconde section rectifica
<lu dit acte, il est par le présent déclaré et décrété, que toutes
les personnes qui rectifient des spiritueux en les redistillant, Iateurs.
filtrant ou par tout autre procédé, sont des distillateurs dans le
sens du dit acte ; et que tous les établissements ou places dans
lesquels s'opère la rectification des spiritueux par tout procédé
que ce soit, sont assujétis à toutes les dispositions du dit acte
concernant les distilleries, et les percepteurs du revenu de l'in-
térieur, ont et pourront exercer, à l'égard de ces établissements
ou places, tous les pouvoirs ou aucun des pouvoirs qui leur
sont conférés par le dit acte au sujet des distilleries.

3. Toutes les licences accordées sous l'autorité du dit acte, Nouveaux
avant la mise en vigueur du présent acte, continueront à valoir e
pendant la période pour laquelle elles ont été respectivement cordées aux
ectroyées; mais à l'égard de toutes les licences qui seront braeus
accordées ou renouvelées après la mise en vigueur du présent
acte, les second et troisième paragraphes de la quatrième sec-
tion du dit acte seront abrogés, et les dispositions suivantes y
seront substituées :

"2. La personne en faveur de qui une licence de distilla- Li
leur et de rectificateur, par tout procédé autre que la filtration, distillateus.
est accordée, paiera, en la demandant, au percepteur du revenu
de Pintérieur par qui elle est émise, la somme de deux cents
piastres, comme droit à Sa Majesté sur telle licence ;"

"Et quiconque distillera d s piritueux sans y être autorisé
par licence, ou qui rectifiera des spiritueux par tout procédé
autre que celui dont il lui est permis de faire usage par sa
licence, sera'réputé avoir agi comme distillateur sans'licence, et
sera passible des pénalités imposées par le présent acte pour
cette offensec;"

c La personne en faveur de qui une licence de distillateur et
de rectificateur, par le p rocédé' de- l'a filtiration seulement, est
accordée, paiera'en la demandant, au percepteur du revenu de
l'intérieur, par qui elle est émise, la sommei de cent piastres,
comme' droit à Sa Majesté surtedlle licencia;"

C La personne en faveur de qui une licence lui permettant
dg e rectificateur par le procédé de la filtration seule-
ment, mais' né lui permettant pas d'agir autrement dormme
distillateir est adcodée, pyiera enla demandant, au perceiteifr

2* du



du revenu dc l'intérieur par qui elle est émise, la somme de
cent Ipiastres, comme droit à Sa Majesté sur telle licence ;"

Licences aux " 3. La partie en faveur de qui une licence de brasseur est
brasseurs. accordée, paiera en la demandant, au percepteur du revenu de

l'intérieur, par qui elle est émise, la somme de soixante piastres,
commi-e droit à Sa Majesté sur telle licence."

Il ne sera pas 4. Pour lever tous doutes, il est par le présent déclaré que la
nécessaire bière brassée par un particulier unquement pour son usage
deavoir unie
licence et Celui d sa faille et non pour la vendre, ne sera assujéti
brasserpourson â aucun droit en veriu du dit acte ou du prés

dureenoprinéeera quiP ell es éie, lacsome, e

3.ipersonne ne sera pas non plus obiée d'obtenir une licence

pour brasser cette bière.

Un droit addi- c. Le et après c jour qui sra fixé parproclamation e vertu
tionîel Pourra d'un ordre du ouverneur en conseil, tous les spiritueux légale-

btre ibnreoa aic par
ordre en con- ment distillés, famiqu, ou faits en cette province le o après
seil. le dit jo r, ou qui, ayant été distillés, fabriqués ou faits cn cette

province et emmagasinés avant le dit jou, sont enlevés du
masin d'entrepôt pour la consommation le ou après le dit
jour, seront respectivement assujétis au paiement à Sa Majesté
du droit Udditionnel ci-après mentionné, savoir

Dr.)it. Pour chaque gallon, mecsure à vin, dc. spiritueux de n'im-
porte quelle espèce, a'excédant ras la force de preuve par lhy-
dromèire de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour
toute force plus grande ou moindre que la force de preuve,, et
pour toute quantilé rlur rande ou moindre qu'un gallon, neuf
centins ; et ce droit sera payé par la partie distillant, fabriquant
ou faisant tels spiritueux, au percepteur du revenu de l'inté-
rieur, en la manière prescrite par le dit acte ; et ce droit, sera
en sus de tout autre droit payable pour ces spiritueux en vertu

e la huitillme secton du dit acte, et continuera à être payable
l'ordre pourra tant que le dit ordre n conseil restera en vigueur; mais le

être révoqué, gouverneur en conseil pourrra révoquer cet ordre en aucuu
temps, si les circonstances l'exigent.

jou, 6. Et pour levermtous doutes, il est par le présent décrété que
cluler le d uoit le droit payable o les piritueux en vertu du dit ainsi
ur les ,porra
ueux. que celui imposé par le présent ace, sera payable proportion-

nellement pour toute force moindre que la force de preuve par
lydronètre dc Sykes, de mni e que pour toute force plus

grande que la forc de preuv ; et que tel droit sera calculé et
chargé ur la quantité de spiritueux qui sera constatée d'après
le réipient à l'extrémité du serpentin o réfrigériant après le
premier procédé le distillation ; et la huitième section du dit
acte est par le présent amendée en conséquence.
eouveau droit 7 tu Au lieu du droit impoé par l c neuvime section du dit

sur la biure. acte, il sera payé à Sa Majesté un droitde r troa entins po u

chaque gallon, mesure e vin, de bière ouautre liqueur de malt
brassée
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brassée ou faite en cette province après que le présent acte sera
en force; et tel droit sera payable par le brasseur ou fabricant.

S. Le compte des spiritueux ou de la bière en main sera Un eomptesera
tenu par chaque distillateur ou brasseur par débit et crédit; et turs et
le percepteur du revenu de l'intérieur pourra en tout temps se braeurs.
faire rendre compte des spiritueux ou de la bière que tout dis-
tillateur ou brasseur aura alors en mains, afin d'en faire faire
convenablement l'entrée au débit de ce comple; et tel distilla-
teur ou brasseur donnera au percepteur toute la facilité et 'aide
raisonnables pour lui permettre d'exercer le pouvoir par le pré-
sent conféré, et il fera une entrée convenable du fonds de
liqueurs ainsi trouvé en mains, sous peine d'une amende de Fena1ité pour
cent piastres pour chaque jour qu'il négligera ou refusera de fred
donner telle facilité ou aide, ou (le faire telle entrée lorsqu'il en

tera requis par le percepteur.

9. Il devra être prouvé au percepteur du revenu cde l'inté- Qu.ant aux spi-
rieur, d'Une manière saisfatisante, que les spiritueux trouvés ritueurxen la

d]ans l'établissement d'un distillateur, miai s qu'il prétend n'avoir podi.,n d'unetir
pas distillés ou fabriqués, as avoir achetés pour les rectifierase

Pnat pcour

ou pour d'autres fins,,, ont été lé61galement distillés et fabriquéS. rornedistillîs,
clan. la province et. qu'ils ont payé les droits dou qu'ils etc., par lui.

ont été importés dans la province et qu'ils ont payé les droits de
douane, faute de quoi ils' seront considérés comme -ayant été
distillés ou fabriques par tel disillateur, et sujets au droits en
conséquence et lorsque les spiritueux seront enlevés pour la
,consommnation ou l'exportation, ils seront eonsidér. comme
ps)iiueux distillés ou fabriqués par tel distillateur ; mais rien
de contenu en cette section n'emipschera que tels spiritueuxpne
doient confisqués, s'ils ont até introduits en contre bande 'dans
oa province ou si on a élté ou tenté déluder frauduleusement
le dancmaent des droits sur iccux.

10. Tout d pistillateur ou licencié devra, tdotes les Lesîiiillaîurs
fois qu'il en sera requis en aucun temps, par le percepteur'cu 'tbra'seurs

consommation ouneon Pepratois eot osdré om

revenu cde l'intérieur, remettre, par écrit, au dit percepteur une énumrations
liste et énunation fidèles cie toutet chaque alambic ou autre par éne i, d,

lusapparLils
vaisseau, appareil ou ustensile alors monté et en usage ou des- lorsque requi.
tiné à être mis en dans la distillerie ou dan l'établisse-
ment de tel distillateur ou brasseur, pour les fins de son coin-
nerce ou de ses affaires en cette qualité, spcifiant dislincte-

ment dans cette énumération la capacité d chaque tel alambic,
et la capacité de chaque vaisseau ou ustensile conue ci-dessus
mientionné, et l'usage. auquel il est destin'- ; et aussi une
liste et énumération fidèles des difièérentes mnaisons, bâtisses,
chambres et places dans lesquelles doit se faire toute nPartie des
opérations de distillateur on brasseur, o lans lesquelles il a
lintention d'emmagasiner ou dc garder des spirituteux ou de la
bière; et il devra donner avis au percepteur durevenude b lin-
térieur de tout changement ou de toutes modifications subsé-
quentes qui pourront rendre ces listes et énumérations incorrectes,

et
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et donner tous les renseignements nécessaires pour les
corriger; ou le dit percepteur pourra, à sa discrétion, exiger que
de nouvelles listes et énumérations soient dressées et à lui

Pénalité pour remises; et pour toute négligence ou refus de fournir telle liste
refus. 1ou énumération, ou les corrections qui y seront faites, comme

il est dit plus haut, ou pour toute erreur ou inexactitude volon-
taire dans telle liste ou énumération, le dit distillateur ou bras-
seur sera passible d'une amende de cent piastres.

Les spiritueux 11. Le et après le premier jour de juillet prochain, après la
seront gardes
dans des vais- passation du présent acte, tous les spiritueux distillés ou fabri-
seaux ounmaga- qués dans cette province seront, au sortir de l'alambic pour
cadenas, et ne subir la rectification par un procédé quelconque, reçus dans un
seront pas vaisseau fermé, lequel, ainsi que tout robinet, soupape ou autre

ouverture duquel, sera convenablement protégé par un cadenas
ment du per- ou des cadenas, dont la clef ou les clefs resteront entre les
cepteur du re- mains du percepteur du revenu de l'intérieur, et qui sera fait et

fixé de telle manière que l'on ne puisse prendre ou qu'il puisse
couler de spiritueux de tel vaisseau lorsqu'il sera dans le maga-
sin ou dans tout autre lieu, sans ouvrir le dit cadenas ou l'un
des dits cadenas, que le percepteur pourra rendre plus sûr

Droit comment encore en le scellant, s'il le croit expédient ; et le droit sera
calculé. calculé sur la force et la quantité des spiritueux contenus dans

chaque vaisseau ou récipient comme susdit ; tous les spiritueux
faits ou distillés dans cette province seront, le et après le dit
jour, tenus, par le distillateur qui les aura produits, dans quel-
que magasin ou dépôt fermé au cadenas, dont le percepteur du
revenu de l'intérieur gardera la clef, jusqu'à ce que ces spiri-
tueux soient, du consentement du dit percepteur, enlevés pour la
consommation et que les droits sur iceux aient été payés ou
jusqu'à ce qu'ils aient été enlevés pour l'exportation; et la

La quantité quantité de tels spiritueux, ainsi. emmagasinés sous le cadenas
dans les vais- du percepteur, contenue dans quelque futaille ou vaisseau, ys-eaux sera
marquée. sera marque lisiblement, et tels spiritueux ne se seront pas

enlevés pour consommation ou exportation en moindre quantité
que cent cinquante gallons à la fois, ni autrement que par

Pénalité pour futaille enière; et tous spiritueux à l'égard desquels les exi-
contravention. gences de la présente section ne sont pas observées seront con-
Briscr un ca- fisqués au profit de la couronne ; et le fait d'ouvrir aucun cade-
denas sera nas comme susdit sans le consentement du percepteur, ou defélonie, briser aucun cadenas ou aucun sceau y apposé pour le rendre

plus sûr, constituera une félonie.

Les serpentins 10. Le Percepteur du revenu de l'intérieur pourra inspecter
des alamtbiesderot ac, le serpentin de tout alambic employé par aucun distillateur en
aminés par le faisant retirer l'eau de la cuve du serpentin ou réfrigérant con-
percepteur. tenant tel serpentin, en aucun temps où cette opération ne cau-

sera pas le dommage au fonctionnement de tel alambic; et
Pénalité. tout distillateur refusant de laisser faire telle inspection sera, en

conséquence, passible d'une amende de cinq cents piastres.,

13.
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13. Tout distillateur ou brasseur qui refusera l'entrée de sa Pénalité pour
distillerie ou brasserie au percepteur du revenu de Pintérieur rser lentrée

au percepteur.ou d'aucun édifice ou endroit dont il se sert à la même finia
aucune heure de la journée ou de la nuit quand telle distillerie
ou brasserie est en opération, ou qu'il s'y fait aucun acte ou
travail se rattachant à la distillerie ou à la brasserie, ou dans
aucun de ces édifices ou endroits, sera, en vertu du présent acte,
passible d'une amende de cinq cents piastres.

14. Le percepteur lu revenu de l'intérieur pourra, sur tel Pouvoir d'en-
refus comme susdit, entrer dCe force dans toute telle distillerierrdeforce sur

)tel refus, afin de
brasserie, bâtisse ou place eomne susdit, et pourra en tout chercher des
temps creuser la terre en icelle, ou briser tous planchers ou aux cachés
autres parties d'icelle, afin de chercher tout tuyau caché, vais-
seau, appareil ou chose qu'il soupçonnera raisonnablement être
employé dans le but de contrevenir à l'acte précité ou au
présent acte, ou de frauder Sa Majesté de tout droit qu'ils
imposent ; et tout tuyau, vaisseau, appareil ou chose qu'il
trouvera ainsi caché, et employé ou devant être employé comme
susdit, sera confisqué au profit de la couronne ; et le distilla- Amcude.
leur ou brasseur, sur la propriété duquel cet article caché sera
trouvé, encourra par là une amende de cinq cents piastres.

15. Nul distillateur n'aura dans sa distillerie, ou dans11ne serapas
aucune maison, bâtisse ou place employée pour les fins de son gardé de inoût
industrie comme tel, aucun moût ou liquide préparé pour la eu as
fermentation qui n'aura pas été fait dans cette distillerie, sous
peine d'une amende de cent piastres pour chaque offense ; et
tout tel morit ou liquide préparé pour la fermentation aLi1si Pénalité.
illégalement gardé par ou en la possession de tel distillateur,
sera confisqué et détruit.

16. Nul travail ne se fera dans aucune dis1ilerie ou brasse- Itestdéf&dude
rie, le dimanche, sous peine d'une amende de ciiq cents travaille
piastres pour chaque contravention à cette prescription ; et tous
spiritueux ou bière distillés ou brassés le dimanche seront con-
,fisqués au profit de Sa Majesté, et le distillateur ou braSseur
qui fera fonctionner sa distillerie ou sa brasserie, ou qui la
laissera fonctionner, le dimanche, encourra par là la confisca-
tion de sa licence.

17. L'obligation imposée à tout distillateur ou brasseur Le pceeur
licencié par la section di x-huit de l'acte en premier lieu précité
de livrer au percepteur du revenu de l'intérieur (qui y est
désigné sous le nom d'inspecteur du revenu,) en tout temps
opportun, les livres et comptes dont il aura besoin pour pouvoir
vérifier tout compte dont il est question dans la dite. section, et
de lui permettre d'en prendre des copies, s'étendra et s'appli-
quera à tous les livres quelconques employés par tout tel distiîl-
lateur ou brasseur dans l'exploitation de son industrie comme
tel, de même que l'amende imposée par la dite section pour
chaque cas de négligence ou refus de se conformer aux dispo.
sitions d'icelle.

1 S.
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Ihtcrprêtaticn 1 S. Le présent sera censé ne constituer qu'un sel et mêmede cet acte.
. acte avec Pacte ci-dessus cité, et en former partie; de telle sorte

que (entre autres choses) tous les droits, impôts, amendes et
confiscations imposés par le présent acte seront censés être les
droits, amendes et confiscations en vertu du dit acte, et toutes
les dispositions du dit acte telles que par le présent amendées
s' appliqueront à ces droits, amendes et confiscations, et à toutes
les contraventions aux dispositions contenues dans le présent
acte ; et tous les mots et termes du présent acte auront la même
signification que les mots et termes semblables dans le dit acte,
excepté seulement si le contraire est expressément prescrit
dans le présent acte.

CAP. VI.

Acte pour amender lacte concernant l'impôt provin-
cial sur les licences d'auberge.

[anctionnéle 9 Juin, b862.

Preanibulc. TTEN-\- DU qu'il est expédient de rendre uniforme pour
-AV ioulse la province la loi qui regarde l'émission des licences
spjetes à ct impôt provincial daprus le chapitre vingtième des
S-atuts Refonds du Canada, intitulé: Acte concernant 'imnpôt
I>1rovincial sur les Aubergîistes : ces, causes., Sa M.ýajesté, par
el de l'avis et da conisentemnent du conseil législatif et de l'as-

-emblée lé.islalive du Canada, décrète ce qui suit

L'impôtsera i. Toute licence, sujette -à l'impôt en vertu de l'acteý ci-des-
toujouriis sus en dernier lieu mentionné, et qui sera émise après la passa-
pecteurdu re- lion du présent acte, soit dans le Bas, soit dans le Hautven. Canada, le sera par l'inspecteur du revenu dans la division de
reenu resné l'auberge, la maison, le
7*viidei?ý vaisseau ou place auquel doit s'appliquer la licence; et l'impôt

c. 5.)provincial payable sur telle licence sera versé entre les mains
<le linspecteur du revenu avant d'accorder la dite licence et
les mots "Licence d'Auberge," dans le présent acte, com-

Trendront et signifieront toute telle licence comme susdit et
nuille autre.

Toute lihenre 2. Toute telle peence sera émise par l'inspecteur i revenu
sera éinise par efusd du Can ada en cneran t'upô
I'inspecieur du pcrone qu aea l isC (le aerd ot
revenu, en aerl'impôt provincial qui y est attaché, etthveur de qui. produira au dit inspecteur du revenu le certificat des autorités

municipales quii est exigé, en vertu des lois en force pour
obtenir une telle lcnce,dans le Haut Canada, en faveur de
toute personne qui paiers l'impôt provincial'et produira au dit
inspecteur du revenu uin certificat des autorités municipales qui
auraient pu, sans le présent acte, émettre cette licence, ou dans
les cités du Haut Canada, un certificat du bureau des commis-
saires de police, attestant que telle personne s'est conformée
ala loi et aux rglements de la minicipalité, ou règlements

passes
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hinpôt sur les licences d'auberge.

passés par tel bureau des commissaires de police à ce sujet, et
a droit à telle licence pour le temps pour lequel elle est de-
mandée au dit inspecteur du revenu pour l'hôtel, auberge,
maison, vaisseau ou place mentionné dans le certificat.

3. La somme payable pour tout tel certificat comme Quellesomme
ci-dessus, en vertu de tout acte ou règlement en force à serapavableà
l'époque de la passation du présent acte, sera celle qui
serait payable, sans le présent ace, pour la licence, déduction ne
faite du montant de l'impôt provincial sur telle licence ; et la '"c

somme minimum qui pourra être exigée pour un tel certificat
en vertu de la deux cent quarante-septième section de l'Acte
concernant les Institutions Municipales du Haut Canada, et la
somme maximuma qui pourra être, en vertu de la dite section,
exigée pour tel certificat, sans soumettre le règlement à l'appro-
bation des électeurs, seront aussi diminuées en en déduisant le
montant de l'impôt provincial sur la licence ; et le pouvoir Interprétation
d'accorder ou de passer des règlements pour accorder des à" pouvoir (esc iiiinnicipatit&î
licences d'auherge conféré par l'acte cité en dernier lien au deaecordcrdes
conseil de toute municipalité dans le Haut Canada, sera, après
la passation du présent acte, interprété comme s'appliquant
et aura l'effet de s'appliquer à l'octroi de certificats pour des
licences d'auberge en vertu du présent acte.

,1. Toute licence d'auberge, légalement accordée avant la Qjuant aux ti-
passation du présent acte, restera en force pendant tout le temps paale7 B

surée auun

pour lequel elle a été accordée; mais excepté les possesseurs de la jussation dit
telles licences non expirées, personne ne sera reconnu avoir Prestert acte.
une licence d'auberge, à moins que telle licence ne lui ait été
accordée suivant les dispositions dui présent acte ; et la pénalité Tontes antres

imposée par ltt acte ou règlement contre les personnes, devront dtre
acordées es.

vendant des liqueurs spiritueuses pour être bues sur les lieux, vertu de cet
dans.lout hôtel, aubergye, maison, vaisseau out place, sans êtreace
dûment licenciées, sera encourue par toutec personne vendant
a.,insi des liqueurs spiritueuses sasavoir dc licence accordée

en e vertu du prrsent acte.

.5. L'acte passé dans la vingt-troisième année du règne de Acte M
Sa Majesté, et intitulé Acte pour prévenir ta vente sans licencc c. 6 non -
des liqueurs enivrantes dans les territoires non organisés de (lifté.

cette province, ne sera pas modifié par le présent acte.

6. Toute cette partie de l'acte cité dans le préambule du AbrogationdeS

présent acte, ou de tout autre acte, qui donne le pouvoir ipositions
d'octroyer des licences d'iuberge p tout conseil ou à toute au- copatibles.

lorité municipale, ou qui exce1 )te la cité de St. Hyacinthe de
l'opération deé la loi géné'rale du Bas Canada, au. sujet des
licences d'auberge, ou qui contient quelque disposition incom-
patible aec le présentacte, ou quelque disposition qni deviendra
inutile ou inapplicable par la passvartion du prrsnt acte, est
abrogée.
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Peialité pour 7. Tout officier ou personne qui émettra une licence ou un
émettre une certificat de licence contrairement aux dispositions du présent
licence con-

acte, ou de tout autre acte ou loi en force en cette province,
ctate sera coupable de délit (misderneanor), et, sur conviction, paiera

une amende de pas moins de quarante et de pas plus de cent
piastres, ou pourra être imprisonné pendant une période de
pas plus de trente jours, ou subir les deux, à la discrétion de
la cour.

CA P. VII

Acte pour étendre les dispositions du chapitre trente-
deux des Statuts Refondus du Canada, en ce qui
concerne le bureau d'agriculture.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte
concernant le bureau d'agriculture et les sociétés d'agri-

culture, de manière à établir de nouvelles dispositions pour
l'administration du département d'agriculture et pour l'en-
couragement et la surintendance de l'immigration et de la
colonisation : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Le bureau for- 1. Le bureau d'agriculture sera et sera censé avoir été,
iera ti ldcépa r- depuis le comimencement de la présente session de la législa-
eraent e. ture provinciale, un département public séparé, sous le contrôle

et la direction du ministre du l'agriculture.

L es uint iý-res du1 2. A moins que et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné
doniaine dc
P'nmigration pr ordre du gouverneur en conseil, alors en vigueur, la sur-
appartiendront intendance et l'adninistration officielles dc toutes les matières
u ministe e d u domaine de limmigration d'Europe, d'Amérique, ou de

i'gr<utue.tout autre pays, en ecte provin1ce, applartiendronlt auministre

de l'agriculure.

Les matièrcs 3. Mais le gyouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
e pasigner la surintendance et l'administration officielles des

Matières du domaine de l'immigration susdite à tout autre
aNnées .u oinistre ou chef d'un département public, étant en êne temps
autre ulirure. membre du conseil exécutif,-ou bien il pourra assigner la

surveillance et l'administration officielles des matières du
domaine de l'immigration, dans le Bas Canada, à un ministre,
et celles du domaine de l'immigration, dans le Haut Canada, à
un autre ministre, l'un ou pantre ,lesuels pourra mais nie devra
pas néressairement être le ministre de l'agriculture.

Les matièresdu 4 A moins que et jusqu'à ce qa'il en soit autrement ordonné
dornainede la par un ordre en conseil, alors en vigueur, la surintendance et
colonisation
appartiendront l'administration officielles de toutes les matières du domaine

de
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de la colonisation ou de Pétablissement des ýterritoires non au ministre de

organisés de la province par des personnes qui abandonnent les lagriculture.

parties mieux établies pour s'y rendre, ou qui quittent d'autres

pays pour venir en cette province, appartiendront au ministre
de l'agriculture.

5. Mais le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Pourront ëtre

assigner la surintendance et l'administration officielles de toutes assignées i un

les matières du domaine de la colonisation, comme susdit, à autre r

tout autre ministre, ou pourra assigner l'administration et la
surintendance officielles de la colonisation, dans le Bas Canada,
à un ministre, et celles de la colonisation, dans le Haut Canada,
à un autre ministre, l'un ou l'autre desquels pourra mais ne
devra pas nécessairement être le ministre de l'agriculture.

6. Tout ordre en conseil, fait en vertu du présent acte, Révocationdes

pourra de temps à autre, être révoqué ou amendé par tout ordres rendusen vertu du
autre subséquemment passé. présent acte.

CAP. VIII.

Acte pour amender l'acte concernant les émigrés et la

quiaranitainie.
[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

ONSI DÉRANT que dans le but de mieux protéger les préambule.

émigrés, il est àpropos d'imposer des pénalités à 1outes

les personnes qui agiront comme agents pour les émigrés

(runners) sans avoir préalablement obtenu des autorités com-

pétentes des licences comme tels : à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le premier paragraphe de la vingtième section du cha- Le par. i de la

pitre quarante des Statuts Refondus du Canada, relatif aux

émigrés et à la quarantaine, est par le présent révoqué et rei- abroée et

placé par le suivant : Nulle personne, dans aucun port ou ect.
lieu de cette province, pour gages, recompense ou lucre, ou Personne
dans cet espoir, ne conduira, ne sollicitera, ni ne recon anlera, arira comme

soit verbalement, soit au moyen de petites affiches ou de pa- nv-nt pour les

card, ou de toute autre manière, un émigré à un propriktaire 'u sat e
noliseur de bateau à vapeur, ou à une compagnie de chemIn nee a cette

de fer, ou à une maison de pension ou auberge, ou à n'importe
quelle autre personne pour toute fin que ce soit se rattachant
aux préparatifs ou arrangements de tel émigré pour son passage
au lieu final de sa destination en cette province, ou aux Etats-
Unis d'Amérique, ou sur les territoires en dépendant ; ni ne
donnera ni ne prétendra donner à tel émigré aucune informa-
tion, soit verbale, imprimée ou autrement, ou assistance quant
à son dit lieu de destination, ni n'exercera en quoi que ce soit
laprofession d'inscrire les passagers ou de recevoir de l'argent
pour leur passage à l'intérieur, ou pour le transport de leur

bagage,
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bagage, à moins que telle personne n'ait au préalable obtenu
une licence du maire de la cité ou municipalité en cette pro-
vince, dans laquelle elle réside, l'autorisant à agir en cette

Amende. qualité ; et toute personne qui agira ainsi sans avoir d'abord
obtenu telle licence, encourra, pour toute condamnation, une

Le 2me par. amende de pas moins de cinquante piastres ;" le second
restera enfprce. paragraphe de la dite section restera en force.

CAP. IX.

Acte pour continuer pendant un temps limité les
divers actes y mentionnés, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes
t ci-après mentionnés, qui autrement expireraient à la fin

de la présente session : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement dit conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

Actesdu Cana- 1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la
aoetl nVie. session tenue dans les dixième et onzième années du règne de

Sa Majesté, intitulé : Acte pour étendre les pouvoirs de la
Maison (le la Trinité de Montréal dans certains cas où la santé
publique de la cité peut être mise en danger; l'acte du parlement
de cette province passé dans la session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,

14, 15 V.c intitulé: Acte pour incorporer la grande division et les divisions
1.59. subordonnées de l'ordre des fils de la tempérance dans le Canada
Actes du B.C. Ouest ; l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas-
2 G. 4, . Canada, passé dans la seconde année du règne de feu Sa

Majesté le Roi George Quatre, intitulé : Acte pour mieux
régler la commune de la seigneurie de Laprairie de la 1agde-
leine ; l'acte du dit parlement, passé dans la même année du

2.4, c.Io. même règne, et intitulé : Acte pour mettre les habitants de la
seigneurie de la Baie Saint Antoine, communément appelée
Baie du Febvre, en état de pouvoir mieux régler la commune
de la dite seigneurie ; tel qu'amendé et étendu par l'acte du
dît parlement, passé dans la quatrième année du même règne,

4 G. 4, c. 20. et intitulé : Acte pour autoriser le président et les syndics de la
commune de la seigneurie de la Baie Saint Antoine, communé-
ment appelée la Baie du Febvre, à terminer certaines disputes
relativement aux limites de la dite commune, et pour d'aut :es
oljets y appartenant ; l'acte du dit parlement, passé dans ,a

9 G. 4, C. '2. neuvième année du même règne, et intitulé : Acte povr
changer et amender un acte passé dans la sixième année di
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour autoriser les habitants
du fiif Grosbois, dans le comté de Saint Maurice, à établir des

Continués rèslements pour la commune du dit fief; et tous et chacun les
la sion dits actes sont par le présent continués jusqu'au premier de

janvier,
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janvier, mil huit cent soixante-et-trois, et de là, jusqu'à la fin après le 1er

de la session du parlement provincial alors prochaine, et pas janvier 1S63.
plus longtemps.

2. L'acte du parlement de cette province, passé dans la ActesduCana

septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Arte pour da.7Vict. c. 10.

abroger une ordonnance du Bas Canada, intitulée:" Ordonnance

concernant les banqueroutiers et l'administration et la distribu-

tion de leurs biens et effets," et pour établir des dispositions pour
le même objet dans toute la province du Canada ; et lacte

amendant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour continuer et amender les 9 V. c. 30

lois de banqueroute maintenant en force en celle province, en
autant seulement que ces actes sont continués par et pour les

objets mentionnés dans l'acte passé dans la douzième année

du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour établir des dispo- 12 V. c. is,

sitions aux fins de continuer et compléter les procédures dans

les affaires de banqueroute maintenant pendantes, et le dit acte

mentionné en dernier lieu ; et l'acte du dit parlement, passe
dans la session tenue dans les treizième et quatorzième années

du règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour venir en aide aux i3,14V.e.20.

banqueroutiers dans certains cas, seront respectivement et :is coninu pour

sont par le présent respectivement continués, et demeureront certaincs fins

en force jusqu'au dit premier jour de janvier mil huit cent

soixante-et-trois, et de là jusqu'à la fin de la session alors

prochaine du parlement provincial, et pas plus longtemps.

3. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent proviso. cet

acte n'empêchera l'effet d'aucun acte passé durant la présente acte a'cmPê-passé . chera leflet

session, pour abroger, amender, rendre permanent ou continuer d'aucun acte

à une époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucun de cette ses-

des actes ci-dessus mentionnés et continués, ni ne continuera
aucune disposition ou partie d'aucun des actes mentionnés
dans le présent acte qui auront été révoqués par tout acte

passé dans quelqu'une des sessions précédentes ou durant la
présente session.

4. La période limitée par l'acte du parlement de cette Périodelimitie

province, passé dans la douzième année du règne de Sa par 12 V. c. 9-.

Majesté, intitulé : Acte pour amender les actes passés pour
remédier à certaines défectuosités dans l'enregistrement des titres

dans le comté de Ilastings, dans laquelle il sera loisible au

régistrateur ou député-régistrateur du comté <le Hastings de
recevoir et entrer à l'index tout sommaire sous l'autorité <le
l'acte du dit parlement, passé daris la neuvième année du

règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour remédier à certaines 9 v. c. 12.

défectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada, ou d l'acte du dit parlement,
passé dans la session tenue dans, les dixième et onzième
annes du règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour changer e et Il V. c.
et amender un acte, intitulé : Acte pour remédier à certaines 3s.

défectuosités dans l'enregistrement des titres dans le conité de
Hastings,

Cap. 9.Actes continués.
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Hastings, dans le Haut-Canada, ou d'endosser aucun titre,
contrat, testament ou vérification auquel tel sommaire aura

Prolongée rapport, sera et elle est par le présent prolongée jusqu'au dit
que p la fin premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-trois, et

de'la session
aprês le 1er ensuite jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement
janvier IS63. provincial, et pas plus longtemps.

CAP. X.

Acte pour amender les chapitres soixante-dix-sept,
quarante et quarante-cinq des Statuts Refondus
pour le Bas Canada, en matières d'appel, ainsi que
e chapitre quatre-vingt-trois des mêmes Statuts

Refondus, concernant la procédure dans la cour
supérieure et la cour de circuit.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient de déclarer quel est
l'esprit véritable de certaines dispositions de lActe con-

stat. Ref. B. c. cernant la cour du Banc de la Reine, chapitre soixante-dix-
c. 77. sept des Statuts Refondus pour le Bas Canada, et d'étendre le

dispositif du dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

Sec. 7 expli- 1. Relativement aux causes entendues par les cinq juges,-
quée quant aux l'esprit et le sens véritables de la section sept du dit acte sont,
causes enten- r
dues par cinq que lorsqu'une cause en appel ou pourvoi pour erreur a été
juges. entendue par les cinq juges de la cour du banc de la Reine,

tout jugement rendu en telle cause, dans lequel auront con-
couru trois juges de la cour à une séance d'icelle, à laquelle il
y a quatre juges de présent., aura la même force et le même
effet que si les cinq juges eussent été présents à telle séance,
bien que l'un des cinq puisse, pour une cause quelconque, ne
pas avoir assisté au délibéré ou à quelque séance ou réunion
des juges à toute phase de la procédure après audition.

Un juge sup- 2C que, d r bsence accordé à
pléant de la Cau os àrio oa '
courn d B.a un juge de la cour du banc de la Reine ou à raison de mala-cour du B. R. ý
pourra être die il deviendra probable que ce juge sera absent pour un
nomme terme entierou pou pls longtemps, ans ce cas si le jugeer-
tains cas d'ab- ,,e

prolon- chef, ou (dans le cas de son absence ou incompétence) si le
gée d'un juge.e juge puisné, prenant préséance immédiatement ensuite et étant

compétent, certifie au gouverneur qu'à son opinion ladminis-
tration régulière de la justice exige la nomination d'un juge
suppléant de la dite cour pendant telle absence ou maladie,-
le gouverneur pourra nommer un juge de la cour supérieure
pour agir en, telle qualité de juge suppléant de la cour du bane
de la Reine, pour le laps de temps que, d'après lopinion du
gouverneur, devra probablement durer"'Pabsence ön maladiè

du
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du juge en premier lieu mentionné,-et, pendant cet intervalle, ses pouvoirs.
le juge suppléant exercera tous les pouvoirs et remplira tons
les devoirs d'un juge de la cour du banc de la Reine ; pourvu, Provin: pour-
toujours, qu'après l'expiration de la période pour laquelle il a mteriner les

été nommé, tel juge suppléant pourra terminer Pandition, assis- ieées
ter au délibéré et rendre jugement dans toute cause qu'il a, lui.
avant l'expiration de cette période, entendue ou commencé à
entendre en telle qualité de juge suppléant, et cela nonobstant
le retour ou la présence en cour du juge à la place duquel il a
été nommé ; et pourvu aussi que rien de contenu dans cette Proviso
section n'aura l'effet d'empêcher l'opération de la onzième
section du dit acte, dans tous les cas auxquels elle peut être
applicable.

3. Le juge suppléant, nommé en vertu de la section précé- Le juge sup-
dente, n'agira pas, pendant le temps pour lequel il est ainsi pléant neira

1 pas comme
nomme, comme juge de la cour supérieure, excepté seulement Juge qe la cour
qu'il pourra, en telle qualité, rendre jugement dans les causes supérieure <u
ou procédures de toute espèce entendues par lui à la cour supé- de circuit, etc.

rieure ou de circuit avant sa nomination comme juge suppléant
de la cour du banc de la Reine ; et pendant le temps pour comment rem-
lequel il est nommé en telle qualité de juge suppléant, le gou- placé.
verneur pourra, à sa discrétion, nommer une personne, dûment
qualifiée, comme juge suppléant de la cour supérieure a sa
place, en vertu de la section onze du chapitre soixante-dix-huit
des Statuts Refondus pour le Bas Canada.

4. Nonobstant toute chose contenue dans la vingt-deuxième Jugement en
section de l'acte en premier lieu cité la cour du banc de la ýppeI pourra

- etre rendu ail-Reine pourra rendre jugement, pendant le terme ou pendant la lieurs que là
vacance, à Québec, dans toute cause ou sur toute procédure d'an- oü la causeï.

cune espèce, bien qu'elle puisse avoir été entendue à Montréal; te entendue.

et, pareillement, la dite cour pourra rendre jugement, pendant
le terme ou la vacance, à Montréal, dans toute cause ou sur
toute procédure d'aucune espèce, bien qu'elle puisse avoir été
entendue à Québec; mais il ne sera pas du devoir de la dite
cour d'exercer le pouvoir conféré par la présente section, à
moins que les juges par qui ce jugement doit être rendu, à leur
discrétion, ne soient d'opinion qu'à défaut par eux de ce faire,
les parties intéressées se verraient exposées à des délais inu-
tiles; et dans toute cause dans laquelle les juges de la dite Avis sera
cour croiront à propos de rendre jugement, conformément au donné.
pouvoir discrétionnaire qui leur est conféré par la présente sec-
tion, ils feront donner au moins six jours d'avis du jour auquel
tel jugement sera rendu, par le greffier de la cour ou son
député, à toutes les parties intéressées.

J: Si, en vertu du pouvoir discrétionnaire conféré par la où sera entré
section précédente, un jugement qui autrement aurait été rendu tel jugement.
à Québec ou à Montréal, est rendu à l'autre des dites cités, cé
jugement sera néanmoins entré et enregistré à l'endroit où, sans
l'exercice de ce pouvoir, il auiait été rendu, et le dossier de la

cause
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cause sera transmis à la dito cour, à l'endroit on dernier lieu
mentionné, et formera partie de ses archives, comme si toute
la procédure dans la cause y eût ou lieu.

Le greflier des 6. Le grefier des OU son député aura plein pouvoir
appels ou.sof de taxer les frais dans les causes ou procédures dans la cour
depute pourra
taxer les fi du banc de la Reine, on sa juridiction des appels; et 'elle taxa-
sujetsÙ être tion sera faite on la même manière et sous les mêmes
revises par un
jug. et aur le même effit que si elle eût été faite par un juge de la

cour, excepté qu'elle sera sujette à être révisée par un juge de
la cour, pendant un de sey termes, e l'endroit o jugement dans
la cause ou sur la procédure a été enregistré, on tout temps,
dans les six mois après telle taxation par le greffier des appels
ou son député, et alres avis suffisant (le juge devant décider
ce qui conslituera un avis suffisant) à la partie adverse ou à
son procureur;

Disposition en Ni la non-expiration du délai accordé pour telle révision, ni
cas de correc- aucune correction faite par le juge, dans le cours de telle révi-
tion faite n' telle n'auront leffet de suspendre l'exécution ou de servir detaxation. sin sevr1

base à une opposition; mais toute somme déduite par le juge
sera déduite sur le montant à être payé ou prélevé, et, s'il est
pi-élevé, elle sera remise à la partie qu'il appartient par le shé-
rif ou l'huissier qui aura fait le prélèvement, ou, s'il est payé,
elle sera remboursée par la partie qui aura reçu le montant à
la partie qui l'aura payé ; et l'ordre du juge, pour déduire telle
somme, aura l'effet d'un jugement à cet égard, rendu par la
cour dans laquelle a été originairement portée ou instituée la
cause dans laquelle les frais ont été taxés, et étant déposé en
telle cour comme formant partie du dossier en la cause, il
pourra être mis en force par exécution émise de telle cour.

Les appels en 7. Et considérant que par la trente-neuvième section du.
vertu des ce. 40 chapitre soixante-dix-septième des Statuts Refondus pour leet 45 Stat. Ref. l'pe
B. C. seront in- Bas Canada, il est expressément décrété que Pappel de tout
lerets ù lajugement rendu par la cour de circuit, dans une cause suscep-
seulement pour ti ble d'appel, sera interjeté à la dite cour du banc de la Reine,-
jugerentsren- mais qu'en vertu de la quinzième section de l'acte concernant
dus a leavenir. les locateurs et locataires (chapitre quarante des Statuts Refon-

dus pour le Bas Canada), appel est aussi permis, en certains
cas, (le la cour de circuit à la cour supérieur,-et que par la
section sept de l'acte concernant le recours à exercer dans les
cas de détention illégale de terres tenues en franc et commun
soccage (chapitre quarante-cinq des mêmes Statuts Refondus),
appel est permis de tout jugement rendu par un juge en
vacance, à la cour supérieure, dans les causes dans lesquelles
le jugement doit former partie des dossiers de la cour de cir-
cuit, par ordre d'un juge de laquelle cour il est rendu,--de
sorte que dans les causes susdites, tombant sous les dits actes,
il peut y avoir appel soit à la cour supérieure soit à la cour du
banc de la Reine, au choix de l'appelant ;-ct considérant qu'il
est nécessaire qu'à l'avenir tous les appels de la cour de circuit

soient
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soient interjetés à la cour du banc de la Reine seulement;
en conséquence, dans chaque cause dans laquelle il pourra y
avoir appel de tout jugement rendu, après la passation du pré-
sent acte, sous l'autorité de l'un ou de l'autre des actes en der-
nier lieu cités, tel appel sera interjeté à la cour du banc de la
Reine seulement, que le jugement ait été rendu par la cour de
circuit ou par un juge de la cour supérieure en vacance.

S. Est abrogée toute disposition de l'un ou de l'autre des Dispositions
actes cités ca dernier lieu, ou de l'acte concernant la cour du incompatibles
banc de la Reine (chapitre soixante-dix-sept des Statuts Refon- abrogées.

dus pour le Bas Canada), qui peut être incompatible avec le
présent acte.

COURS SUPÉRIEURE ET DE CIRCUIT.

9. La soixante-neuvième section du chapitre quatre-vingt- s. 69, c. s3
trois des Statuts Refondus pour le Bas Canada est abrogée par Siat. Ref. B. C.
le présent acte. abrogée.

10. La section suivante sera et est substituée à la soixante- Nouvelle sec-
neuvième section abrogée du dit acte, et se lira comme étant tion substituée.
et sera de fait la soixante-neuvième section du dit acte

69. "Toute partie désirant confesser jugement dans toute Comment sera
cause, soit dans la cour supérieure, soit dans la cour de cir- confesséiJuge-
cuit (excepté dans les causes non susceptibles d'appel rappor- Poerspuarieure
tées dans cette dernière cour pendant le terme), pourra, à toute ou de circuit.
phase de la procédure, comparaître en personne (ou par procu-
reur à ce spécialement autorisé par acte authentique) devant le
protonotaire de la cour supérieure ou le greffier de la cour de
circuit (selon le cas), et pourra confesser jugement, et sa con-
fession sera prise par écrit par le protonotaire ou greffier, et
sera attestée par le protonotaire ou greffier, et signée par la
partie qui l'a faite, si elle sait signer; et si le demandeur Inscriptionpour
accepte la dite confession, il pourra de suite inscrire la cause Jugement.
pour jugement sur la confession, et le dit protonotaire ou
greffier rédigera le jugement en conséquence, lequel sera
considéré comme étant le jugement de la cour et enregistré
et exécuté en conséquence ; et dans les causes non susceptibles Causes non-
d'appel dans la cour de circuit, il sera permis de confesser us-ceptibles
Jugement de vive voix en pleine cour."

I1. Rien de contenu dans la quatre-vingt-quinzième ou ss. 95 et ls2
dans la cent quatre-vingt-deuxième section du dit acte, ou du c. 83,
dans tout autre acte ou loi actuellement en vigueur, n'obligera amendées.
à prendre par écrit des notes des témoignages en toute cause
susceptible d'appel contestée en la cour de circuit, mais ces
témoignages seront pris de vive voix comme dans les causes
non susceptibles d'appel, à moins qu'avant le commencement Témoignages
de l'enquête, les parties, ou l'une d'entre elles, ne produisent dans lescauses

susceptibles
une déclaration par écrit concluant à ce que les notes des d'appel.

3 témoignages
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témoignages soient prises par écrit, auquel cas les témoignages
seront pris en la manière prescrite par les quatre-vingt-quin-
zième et cent quatre-vingt-deuxième sections du dit acte.

CAP. XI.

Acte pour étendre et amender les dispositions des
chapitres trente-six et trente-sept des Statuts Re-
fondus pour le Bas Canada, concernant l'enregis-
ment des titres des immeubles et l'extinction des
charges (ont ils sont grevés dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'étendre les disposi-
tions des chapitres trente-six et trente-sept des Statuts

Refondus pour le Bas Canada, dans le but de pourvoir plus
amplement à l'enregistreient de la radiation ou extinction des
hypothèques et charges dont sont grevés les immeubles, et par
ce moyen de donner plus de sûreté aux titres de ces im-
meubles : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

Droit d'obtenir 1. Chaque fois qu'une hypothèque enregistrée deviendra
un certificat (le éteinte par l'acquittement ou extinction de la dette ou de l'obli-
radiation d'au-
cune hypo- gation pour le paiement ou l'accomplissement de laquelle
thèque qui de- 'hypothèque a été créée,-par confusion, renonciation ou re-

tetinte, mise,-par le décès de la partie pour la vie ce laquelle aucune
rente ou autre charge a été eréée,-par prescription,-par
jugement ou procédure par laquelle tel privilége ou hypothèque
est purge,-ou par tous autres moyens quelconques, le débi-
teur ou la partie originairement assujétie à telle hypothèque,
ou tout propriétaire ou toute personne en possession à titre de
propriétaire de la propriété hypothéquée, ou tout créancier ou
toute personne ayant une hypothèque subséquente sur telle
propriété,-aura droit de demander et obtenir de la partie en
faveur de laquelle l'hypothèque a été créée, ses hoirs, ayants-
cause ou représentants légitimes, un certificat de décharge ou
extinction de telle hypothèque, par acte notarié ou sous seing
privé, d'après la formule prescrite par le dit acte en autant que

Droit d'action les circonstances le permettront ;-et si tel certificat de dé-
>i le certificit charge ou extinction n'est pas exécuté et délivré à la partieest refuse. qui y a droit, dans un délai raisonnable, après que demande en

aura été faite comme susdit, la partie y ayant droit pourra
maintenir une action pour tel certificat de décharge ou extinc-
tion contre la partie qui aurait dû l'exécuter et délivrer, et le

Eèt du ju ejugement contre la partie en dernier lieu mentionnée déclarera
ment. l'hypothèque déchargée ou éteinte et pourra être enregistré

comme un certificat de décharge ou extinction de telle hypo-
Absents. thèque ; et si le défendeur en telle action est absent, il pourra

être assigné comme un absent en la manière prescrite par la loi.
2>



Enregisrement des Titres, etc.

2. Chaque shérif fera enregistrer chaque acte de vente par Certains docu-
lui consenti de toute propriété vendue et adjugée sous exécu- "hythèqes
tion, au bureau d'enregistrement du (ou de chaque) comté ou seront enregis-
division d'enregistrement dans laquelle telle propriété (ou au- três par les-shériis et pro-
cune partie de la propriété) est située, aussitôt que faire se tonotaires.
pourra après la confection de tel acte, et avant qu'il le délivre
ou qu'il en délivre un double ou une copie à l'acquéreur, ou à
toute partie ou personne quelconque ; et chaque protonotaire
fera enregistrer tout jugement de ratification de titre, rendu, ou
toute adjudication judiciaire de propriété par licitation forcée,
faite, à l'endroit où il est ainsi protonotaire, au bureau d'enre-
gistrement du (ou de chaque) comté ou division d'enregistre-
ment dans lequel telle propriété (ou aucune partie de la pro-
priété) est située, aussitôt que faire se pourra après jugement
prononcé ou adjudication faite par licitation forcée et avant de
délivrer copie ou certificat de tel jugement ou adjudication
judiciaire par licitation forcée à toute partie ou personne quel-
conque; et l'enregistrement de telle vente par shérif (décret),
jugement de ratification, ou adjudication judiciaire par licita-
tion forcée, sera réputé ['enregistrement d'une décharge ou
extinction de toutes les hypothèques, y compris toute hypo-
thèque enregistrée pour assurer le douaire préfix, sur telles
propriétés qui sont purgées par telle vente par shérif (décret),
jugement de ratification ou adjudication judiciaire par licita-
tion forcée, et telle décharge ou extinction sera entrée en Devoir du ré-
conséquence par le régistrateur à la marge du registre, en gistrateur.
regard de l'entrée de chaque hypothèque ainsi acquittée ou
éteinte ; mais les charges ou droits hypothécaires, réservés par Droitsréservés,
telle vente par shérif (décret), ratification de titre ou adjudica- sauvegardés.
tion par licitation forcée, continueront d'exister jusqu'à dé-
charge ou extinction conformément à la loi ; et li shérif ou Comment se-
protonotaire aura droit de réclamer les frais de PenregisIrement ront payés les
qui sera effectué par lui sous Pautorité de la présente asction, irasenregis-.
de la partie en faveur de laquelle telle vente par shérif (décret),
ratification de titre, ou adjudication par licitation forcée est
faite, comme partie des frais payables à lui ; et jusqu'à ce que
tels frais d'enregistrement aient été payés, le shérif ou protono-
taire ne sera pas tenu de délivrer à la partie intéressée le double
ou copie de telle vente par shérif (décret), ratification de titre
ou adjudication judiciaire par licitation forcée, duquel un
double ou une copie sera délivré au régistrateur et restera pa'-
devers lui.

3. Chaque acte de vente consenti par un shérif, ou cnaque Les documentsacte de vente consenti par un juge ou commissaire en banque- exécutés avant
route, jugement de ratification de titre, rendu, ou adjudication la pourd
judiciaire par licitation forcée, faite avant la mise en vigueur ront être
du présent acte, pourra être enregistré au bureau d'enregistre-
ment du (ou de chaque) comté ou division d'enregistrement
dans lequel la propriété à laquelle il se rapporte (ou part ie de
telle propriété) est située, à la demande de toute personne que
ce soit, et desquels un double ou une copie authentique sera

3en
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en tel C11s délivré au régistrateur et restera par devers lui ; et
Leur cfièt. tel enregistremient sera réputé un enregistrement de la décharge

ou extinction de toutes les hypothèques, y compris toute hypo-
thèque enregistréc pour assurer le douaire préfix, sur telle
propriété qui sont purgées par telle vente par shérif (décret)
vente en banqueroute, jugement de ratification ou adjudication

Devoir du ré- judiciaire par licitation forcée, et telle décharge ou extinction
sera en conséquence entrée par le régistrateur à la marge du
registre, en regard de l'entrée de chaque hypothèque ainsi

Droits ré déchargée ou éteinte, avec l'exception toutefois des charges ou
SauiVegardés.n droits hypothécaires qui sont réservés ou garantis par telle

vente par shérif (décret), vente en banqueroute, ratification de
titre ou adjudication judiciaire par licitation forcée, lesquels
charges ou droits hypothécaires ainsi réservés continueront
d'exister jusqu'à décharge ou extinction conformément à la loi.

Hypotlèques 1. Le régistrateur auquel est faite une demande de certificat
purgées par tels des hypothèques dont est grevée une propriété, en la manière
documents, ne

eront prescrite par les sections sept et huit du chapitre trente-six des
tionnëes dans le s
certificat descerifca ds tatluts, refonduýs pour le Bas Canada, nie mentionnera pas dans
charges, tel certificat aucune hypothèque déchargée ou éteinte en vertu

des dispositions des deux sections précédentes et dans les
recherches qu'il fera aux fins de dresser tel certificat relative-
ment à quelque propriété, il n'ira pas au-delà de la date de
toute telle vente par shérif (décret), vente en banqueroute, rati-
fication de titre ou adjudication judiciaire par licitation forcée
de telle propriété, excepté seulement quant aux hypothèques
qui ne sont pas par là purgées ou éteintes.

ce qui consti- a. Nulle mo ion ou procédure pour faire corriger, par ordre
tuera une con de la cour queh<ue prétendue erreur dans le certificat du
testation de cui,~ <n etfctu
certificat. régistrate ur, dans aucun cas de vente par shérif (décret), ratifi-

cation dc.a titre ou licitation forcée, ne sera réputée une " con-
testation " de tel certificat, susceptible de donner droit à au-
cune partie aux frais dans telle contestation, à moins que sur
telle motion ou procédure, quelque personne n'étant pas aupa-
ravant partie dans la cause ne soit appelée par ordre de la
cour ; mais toute personne mentionnée dans tel certificat
comme ayant une hypothèque sur la propriété à laquelle il se
rapporte, ou ayant droit de décharger ou éteindre toute telle
hypothèque, pourra comparaître et reconnaitre et affirmer la
décharge ou extinction de telle hypothèque, en cour ou devant
un juge de la cour, ou pourra être interrogée par la cour ou un

juge touchant telle hypothèque et sa décharge, ou extinction
Comment le et toute partie dans la cause ou toute personne comparaissant
cerfficat volontairement en telle cause pourra produire tout document
po~irra. étre
corrigé, propre à constater la décharge ou extinction de toute hypo-

thèque mentionnée en tel certificat ; et tout document ayant
pour but de prouver telle décharge ou extinction pourra être
reçu par la cour, accompagné de telle preuve qui serait suffi-
sante pour autoriser le régistrateur à lenregistrer, comme
établissant telle décharge ou extinction ; et la cour ou le juge

étant
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étant satisfait que telle hypothèque a été déchargée ou éteinte,
pourra corriger le certificat en conséquence, on pourra faire
remettre le certificat au régistrateur pour qu'il le corrige, ou
bien le régistrateur pourra transmettre à la cour un certificat
supplémentaire corrigeant tout certificat antérieur donné en tel
cas ; et après telle correction d'un certificat, la cour pourra Amendement
amender tout ordre pour la distribution des deniers en tel cas dePrdre pour
ou pourra faire in nouvel ordre de distribution, selon que
pourront l'exiger la loi et la justice.

6. Tout régistrateur sera et est par le présent déclaré avoir Les régistra-
été officier de la cour dans laquelle aucun tel certificat comme teurs seront

officiers dle la
susdit est produit, en ce qui concerne tous ses actes et devoirs cour quant
relativement à tel certificat et à toutes les matières s'y rappor- aux certificats.
tant, et en ce qui concerne la taxe de ces honoraires ou frais
pour service rendu ou chose faite par lui à l'égard de tel certi-
ficat quand ces honoraires ou ces frais seront contestés ; et il
sera comme tel officier sujet à aucune règle ou à aucun ordre
rendu par telle cour pour sa comparution en cour, ou pour lui
enjoindre de faire ou de ne pas faire aucun acte relatif à tel
certificat, de même qu'à tous les pouvoirs dont la cour est re-
vêtue à l'égard de ses oificiers.

7. Le mot " redevance," dans le troisième paragraphe de la interprëtation
troisième section de l'acte cité en dernier lieu, est par le pré- de la sec. 3 du

en l prncipl o captal chan. 37, Stat.
sent déclaré comprendre aussi bien le principal ou capital, que Ref. B. C.
toute somme échéant on payable annuellement ou à tout autre
terme.

8. Et attendu qu'il est expédient de corriger une faute Erreur dans la
d'impression qui s'est glissée dans la cinquante-troisième se eýStat. Rtef* B. C.
tion du dh chapitre trente-sept des statuts refondus pour le Bas corrigée.
Canada, la dite cinquante-troisième section est corrigée de
manière à se lire comme suit, et sera interprétée et mise à
effet comme si telle correction eût été faite avant la passation
du dit acte.

Le douaire ou le droit au douaire des enfants issus d'un Douaire (es
mariage sera exercé exclusivement sur les immeubles affectés enfants.
au douaire de leur mère, dont leur père était saisi et en posses-
sion lors de son décès, et aussi sur ceux à Pégard desquels le
douaire de leur mère n'a pas été éteint par elle pendant la
durée du mariage.

9. Si la municipalité d'un comté ou d'une dvivsion d'enre- Bureau= d'en-
gistrement fait transporter le bure au d'cuiregistrement d'un registrement
édifice à un autre, à l'endroit où en artu de la loi tel bureau transportes.

doit être tenu, le bureau d'enregistrement dans le nouvel édi-
fice, et la municipalité à c-t égard seront assujétis à toutes les
dispositions de la section quatre-vingt-treize de l'acte en der-
nier lieu cité, de la même manière, à toutes fins et intentions,
que si tel nouvel édifice était celui dans lequel tel bureau
d'enregistrement était originairement tenu.

10.
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Interprétation. 10. Le présent acte sera interprété comme formant un seul
et même acte avec chacun des actes ci-dessus cités, et tous les
mots et toutes les expressions auront le même sens et la même
nterprétation dans le présent acte que dans les dits actes.

Acte pour amender l'Acte concernant les locateurs et
locataires

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Prêambule. TTENDU qu'il est propos de réduire, autant que possible,
les frais dans les actions en vertu de l'acte concernant les

iocateurs et locataires :à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de lassemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Sec. 4 du e. 40, 1. La quatrième section du chapitre quarante des Statuts
Stat.RefL.C., Refondus pour le Bas Canada, intitulé Acte concernant lesamendée. locateurs et locataires, est amendée de manière à se lire comme

suit :

Les frais seront Les actions en vertu du présent acte seront intentées dans
taxês sui-
vant le montant cour supérieure ou de circuit, pour le montant du loyer ou
du jugement. des dommages réclamés, et les frais seront alloués et taxés

suivant le montant du jugement."

Sec. 19. 2. La dix-neuvième section du chapi.trt quarante des Statuts
abrogéc. Refonclus pour le Bas Canada est révoquée par le présent acte.

Interprétation 3. Cet acte sera considéré faire partie du dit Acte concernant
et citation d! les locateurs ci locataires, et la citation de ce dernier acte in-
cet acte.

clucra par là même la citation du présent acte.

CAP. XLII.

Acte pour changer le titre officiel des Inspecteurs et
Surintendants de Police pour les cités de Montréal
et Québec.

[Sanctionné le 9 /uin, 862.

Préambule. ONSIDÉRANT que des devoirs variés ont, par divers actes,
été assignés aux inspecteurs et surintendants de police

pour les cités de Québec et Montréal respectivement, autres
que ceux qui leur ont été imposés en vertu de l'ordonnance par
laquelle cette charge a été créée ; et considérant qu'il est ex-
pédient que leur titre officiel soit plus en harmonie avec les
devoirs qu'ils remplissent actuellement : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

t :equisuit
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1862. Police-l.pecteur, etc. Cap. 13, 14. 39
1. )epuis et après la passation du présent acte, les fonc- Nom changé.

tionnaires appelés dans le cent deuxième chapitre des Statuts Cp 102 d
Refondus pour le Bas Canada " inspecteurs et surintendants de Stat. Ref B. C.
police," dans et pour les cités de Québec et Montréal respective-
ment, seront, sans qu'il soit besoin d'une nouvelle commission,
et par la seule opération du présent acte, connus et désignés sous
le nom de " juges des sessions de la paix," dans et pour les
dites cités respectivement; mais tel changement de titre officiel Ce changement

ne ~ n'affectera pasne modifiera en rien leurs pouvoirs ou leurs devoirs, ni aucune l d etc
procédure pendante devant lun ou l'autre d'entre eux lors de
la mise en vigueur du présent acte, ni l'effet d'aucun acte,
instrument ou document dans lequel lun ou l'autre d'entre eux
se trouve mentionné sous son ancien titre officiel, mais tel acte,
instrument ou document se lira et sera inis à effet comme si le
titre officiel qui lui est par le présent acte assigné y était inséré
au lieu du titre officiel qui y est employé ; et dans le cas de
mort, résignation ou destitution du juge des sessions de la paix
pour Pune ou l'autre des dites cités, le gouverneur pourra en
nommNer un autre pour la même cité.

Cap..10sIde

Acte pour amender de nlouveau l'acte municipal
refondu du Bas Canada.

[Sanction?ïé le 9 Juin, 1862.]

STTFENDU qu'il est à propos d'amender de nouveau Pacte Préambule.
cité au titre du présent acte : à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Les restrictions contenues dans le onzième paragraphe Par. il de s. 50
de la cinquantième clause de l'acte municipal refondu du Bas des stat. Ref
Canada ne s'appliqueront pas aux villages incorporés, de * e24x

manièr ý1ique: quantnanière à ôter aux conseils locaux d!iceux le pouvoir de tracer a ouvrir des
et ouvrir aucune nouvelle rue, allée ou ruelle, ou de détourner
ou élargir, changer ou redresser aucune ancienne rue, allée
ou ruelle de Manière à la faire passer à travers un jardin, basse-
cour ou verger clos ou non clos, ou de démolir ou endommager
une maison, grange, ou autre bâtiment quelconque, avec ou
sans le consentement du propriétaire; et tout tel conseil aura
tel pouvoir comme susdit.

2. Le septième paragraphe de la dite cinquantième clause Addition au
du dit acte est par le présent amendé en y ajoutant ce qui ar.7 de s. 5o
suit :-' à l'expiration de trente jours après qu'il aura été définitive, e
I donné avis public par le secrétaire-irésorier de la munici- moins qu'il ny

palité, que tels certificats ont été dûment déposés en son ionsot fa
bureau, à moins que pendant les dits trente jours, un ou iours.
plusieurs intéressés n'objectent à la sentence par un avis
écrit adressé et signifié à tel secrétaire-trésorier ; auquel cas



40 Cap. 14, 15. Acte 1llun. Refondui due B. G. amendé. .95 Vici.

Procédure au I il sera nommé trois autres estimateurs, savoir, un par le
cas do"bJection. " conseil qu'il appartient, un par la partie dont on prend le

" terrain, et le troisième par l'un des juges de la cour supé-
rieure du Bas Canada, résidant ou chargé d'exercer juridic-
tion dans le district, ou deux par tel juge et le troisième par
l'une des parties, si l'autre refuse ou néglige d'en nommer

"un dans un délai raisonnable; et ces trois estimateurs, après
"avoir examiné le terrain et entendu les parties présentes,
" comme susdit, devront constater par un ou plusieurs cer-
"tificats signés par eux si une compensation, et quelle com-

pensation, doit être payée pour le terrain qui aura été pris,
" et transmettront ce certificat ou ces certificats au secrétaire-

Sentence dé- "trésorier du conseil qu'il appartient; et la sentence rendue
finitive. "par le dit certificat ou les dits certificats mentionnés en

" dernier lieu sera absolument définitive.

CAP. XV.

Acte relatif aux exhibitions publiques dans le Bas
Canada.

Sanctionné le 9 Juin, 1M62.]

Préambule. 'ITENDU que l'un des objets auxquels s'étendent les
fjpouvoirs de chaque conseil local, en vertu de l'acte

municipal refondu du Bas Canada, est la prohibition de toute
exhibition publique tendant à compromettre la sûreté ou la
morale publique ; et attendu qu'il est expédient de déclarer
et de déterminer quelles exhibitions, entre autres, ont cette
tendance : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, déclare et décrète ce qui suit

Les exhibitions I. Toutes exhibitions publiques de monstres, d'idiots ou
de monstres,
etc., pourrontet..,porrntd autres personnes irnbéciles ou difformes tendlent -à comipro-
ëtrc prohibées. mettre la sûreté ou la morale publique et pourront en consé-

quence être prohibées par les conseils locaux dans le Bas
Pénalité pour Canada ; et toute personne contrevenant à toute telle prohi-

bition sera passible d'une amende de quarante piastrès,
recouvrable avec dépens à la poursuite de la corporation
municipale qu'il appartient par toute action ou procédure
civile pour son propre bénéfice, devant tout tribunal ayant
juridiction jusqu'au montant ci-dessus dans les cas de simple
contrat, sur le témoignage d'un témoin digne de foi qlui pourra
être un habitant de la municipalité.

CAP.
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CAP. XVI.

Acte amendant le chapitre vingt des Statuts Refondus
pour le Bas Canada, intitulé: Icte concernant les
regrstres des 'mariages, bapténes et sépultures.

[Sanctionné le 9 Juzin, 1862.]
A TTENDU que par l'établissement de cours de circuit Préambule.

dans la plupart des comtés du Bas Canada, il est facile
de faire parapher dans chaque comté les registres des mariages,
baptêmes et sépultures : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1 Les registres des mariages, baptêmes et sépultures, qui, Registres de
en vertu du chapitre vingt des Statuts Refondus pour le Bas- t

Canada, doivent être cotés et paraphés par un juge de la cour seront s Pave-
supérieure ou par le protonotaire de la dite cour, pour le district nir cotés et
dans lequel se trouve la paroisse, église ou congrégation à paraphes.

laquelle sont destinés ces registres, seront dorénavant cotés et
paraphés par un juge de la cour supérieure ou par le greffier
de la cour de circuit du comté dans lequel se trouvera située
la dite paroisse, église ou congrégation ; et dans les comtés
où se trouve située la cour supérieure du district, ou dans
lesquels il ne se trouve pas de cour de circuit ou de cour
supérieure, les dits registres continueront à y être cotés et
paraphés tel que pourvu par le dit chapitre vmgt.

2. Les registres qui, en vertu de la huitième section du dit A qui tels re
chapitre vingt, doivent être remis au greffe du pronotaire de la gistres seront
cour supérieure du district où se trouve la paroisse, église ou r a
congrégation pour laquelle les registres ont été tenus, seront
dorénavant remis au greffe du greffier de la cour de circuit du
comté où se trouve la dite paroisse, église ou congrégation,
pourvu qu'il y ait, ou si non, aussitôt qu'il y aura, dans la bâtisse
où siége la dite cour de circuit une voûte à l'épreuve du feu
pour y déposer les dits régîtres, approuvée par telle personne
qui sera nommée à cet effet de temps à autre par le commis-
saire des travaux publics; et dans les comtés où se trouve
située la cour supérieure du district, ou dans lesquels il n'y a
pas de cour de circuit ou de cour supérieure, les registres des
paroisses, églises ou congrégations qui y sont situées, seront
remis comme il est pourvu par le dit chapitre vingt.

3. Les devoirs imposés par le dit acte, chapitre vingt, aux certains de-
protonotaires de la cour supérieure, seront aussi ceux des os imposes

aux greffiers d*
greffiers de la cour de circuit, pour leurs comtés ýrespectifs, et la cour de cir-
ils auront droits aux mêmes honoraires pour les remplir. cuit.

Honoraires.

4. La vingtième section du dit chapitre vingt est amendée s. 20 du c. 20,
en ajoutant après le mot "-protonotaire," les mots "et greffiers," S. R. B. c.,
et en remplaçant le mot" huit " par le mot " quatre," et le amendee.

mot " quàtre " par le mot" deux."

1862. Cap. 16. 41



Regitres dans ;D. Le très-révérend Thomas Cook, évêque catholique romain
les cathédrales des Trois-Rivières, et ses successeurs, ou la personne adminis-

dsTrois Ri -
ires et (e st. trant le diocèse catholique romain des Trois-Rivières, ou tout
Hyacinthe. prêtre desservant la cathédrale catholique romaine en la cité

des Trois-Rivières, et le très-révérend Joseph Larocque, évêque
catholique romain du diocèse de Saint Hyacinthe, et ses
successeurs, ou la personne administrant le diocèse catholique
romain de Saint Hyacinthe, ou tout prêtre desservant la cathé-
drale catholique romaine en la cité de Saint Hyacinthe,
pourront tenir des registres des mariages, baptêmes et sépultures
célébrés dans leurs dites cathédrales respectives, et à ces
registres s'appliqueront toutes les dispositions du chapitre
vingt des Statuts Refondus pour le Bas Canada, qui ne sont
pas en opposition ou incompatibles avec la présente section;

Registres St. tous les registres de mariages, baptêmes et sepultures célébrés
Hyacinthecof- dans la cathédrale catholique romaine en la cité de Saintflrrnes. Hyacinthe depuis son existence légale, sont par les présentes

déclarés avoir été légalement faits, et être à toutes fins les
registres légaux des mariages, baptêmes et sépultures célébrés
en la cité de Saint Hyacinthe, et dans la paroisse de Saint
Hyacinthe le Confesseur.

Des copies de 6. Une Copie imprimée de cet acte ut du Statut Refondu du
cet acte et du Bas Canada chapitre vingt, et de tous actes l'amendant, sera
c. 20, Stat. ief.
B. C.. seront transmise à chaque recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou
transmises aux ministre desservant une paroisse, église protestante ou congré-hôpital en cette pr Dne

gation, communauté reli gieuse et hôpital en cette province, et
aux marguilliers de chaque paroisse et église protestante, de
la même manière qu'aux personnes qui ont droit à telles
copies suivant la loi, pour être conservée et laissée à leurs
successeurs.

Interprétation 7. Cet acte ne fera qu'un seul et même acte avec le dit
et citation (le chapitre vingt, et la citation du dit chapitre sera censée inclure
cet acte. b>celle du présent acte.

CAP. XVII.

Acte pourvoyant à la régularisation et au dépôt de
certains registres de mariages, baptêmes et sépul-
tures.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862j

Préambule. TTENDU qu'à différentes époques, depuis le deux février,
mil six cent quatre-vingt, des missionnaires catholiques

romains du diocèse de Québec, ont fait dans leurs missions des
mariages, baptêmes et sépultures, et ont tenu des registres
réguliers de ces actes ; mais attendu que ces régistres n'ont
pas été faits en double, et que d'ailleurs ces registres peuvent
n'être pas légaux, bien que les actes qu'ils contiennent soient
authentiqués par la signature des missionnaires qui les ont
fait ; et attendu que l'intérêt d'un très-grand nombre de familles

exige
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exige (ue ces registres soient régularisés, et qu'il est à propos
en conséquence de pourvoir au dépôt régulier de ces registres,
qui à différentes époques ont été déposés volontairement par
les dits missionnaires au secrétariat de l'archevêché catholique
romain de Québec • à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée lé-
gislative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le secrétaire de l'archevêché catholique romain de Lesccrétaire
Québec, en autant qu'il s'agit des registres A, B, C, D, E, F, G, (le l'arche-

H,. J, K, L, MA, ,Ç-1 PQ, R, S, T, U, V et X de mariages, Québec r
baptêmes e. sépultures, mentionnés dans la requête de Sa certains pou-
Grandeur, monseigneur Charles François Baillargeon, évêque reis anaut
de Tloa, et administrateur de Parchidiocèse catholique romain missionnaires.
de Québec, en date du vingtième jour de mars, mil huit
cent soixante-deux, sera considéré comme ayant, et aura, à
compter de la passation de cet acte, les mêmes pouvoirs
qu'ont les curés dans leurs paroisses, par rapport aux régistres
de mariages, baptêmes et sépultures de ces paroisses.

2. Une copie exacte de chacun (les dits regisre A, B, C I serafaitdes
D, E, F, G, 1-1, il J, K, L, M et N sera faite par telle personne copiesdesre-
que pourra choisir le gouverneur en conseil, et la dite copie
sera certifiée correcte par le dit secrétaire de l'archevêché de
Québec, et sera ensuite cotée et authentiquée par un juge de la
cour supérieure en la manière ordinaire.

3. Le copie ainsi cotée et authentiquée de chacun des dits Les copies
registres sera considérée, à toutes fins que de droit, comme ront authen-
tenant lieu du double voulu par la loi ; et toute copie d'aucun traitse, ele-
acte de mariage, baptême ou sépulture faite et certifiée par le dment certi-'
dit secrétaire de Parchevêché sur l'original des registres men- e rerontoi
tionnés en la première section du présent acte et déposés dans
les archives du dit archevêché, ou par l'officier nommé plus
bas, sur la copie authentique déposée dans son greffe, fera
preuve prinâ facie des faits qu'elle contiendra, et sera reçue
dans toute cour de justice comme toute copie et aura la même
force que toute copie d'actes semblables faite par un curé sur
le registre de sa paroisse.

4. La copie authentique du registre A, contenant des actes Certaines
depuis le deux février, mil six cent quatre-vingt, jusqu'au copiesseront
vingt-trois janvier, mil sept cent cinquante-sept, et se rapportant transmises au~ -toisprotonotaires,
à la Côte St. Ange, Jemsek, Beaubassin, Rivière St. Jean, de Québec et
Rivière dcs Mines, Ste. Famille de Pabos, La Grande Rivière, resie
Gaspé, et autres lieux, depuis Echedack jusqu'aux Kamou-
raskas,'Petcoudiac et Chypoudy, sera déposée, par le dit secré-
taire de l'archevêché de Québec, au greffe du protonotaire de
la cour supérieure pour le disiet de Karnouraska ; la copie
des registres B, C, D, E, F, G, H, 1, J, K, L M et N contenant
des actes depuis le quatre juin, mil sept cent cinquante-neuf,
jusqu'au vingt-deux août, mil huit cent cinquante-neuf, et se

rapportant

Cal) 1-. 41862.
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rapportant aux endroits suivants: Tadoussac, Islets Jérémie,
Chicoutimi, Sept Isles, Portneuf, Mingan, St. Augustin, Lou-
romane, les Postes du domaine du Roi ou Postes du Roi, La-
brador, la Côte du Nord entre la Rivière St. Jean et PAnse au
Blanc Sablon, et à d'autres endroits de la Côte du Nord, et à
St. Dunstan du Lac de Beauport, sera déposée par le dit secré-
taire au greffe du protonotaire de la cour supérieure pour le
district de Québec ; et les dits protonotaires auront, par rapport
aux dites copies déposées à leurs greffes respectifs, les mêmes
pouvoirs et obligations qu'ils ont par rapport aux autres registres
de mariages, baptêmes et sépultures déposés à leurs greffes.

Quan aux rc- . Les registres qui, après la passation du présent acte, seront
lar ts tenus à la station de la Grosse Isle par des missionnaires ourse-le. prêtres catholiques romains devront être déposés, comme ils

l'ont été jusqu'ici, un double au greffe du protonotaire de la
cour supérieure à Québec, et l'autre au secrétariat de l'arche-
vêché, et les pouvoirs donnés par le présent acte au dit secré-
taire et au dlit protonotaire s'étendront aux dits registres tenus
ci-après à la dite station de la Grosse Isle.

Les registres 6. Le registre permanent des mariages, baptêmes et sépul-
tnus t~ or -evate

onfre. turcs de léglise unie d'Angleterre et d'frlande ci-devant et
actuellement tenu par les ministres de telle église dans le town-
shiip d'Ascot, sera authentiqué par le juge ou le protonotaire de
la dite cour, à Sherbrooke, après quoi le lit registre sera censé
avoir été et être authentique.

CAP. XVIII.

Acte relatif à la Cour de Pourvoi pour Erreur et d'Ap-
pel dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Prêambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
~léislatif et le l'ascmblée législative du Canada, décrèlte

ce qui suit

Préséance du 1. Le juge président de la Cour (le Pourvoi pour Errear'et
juge présidentDjug prsdn d'Appel dans le IHaut Canada, lorsqu'il -aura été nommné comme
nomme en
verta de 24 V. tel commission scellée du , conlrmément aux

a Majsté(pa etdeeavi

cé 36. dispositions d l'acte passé dans la vingt-qutrième année du

règne de Sa Majesté, chapitre trente-six, etndra rang et pré
1.e suetous les autres jugCs des cours dp drOit et d'équité

d' Sa ajesté dan le H aa t Canada.
tPrptera ser- 2. Le dit je prée no dsmé par commissiom ée u

disosiion djuPtepasasidn la vig-ucrè elnée du

grand sceau comme susdit, dans les six mois qui précèderont
son entrée en fonction, piètera le serment suivant devant le
gouverneur en conseil

Je,
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SERMENT.

" Je promets et jure solennellemnent et sincère- senuent.
ment que j'exécuterai fidèlement, et au meilleur de mon habi-
leté et de ma connaissance, les pouvoirs et les devoirs qui me
sont confiés comme juge président de la cour de pourvoi pour
erreur et d'appel dans le Haut Canada. Ainsi, Dieu me soit
en aide."

3. Tout juge admis à la retraite qui a été avant ce jour ou Pension addi
qui sera à l'avenir nommé juge président comme susdit, et ui tionneUe au

C q president, étant
possèdera des lettres patentes lui conférant une pension des juge admis à la
deux tiers du salaire attaché à la charge de laquelle il s'est retraite.
retiré, aura droit, en sus de cette pension, de recevoir chaque
année, à même le fonds consolidé du revenu de cette province,
une somme égale à un tiers du montant de son salaire à
l'époque de sa retraite, laquelle somme supplémentaire sera
payée de la même manière et en même temps que telle pension.

4. La huitième section du treizième chapitre des statuts Disposition
refondus pour le Haut Canada est par le présent abrogée, et la quant auxsé-
suivante y est substituée, c'est-à dire amendées.

La cour de pourvoi pour erreur et d'appel tiendra ses
" séances en la cité de Toronto, le quatrième jeudi qui suivra

les différents termes de St. Hilaire, de Pâques et de St. Mi-
" chel, et pourra ajourner de temps à autre et se réunir de
"nouveau à l'époque fixée lors de l'ajournement, pour la
"transaction des affaires."

CAP. XIX.

Acte pour abroger l'acte vingt-trois Victoria, chapitre
cinquante, et pour amender l'Acte concernant les
institutions municipales du Haut Canada, en tant
qu'il se rapporte aux Cours de Recorders.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
Q A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

1. L'acte du parlement de cette province, passé en la vingt- 23 V. c. ,

troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour révoque.
amender l'acte concernant les institutions municipales du Haut
Canada, chapitre cinquante, est abrogé par le présent acte.

2. La trois cent soixante-dix-septième section du cinquante- Sec. 377 de
quatrième chapitre des statuts refondus pour le Haut Canada, l'acte des mu-
intitulé : Acte concernant les institutions municipales du Haut ncî°alités du
Canada, est abrogée par le présent acte. que:.reo-



Nouvelle sec- 3. La section suivante sera substituée à la section abroaée
tion substituée. et se lira comme la trois cent soixante-dix-septième section

du dit acte en dernier lieu mentionné :

Sessions de la La cour de recorder tiendra quatre sessions par année,
cour du re- lesquelles commenceront le premier lundi des mois de mars,
eorder.

juin et septembre, et le troisième lundi du mois de décembre.

Entrée en frec 4. Le présent acte n'aura d'effet que le premier et après le

acte. ~~ premier jour du mois d'août prochain, après sa passat]on.

CAP. XX.

Acte pour amender la loi concernant la prescription
des actions dans le Haut Canada.

[Sncion le 9 Juin, 186n.

eréanie. ONSIDRANT qu'il est expédient d'abolir la distinction
qui existe entre les demandeurs ou autres personnes

domiciliés dans ou cn dehors de la juridiction des cours de loi
et d'équité dans le Haut Canada, en matière de prescription
d'actions à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assmblée législative
du Canada, décrète ce qui Suit

l ne ne sera i. Tot demandeur ou toute personne dans pune aion,
pas fuit de dis- poursuite ou procédure, soit en loi soit en équité, lui a été ou
les tset qui est domicilié en dehors ou absent du Haut Canada, n aura
les non-rési-
dents qu~ntîc la pas, pour intenter, commencer ou continuer telle action, pour-
prescription des suite ou procédure, à raison de son défaut de résidence ou de son
actions, etc., absence du Haut Canada, un délai plus considérable que s'il
anq le H. C. était ou avait été domicilié dans le Haut Canada, lors de la

survenance de la cause de telle action, poursuite ou procédure
et toutes les exce à tions ou distinctions dans toute loi ou statut
concernant la prescription des actions, maintenant en force
dans le daut Canada cn faveur du demsndur ou de la personne
domiciliée en dehors ou absent du Haut Canada, quels que
soient les termes ou les mots qui indiquent telle résidence en
dehors ou telle absence du Haut Canada dans telle loi ou
statut, seront et sont par le présent abrogées et revoquées.

Cet acte ne 2. Le présent acte ne s'appliquera pas aux actions ou autres
s'appliquera
pasà certaines procédures commencées avant le premier jour de juillet mil
actions. huit cent soixante-et-trois.

C A P .
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Cap. 21. 47

CAP. XXI.

Acte relatif aux hypothèques dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

fONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte passé Préambule.
dans la session tenue en la vingt-quatrième année du

règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger les lois _.- v. e. n.
relatives à l'enregistrement des jugements dans le Haut Canada,
en tant qu'il s'applique à l'enregistrement des radiations
d'hypothèques ; et aussi pour ne laisser aucun doute sur la
suffisance de tels certificats de radiation enregistrés depuis la

passation du dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le paragraphe huit de la section sept de l'acte vingt- Par.Sdcia sec.

quatrième Victoria, chapitre quarante-et-un, et intitulé Acte 7, broe

pour abroger les lois relatil:es à Penregistrement les jugements
dans le Haut Canada, est par le présent abrogé.

2. Ce qui suit sera substitué à la section cinquante-huit du Nouvelle sec.
au lieu de ecC.

chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus piour le Haut slu . 9stat.
Canada: Ref. H. C.

Lorsqu'une hypothèque au-a été éteinte le rég strateur nadiationdes
ou son député, en recevant de la personne qui aura droit hypothèques.

au montant de la dite hypothèque, ou de son procureur, un
certificat selon la formule A, dûment prouvé par le serment
d'un témoin capable de signer, de la même manière que celle
prescrite pour la preuve des contrats et autres instruments
affectant les immeubles, écrira le mot ' radiée,'la date de la
réception de ce certificat et son numéro, et apposera sa signa-
ture à la marge du registre où la dite hypothèque a été enregis-
trée, et l'hypothèque sera par là même radiée ; et ce certificat Entrée par le

sera porté aux archives et numéroté, et entré à la marge diu régistrateur.

registre sous le mot ' radiée.'

?. Chaque certificat de radiation d'hypothèque dans la dite certficats de

fourmule A, enregistré dans tout bureau d'enregistrement ra
d'aucun comté du Haut Canada depuis le dix-huitième jour puis le 18 mai,
de mai, mil huit cent soixante-et-un, qui, avant cette date 61, déclares

mai hud va va lides.
aurait été une suffisante radiation d'une hypothèque qui devait
par là même être radiée, aura le même effet et la même
validité que si la seconde section du présent acte eût été passée
et eût été le huitième paragraphe de la section numéro sept
du dit acte vingt-quatre Victoria, chapitre quarante-et-un, à
l'époque de sa passation.

C A P .

H ypothèques, H. C.



CAP. XXII.

Acte pour amender le chapitre cent cinq des Statuts
Refondas pour le Haut Canada, intitulé : Acte con-
cernant les petits délits contre la propriété dans le
Haut Canada.

[Sanctionné le 9 Juin 1862.]
Préaimbule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilSlégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

'Sec. 1 d c. 105 1. La première section de l'acte intitulé : Acte concernant
tat. Ref -I.- c. les petits délits contre la propriété dans le Haut Canada, for-

mant le chapitre cent cinq des Statuts Refondus pour le Haut
Canada, est abrogée.

Nouvelle 2. La section suivante est substituée à la première section
section. abrogée du dit acte, et se lira à la place de cette dernière,

comme étant la première section du même acte :

Penalité pour Quiconque entrera, ira ou traversera illégalement

Recouvrement oua
de telle péna- ser e acne m an coque s de terrestou pro-sta.utuie e paible d'une Cnna 

ins d'u

acour ea pssien dane hauendea de cncas moin daunte

pcastrevenande plusai dix pisresa péporn chaquete smabe caion-
vaein sueleans opdre faiel domaes quit pouainet enr
réecouré avc dépes dans chauens de onving-utèsctionvn

un juge de paix, qui décidera Paffaire d une manière sorn-
maire et accordera les dépens dans le cas de conviction, qui
pourra avoir lieu soit à vue ou sur 'aveu dc la partie poursui-

Proeo.ou sur le serment d'un témoin din de foi; rnais rien de
contenu au présent acte ne s'étendra à aucun cas où la partie
contrevenante aurait agi sur la présomp)tion honnête et raison-
nable qu'elle avait droit dc faire la chose dont plainte est por-
tée, ou à aucun cas dans le sens de la vingt-huitième section
du chapitre quatre-vingt-treize des Statuts Refondus du
Canada, concernant les incendiaires et les torts malicieux
causs à la propriété."

CAP. XXIII.

Acte pour amrender l'acte relatif aux institutions
rmunicipales du Haut Canada, en ce qui concerne
P'émission de licences de boutique et d'auberge dans
les cités.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
Préambule. TTENDU qu'il est nécessaire, dans le but de prévenir leAcrime, d'apporter de nouvelles restrictions à l'émission

de licences pour la vente de liqueurs enivrantes dans les
auberges

48 C ap1. .2, 2 28. Petits délits, H. c. 25 VCT.



1.862. Licences de boutique et d'auberge, R. C. Cap. 23. 49
auberges ou ailleurs : ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passeni-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. A l'égard des cités, les cinq premiers paragraphes de la Cer[ains actes
deux cent quarante-sixième section du cinquante-quatrième abro uant

chapitre des Statuts Refondus pour le Haut Canada relatif aux au" c. dans
institutions municipales du Haut Canada, et l'acte vingt-huit
Victoria, chapitre cinquante-trois cil enlier, sont par le présent
abrogés.

2. Dans chaque cité le bureau des commi ssaires de police Pouroirdes
aura le pouvoir, et il sera de son devoir, de temps à autre, burentx de

commissaires
lorsqu'aucun règlement prohibitif, passé et approuvé en vertu ,, police.
du sixième paragraphe de la dite section, ne sera en force
dans la dite cité

1. D'accorder des certificats pour licences d'auberge, c'est- certicatspour
à-dire) des licenses pour la vente en détail de liqueurs spiri- licences.
tueuses, fermentées ou autres liqueurs manufacturées, données
à boire dans les auberges ou maisons où l'on vend de l'aile, de
la bière, ou autres maisons ou lieux d'entretien public où se
vendent ces liqueurs ; et d'accorder des certificats pour
licences de boutique, c'est-à-dire, des licences pour la vente en
détail de ces liqueurs dans les boutiques, magasins ou lieux
autres que les auberges, maisons où l'on vend de l'aile, de la
bière, ou lieux d'entretien public

2. De régler les termes et conditions auxquels devra se con- Conditionspour
former toute personne demandant une licence d'auberge, et le licenccs.
cautionnement qu'elle devra donner de les observer;

3. De régler le cautionnement que devra donner toute per- Cautionne-
sonne demandant une licence de boutique ou d'auberge pour ment.
l'observation des règlements de la cité

4. De fixer le nombre des licences de boutique et d'auberge Nombr.
respectivement ;

5. De faire des règlements pour les maisons ou places licen- Rè,lemn
ciées, de fixer la durée des licences, qui ne devra pas excéder sommes pay-
une année, et les sommes qui seront respectivement payées ablesp
pour icelles au chamberlain de la cité, avant qu'elles soient
accordées; sujets toujours aux dispositions de la deux cent qua-
rante-septième section du dit acte;

6. De classer les maisons ou lieux qui seront licenciés Classiûcation
comme auberges, et les maisons ou lieux qui seront licenciés des auberges,
comme boutiques respectivement, et de fixer la somme qui et"-
sera payée, sujet aux dispositions du paragraphe précédent dc
la présente section, et de la section du dit acte y mentionnée,
pour l'une ou l'autre espèce de licences pour chaque et toute
classe de maisons ou lieux auxquels elle pourra être accordée.

4 3.
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Les conditions 3. Mais nul certificat pour une licence d'auberge ne sera
Seront remplies accordé ou émis, en vertu du présent acte, autrement que sur

icencesot ac- requête demandant telle licence, signée par au moins trente
cordée. des électeurs municipaux résidant dans la cité dans laquelle
Nombre en elle doit avoir efibt; et le bureau des commissaires de police
chaque cité. d'aucune cité n'accordera, en aucune année, de certificats pour

des licences d'auberge en plus grande proportion qu'à raison
d'un par chaque deux cent cinquante personnes résidant dans
telle cité, d'après le recensement alors dernier, ou toute énu-
mnération spéciale subséquente faite par ordre du conseil de
ville intéressé; et il ne sera, sur chaque vingt certificats pour
] icences d'auberge accordés ou émis, émis ou accordé plus
d'une licence pour aucune maison ou lieu qui ne sera pas

Commodités pourvu des commodités suivantes, savoir : quatre chambres à
requi cos dans coucer ou plus, garnies chacune d'un lit et de meubles con-

venables, en sus de telles chambres, lits et meubles qui
peu1ven. servir à la famille de Paubergiste.

Certaines dis-
positions ne
s'appliqueroit
pas aux cites
dans le H. C.

Les commis-
saires nom-
neront des
inspecteurs
de licences.

?. A l'égard des cités, la deux cent cinquante-neuvième
section du (lit acte, à l'exception de la partie d'icelle qui auto-
rise les conseils de cité à passer des règlements pour fixer et
régler la rémunération que recevront les inspecteurs de
licences de boutique et d'auberge, sera et elle est par le pré-
sent abrogée, et le bureau des commissaires de police de
chaque cité est par le présent autorisé et il lui est enjoint :

1. De nommer annuellement une personne ou des personnes
propres et aptes, possédant la même qualification foncière que
celle requise pour les conseillers de telle cité, pour être inspec-
teurs de licences de boutique et d'auberge, lesquelles demeu-
reront en charge durant l'année courante; et toute vacance,
survenant durant lannée, sera remplie par le bureau pour le
reste de Pannée ;

Et prescriront 2. D'établir et définir les devoirs, pouvoirs et priviléges des
leurs devoirs,
etc. d specteurs aînsi nommés, et le cautionnement qu'ils devrontetc. donner pour l'accomplissement les devoirs de leur charge..

Les règlements . Le bureau des commissaire d police d chque cité
seront obe-s ec nrera aux dispositions- dc tou rèlmn pséeseen observes.gerer pss e

dûment adopté en iceile, en 'vertu et d'après la d,. ..x cent qua-
Certaines dis- rante-septième section du dit acte; et la partie non abrogée,
psitions no en ce qui concerne les cités de la deux cent cinquante-neu-
revoquéess'ap-
pliq2ero.t. vième, et les deux cent soixantième, deux cent soixante-deux-

ième, deux cent soixante-troisième et deux cent soixante-
quatrième sections en entier du dit acte, sappliqueront aux

.nspecteurs nommés par les dits bureaux et à tous actes,
mati ères et choses accomplis ou qu'on aura manqué d'ac-
complir, omissions, amendes encourues et contraventions com-
mises relativement à icelles.

50
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6. Tous règlements ci-devant ou en aucun temps avant le Règlements

premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-trois, légale- demeureront

ment passés par les conseils de cité en conformité des dites
deux cent quarante-sixième et deux cent cinquante-neuvième
sections du dit acte, demeureront en force jusqu'à ce qu'ils
soient abrogés ou changés en vertu du présent acte.

7. Tout officier ou personne qui émettra une licence, con- Pénalité pour
trairement aux dispositions du présent acte, sera réputé cou- émettre des
pable de délit (misderneanor) et, sur conviction, paiera une ~lent
amende de pas moins de quarante et de pas plus de cent
piastres, ou pourra être emprisonné pendant une période de
pas plus de trente jours, ou subir les deux, à la discrétion de
la cour.

S. Le présent acte s'appliquera au Haut Canada seulement, Application et
et sera mis à effet à compter du premier jour de janvier, mil commencement
huit cent soixante-et-trois, et pas avant. d e ce

CA P. XX I V
Acte pour expliquer l'acte pour pourvoir à 1.asépara-

tion de la cité de Toronto d'avec lescomntésý unis
d'York et Peel, pour certaines fins judiciaires.

[Sanctionné le 9 Jtîn 1862.]

C ONSIDERANT qu'il est à propos d'expliquer lacte passé Préambule.
durant la dernière session du parlement de cetteprovince,

intitulé : Acte pour pourvoir, à la séparation de la cité de 24 V. .

Toronto d'avec les cromté s unis d' York et, JPeel, -pour: certaines
fins judiciaires, et de confirmer certaines procédures instituées
en vertu du dit acte :à ces causes, Sa Majesté, par>et de l'avis
et du consentement, du conseil législatif, et de .l'assemblée
législative du Canada, décrete ce quiAsuit

1. Le dit acte ne sera pas lu ni interprété comme établis- Des séances
sant une cour de comté du comté de la cité de Toronto, mais distinctes de la

tablissant pourla dite cité des séances aacour de comtcomme distinctes pour seront tenes
l'instruction des poursuites intentées dans les cours alors exis- pour la cité de
tantes, et comme ordonnant le paiement à la dite cité des liono- Toronto.

raires des jurés dans les causes inscritespour instructionaux
séances des cours tenues pour la dite cité.

TooTous les brefs mis et toutes les rocédures quelconques

fns~~~s juiiLee ecnimrcetie rcdrsisiu es poéue

adoptées en vertu. du dit acte, comme tombant sous la juridi- ci-devant
tion de la cour de comté du comté de la cité de Toronto, seront
aussi valables que s'ils émanaient de la cour de comté des tinuées.

.comtés unis d'York et Peel, et seront amendés, en les intitulant
au nom de la cour mn dernier lieu mentionnée, et lorsqu'ils
seront renouvelés ou continués, ils le seront dans la cour de
comté des comtés unis susdits.

3. Le présent acte sera réputé acte public. Acte pub c.
4* CAP.



Toronto-Prisoiniers, etc.
52 Cap. 25.

CAP. XXV.

Acte pour faire retomber sur la corporation de la cité
de Toronto le paiement des frais de garde, soutien
et entretien de certains prisonniers dans la prison
commune des comtés unis d'York et Peel.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambue (ONSII)ÉRANT que, par sa pétition, la corporation des comr

tés unis d'York et Peel a représenté qu'elle a payé les frais

de garde, soutien et entretien, dans la prison commune des

comtés unis, de certains prisonnier- pour l'entretien desquels,

d'après ce qui est allégué, la corporation de la cité est réputée

responsable envers la corporation des comtés unis, depus le

premier jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit

cent cinquante-sept jusqu'au trentième jour de novembre de

Pannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-huit, sans

en avoir reçu d'indemnité de la dite cité de Toronto ; et que la

corporation des comtés unis a demandé que ces frais fussent

reconnus comme dette payable par la corporation de la cité de

Toronto à la corporation des comtés unis; et considérant qu'il

a été démontré que les deux corporations sont convenues que la

somme de cinq mille cinq cents piastres serait payée par la

corporation de la cité à la corporation des comtés unis en par-

fait paiement de la dite réclamation, et qu'il est juste d'acce

der à la demande des pétitionnaires: à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

$5,00. ront 1. La corporation de la dite cité est, par le présent, autor-

P parl sée à payer et elle paiera à la corporation des dits comtes, la

1 -unis. somme de cinq mille cinq cents piastres en parfait paiement

de la dite réclamation.

Comment 2. La dite somme sera payée en débentures de la corpora-

payées. tion de la dite cité, payables à l'expiration de vingt-et-un ans,

avec intérêt sur icelles au taux de six pour cent par année,

payable tous les six mois.

.Acte public. 3. Le présent acte sera réputé acte public.

C A P

25 VCr-



1862. Havre de Toronto. Cap. 26. 5

CA P. XXVI.

Acte pour amender Pacte pour l'admi istration du

havre de Toronto.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

( ONSIDÉRANT que les commissaires du havre de To- Prébue.

ronto ont représenté, par leur pétition, que la jetée constraite

par eux à l'entrée du dit havre pour le protéger, peut mainte-

nant servir utilement à d'autres óbjets, et est propre a létablisse-

ment d'élévateurs pour les grains, et que des compagnies de

chemins de fer ont demandé de la louer, dansle but d'étàblir des

rails d'embranchement sur la dite jetée et de construire de tels

élévateurs, que ces améliorations sont très-nécessaires au

commerce de Toronto, et procureraient de grands avantages

au public, et rapporteraient enmême temps quelque revenu

pour les sommes déboursées par les pétitionnaires, sans au-

Cunement affecter leurs affaires ou devoirsordinaires et légitimes

comme tels commissaires,-et ont demandéà être autorisés à

faire les baux et les conventions nécessaires avec des compa-

gnies de chemins de fer ou autres parties, pour l'objet susdit,; et

attendu qu'il est opportun d'acquiescer à la demande des dits

pétitionnaires : à ces causes,:Sa Majesté, par et de Pavis et du

consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative

du Canada, décrète ce qui suit:

U Les commissaires du havre de Toronto pourront, en aucun Les commis-

temps et de temps à autre, donner à bail ;a jetée construte par nrespourronteP riurla jetti

eux à l'entrée du (lit havre pour le protéger, à des compagnies pour certaines

de chemins de fer ou à qui que ce o, y construire des fins, et pour
Mliique e por Yune certaine

élévateurs à grains, et établir des eibranchements de chemins période.

de fer conduisant à ces élévateurs; et tout tel bail pourra être

fait et passé pour quel qe temps que ce soit n'excédant pas

vingt-un ans ; et les dits dommissaires pourront aussi, en aucun Pourront s'ar-

temps et de temps à autre, faire et passer tout narché ou con- angerae

vention avec une compagnie de chemin de fer on toute r pagnie de

sonne, pour la construction et lusage d'élévateurs a 'grains ou e

d'embranchements de chemins de fer sur la dite jetée, et géne-
ralement pour la direction et l'exploitation d'iceux, pour quelque

temps que ce soit n'excèdant pas vingt-un ans.

2. Le présent acte est réputé acte public. Acte publie

C A P.
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CAP. XXVII.

Acte pour abroger deux actes y mentionnés relative-
ment à la séparation du comté de Peel du comté
d'York, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que le conseil provisoire de Peel a repré-
j senté, par sa pétition, que depuis la passation de l'acte, en la

session tenue pendant les dix-neuvième et vingtième années du

19,20 V. e 66. regne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à la sépara-
tion du comté de Peel d'avec le comté d' York, il a existé beau-
coup de mécontentement parmi les habitants du dit comté de
Peel, relativement à ce qui a été fait à différentes époques par
le conseil provisoire du dit comté; considérant que le conseil
provisoire de mil huit cent cinquante-neuf, conformément à la
quatrième section du dit acte, a fixé le chef-lieu du comté dans
le village de Malton; qu'en conséquence de ce que dessus, la
législature, par un acte passé dans la vingt-troisième année du

23 V. c. 95. règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte pour
pourvoir à la séparation du comté de Peel d'avec le comté d' Yorke
et pourvoir au choix du chef-lieu du comté de Peel, a abrogé la
quatrième section du dit acte en premier lieu mentionné, et
tous les actes faits et les procédures adoptées par le dit conseil
provisoire en vertu du dit acte, et a, par le même acte, établi un
autre mode pour faire le choix du dit chef-lieu de comté ; qu'en
vertu des dispositions contenues dans le dit acte en dernier lieu
mentionné, le village de Brampton fut choisi comme le chef-
lieu de comté du dit comté; qu'ensuite il a été pris un vote des
électeurs sur un règlement de subsides présenté en vertu de
l'acte en dernier lieu mentionné pour la construction des édi-
fices de comté dans le dit village de Brampton, lequel règle-
ment fut rejeté par une grande majorité ; que subséquemment
et pendant la présente année il fut présenté un autre règlement
aux électeurs pour obtenir les dits subsides, ou pour s'unir au
comté d'York, et que la majorité des voix fut alors en faveur
de l'union avec York; qu'une majorité des électeurs dans le
comté de Peel est en faveur d'une union avec le comté d'York;
et considérant qu'il est expédient de réunir les dits deux comtés:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Les actes 19, 1. L'acte en entier passé dans la session tenue dans les dix-
20 V. e. 66 et neuvième et vingtième années du règne de Sa Majesté, intitulé
23 V. c. 95, Act ou Maeté nttl
abrogés. Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Peel d'avec le

comté d'York, et Pacte en entier passé en la session tenue dans
la vingt-troisième année du règne de Sa dite Majesté, intitulé:
Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la séparation du comté
de Peel d'avec le comté d' York et pourvoir au choix du chef-
lieu du comté de Peel, et toutes les procédures, actes, matières

et
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et choses faites et adoptées par le dit conseil provisoire du

comté de Peel en vertu des dits actes ou d'aucun d'eux, seront

et sont par le présent acte abrogés et rendus nuls et de nul effet;

Pourvu, que rien de contenu au présent acte n'aura l'effet, t

d'empêcher oudPlinvalider les demandes des créanciers on autres

ayant de justes réclamations contre la corporation provisoire

du dit comté de Peel,, à raison d'aucune chose faite, commise

ou souflerte par le conseil de la dite corporation provisoire

depuis son organisation d'après les dispositions de l'acte en

premier lieu cité et maintenant abrogé par le présent acte, mais

qu'il pourra être donné suite à ces demandes et réclamations

contre la corporation des comtés-unis d'York et de Peel, laquelle

dite corporation aura plein pouvoir et autorité de prélever des

contribuables du dit comté de Peel toute somme ou sommes

d'argent nécessaires pourfaire face aux dites justes réclamations.

2. Il n'y aura pas de séparation des dits comtés d'York et de

Peel, et il ne sera pas établi, dorénavant, de conseil provisoire

du dit comté de Peel, jusqu'à ce qu'il soit passé un règlement

par la corporation des comtés-unis d'York et de Peel, qui sera

soumis aux électeurs du comté de Peel, à un jour qui sera fixé

dans le dit règlement, en vertu duquel les électeurs seront

requis de donner leurs votes conformément au tableau suivant:

SiPARATION. CHEF-LIEU DE COMTÉ.

Pour. Contre.

roviso, quant
ix réclama-
uns contre la
orporationrovisoire de
el.

7orlz et Peel neer0111 pas se-

pares avant
lu'un regle-
nient a cetc&rt ne ,-Oit
Passé.

3. Le dit règlement sera publié une fois par semaie dans Puu mn

deux journaux quotidiens dans le comté d'York, et dans un

journal (s'il en existe un) dans le comté de Peel pendant deux soumis à la

mois avant d'être soumis à la votation des électeurs, et la votation.

votation aura lieu et se continuera pour le même temps, et sera

soumise aux mêmes règlements quant aux places de votation

et autres circonstances, et le résultat en sera communiqué à fa

corporation des dits comtés-unis, de la même manière que si

le vote eûit été pris sur un règlement pour obtenir de l'argent,

qui par la loi doit être sounis, par la corporation, aux contri-

buables du dit comté.

4. Tel règlement sera présenté par la dite corporat ion des Le rélleitent
dislrq'l ~ emné rqêeprl devra être

dis comtés-unis, lorsqu aura été demandé par reqdte par la

majorité (les corporations municipales du comté de Peel.

5. Si, quand ce règlement sera soumis aux électeurs, le vote Prorédure

est contraire à la séparation des comtés, nul règlement pour la après que le
pendanintcauq

séparation ne sera denouveau soumis aux électeurs pendant oeq
ans
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dtresouis la ans après, mais s'il y a majorité des voix en faveur de la sépa-
ration et aussi en faveur d'un endroit dans le comté comme chef-
lieu du comté, les reeves et les députés-reeves s'assembleront
dans la cité de Toronto, dans un mois après la première assem-
blée de la corporation des comtés-unis, immédiatement après
que la dite votation aura eu lieu, à tel jour que le préfet des dits
omtés-unis fixera, et formeront alors un conseil provisoire, et

auront plein pouvoir et autorité, à cette assemblée ou à une
assemblée subséquente, de passer un règlement pour se pro-
curer les fonds nécessaires pour la construction des édifices
de comté lequel règlement sera valable et aura effet à
toutes fins quelconques sans être soumis aux électeurs, et tel
conseil provisoire aura tous les antres pouvoirs conférés aux
conseils provisoires par l'acte municipal du Haut Canada.

Acte pulbli. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXVIII.

Acte pouir séparer les townships dle Biddulph et
_Mc Gi1!,i vra-y dui cointé de I-uroin, et pour les annexer
à la Division st du comté dp Midlesex.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambul'e. CI ON\SlD}!-ANT que les habitants de.; townships de Bid-

U douri et McGillivray ont représenté, par leur pétition,qu'il
.,ýrait d'uni gcrandi avantage pour eux que les dits townships
fssent séarés du comté dc tluron et annexés au comté de

Middleseu et qu'il est expédient d'accéder à leur demande
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'.avis et du consentement
dii conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui Suit:

Annexion pour 1. Le et après le premier jour de janvier, mil huit cent
toute$autre sate-o les (lits townships seront séparés du comté de
fins, excepte cotxento-ttorrsinee
pour représen- Huron et annexés pour en faire partie au comté de Middlesex
tation. pour toutes fins quielconques-c, excepté pour celle de la représen-

ation du peuple dans s elégislative et le conseil
légyis lai if.

Quaant à d In 2. Le et prs le premier jor de janvier, mil uit ceit
rsoixate e-trois, la corporation de chacun des dits townships,

et Bruce.lacro*toe
respectivement paiera à lacorperaion es comtés-unis de

Hluron et de B3ruce telle proportion (le la lette alors non-liquidée
des dits co qés-unis et en telle manière qui seront déterminées

par arbitrage, ca vertu des dispositions dc l'acte concernant les
indtitutions municipales dans le Haut Canada.

soxn-- ettos 3. Les dits to tnnship ne seront pas responsables d'aucune
dette de M'd- ortion de a d pto dur t comté de Middlesex encourue avant le

2. premier jour de janvier, mil huit cent soixante-et-trois.

Acte pUblic. 4. Le pr sent sera réputé acte public.
CAP.

Séparation de Peel d'avec York.56 Cap. 27, 28.



1862. Wentioorth et Lincoin-Proection.

CAP. XXIX.

Acte pour rendre applicable aux comtés de Wentworth
et Lincoln Pacte concernant la protection accordée
aux propriétaires de terrains sur la rive du Lac
Ontario, dans les comtés d'York, Peel et, Halton.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

C ONSIDÉRANT que les propriétaires des terrains situés sur Préambule.
la rive du lac Ontario, dans les comtés de Wentworth et

Lincoln, ont demandé que la protection accordée par l'acte plus
bas mentionné leur soit étendue; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, dècrete ce qui suit:

1. La première section de l'acte vingtième Victoria, chapitre 2o v. c. 75,
soixante-quinze, est par le présent amendée en ajoutant à la fin arnendé et
les mots suivants: " ou à aucun autre endroit entre les limites worthet Lin-
" des comtés de Wentworth ou Lincoln, ou vis-à-vis l'un ou in.
" l'autre le ces comtés; " et le dit acte ainsi amendé s'étendra
et s'appliquera aux comtés de Wentworth et Lincoln, aussi
bien qu'aux comtés d'York, Peel et Halton.

2.Le présent sera réputé acle public. Ac publie.

CAP . XXX 7

Acte pour permtttre aux contribuables du comté ne
Lineoln de faire choix d'urne localité plus conve-
nable comme chef-lieu.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

-ONSIDÉRANT que le conseil municipal du comté de Lin- Préambule.
coln a, par pétition, demandé qu'il soit passé un acte aux

fins de permettre aux électeurs municipaux du comté d'en
changer le chef-lieu, et qu'il est expédient d'accéder à sa
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de t'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

1. Le conseil municipal du comté de Lincoln pourra passer Le conseil mu-
un règlement pour changer le chef-lieu du comté, et pour choisir nicipal pourra

localitépasser unnne autre localité pour en-être le chef-lieu. règlement.

2. Ce règlement ne sera pas valide, à moins que, lors desa Une certaine
passation finale, il ne soit approuvé par une majorité égale au majorité te-
moins à un tiers des votes contre tel règlement donnés ipar -les quise"

électeurs

cap. 29, o 5.



électeurs municipaux du comté, qui seront pris de la même
manière que celle usitée dans le cas d'un règlement pour la
création d'une dette pour souscrire des actions dans une com-
pagnie de chemin de fer.

Edifices de 3. Le conseil de comté pourra prendre telles autres mesures
comté. qu'il croira à propos pour établir les édifices de comté néces-

saires dans la localité ainsi choisie comme siége du nouveau
Proclamation. chef-lieu ; et aussitôt que les nouveaux édifices de comté seront

prêts, le gouverneur émettra sa proclamation donnant effet au
changement opéré, à compter du jour y mentionné.

Avant que telle l. Mais avant que le gouverneur émette la proclamation
proclamation eff dit
soit émise, l donnant elet au rg
droit de Nia- seront élus et choisis en la manière prescrite par la section trois
ara pour mn-r cent cinquante-huit du chapitre cinquante-quatre des Statuts

décidé par Refondus pour le Haut Canada (laquelle section, pour les fins
arbitrage. du présent acte, sera censée en faire partie en autant qu'elle

peut s'appliquer au présent acte) pour constater et décider si
la corporation de la ville de Niagara a droit de réclamer in-
demnité, et quelle indemnité, de la corporation du comté de
Lincoln, pour et à raison de l'érection des édifices actuellement
occupés pour les besoins du comté ; et dans le cas où les dits
arbitres décideraient qu'une indemnité doit être payée à la ville
de Niagara, le montant de la sentence sera payé ou garanti à
la corporation de la ville de Niagara, avant l'émission de la
dite proclamation.

Acte public. a. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXXI.

Acte pour consolider partie de la dette due par la
municipalité du comté de Hastings.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que le préfet et le conseil de comté du
comté de Hastings ont représenté, par pétition, qu'en sus

des autres dettes dues par la dite municipalité, elle a contracté
des obligations jusqu'à concurrence de quatre-vingt-cinq mille
piastres, pour la construction de ponts et chemins dans les
limites de la dite municipalité, lequel montant, avec intérêt,
deviendra dû dans une période de cinq années, et qu'ils
désirent avoir la permission de consolider cette partie de la
dette de la dite municipalité et d'en répartir le paiement sur
une période de vingt ans, et d'émettre des débentures portant
un intérêt à un taux n'excédant pas sept pour cent par année
et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit :

58 Cap. so, 3 1. Linicol--Chef-lieu. 25 V1eT.



H.astings-Dette consolidée.

1. La municipalité du comté d'Hastings pourra passer un Nouvel e
règlement ou des règlements permettant l'émission de bons de Pr$100,000 an-
la dite municipalité, au montant d'une somme n'excédant pas torisé pour
cent mille piastres en tout, pour racheter les bons de la dite payer la dette;

corporation, qui circulent actuellement, et dont l'échéance doit
venir dans moins de cinq ans.

2. Les bons émis en vertu du présent acte seront faits Forme etna-
payables à une période de pas moins de vingt ans à compter t e
de la date de leur émission, à tel lieu ou lieux, en cette pro- tures.
vince ou ailleurs, et ils seront du cours sterling ou provincial,
et le taux de l'intérêt qu'ils porteront n'excèdera pas sept pour
cent par année, et sera payable tous les six mois ou annuelle-
ment, selon que la dite municipalité le jugera à propos et que
le prescrira le règlement ou les règlements dont la passation
est autorisée par la première section du présent acte.

3. Le règlement ou les règlements autorisant l'émission de Les règlements
ces bons, prescriront qu'il sera imposé et prélevé annuellement autorisantte
en sus de toutes les autres taxes à prélever chaque année, telle vront imposer
taxe spéciale qui sera suffisante pour payer annuellement lin- axespé-
térêt et une partie de la somme principale et proportionnée au
nombre d'années que les bons auront à courir avant d'arriver
a leur échéance, et suffisante pour payer le principal lorsqu'il
deviendra dû ; et le. trésorier et le greffier de comté devront Devoir du
informer les municipalités locales dans le comté, de la somme "e de
qui sera exigée d'elles pour les fin- du présent acte, et cela
indépendamment de toute intervention de la part du conseil de
la municipalité de comté.

4. La somme ainsi prélevée annuellement, par cotisation, Emploi du
pour payer le principal, sera; après le paiement de l'intérêt nor-
placée en effets publics de la province, c'est-à-dire, en effets du
.gouvernement de la province du Canada; mais il sera loisible
en tout temps d'appliquer une partie du placement susdit au
rachat des bons dont le présent acte autorise l'émission.

95. Le produit des bons susdits ne sera appliqué qu' au Application de
rachat des bons de la municipalité, mentionnés dans la pre- l'emprunt.
mière section du présent acte, et dont l'époque de ïéchéance
est de moins de cinq ans, et à nulle autre fin quelconque:; et Pénalité pour
tout officier de la municipalité, qui l'appliquera à quelque contravention.
autre fin, sera censé coupable de délit et passible, après con-
viction, de l'amende ou de l'emprisonnement, ou des deux
peines à la fois, selon la décision de la cour.

6. La municipalité pourra autoriser l'échange des bons qui Echange d'an-
seront émis en vertu du présent acte contre ceux qui le sont cieniures pour de
déjà et dont le rachat est prévu par le présent acte, à telles nouvelles
conditions qui pourront être arrêtées entre la municipalité et
les porteurs de bons en dernier lieu mentionnés.

1862. Cap. 31. 5
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Enregistrement 7. Les règlements dont le présent acte prescrit la passation
-des relements,-dsbst- a n auront pas besoin d'être publiés avant leur adoption défini-
vote des con- tive, et il ne sera pas non plus nécessaire de les faire sanc-
t ribuaesibles. tionner par un vote des contribuables, mais tout règlement,

passé en vertu du présent acte, devra être déposé entre les
mains du régistrateur du comté.

Certains of- S. Le préfet en exercice, le trésorier de comté et le juge
ficiersseront de la cour de comté, seront les commissaires chargés du pla-
commissaires
pour le ibnds cerent des fonds prélevés au moyen de la taxe imposée en
d'amortisse- vertu du présent acte et de tout règlement passé pour le mettre
ment, etc. a exécution, et ils feront annuellement rapport au conseil de

la municipalité de ce qu'ils auront fait l'année précédente ;
une copie de ce rapport sera envoyée au gouverneur général
en conseil pour qu'il le soumette au parlement ; il suffira de
la majorité pour que les commissaires, nommés en vertu de
cette section, fassent les affaires dont ils sont chargés.

Acte publie. 9. Le présent acte sera un acte public.

CAP. XXXII.

Acte pour permettre à la ville de Niagara de céder les
inté êts qu'elle possède dans le chemin de fer d'Erié
et Ontario, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Freambule. { ONSIDÉRANT que la corporation de la ville de Niagara a
U avancé de grandes sommes d'argent pour la construction

du chemin de fer d'Erié et Ontario, et considérant que ces
deniers ont été prélevés par la dite ville sur le crédit du fonds
d'emprunt municipal, et que ces avances faites par la dite
ville ont été en partie garanties par la compagnie à, la ville par
premières hypothèques sur le dit chemin, sur lesquelles hypo-
thèques ni principal ni intérêt n'ont été payés; et considérant
que la dite ville a demandé l'autorisation de vendre le dit clie-
min, et qu'il est expédient d'autoriser la vente des intérêts
tant en loi qu'et équité que la dite ville de Niagara possède
dans le dit chemin de fer, ainsi que demandé par la dite ville

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

La corporation 1. La corporation dc la ville dc Niaara sera, et elle est par
de Niagara le présent autorisée, avec l'approbation du gouverneur en con-
pourra vendre
et céderses ýsci, à vendre et céder tous les droits, titres, immunités, privi-
droits dans lé ges et intérêts, tant en loi qu'en équité, cédés ou transportés, ou

destinés à être cédés ou transportés à la dite ville de Niagara, par
les dites hypothèques, à toute personne ou personnescorps.poli-
tique ou incorporé, et par vente publique ou privée, et en vertu

de
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de tout acte, que ce soit sous le sceau commun de la dite ville
qui stipulera clairement le transport.

2. Dans le cas où le prix d'acquisition serait plus considé- si y a un sur-
rable que le montant dû sur les hypothèques possédées par la plus des deniers
dite ville de Niagara contre la dite compagnie de chemi de ac
fer, ce surplus sera affecté au paiement des autres créanciers
de la compagnie, conformément à leurs droits respectifs de
priorité.

3. Rien de contenu au présent ne conférera à la corporation Quels droits
de la ville de Niagara, ou au dit acquéreur ou dits acquéreurs, seuementielm ý ront transfrés
aucun titre ou droit de propriété autre ou plus étendu sur les àl corporatio
quais et travaux à Niagara que celui que possède actuelle- 01 'aVe-
ment la dite corporation de la ville de Niagara ou la dite com- quereur.

pagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario, ni ne conférera:ou
permettra aucun droit sur aucune partie du grand chemin de
fer occidental, ni n'affectera les réclamations non payées Les réiama-
contre la compagnie du chemin, de fer d'Erié et Ontario, au sujet "spoudo
de droits de passage, soit qu'il s'agisse d'une occupation term- s:eront pas
poraire ou permanente, lesquelles réclamations, en dernier afmetes.
lieu mentionnées, constitueront une charge sur les dits droits
et propriétés dont la vente est autorisée par le présent.

4. Le présent sera réputé acte publie. Acte pubic.

CAP. XXXIII

Acte pour modifier et amender l'acte pour consolider
la dette de la ville de Port Hope.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.1

C ONSIDÉRANT que le Conseil de Ville de la ville de Port Preambuie.
Hope a, par sa pétition, demandé que l'acte passé durant

la session tenue en la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour consolider la dette de la ville de 24 v. c. 62.
Port Hope, soit amendé de manière à autoriser la corporation
de la dite ville à émettre des débentures payables en moins de
vingt ans, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de lassemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Les débentures qui, en vertu de l'acte cité plus haut, Des débentures
devaient être émises par la corporation de la ville de Port Hope,
pourront être payables en moins de vingt ans, si la corporation moins &20
juge à propos d'émettre de telles débentures payables dans ans.
vingt ans.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P.
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CAP. XXXIV.

Acte pour permettre au Conseil de Ville de la ville de
Lindsay, comté de Victoria, de louer une partie du
lot de ville, appelé " Carré de la Reine," dans la
dite ville.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préanibule. CONSIDÉRANT que le Conseil de Ville de la ville de
Lindsay, comté de Victoria, a demandé, par une pétition

à la législature, le pouvoir de louer une partie de la réserve du
marché ou carré de la Reine, dans la dite ville, lequel lopin de
terre ne sera pas nécessaire d'ici à plusieurs années pour des
fins d'utilité publique et attendu qu'il est expédient d'accéder
à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et ce l'avis
et du consentement du conseil législatif et de lassemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

Le conseil de 1. Le Conseil de Ville de la dite ville de Lindsay sera
ville pourra et est par le présent autorisé à louer de temps à autre,louer le dit lot. , e

a telles conditions qui pourront être établies par un ou des
règlements du dit conseil, mais non pour plus de vingt-et-un
ans, et à toute personne ou personnes, ou corps ou corporation,
le tout ou partie ou des parties de la réserve connue générale-
ment sous le nom de " Carré lu Marché ou de la Reine," sise

Exception. dans la rue Kent, dans la dite ville, à l'exception de cette

partie du dit carré contenant un acre et demi, plus ou moins,
sur lequel est construit l'hôtel-de-ville, et correspondant aux
lots de ville numéro onze, douze et treize, au nord de la rue

vent susdite, et bornée au nord par les lots de ville numéros
onze, douze et treize, au sud de la rue Peel, dans la dite ville.

La partie ré- 2. La partie du dit carré, ci-dessus mise à part et réservée,
servée sera ne sera pas louée, mais sera conservée et retenue exclusive-
conservée pouir pas
l'hôtel ie ville, ment comme site pour l'hôtel-de-ville et le marché, et pour tels
etc. autres édifices ou tel autre usage qui sera juge necessaire pour

des fins d'utilité publique dans la dite ville.

Pouvoirs pour 3. Le conseil de ville aura tous les pouvoirs de percevoir et
la perception recevoir les loyers et deniers provenant de la location des parties
c lr. sus-mentionnées en premier lieu du dit carré, qui sont accordés

par la loi aux propriétaires contre les locataires.

Emploi des 4. Les deniers provenant de telle location formeront partie
deniers, etc. des fonds généraux et publies de la dite ville.

Le conseil ne 5. Le présent acte ou aucune disposition d'icelui ne donnera
pourra fermer pas au conseil le pouvoir de louer ou fermer aucune rue ou

grand chemin traversant aucune partie du carré ou y aboutis-
sant, tel que tracé primitivement par le gouvernement.

Acte public. 6. Le présent sera réputé acte public.
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CAP. XXXV.

Acte pour légaliser un règlement fait et passé par le
Conseil de Ville de la corporation de la ville de Perth,
dans les comtés-unis de Lanark et Renfrew, pour
prélever une certaine somme d'argent y mentionnée.

[Sainctionné le 9 Juin, 1862.]

C ONSIDÉRANT que des doutes se sont élevés sur la léga- Préambule.
lité d'un règlement approuvé par une majorité des élec-

teurs municipaux de la corporation, et subséquemment fait et
passé par le conseil de ville de la ville de Perth, dans les
comtés-unis de Lanark et Renfrew, le treizième jour du mois
de juin, en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-
neuf, et intitulé : Règlement pour prélever, au moyen d'un em- Règlementcité.
prunt, une certaine somme d'argcent, par l'émission de débentures
pour les fins y mentionnées, et par lequel lémission de dében-
tures au montant de cinq mille louis était autorisée pour les
fins énoncées dans le dit règlement; et considérant que des
débentures ont été émises en vertu de ce règlement, mais
qu'elles n'ont pas jusqu'ici été vendues ou autrement placées
en conséquence de ces doutes, et que le dit conseil de la dite
corporation a demandé par requête de faire disparaitre ces
doutes et déclarer le dit règlement valide : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui
suit:

1. Le dit règlement, nonobstant ces doutes, et toutes irré- Le ait rè¢e-
gularités commises dans la passation de ce règlement, ou dans mentcon<rmé;auissi les deben-
les démarches préliminaires à sa passation, ou toute insuffi- tureséisesea
sance légale en icelui, soit dans le fond ou dans la forme est vertu d'icelui
par le présent légalisé et validé, et sera censé avoir été valide, j 'nc
depuis l'époque de sa passation, et les débentures émises en
vertu du dit règlement, et dont l'échéance n'est pas encore ar-
rivée, au montant de trois mille huit cents louis courant, ou
pour toute somme moindre que la majorité des membres du dit
conseil fixera à une assemblée du conseil, tenue après pas
moins d'une semaine d'avis donné dans deux journaux publiés
dans la ville de Perth, et toutes procédures et démarches faites
jusqu'ici, en vertu du dit règlement, sont aussi déclarées légales
et valides ; pourvu, toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite Proviso.
corporation de vendre ou mettre en circulation un montant plus
considérable des dites débentures que la somme de trois mille
huit cents louis courant, ou que toute somme moindre que le
conseil aura fixée comme susdit; et ce qui restera des dites
débentures, au-delà de cette somme, sera annulé et détruit par
le maire et le trésorier de la dite corporation; et pourvu, aussi, Proviso.
que les droits de Sa Majesté ou de cette province, relativement
à tout droit ou hypothèque créé par aucun statut existant,
.changé ou amendé par cet acte, ne seront aucunement affectés

par



Pro,.o: pour par aucune disposition du présent acte; et pourvu, de plus, que
lenent evo- le présent acte n'aura force et effet que lorsque le consente-

tribuables. ment à ses dispositions des deux tiers au moins en nombre des
contribuables de la dite ville, dont le montant collectif des co-
tisati"ns devra s'élever à plus de la moitié de la somme totale
imnposée par le rôle de cotisation alors révisé en dernier lieu de
la dite ville, aura été par eux signifié par écrit sous leurs
signatures, devant témoins, au maire de la dite ville, certifié
par lui sous son seing et le sceau de la dite ville au gouverneur,
et rendu public par Son Excellence par proclamation dans la
Ga:ette du Canada.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXXVI.

Acte pour incorporer le village de Lanark, dans le.
comté de Lanalk.

[ Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambue. ONSIDÉRANT que, par leur pétition, les habitants du
village de Lanark, dans le comté de Lanark, on repré-

senté que, par le fait de l'accroissement constant de la popula-
tion du dit village, il est devenu nécessaire de lui conférer des
pouvoirs de corporation, et qu'ils ont demandé qu'il fût en con-
sequence constitué en corporation, et considérant qu'il est à
propos d'accéder à la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Lanark incor- 1. A compter de la passation du présent acte, les habitants du
poré comme dit village de Lanark formeront une corporation distincte du
Wage. township de Lanark, dans lequel le dit village est situé, avec

tels pouvoirs et priviléges qui sont ou qui seront par la suite
conférés aux villages constitués en corporations dans le Haut
Canada, et les pouvoirs de cette corporation seront exercés par
et au nom de la corporation du village de Lanark.

Limites du 2. Le dit village de Lanark se composera des lots et lopins
vilage. de terre suivants, savoir: lots de ville, tels que primitivement

tracés par le gouvernement ; moitié est des lots trois et quatre,
dans la première concession ; lot un, moitié ouest, et partie
ouest de la moitié est du lot deux, dans la deuxième concession;
lot un, et la partie est des moitiés ouest et est du lot deux, et
la moitié est du lot cinq, dans la troisième concession; lots un,
deux, trois, quatre et cinq, dans la quatrième concession; lots'
de parc numéros trois, quatre, cinq, six, onze, douze, treize,
quatorze, sur le lot numéro trois, et un, deux, sept, huit, neuf,
dix, quinze et seize, sur le lot numéro quatre, deuxième con-
cession; lots de parc numéros un, deux, sept, huit, neuf, dix,
quinze et seize, sur le lot numéro trois, et trois, quatre, cinq,

six,
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Village de Lanark.

six, onze, douze, treize et quatorze, sur le lot numéro quatre,
dans la troisième concession.

3. Après la passation du présent acte, il sera loisible au Le gouverneur
gouverneur de cette province de nommer in officier-rapporteur nommeraun
pour le dit village de Lan1rk, lequel officier-rapporteur fixera rt rru -
l'époque et le lieu de la première élection dans le dit village,
et en donnera avis dans un journal publié dans le village, ou,
s'il n'y est pas publié de' journal, alors par des avis affichés à
au moins trois des endroits les plus fréquentés du dit village,
dix jours avant la dite élection.

4. Les devoirs du dit officier-rapporteur, et la qualification Ses devoirs, et
des électeurs et des personnes élues comme conseillers à telle qualification
première élection, seront ceux prescrits par la loi pour les des électeurs.

townships du Haut Canada.

5. Le percepteur ou greffier du township de Lanark-, ou Une copie du
toute autre personne légalement chargée de la garde du rôle de rale du percep-
perception de ce township pour l'année de Notre Seigneur mil reeolr er,
huit cent soixante-et-un, donnera à l'officier-rapporteur, sur sa rapporteur.

demande, une vraie copie de tel rôle, en ce quil concerne les
électeurs domiciliés dans le dit village, et en ce qu'il contient
le nom des francs-tenanciers et chefs de famille cotisés sur tel
rôle, à l'égard des immeubles situés dans telles limites, le mon-
tant de la cotisation respective de tels immeubles,-laquelle
copie sera vérifiée sur serment, ou tel que le veut actuellement
la loi.

6. Avant de faire la dite élection, le dit officier-rapporteur Serment..
prêtera le serment ou affirmation que la loi exige actuellement
des officiers-rapporteurs pour les villages constitués en corpora-
tions dans le Haut Canada.

7. Après l'année mil huit cent soixante-et-deux, les élections Les élections
des conseillers du dit village de Lanark se feront conformé- à l'avenir se

ment aux dispositions de la loi relative aux villages constitués aierutrs.
en corporations dans le Haut Canada.

S. Les différentes personnes qui seront élues ou nommées Serment d'o-
en vertu du présent acte, prêteront les mêmes serments d'office fLice, etc., des
et de qualification que ceux actuellement prescrits par la loi. conseillers.

9. Le nombre des conseillers qui seront élus en vertu du Nombre et
présent acte sera de cinq lesquels formeront un conseil de la pouvoirs des
même manière que dans les villages constitués en corporations conseillers.
en vertu des dispositions des lois municipales du Haut Canada
et il auront et exerceront les pouvoirs et privilèges dont sont
investis les conseillers de ces villages constitués en cor ore-
tions.

10.

Caáp., 6.



Vilag Ca.3épilardéLnrk 5 ITVillage sparé 10». A compter de la passation du présent acte, le dit village
cessera de faire partie du township de Lanark susdit, et for-
mera, à toute fin et intention, une municipalité distincte et in-
dépendante, avec tous les priviiléges et droits d'un village

P*oviso. quant constitué en corporation dans le Haut Canada; mais rien de
contenu dansle présent n'aura leffet ni ne sera censé avoir

atctuelle l'effet d'affecter les taxes imposées pour le paiement des dettes
contractées par le township de Lanark susdit, et le dit village
de Lanark sera tenu de payer au trésorier du township de
Lanark susdit, chaque année, et jusqu'à complet paiement de
telles dettes existantes, la même somme qui était perçue dans
les limites du dit village ci-dessus décrites, pour le paiement
de telles dettes, pour l'année mil huit cent soixante-et-un, et
dont le dit village sera solidaire.

ELection des 11. Toute personne élue membre du conseil de township, du
conseillers (le (lit township de Lanark, our la présente année et demeurant
township au p
liendceux das les limites ci-dessus. indiquées du dit village, cessera d'tre
résidant dans
lei conseiller dès la nomination d'un officierrapporteur tel que

u prescrit ntr le présent acte, et sur ce, les électeurs dutownship
de Lanar susdit, noncompris dans les dites limites, drocde-
ron t à l'élection d'un nouveau i conseiller ou conseillers, selon
le cas, pour servir dans le conseil du dit township pour le reste
de l'année, de même que dans le cas de décès ou de résignation
prévu par les lois municipales du Haut Canada.,

Quant au.x 11. Les officiers (lu dit conseil du tovnship de Lanari ne
taxe": 11 feront pasr dans les indliqtes du dit villaae la perception d'au-

cune taxe ou cotisation imposée par le dit conseil pour la pré-
sente année; miais la somme qui pourra être nécessaire pour
les fins du dit village, durant la p-ésente anne, sera fixée
d'après la cotisation faite par le cotiseur ou les cotiselrs du
townsip por la présente année, et elle seraperue par.l'ofei-
cier ou les officiers qui seront nommés à cette fin par le conseil
du dit village.

Une coMiede . Le treffier du di township fournira, et il est par le pré-

sent annéei ;b a s l o n e q i p ur a ê r é e s i e p u
d'arè la codato fat pa lectsuPulsctsusd

eartsateon sent iequis de fournir au greffier qui sera.nommé par le conseil
d) cotisation pa

sera fournie au du dit village, sur demande faite par lui à cet effet, une vraie
-retiier dît copie du rôle de cotisation pour la présente année, entant qu'ilvillaze. contient les, propriétés imposables cotisées dans le dit village,

et les noms des propriétaires ou occupants d'icelles.

Frais pour do- 14. Les frais dc toute cotisation imposée pour la présente
etuiieni4, etc., année, en tant qu'il sagit des cotisations faites dans les limites,requis en verti qui c
de cet acte. du dit village, et ceux encourus pour tous documents ou copies

de documents ou écrits ci-dessus, mentionnés et devant être
fournis par le greffier ou autre officier du conseil du dit town-
ship, seront payés par le conseil du dit village au conseil du
dit township, ou autrement, selon que le conseil du dit town-
ship l'exigera.

Village de Lanark.{66 Cap. 36. 25 Mi..



Cap. 36, 37 67

15. Et considérant que dans les limites du dit village de Quantd. l'hôtel
Lanark, tel que par le présent constitué, il y a un certainbloc de ville et lopin
de terre et un hôtel de township qui appartiennent actuellement
à la corporation du township de Lanark; et qu'il est nécessaire
que le dit hôtel de township etle terrain sur lequel il est situé
deviennent la propriété du- dit village comme hôtel de ville
d'icelui, et qu'un juste et équitable partàge du dit bloc de terre
ou de sa valeur soit fait entre le dit township et le dit village,
et qu'une indemnité soit donnée au dit township par le dit
village comme juste et équitable part de la valeur du dit hôtel
de township à la construction duquel le dit township a contri-
bué, il sera, en conséquence; loisible à la corporation du dit Le township
township et à celle du dit village de s'entendre quant au par-p ro t sen
tage juste et équitable de la dite propriété, ou quant à une tendre quant

juste indemnité pour telle valeur en rapport avec les droits de ài
chacune des dites corporations en icelle, et pour mettre à exé. rangement
cution et effet tel arrangement par un règlement ou autrement ,so
soit que l'une ou l'autre des dites corporations s'oblige à payer par arbitrae.
à l'autre toute somme d'argent qui pourrait être convenue si la
propriété est partagée, demanière que la part de chacune soit
proportionnée à son droit à telle propriété; et telle somme ou
partie d'icelle, si elle n'est pas immédiatement payée, sera une
créance d'une corporation contre l'autre ; etsi les dites corpora-
tions ne peuvent s'entendre, alors l'affaire sera renvoyée à un
arbitrage, tel que prévu par la trois cent cinquante-huitième
section du chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus pour
le Haut Canada, et la sentence des arbitres pourra s'étendre à
toute chose dont pourront convenir les dites corporations en vertu
de cette section, et elle aura le même effet que pourrait avoir
un arrangement *fait en vertu de cette section et contenant de
semblables dispositions.

16. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

Acte pour incorporer le village d'Arnprior, dans le
comté de Renfrev, et pour dautres fins y mention-
nées.

[Sanctionné le 9 Juin,, 1862,]

C ONSIDÉRANT que, par leur pétition, les habitants du Pré,bute.
village d'Arnprior, dans le comté de Renfrew, ont repré-

senté que, vu l'accroissement rapide de la- population du, dit
village, il était devenu nécessaire de lui conférer des pouvoirs
de corporation; qu'ils ont en conséquence demandé son incor-
poration, et qu'il est à propos d'accéder à leur demande: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de. lassemblée législative du. Canada,
décrète ce qui suit
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Arnprior in- 1. A compter de la passation du présent acte, les habitants
corpore comme du village d'Arnprior formeront un corps politique distinct duvfliage. township de McNab où le dit village est situé, et comme tels

ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec
tels pouvoirs et priviléges qui sont maintenant conférés, ou
qui le seront par la suite, aux villages constitués en corporations
dans le Haut Canada; et ces pouvoirs seront exercés par la
corporation du village d'Arnprior et en son nom.

Limites du 2. Le village incorporé d'Arnprior se composera des lots et
village. lopins de terre suivants, savoir : les lots numéros trois et

quatre, dans la quinzième concession, les lots deux, trois,
quatre et cinq, dans la quatorzième concession, et la moitié
nord-est des lots numéros deux, trois, quatre et cinq, dans la
treizième concession du dit township de MeNab, clans le
comté de Renfrew.

Le gouverneur 3. Immédiatement après la passation du présent acte, il
sera loisible au gouverneur de cette province de nommer un

teur. officier-rapporteur pour le dit village d'Arnprior, lequel officier-
rapporteur fixera le jour et le lieu où se fera la première élec-

Ais délection. tion dans le dit village, et en donnera avis dans un journal
publié dans le dit village; et s'il n'est pas publié de journal
dans le dit village, alors par une affiche posée au moins à
trois endroits fréquentés dans le dit village, et dix jours avant
la dite élection.

Ses devoirs. 4. Les devoirs du dit officier-rapporteur et la qualificatioi
Qualification des votants et des personnes élues comme conseillers à telle
des votants. , epremière élection, seront tels tue prescrits par la loi relative-

ment aux townships dans le Haut Canada.

Unc opie du 95. Le percepteur ou le greffier du township de McNab, ou
autre personne légalement chargée de la garde du rôle de

nie àloffier cotisation de ce township pour l'année de Notre Seigneur mil
rapporteur. huit cent soixante-deux, fournira au dit officier-rapporteur, sur

demande par lui faite à cet effet, une vraie copie de tel rôle, en
tant qu'il contient les noms des francs-tenanciers et chefs de
famille cotisés sur icelui à l'égard des biens-fonds situés dans
telles limites, le montant de la valeur cotisée de tels biens-
fonds pour lequels ils sont respectivement cotisés sur le rôle,
laquelle copie sera vérifiée sur serment ou tel que la loi le
veut maintenant.

L'officier rap- 6. Avant la dite élection, l'officier-rapporteur susdit prêtera
poerêtet. ianea ele serment ou fera l'affirmation que la loi exige maintenant desserment. Il

officiers-rapporteurs pour les villages incorporés du Haut
Canada.

Les élcctions 7. Après l'année mil huit cent soixante-trois, les élections
après13 ll sede conseillers se feront conformément aux dispositions de la
ailleurs. loi relative aux villages incorporés du Haut Canada; l'élection

pour
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pour l'année mil huit cent soixante-trois se fera en la manière ElecUon pour
ci-dessus prévue pour la dite première élection; copies des
rôles du dit township, pour l'année mil huit cent soixante-deux,
seront fournies 'en la manière prévue pour la dite première
élection,: et Pofficier-rapporteur pour la dite élection de mil huit
cent soixante-trois, sera nommé par le conseil du dit village
d'Arnprior, à sa dernière assemblée de l'année mil huit cent
soixante-deux, tenue avant le vingtième jour de décembre de
cette année.

S. Les différentes personnes qui seront élues ou nommées Sermentdesof-
en vertu du présent acte prêteront le serment d'office et de
qualification aujourd'hui exigé par la loi.

9. Le nombre des conseillers qui seront élus en vertu du Nombre et
présent acte sera de cinq, et ils seront organisés en un conseil Pouvoir des
de la même manière que dans les villages incorporés en vertu conseillers, etc.
des dispositions des lois municipales du Haut Canada, et ils
auront, emploieront et exerceront les mêmes pouvoirs et
priviléges que dans les dits villages incorporés.

10. A compter de la passation du présent acte, le dit villag e séré
cessera de faire partie du township de McNab susdit, et il
formera, à toutes fins et intentions, une municipalité distincte
et indépendante, avec tous les droits et priviléges d'un village Disposition
incorporé du Haut Canada; mais rien de contenu dans le pré- de

re ttEsectulpos.

sent n'affectera ni ne sera censé affecter aucune des taxes
imposées pour le paiement de dettes contractées par ele dit
township de McNab, mais le dit village d'.Aiiprior sera tenu
de payer chaque année, au trésorier, du tonshipf de MeNab
susdit, jusqu'à parfait paiement de la dette ex\.istante, laý même
somme ou la même part qui devait 'être perçue en l'année mil
huit cent soixante-deux, dans les dites limites sus-mèntionés
pour le p)aiement de telles dettes ; et le dit trésorier du towvn-
ship de McNab remboursera et remettra auo trésorier du village
d'Arnpri;o'r, tous les deniers provenant'de licences d'aubëýoet
de boutique accordées dans le dit village d'Arnprior en l'année
mil huit cent soixante-deVux.

1 1. Tout conseiller élu pour le conseil du dit township de Des nouveaux
McNab, pour la présente année,' et résidant dans les limites du conseilersde~

dtownship.on

datts letulle.set n'affe cri-e dérse ces affecte acneldes taxels a isd

imposées prè l passemen de dretsntacteetsupr ce diteu ésdn

électeurs dûment qualifiés du dit township de McNab, nonu

compris dans les dite limites, procèderont à lélection d'un
nouveau conseiller ou conseillers, selon le cas, pour le conseil
du dit township et pour le reste de l'année, de la même manière
que dans le cas de décès ou résignation ne conseillers prévu
par les lois municipales du Haut Canada.

12. Les officiers du dit conseil du townrsip de McNab ne Les ofciers de
percevront aucune taxe ou cotisation imposée par le dit conseil township ne

pour
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percevront pas pour la présente année dans les limites du dit village ; mais
viltaxe e la somme qui pourra être nécessaire pour les fins du dit village

pour la présente année, sera basée sur la cotisation -faite parle
coxn du villacotiseur du townsbip pour la présente année, et perçue par
çue. Pofficier ou les officiers !qui seront nommés à cette fin par le
Proviso, quant conseil du dit village ; pourvu, toujours, que rien de contenu
a la taxe dans le présent n'affectera aucune taxe scolaire ou arrondisse-
scolaire. ment d'école pour la présente année, ni le droit d'aucun

arrondissement d'école à aucun argent déjà réservé pour des
flns'scolaires.

Une copie du 13 Le greffier du dit township devra, et il est par le pré-
rôle de cotisa-
tion sent requis de ce faire, fournir au greffier qui sera nommé par
nie pour le (it le conseil du dit village, sur demande à lui faite à ce sujet,
villag-e, une vraie copie du rôle de cotisation pour la présente année, en

ce qu'il contient les propriétés imposables cotisées dans le dit
village et les noms de leurs propriétaires.

Quant aux irais 14. Les frais de la cotisation faite pour la présente année en
de cotisation. ce qui concerne la cotisation faite dans leslimites du dit village,

et ceux encourus pour tous documents ou copies de docu-
ments et écrits fournis par le greffier ou autre officier du conseil
du dit township, et mentionnés plus haut, ou qui doivent être
fournis, seront supportés et payés par le conseil du dit village ou
conseil du township susdit, ou autrement, selon que le conseil
du dit township pourra l'exiger.

Une cour de 15. A compter de la passation du présent acte, une cour de
division a division siéera et sera établie dans le village incorporé
établie Arn-
prior. d'Arnprior, telle cour de division devant être désignée sous le

nom de onzième cour de division des comtés-unis de Lanark
Limites de la et Renfrew, et la juridiction de la dite cour de division sera
division. restreinte au dit village d'Arnprior et au township de McNab.

Périodes 16. Le juge de la cor de comté des comtés-unis de Lanark
les séances de Z
la cour. Renfrew ordonneraque la dite onzième cour de division se

tienne à Aruprior dans le mois de juillet prochain, ou au

seances par

cirui Aorsmprhi de la asstio upétatue cour dedison;lsesos
divisio dieoras inrntàlaei et deaéaledn e tempsg incotreoru
ditvAg'rprior,e.à telle dvsdvt périoe queigne ditoug e

sanée r sessions de la dite cour auront lieu tous les ans après l'année

mil huit cent soixante-deux.

Acte publie. 17. Le présent sera réputé acte public.

C A P.
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&Sêrborough-Chemis latéraux, etc.

CAP . XXXVIII.

Acte pour mender l'acte pour :onfirmer c ins
chemins Iaté-ux daes le tvship de Scarboroùgh,
et pour pourvoir au tracé d'autres réserves et lignes
de chemins dans le dit township.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.J

(ONSIDÉRANT que par un acte de la session maintenant Préambule.
) dernière, intitulé: Acte pour confirmer certains chemins 24 V. . 64

latéraux dans le township de Scarborough, et pour pourvoir à la
désignation d'autres réserves et lignes de chemins dans le dit
township, le conseil municipal du dit 'township a été autorisé à
faire faire un arpentage dans le but de déterminer les lignes
précises des chemins latéraux auparavant ouverts, améliorés et
livrés à la circulation dans le dit township, mais non -à faire
déterminer par le même arpentage les ligrnes des chemins
latéraux non ouverts, améliorés et livrés à la circulation ;-et
attendu que Parpentage autorisé par ce dernier acte n'est pas
encore fait, et que le dit conseil a représenté par pétition à la lé-
gislature qu'il serait très-avantageux au dit township que tous
les chemins latéraux du township fussent compris dans le même
arpentage, et a demandé de plus que le dit acte fut amendé de'
manière à lui accorder ce pouvoir: à ,ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. L e délai fixé pour faire l'arpentage mentionié dans la Délai pour ar-
seconde clause du dit acte est par le préséiit prolongé jusutà pentage pro-
l'expiration de deux ans après la þassationh du présent acte.é.

2. Les diffiérents chemins 'latéraux dans le dit to vnship, teles lignes
que décrits dans la première clause de lace6 cité en pIier seront droites.
lieu seront tracés en lignc droite à iiir du rmilieïi du héifin
livré actuellement à la circulation, sui la ligne de frit dè la
concession, jusqu'au milieu duclhemin sitùé surì· l d ignde
piofkindeur d'îcelle, nonobstant toute dinpôsitiöì à de contraire
dans le dit acte; pourvu, toujours, Squ fa iiante du terrain Exception-si
permette de construire un chemin d'un niveau corienâble sur teie ngne frap-

telle~~~ 1.1 I J,' .r:.. pe les bâtisses,telle ligne droite etqu ligne droit rie viene frapper etc.
aucun édifice de valeur' et n'oblige pa d fdie dèosñts
coûteux ou aunties travaux dispendieux; mais si là ligne droite
devait frapper aucun édifice de valer oi oblig& de constfutiie
des ponts coûteux ou aütres travaux dispendieux, arpentéer
devra alors dévier de' la ligne droite suivant les irstnictios
que le conseil lui donnera.

3. Le conseil municipàl du dit township, à l'épquc ou à Les chemns
Pachèvement immédiat de Parpentage autorisé par les clauses latéraux non
première et seconde du dit acte, fera arpenter ions les chemins eront'arpnti.

latéraux

1862. CapA. 7
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latéraux non encore ouverts, améliorés et livrés à la circula-
tion, ou ouverts, améliorés et livrés en partie seulement à la
circulation, ou au sujet desquels il peut y avoir contestation,
et déterminer leurs lignes précises par dès bornes permanentes
en pierre de taille, convenablement marquées et plantées
comme dans les autres cas, et tel arpentage sera compris dans
la carte et dans le rapport de Parpentage qui seront faits et

Comment se- déposés conformément au dit acte, et les frais de l'arpentageront paYé les
frais dCar- en dernier lieu mentionné ainsi que de celui en premier lieu
pentage. mentionné, seront acquittés au moyen d'une taxe sur les pro-

priétaires, prélevée en proportion de la quantité de terre qu'ils
possèdent chacun dans la concession, de la même manière que
pour aucune autre fin pour laquelle la loi permet limposition
de taxes ; et les monuments ou bornes ainsi plantés seront
réputés les véritables et inaltérables limites.

Comment sera 4. En déterminant et en tirant aucune ligne pour réserve dedéterminée la
position de chemin latéral non ouvert, amélioré et livré à la circulation, on
tout tel chemin, ouvert, amélioré et livré en partie à la circulation, ou au sujet

duquel il peut y avoir contestation, avant la passation du pré-
sent acte, l'arpenteur engagé par le conseil commencera aux
bornes ou monuments plantés ou marqués dans l'arpentage
primitif des angles de front de ces réserves de chemin latéral ;
ou si ces bornes. ou monuments primitifs d'où doivent partir
les lignes de ces réserves sont enlevés, l'arpenteur recueillera
les meilleures preuves que lui permettra la nature des circon-
stances à l'égard de telles bornes, limites ou réserves de chemin
latéral, et s'il ne peut en constater la position d'une manière
satisfaisante, il mesurera alors la distance entre les chemins
latéraux les plus voisins ouverts, améliorés, livrés à la circula-
tion et confirmés comme susdit, ou entre un chemin latéral
ainsi confirmé, et la borne, la limite ou le monument le plus
près au sujet duquel il n'y a pas de contestation, suivant le
cas, et tel arpenteur employé comme susdit rétablira ainsi la
position de la dite réserve de chemin, de manière à laisser une
largeur égale entre lesilots de chaque côté d'icelle et le chemin
établi ou la borne primitive la plus voisine ; la position de
tel chemin en arrière de la concession sera alors déterminée en
mesurant la distance contenue entre les chemins latéraux les
plus voisins établis ainsi que mentionné dans le dit acte ; et,
de la même rmanière que pour le front, le dit arpenteur en
déterminera la limite en arrière, de manière à laisser aux lots
de chaque côté de tel chemin ou chemins une égale largeur de
la quantité de terre contenue entre les chemins latéraux établis
comme ci-dessus mentionné ; et la ligne nécessaire du chemin
latéral sera tirée à travers la concession en ligne droite, d'un
point à l'autre ainsi constaté, et toutes les lignes de réserve de
chemin latéral ainsi déterminées seront regardées comme étant,
et elles sont par le présent déclarées être les véritables et inal-
térables limites de la réserve de tels chemins latéraux.



1862. Scarborough-Chemins latéraux, etc.

a. La réserve des chemins latéraux dans les concessions comment se-

irrégulières aboutissant au lac Ontario qui n'ont pas été ouverts, néea-
améliorés et livrés à la circulation, et où il n'y a eu ni bornes serves de che-

ni autres monuments de plantés dans l'arpentage primitif de la "n "ansls
rive da lac pour en déterminer la position, ou pour déterminer irrëgulières.
les limites des lots de chaque côté d'icelle, et tous les chemins
dans telles concessions qui ne peuvent être définis par les

moyens ci-dessus mentionnés, seront tirés à partir des bornes
ou monuments primitifs établis sur la ligne de front de la con-
cession en arrière d'icelle, parallèle au chemin latéral établi le

plus voisin de là, en se dirigeant vers l'extrémité de la conces-
sion où les lois sont numérotés ;-et telles réserves de chemins
latéraux ainsi établis seront et sont par le présent déclarées
les véritables et inaltérables limites.

6. Les lignes latérales ou limites entre les lots, comme il comment se-

est dit dans la troisième clause de l'acte ci-dessus mentionné, ron déer-

seront tirées de manière à donner une' égale largeur aux lots nentionnees

contenus entre les monuments établis ci-dessus ; et telles dans la sect,3

lignes latérales ou limites ainsi déterminées seront et sont les e 24V. c.64.

vraies lignes et limites d'iceux, nonobstant toutes dispositions
contenues dans le chapitre quatre-vingt-huitième des statuts
refondus pour le Haut Canada, ou dans toutes lois concernant
la prescription, à ce contraire.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XXXIX.

Acte pour légaliser le placement, fait par la corpora-
tion du township de Lobo, de certains deniers pro-
venant des réserves du clergé.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

C ONSIDËRANT que, par sa pétition, la corporation du town- P'réarnbulc.
ship de Lobo a représenté qu'elle a fait certains place-

ments de deniers lui venant du fonds des municipalités du
Haut Canada, et qu'elle a demandé que les dits placements
faits par elle soient déclarés valides, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Tous les placeménts faits jusqu'à ce jour par la corpora- Placements sur
tion du township de Lobo avec les deniers qu'elle, a reçus di hotèques
fonds des municipalités du Hait Canada, ,et garantis par valides.
hypothèque ou hypothèques, sont par le présent déclarés aussi
valides que si la dite- corpration avait été par la loi autorise
à les fairé.

Cap). 38,.39. 73



. Lobo.-Réserves du Clergé.

La corpo-ation 2. Lacorporation du township deLobo pourra contraindre
pourra con- aU de tonte consentie à la
traindre au p
paiement de ou corporation du dit tovnship comme garantie des placements
tels place- faits comme susdit devant toute cour de droit ou déquité, par
mfents.

action, poursutite ou forclusion, selon que lia corporation le ýjux
Pouvoirs e géra propos; et dans le cas de forclusion de telle hypothèque,
cas de fbr- elle pourra s'emparer de la propriété hypothéquée, et la vendre
clusçion. louer ou autrement en disposer, et elle pourra la transporter en

un lot, oi en un Ou plusieurs lots ou lopintis à toute p tersnne
ou personnes voulant en faire l'acquisition, et elle pourra em-
ployer les rentes ou l'argent provenant de telle location ou rente,
de la même manière que si la (ite propriété était une le clle
que la corporation est aujourd'hui légalement autorisée à
acquérir, posséder et vendre.

Axce publc 3. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XL

Acte pour établir et confirmer le tracé de certains
chemins dans le township de Reach.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

c ONSIDERANT que la corporation du tovnship de Reach.
dans le comté d'Ontario, a, par sa pétition, représenté que

plusieurs des réserves de chemin et chemins établis par l'auto-
rité municipale et autre dans ce iownship, ont été tracés, ouverts
et livrés à la circulation, et que des dépenses en corvées et de-
niers publics y ont été faites pendant plusieurs années ; et
qu'après de récents et plus exacts arpentages l'on a découvert
que plusieurs des dits chemins ainsi livrés à la circulation et
améliorés ne se trouvent pas sur la véritable réserve de ces
chemins ou sur les terres désignées par les règlements qui les
établissent, et que le fait de remettre ces chemins sur leurs
véritables lignes serait la cause d'une grande perte pour le
public et les particuliers, et qu'elle a en conséquence demandé
que ces chemins soient confirmés et établis : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du. consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Certains ele- 1. Les divers chemins suivants, savoir celui connu sous
le nom de chemin Brock, partant du front de la première con-comme che-

mins publies. cession du dit township de Reach, de là gagnant le nord par
les première, deuxième troisième, quatrième, cinquième,
sixième, septième, huitième, neavième, dixième, onzième,
douzième, treizième et quatorzième concessions ; le chemin
connu sous le nom de chemin de centre, partant du fr6nt de la
cinquième concession du dit township, au village de Man-
chester, de là gagnant le nord par les cinquième, sixième,

septième,

25 cr74 Cap. 39, 40.



Reach-Chemins confrmés, etc.

septième, huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième,

treizième et quatorzième concessions ; le chemin connu sous

le norn de rue Simcoe, partant du front du lot nunero dix-huit,
dans la première concession du dit township, de là igagnant e

nord par les villages de Prince Albert, Borelia et Sonya, jusqu'a

sa jonction avec le chemin sur la ligne de division entre les

comtés d'Ontario et Victoria, sur la limite est de la treizieme

concession du dit township ; le chemin établi et censé être sur

la ligne entre les lots numéros dix et onze, dans les première,
deuxième, troisième et quatrième concessions du dit township;
le chemin connu sous le nom de chemin Uxbridge, commen-

cant au village d'Epsom, dans la septième concession du dit

township, de là gagnant à travers parties des septième et huit-

ième concessions du dit township, è la ligne de division entre

les townships de Reach et Uxbridge ; le chemin ouvert et

livré à la circulation sur le lot numéro vingt-trois, dans la

deuxième concession, et le~chemin censé être sur la lgne de

division des lots numéros vingt-deux et vingt-trois dans la

troisième concession du dit township de Reach, seront et sont

par le présent établis, confirmés et déclarés grands chemins

publics; et la largeur de ces grands chemins sera d'une chaîne, Largeur de tels

excepté dans le cas où tel chemin ou chemins a été ou ont été chemns.

déclarés, par l'autorité qui l'a ou qui les a ouverts, devoir être

d'une largeur différente, auquel cas ce chemin ou ces chemins

seront de la largeur ainsi déclarée.

2. La dite corporation du township de Reach pourra faire La corporation

arpenter les dits cheminspour définir leurs lignes précises,et a acpour des borres en

faire placer des bornes en pierre de taille ou autres sur les perre

lignes ainsi définies, aux angles de front et de profondeur de

chaque concession où passent ces chemins et à tout autre Iter-
minus d'iceux, et les lignes ainsi définies seront à toutes fine

et intentions les véritables et inaltérables limites de ces che-

mins.

3. Si par un arpentage exact il appert que le chemin censé Disposition au

être sur la ligne entre les lots numéros dix et onze, dans les ces eais

première, deuxième, troisième et quatrième concessions du dit raient sur les

township, et que le chemin censé être sur la ligne de division lots au lieu

des lots vingt-deux et vingt-trois dans la troisième tconcession d'êtrecians la

du dit township, ne sont pas sur ces lignes respectivement, line qui les

mais en tout ou en partie sur un des dits lots dix ou onze, ou
des dits lots vingt-deux ou vingt-trois, nul chemin ne sera

ouvert sur la ligne des dits lots, et la lisière de terre située
entre cette ligne et les dits chemins, tels que respectivement comment on

établis par le présentsera transportée à la due corporation ddu ee la.
township de Reachpour être vendue et transportée ýau proprie- ligne et le che-

taire ou propriétaires du lot ou lots ou partie- de lot qui sera mln.

enlevée au chemin par cette lisière, si tel propriétaire ou

propriétaires désirent en faire lacquisition au prix de sa valeur,

qui sera déterminée par -des évaluateurs choisis, l'un par le

propriétaire ou propriétaires du lot ou partie de lotenlevée à
tel

.Cap. 40. 7 5



Reach-Chemins confirnés, etc.

tel chemin, l'autre par le propriétaire ou propriétaires du lot ou
partie de lot sur lequel passe tel chemin, et le troisième par la
corporation du dit township, et l'évaluation décidée par deux
des évaluateurs ainsi nommés sera finale ; et sur paiement du
dit prix d'évaluationàla d ite corporation pour Pusage du proprié-
taire ou propriétaires du lot ou lots sur lesquels passe tel chemin,
la dite corporation transportera le terrain ainsi acheté à l'acqué-
reur ses, hoirs et ayants cause en pleine propriété.

Disposition ci 4. Dans le cas où le propriétaire ou propriétaires du lot ou
sde res de partie d'icelui ainsi séparée de tel chemin refuseraient d'acheter

la lisière de terre située entre son terrain ou leur terrain et le
un évaluateur.

nommer un évaluateur dans dix jours après avoir été notifiés
de ce faire par le greffier de la dite corporation, lequel est par
le présent requis de donner tel avis à la demande du proprié-
taire ou des propriétaires du terraini sur lequel passe tel chemin,
ou si, pendant un mois après telle évaluation, ils négligent
d'en payer le montant à la dite corporation, cette dernière
transportera la pleine propriété à toujours de la dite lisière de
terrain ou telle partie d'icelle située entre le dit chemin et le
terrain de la personne ou des personnes refusant ainsi d'acheter,
ou négligeant ou refusant de nommer un évaluateur, ou négli-
geant de payer le prix d'achat après l'évaluation comme
susdit, au propriétaire ou propriétaires de cette partie du lot
sur lequel passe tel chemin, située vis-à-vis la terre de la per-
sonne ou des personnes refusant ainsi d'en faire l'acquisition,
ou négligeant ou refusant de nommer un évaluateur, ou refu-
sant de payer le montant de telle évaluation comme susdit.

Acte public. J. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XLI.

Acte pour confirmer l'action de la corporation des ci-
devant townships unis d'Arthur et Luther, en vertu
de l'acte pour permettre aux conseils de comté de
prélever des deniers pour aider aux personnes, en
certains cas, à ensemencer leurs terres, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que les corporations des tovnships d'Ar-
c thur et de Luther ont, par leur pétition, fait voir qu'en vertu
de l'acte pour permettre aux conseils de comté de prélever
des deniers pour aider aux personnes, en certains cas, à ense-
mencer leurs terres, et pour d'autres fins, passé dans la vingt-
deuxième année du règne de Sa Majesté, le conseil des ci-
devant townships-unis d'Arthur et Luther, ayant emprunté une
forte somme du conseil de comté du comté de Wellington, au
lieu de prêter cette somme aux personnes dans le besoin, ou

d'acheter
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d'acheter du blé - de semence et le distribuer aux personnes
qui en avaient besoin, se méprenant sur ses devoirs et ses pou-
voirs en vertu du dit acte, a acheté des provisions et les a dis-
tribuées, et a soulagé par là les personnes nécessiteuses; et
aussi qu'aucun règlement, tel que prescrit par cet acte, n'a été
régulièrement passé par le conseil des dits ci-devant townships-
unis d'Arthur et Luther avant leur séparation, qui eut lieu le
premier jour de janvier de l'an de grâce mil huit cent soixante;
et qu'elles ont demandé que leurs procédures dans cette affaire
soient légalisées, et qu'il est expédient de faire droit à cette
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. L'achat et la distribution d'aliments et provisions par le Les achats et
conseil des ci-devant townships-unis d'Arthur et Luther, faits "stribution
dans lannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-neuf, lieu de blé de
et le secours donné par le dit conseil, tel que mentionné dans le ergnence, léa-
préambule, seront réputés avoir été. faits conformément à lin- més.
tention et aux dispositions du dit acte pour permettre aux con-
seils de comté de prélever des deniers pour aider aux personnes,
dans certains cas, à ensemencer leurs terres, et pour d'autres
fins; et les personnes qui ont reçu ces aliments, provisions ou
autres secours, seront redevables et paieront pour ce qu'elles
ont ainsi reçu, aux prix fixés par une résolution du conseil des
ci-devant townships-unis, passée le dix-huitième jour d'octobre
mil huit cent cinquante-neuf, comme si c'eût été un prêt en
argent, ou en blé de semence, en vertu du dit acte.

2. Ces montants ou prêts seront censés avoir été payables Périodes pour
par les personnes qui ont reçu ces aliments ou provisions, par le paiement des
versements, tel que le voulait et le prescrivait un certain règle- prt'

ment irrégulier du dit conseil, numéro quatre, c'est-à-dire, un
tiers des dits moniants ou prêts le premier jour de février mil
huit cent soixante, avec intérêt au taux de six pour cent sur
tout l'emprunt; un tiers des dits montants ou prêts, le premier
jour de f'vrier mil huit cent soixante-et-un, avec un an d'inté-
rêt an 1aux susdit, sur les deux tiers de tout lemprunt; et le
dernier tiers des dits montants ou prêts, avec un an d'intérêt
sur ce tiers, au taux susdit, le premier jour de février mil huit
cent soixante-et-deux, avec un percentage de six et demii pour
cent sur chaque versement et l'intérêt, pour couvrir les frais de
perception.

3. Le greffier du conseil municipal du township d'Arthur Le rôle de per-
fera un rôle de perception, et le remettra au percepteur du dit ception d'Ar-

township, lequel contiendra au long les noms de toutes les per- 'certaind pr-
sonnes qui sont connues comme ayant obtenu des aliments, ticularités.

provisions et secours, tel que ci-dessus énoncé, du conseil des
dits ci-devant townships-unis,-les quantités et la qualité des
aliments, provisions, ou autres effets obtenus par elles res-
pectivement, - les prix chargés à ces personnes pour ces

articles,-
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articlcs,-Ia somme totale portée contre chacune de ces per-
sonnes,-et les montants des versements imputables à chacune
de ces personnes, avec intért,-et les dates auxquelles ces
versements sont devenus dus respectivement,-toutes sommes
payées par ces personnes respectivement jusqu'à l'époque où ce
rôle sera mis entre les mains du percepteur,-les montants de
ces versements et l'intérêt dus par ces personnes séparément à

Cori eion et l'époque de la remise de ce rôle au percepteur; et le percep-
percenta-e aux teur du townshlip d'Arthur pourra les percevoir au nom de laperceptel rsý.

corporation du township d'Arthur, conformément aux disposi-
tions et à Pintention du dit règlement irrégulier, ainsi qu'une
commission ou percentage de six et demi pour cent, pour frais
(le perception, et l'intérêt au taux de six pour cent par année,
tel que ci-dessus prescrit, de la même manière que si ces
versements, commission et intérêt étaient une cotisation spéciale
annuelle, dûment imposée en conformité des dispositions de
la sixième section du dit acte.

Sit !évëee 4. Dans le cas où il s'élèverait quelque doute ou différend
uelque ditr- relativement au montant imputable à aucune de ces personnes,rend q uant -tu

montant prêté, ou dans le cas où la personne devant à la corporation résiderait
la cour de divi- en dehors des limites des townships d'Arthur et de Luther, lesion décidera, percepteur pourra, au nom de la corporation du township

d'Arthur, poursuivre la personne et recouvrer toutes les sommes
ainsi portées contre elle, dans toute cour de division ayant
juridiction, comme pour une dette due à la corporation.

DisposItior si a. Considént qu'un grand nombre d'individus ontobtenu
d auitres per-donea ure"" du dit conseil miitiicipaý,l des aliments,, provisions et autres
sonnes que
celles portées effets comme suScii, dont les noms sont encore inconnus au
sur le re du reffier de la municipalié du township d'Arhur, il est n con-
percepteur ont
rcu des pro- sequence décrété de plus,-que cans le cas ou il sera uccon-vert, après que le rôle ura été placé entre les mains du per-

cepteur, en vertu de cet acte, que quelque personne autre que
celles dont les noms figureront dans le dit rôle du percepteur,
a obtenu des aliments, provisions et secours du d-it conseil
municipal, en vertu du dit acte, le grefrier de la municipalité
du township d'Arthur ajoutera le nom de cette personne au dit
rôle, avec les détails prescrits par la troisième section de cet
acte, et le percepteur percevra les sommes dues par elle, et
prcèdera contre ell c ela méme manière que si son nom eût
été placé sur le rôle premitif.

Le ercepter o. Le percepieur du tovnship d'Arthur fournira, sur
rendra nompte vtrésorieru e la nctniclerité du la mnicipalité
des denijers r emadai onhp n
çuq par lui e.u liste xctaffirmée sous serment devant aucun juge de paix
vertu de cet pour le comté d Wellington de toutes les personnes dont il a
acte. en aucun temps, perçu de l'arg la tu de c et

co)mpte exact du montant payé par chaque individu, et versera
ce même temps le montans ainsi perdu entre les mains du dit
trésorier.

Acte public. 7. Le })résent acte sera réputé acte public.
C A P .



CAP. XLII.

Acte concernant l'arpentage des troisième et quatrième
concessions datownship de Crowland, dans le comté
de Welland.

Sanctionné le 9 Juin. 1862.1]
( ONSIUERANT qu'il s'est élevé des différends concernant Préambule.

P'arpentage primitif de partie de la ligne entre les troisième
et quatrième concessions du township de Crowland, dans le
comté de Welland; et considérant qu'Edmund Joseph Decew,
Ecuyer, Arpenteur Provincial, en mil huit cent cinquante-
quatre, en vertu de la douzième Victoria, chapitre trente-cinq,
fut chargé, par le commissaire <les terres (le la couronne,
d'arpenter la dite ligne et de la marquer par des bornes perma-
nenies en pierre; et considérant que le dit Edmund Joseph
Decew a arpenté subséquemment la dite ligne, et qu'il a fait
poser des bornes permanentes aux angles de front des lots, en
la manière prescrite par le dit acte, mais qu'il est allégué qu'en
faisant cet arpentage, le dit Edmund Josepli Decew n'a pu
recueillir toutes les preuves qui auraient pu être obtenues ou
données concernant l'arpentage primitif de la dite ligne, et que
des différends se sont élevés quant à l'exactitude du dit arpen-
tage; et considérant que pour mettre fin à ces différends les
parties intéressées dans les terres affectées par le dit arpentage
consentent, pour la satisfaction mutuelle de toutes les parties,
qu'un nouvel arpentage de la dite ligne soit fait, par un
autre arpenteur compétent, n'ayant aucune relation avec les
propriétaires des dits lots et nullement intéressé dans l'affaire
en question; et considérant qu'il est à désirer qu'il soit fait un
nouvel arpentage en vertu des dispositions du chapitre soixante-
dix-septième des Statuts Refondus du Canada: à ces causes,
Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Le dit arpentage du dit Edmund Joseph Decew, ainsi fait Arpentage de
nomme susdit, sera et est déclaré nul et non avenu. L.nuiê

2. Il sera du devoir, dans le cours de six mois après la passa- Lecomniissaire
lion du présent acte, du commissaire des terres de la couronne des terres de la

couronne ferasans autre demande au gouverneur de la part du conseil de aire un autre
comté du dit comté de Welland que celle déjà faite, de faire arpentage.
arpenter la dite ligne par un arpenteur compétent et non-inté-
ressé, en la manière prescrite par le dit acte en dernier lieu
cité; et il est par les présentes déclaré que la cinquante-
huitième section et les suivantes du dit acte, en autant qu'elles
se rapportent à l'arpentage de la dite ligne, et aux frais s'y Frais de til
rattachant, et à l'obligation imposée au conseil de comté du dit arpentagc.
comté de Welland, de prélever sur les propriétaires des dits
lois la somme nécessaire pour les acquitter, ou autrement,
seront, et elles sont par le présent étendues au présent acte et
en formeront partie.
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2ouvoirs de 3. Le dit arpenteur, en constatant la limite primitive entre
l'arpenteur qui les dites concessions, outre qu'il interrogera des témoins sous
fera tel arpen-
tage. serment, pourra et il sera obligé de faire usage de toute preuve

par écrit, antérieurement faite selon la loi par toute personne ou
personnes, qui sera produite devant lui, touchant la dite limite

Enregistreent primitive, et toute la preuve ainsi faite pourra être déposée au
tic la preuve. bureau d'enregistrement du dit comté de Welland avec un plan

et un rapport du dit arpentage, conformément à la cent troisième
section du dit acte, et il en sera expédié une copie au dit com-
missaire des terres de la couronne.

Acte publie. 4. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XLIII.

Acte pour établir les lignes latérales dans le township
de Kenyon, dans le comté de Glengarry.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.}

Préambule. ONSIDÉRANT que la corporation du township de Kenyon
c a, par sa petition, représenté qu'un nombre considérable
de réserves de chemins latéraux dans le dit township ont été
ouvertes et livrées à la circulation, et que des dépenses en cor-
vées et en deniers publics ont été faites sur ces chemins depuis
nombre d'années ; considérant qu'il a été découvert à la suite
d'arpentage récents et plus exacts faits dans différentes con-
cessions du dit township, qu'tn grand nombre des dits chemins
latéraux, ainsi ouverts comme susdit, et améliorés et livrés à la
circulation, ne se trouvent pas sur les véritables réserves primi-
tives; et considérant qu'il serait très-difficile et dispendieux de
changer la ligne de ces chemins et les placer sur les véritables
réserves ; et considérant que la dite corporation a demandé que
les dits chemins ainsi ouverts et améliorés soient reconnus et
établis, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Prisents cte- 1. Les différents chemins latéraux dans le dit township de
o Kenyon, tels qu'actuellement ouverts, améliorés et livrés à la

circulation, seront et ils sont par le présent déclarés être les
véritables et inaltérables réserves du gouvernement pour les
chemins latéraux dans le dit township, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire.

Acte public. 2. Le présent est réputé acte public.

C A P.
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CAP. XLIV.

Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens
de la cité de Montréal, à emprunter certaines
sommes d'argent pour canalisation d'égoûts, et
autres fins y mentionnées.

[Sanclionné le 9 Juin, 1862.]

TTENDU qu'il est nécessaire de pourvoir aux moyens de Préambule.
canaliser d'une manière plus efficace certaines sections

de la cité- de Montréal, où l'on craint pour la vie des habitants
de la dite cité et attendu qu'il est expédient de construire un
télégraphe électrique d'alarme pour le feu dans la dite cité,
afin de prévenir plus sûrement les accidents causés par l'incen-
die, lequel télégraphe servirait en même temps aux départements
de la police et de l'aqueduc; et attendu que le conseil de la
dite efté a, par sa pétition, demandé l'autorité dont il a besoin
pour emprunter les sommes nécessaires pour les besoins indi-
qués plus haut, et qu'il est expédient d'accorder telle demande :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La dite corporation, afin d'être mise en état de faire les Corporation
travaux de canalisation d'égoûts dans les localités indiquées autorisée i

raemprunter
plus haut, et aussi pour l'aider à faire les améliorations et répa- ,000, pour
rations des rues de la dite cité qui peuvent être requises dans egouts, etc.
le cours de la présente année, est par le présent autorisée à
emprunter une somme n'excédant pas cent soixante-quinze
mille piastres, et à émettre, sous la signature du maire et le Debenture5.
sceau de la dite corporation, des débentures ou obligations de la
corporation au chiffre de cent soixante-quinze mille piastres,
comme susdit, payables vingt-cinq ans après la date de
leur émission, respectivement, et portant intérêt semi-annuel
payable le premier jour de mai et de novembre de chaque
année, à un taux n'excédant pas six pour cent par année; et
toutes ces débentures pourront être émises de temps à autre,
à telles époques et pour tel chiffre qu'il sera jugé expédient, et
des coupons pourront y être annexés pour l'intérêt semi-annuel Coupons.
qu'elles portent, et ces coupons, étant revêtus de la signature
du maire ou du trésorier de la corporation, seront respective-
ment payables au porteur à léchéance de l'intérêt semi-annuel
qui y sera mentionné, et seront, après paiement de l'intérêt,
remis à la dite corporation; et la possession de ces coupons
par la corporation fera foi prinafacie que l'intérêt semi-annuel
y mentionné a été payé suivant la teneur de la dite débenture ;
et toutes ces débentures, l'intérêt ainsi que le principal, sont et commen
seront garantis sur les fonds généraux de la dite corporation. garantis.

2. Dans le but de construire et établir en la dite cité un Emprnt de
télégraphe électrique comme susdit, il sera loisible à la dite $20,000 au-

6 corporation
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torisé pour l corporation d'effectuer un emprunt spécial de vingt mille
la h d. piastres, qui sera appelé " l'Emprunt du Télégraphe de la cité,"

et d'émettre, sous la signature du maire et le sceau de la dite
entures. corporation, des débentures ou des bons de la corporation, jus-

qu'au dit montant de vingt mille piastres, comme susdit,
payables vingt-cinq années après la date de leur émission res-
pectivement, et portant intérêt, payable semi-aninuellement le
premier jour de mai et de novembre de toute et chaque année, et
à un taux n'excédant pas six pour cent par an; et toutes telles
débentures porteront en tête les mots on titre " Emprunt du
Télégraphe de la Cité," pour désigner l'objet et le but pour
lesquels elles seront émises; elles pourront être émises de
temps à autre, à telles périodes et pour tels montants qu'il sera

Coupons. jugé expédient; et elles pourront être accompagnées de cou-
pons pour l'intérêt semi-annuel payable sur icelles, lesquels
coupons, étant signés par le maire ou le trésorier de la dite cor-
poration, seront respectivement payables aux porteurs d'iceux,
lorsque l'intérêt semi-annuel y mentionné deviendra dû, et
seront, sur le paiement d'icelui, remis à la dite corpo-ation; et
la possession de tout tel coupon par la corporation fera preuve
primá face que l'intérêt semi-annuel y mentionné a été payé

commen suivant la teneur de telle débenture ; et toutes telles débentures,
garanties, tant pour l'intérêt que pour le principal, sont et seront garanties

sur les fonds généraux de la dite corporation, ainsi que par un
privilége spécial sur les appareils et ouvrages qui seront établis
au moyen des dites débentures.

Forme, etc., des 3. Le montant que la dite corporation st autorisée a emprun-
débentures ter, en vertu des deux sections précédentes, pourra l'être soit
pourront être
enargent êt dans cette province, soit ailleurs, et la somme principale et l'in-
courant ou lérêt sur icelle, comme susdit, pourront être déclarés payablessterling, etc. soit en cette province, soit ailleurs, et en argent sterling, ou en

argent courant de cette province, ou en argent de l'endroit où
ils pourront être pay ables; et généralement toutes les dispositions
des actes maintenant en force à l'égard des débentures émises
par la dite corporation, s'appliqueront à celles qui le seront en
vertu du présent acte, excepté en autant qu'elles peuvent être
incompatibles avec les dispositions du présent.

Prêt à a com- 4. Attendu que la dite corporation du maire, des échevins
pnne du elle- et citoyens de la cité de Montréal, en vertu de l'autorité à euxmlin dle fer (l citéur el poice asl'Atlantique et conférée par un acte de la léaisature e province, pass
du St. Laurent. dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte

pour amender l'acte pour incorporer la compagynie des chemins à2 V. c. n6. lisses du St. Laurent et de l'Atlantique, et dans le but de hâter
la construction et l'achèvement du dit chemin, a souscrit cinq
mille parts du fonds capital de la dite compagnie du chemin
de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, les dites parts repré-
sentant un capital de cent vingt-cinq mille louis, pour lesquels
la dite corporation a émis ses bons ou débentures, comme un
prêt à la dite compagnie, payables comme suit., savoir:
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1. Vingt-cinq mille louis, le premier mars mil huit cent
cinquante-sept;

2. Ving-cinq mille louis, le premier de juin mil huit cent
cinquante-neuf;

3. Vingt-cinq mille louis, le premier octobre mil huit cent
soixante-et-un

4. Vingt-cinq mille louis, le premier octobre mil huit cent
soixante-trois;

5. Vingt-cinq i le louis, le premier septembre mil huit cent
soixante-cinq;

Et attendu qu'un acte a été passé dans la seizième année 16 v. 39.
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser toute
compagnie de chemin de fer dont le chemin defer forme partie
de la ligne du Grand Tronc de chemin de fer de cette province,
à se joindre à toute autre compagnie de même nature ou à ache-
ter la propriété oit les droits d'aucune dite compagnie, et pour
abroger certains actes y mentionnés pour incorporer les chemins
defr; et attendu qu'en vertu des pouvoirs et dispositions con-
tenus au dit acte en dernier lieu cité, la dite compagnie du
chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique s'est fondue et
incorporée dans la compagnie du chemin de fer grand tronc
sous la désignation de "la compagnie du grand tronc de che-
min de fer du Canada," à certaines conditions et termes conte-
nus dans un marché fait et passé entre les directeurs de la dite
compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique,
et la dite compagnie du chemin de fer le grand tronc, en date
du douzième jour d'avril, mil huit cent cinquante-trois, lequel
marché a été ratifié et confirmé depuis par un acte passé dans la
dix-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour s .33.
amender les actes relatifs à la compagnie du grand tronc de
chemin defer du Canua ; et attendu que la dite compagnie
du chemin de fer le grand tronc a, en vertu de la dite fusion et
du dit marché du douzième jour d'avril, mil huit cent cinquante-
trois, pris la responsabilité et s'est rendue caution de toutes les
obligations et dettes de la dite compagnie du chemin de fer du
St. Laurent et de l'Atlantique, y inclus le paiement des bons
ou débentures plus haut indiqués; et attendu que la dite com-
pagnie du chemin de fer le grand tronc a, en vertu de la dite
fusion et du dit marché, payé et racheté les premier et second
versements (instalients) des dits bons ou débentures, se mon-
tant à vingt-cinq mille louis chacun, et respectivement payables
le premier mars, mil huit cent cinquante-sept, et le premier juin,
mil huit cent cinquante-neuf, comme susdit; et attendu que la
dite compagnie du chemin de fer le grand tronc n'a pas acquitté
le paiement du troisième versement des dits bons ou dében-
turcs échu le premier octobre dernier, de même que l'intérêt
provenant des dits bons ou débentures depuis le premier jour de

6 mars,
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mars, mil huit cent soixante-et-un; et attendu qu'il y a lieu de
croire que la dite compagnie du chemin de fer le grand tronc
peut ne pas être en état d'acquitter ou racheter le paiement de
la balance due comme susdit ou qui deviendra due sur les dits
bons ou débe0tures, à Pépoque ou aux époques fixées pour le
paiement et rachat d'iceux; et attendu que la dite corporation
n'a pas à sa disposition les fonds nécessaires pour acquitter ou
racheter le paiement des dits bons ou débentures à leur éché-
ance, et qu'il est expédient qu'il soit fait quelques dispositions
pour )erlnettre à la dite corporation de reprendre ou racheter
les dits bons ou débentures à l'époque de leur échéance, au
cas où la dite compagnie du chemin de fer le grand tronc ne
le ferait pas elle-même: à ces causes, il est décrété qu'afin
de mettre la dite corporation en état de faire le versement échu
comme susdit le premier septembre mil huit cent soixante-et-
un, sur les dits bons ou débentures, ainsi que les deux derniers
versements sur iceux qui deviendront respectivement échus ou
dus comme susdit, le premier octobre, mil huit cent soixante-
et-trois, et le premier septembre, mil huit cent soixante-et-cinq,
ainsi que l'intérêt sur iceux, si les dits bons ou débentures ne
sont pas préalablement rachetés par la dite compagnie du che-
min de fer le grand tronc, la dite corporation est, en vertu des

Emprunt de présentes, aulorise î emprunter une somme de trois cent
$350,Ooo pour cinquante iile et à émettre, sous le seing du maire
acquitter les et le de la dite corporation, des bons ou débenfures
versements
échus non pavables vingt anl après la (aie de leur émission rCpective
rachetés par la et
compagnie du ie j
chemin de fer lemois de mai et de novembre ce chaque annép, et à un taux
Grand Trone. n'excéd«uîpa six pour cent par année; et tous ces bons ou

déblutrt's pîourront être émis cie temps aà autr., aux époques
Débentures,et et pour le ri que lon jugera nécessaire et ils pourront
quelles disposi- avoir de, î eux annexés d en
ions b'y np-

pliqucront. meme foiiue (ue les bons ou débentnres auxquels il est référé
déjs et s, l'émission a été utorisée par les preière cet
seconde sections de, cet acte ; et généralement, toutes les dis-
positions (es première, seconde et troisième sections de cet
acte, n t qui a rapport aux déentures qui. seront jises en
vertu de l'aorieté d'icelles, s'appliqueront également aux bons
ou débentures, qui seront émis en vertu d la présente section,
e"Xeecilé en ce qui pourrait nie pas s'accorder avec la dite pré-
sentle section; pourvu, toutefois, que rien dce ce qui est contenu
d ans le pré .ýent act e, n'aura l'effet de changer, afièýcter ou mod i-
fier ltut droit ou réclamation que peut avoir ou posséder la
dite corporation contre la dite compagnie du chemin de fer le
grand tronc du Canada, en ce qui regarde le paiement des bons
ou débentures originaux accordés par la dite corporation à la
dite compagnie du chemin dc fer du St. Laurent et de l'Atlan-
tique comme susdit, et que l'obligation de racheter les dits bons
ou débentures et l'intérêt sur iceux, à leur échéance, laquelle

rtai liée la dite compagnie du chemin de fer le grand tronc
comme susdit, continuera d'être et rester en pleine force, nonob-

Pri ce stant tot ce qui peut. tre contenu dans le présent acte; pourvu,
de
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de plus, (lue rien de contenu dans la présente section ne sera
interprété comme exemptant ou dégageant la dite compagmie
du chemin de fer le grand tronc d'aucune des obligations aux-
quelles elle est tenue et s'est liée, en ce qui a rapport au paie-
ment des dits bons ou débentures, en vertu de la fusion de la
dite compagnie du chemin de fer le grand tronc et de la dite
compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique,
et du marché convenu, comme susdit, entre ces deux compa-
gnies, le douzième jour d'avril mil huit cent cinquante-trois.

J. Toutes les clauses d'aucune loi, incompatibles avec les Dispositions in-

dispositions du présent acte serom et sont par le présent abro-c es

Acte pour amtnder les actes incorporant et concernant
la cité de Québec.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

U IONSIDÉRANT que, par sa requête, la corporation de la cité Préambule.
le Québec a demandé certains amendements aux différentes

lois qui incorporent et concernent la cité de Québec, et qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et (le
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Tout électeur, dans les élections municipales de con- Les éteceum
seillers dans la cité de Québec, votera dans le quartier où il est ne voterontli'une fois
cotisé pour une somme qui lui donne actuellement droit de Jans le quartier
voter dans nu quartier ; il ne sera permis à nulle personne de où ils sont
donner plus d'un vote dans chaque quartier ; pourvu, toujours, cotisés.
que nul électeur n'aura plus d'un vote à toute élection du maire Proviso: un
de la dite cité, et, à une élection du maire, tout tel électeur maire.
votera dans le quartier où il réside, et, s'il demeure en dehors
des limites de la cité, il devra, au moins un mois avant l'élec-
tion, déclarer par écrit dans quel quartier il votera, et aussi qu'il
a légalement droit d'y voter.

2. Le maire de la cité de Qnébec, le recorder de la cité de Bureau des
Québec et l'inspecteur et surintendant de police de la cité de réviseurs
Québec en exercice, formeront et constitueront un bureau des nomme.
réviseurs pour réviser la liste électorale et décider au meilleur
de leur jugement sur les réclamations faites en vertu des
dispositions des lois passées à cet égard, pour linsertion ou
l'omission de noms dans la dite liste, et le maire présidera les
assemblées du dit bureau ; et le jour de sa première réunion, Sera asser-
ce bureau prêtera serment devant un juge de paix pour le dis- mente.

trict de Québec de remplir bien et fidèlement les devoirs de sa
charge
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charge ; et le dit bureau donnera avis public, avant le premier
jour (le réunion, de l'ordre dans lequel il révisera les listes des
diflérents quartiers, et il s'assemblera le vingtième jour de
novembre ou le premier jour juridique suivant, si le premier
se trouve ètre un jour de fête, à dix heures du matin, dans
l'lôtel-de-ville, pour entendre les personnes intéressées à faire
ces réclamations, ou leurs procureurs dûment nommés, et déci-
der à Pégard de ces réclamations, et il ajournera d'un jour à
Pautre jusqu'ià ce que les listes électorales soient révisées et
réglées ; lorsqu'il présidera le (lit bureau, le maire aura le
pouvoir d'interroger sur serment des personnes touchant les
dites réclamations et toutes choses se rattachant à la révision des
dites listes ; et après avoir entendu les meilleurs témoignages
possibles, le dit bureau décidera, et il est par le présent autorisé
à décider quant aux additions et ratures qu'il est nécessaire de
faire aux dites listes d'électeurs relativement aux demandes qu'il

Devors ct pou- aur;a devant lui ; et le dit bureau aura aussi le pouvoir de cor-
voirsdu bureau. riger toute erreur ou suppléer à toute omission incidente faite

dans les dites listes par les cotiseurs ; et les dites listes ainsi
révisées et réglées seront sIgnées par le maire et revêtues du
sceau de la cité, et ainsi elles seront les seules listes exactes
des électeurs; pourvu, toujours, que les dites listes seront défini-
tivement terminées avant le dixième jour de décembre de

Proviso: quant chaque année ; et pourvu, aussi, que le nom d'aucune personnea raturer des ne sera raturé d'aucune des dites listes avant qu'elle n'ait été
préalablement informée de la demande à cet effet et qu'elle n'ait

En cas qu'un eu l'occasion de se faire entendre à cet égard ; toutes les foismembre serait
empêché d'as- qu un membre du dit bureau sera empêché d'assister aux
sister. assemblées d'icelui par maladie, absence de la dite cité ou

autrement, il sera du devoir du maire de la dite cité de nom-
mer, et il est par le présent autorisé à nommer sur le champ,
parmi les membres du conseil le la dite cité, tel et autant de
conseillers qu'il sera nécessaire pour remplacer les membres
du bureau qui seront empêchés comme susdit d'assister, lesquels
conseillers auront plein pouvoir et autorité d'agir comme sup-
pléants après avoir été dûment assermentés en la manière
prescrite par la présente section, jusqu'à la fin de l'élection ou
au retour des personnes en remplacement desquelles ils auront
été nommés ; et dans le cas où le maire serait absent comme
susdit, alors les membres du bureau, y compris les personnes
nommées en l'absence des autres, présents à toute assemblée
d'icelui, choisiront un d'entre eux pour présider telle assemblée,
et telle personne ainsi choisie aura le pouvoir donné par le pré-

Proviso. sent au maire comme président de tel bureau; pourvu, toujours,
que le même appel maintenant permis du bureau des réviseurs
pourra être interjeté de la décision du bureau par le présent
cree.

Une liste de 3. La liste des électeurs de chaque quartier, quand elle sera
électurs sera ainsi réglée et sinée, sera de nouveau placée et gardée àcard ée à 1e liôtel Zincnova gré

ville. l'hôtel-de-ville jusqu'à la fin des élections, et elle sera ensuite
déposée dans le bureau du greffier de la cité.
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4. Toutes les fois qu'un poll aura été accordé pour lélection où auront lieu.

d'un conseiller dans quelque quartier, la votation pour tel con- les élections.

seiller aura lieu dans tel quartier pour lequel le poll aura été
accordé, à tel endroit dans ce quartier qui aura été fixé, par le
conseil de la dite cité à toute assemblée d'icelui qui aura eu
lieu avant le dixième jour de décembre de chaque année ; la
dite votation commencera le quinzième jour de décembre de Jours et heures
chaque année, ou si cette date tombe un jour de.fête, alors le de votation.

premier jour juridique suivant, et ne durera et ne continuera
que jusqu'au jour juridique suivant ; le poll sera ouvert
chaque jour juridique à neuf heures du matin et fermé à quatre
heures de l'après-midi chaque jour.

5. Dans chaque quartier, l'élection sera présidée par tel con- Président de
seiller qui aura été nommé à cette fin par le dit conseil à toute léecton.
assemblée d'icelui, tenue avant le dixième jour de décembre de
chaque année.

6. Dès qu'un poll aura été accordé pour l'élection d'un con- Devoirs du
seiller comme susdit dans aucun quartier, il sera du devoir du Mff d leite quant aux
greffier de la dite cité de faire une copie exacte de la liste des élections.
électeurs de tel quartier, à laquelle il apposera le sceau de la
dite cité et sa signature ; et il devra en outre prêter serment
devant le recorder de la dite cité ou tout juge de paix pour le
district de Québec, que telle copie est une copie exacte de la
dite liste des électeurs pour tel quartier, lequel serment sera
annexé à la dite copie, et sur ce, le dit greffier de la cité trans-
mettra sur le champ à tel conseiller nommé pour présider à
l'élection dans tel quartier comme susdit, la dite copie de la
dite liste d'électeurs pour le dit quartier.

7. Toute personne dont le nom figurera sur la dite copie de Droits des per-
la liste des électeurs susdite pour le dit quartier transmise au sonnes nom-

dit conseiller comme susdit, aura le droit de voter à l'élection ltdevoter,
d'un conseiller, ou de conseillers, selon le cas, pour tel quartier, et en prêtant
et cela sans que 'on puisse s'enquérir de nouveau quant à sq uel serment.

qualification, et sans prêter d'autre serment que le suivant,
lequel serment le dit conseiller président, comme susdit, est
par le présent requis et autorisé à administrer

Je jure que je me nomme et que je suis Serment.
"la personne nommée dans la copie de la liste des électeurs
"pour le quartier de la cité de Québec, pour les

élections municipales, qui m'est maintenant montrée; que je
n'ai pas déjà voté à cette élection dans ce quartier ; que ni

"directement, ni indirectement, je n'ai reçu aucun argent,'
billet, promesse, ni obtenu de place ou emploi, et que ni

"les cotisations ou taxes dues par moi n'ont été payées
"par aucune personne pour m'induire à voter pour aucun
"des candidats à cette élection, et que suis âgé d'au moins
"vingt-et-un ans. Ainsi, que Dieu me soit en aide."



Des livres de S. Le conseil de la dite cité fera préparer de, livres, dont un
poll seront pré- sera remis par le greffier de la cité au consciller ainsi nommé
pares.

quatre heures avant le commencement dle la votation, dans
lequel sera écrit, sous la surveillance du dit conseiller, durant
la (lite votation, le nom d chaque électeur qui votera à la dite
élection dans le dit quartier, ainsi que le nom de la personne
en faveur de laquelle votera cet électeur poir être conseiller
pour tel quartier.

Sermenq, 9. Sur la demande de tout candidat, ou de co agent dûment
quand adminis- ot ou de noulue électeur dûment quide te ulardie
trori qualifié de tesquartier,
leurs. il sera du devoir du conseiller président, et il est par le présent

autorisé d'administrer à tout votant le serment annexé à la
septième section du présent acte ; si le votant refuse de prêter
ce serment, les mots" refusé de prèter serment" seront inscrits
en regard de son nom, et il ne lui sera pas permis de voter; si le
votant prête le serment, le mnot " assermenté" sera écrit en
regard de son nom, et son vote sera reçu et enregistré ; dans
l'un ou Pautre cas, le nom de celui qui demandera la presta-
tion du serment sera inscrit dans ce livre dans une colonne
préparée à cet eflt.

Unclercdepoll 10. Le maire de la cité nommera un clerc pour chaque
o quartier qui sera chargé d'écrire dans le dit livre, sous la sur-

quartier. veillance du dit conseiller président, les noms de tous les
électeurs qui voteront à l'élection dans tel quartier, et d'y
faire toutes les entrées que le présent acte ou la loi prescrit de
faire ; avant que ce clerc n'agisse comme tel, il prêtera devant
le dit maire ou devant quelque conseiller de la dite cité, le
serment suivant :

Ile. Je, , jure que je remplirai lidèlement, ponc-
tuellement et impartialement, au meilleur de ma capacité,
les devoirs de clerc à l'élection d'un conseiller pour le quar-
tier le cette cité, qui commencera et aura lieu
le jour (le décembre courant. Ainsi, que
Dieu me soit en aide."

Dispositionsi i11. S'il est accordé un pol pour l'élection d'un maire de la
un POUi est ziu-

dite cité, la votation pour tel maire aura lieu dans chaque
l'éioe quartier de la dite cité, à tel endroit dans chaque quartier qui

aura été fixé par le dit conseil, à une de ses assemblées tenue
avant le dixième jour de décembre de chaque année ; les dis-
positions contenues ci-dessus relativement au droit de vote tel
qu'indiqué par la dite copie de la dite liste d'électeurs, la
transmission de la dite copie au conseiller nommé pour pré-
sider à l'élection, les jours de votation, la durée de cette vota-
tion, l'inscription des noms des votants dans le dit livre, la
prestation du serment par les électeurs, l'inscription des noms
du candidat à la mairie en faveur duquel votera l'électeur, la
nomination du conseiller pour présider à l'élection, lanomination

du
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du clerc pour faire les dites entrées, le serment que devra
prêter le clerc, et toutes les autres dispositions ci-dessus dé-
crétées relativement à l'élection d'un conseiller ou de con-
seillers pour chaque quartier, s'appliqueront à l'élection du dit
maire ; il est prescrit que les noms des personnes votant pour Inscription aes
le maire dans chaque quartier seront inscrit. dans le même nom$.
livre que celui dans lequel seront inscrits les noms des élec-
teurs votant pour le conseiller dans chaque quartier, et lorsque
les électeurs voteront pour le maire et pour un conseiller pour
ce quartier, il sera fait des colonnes séparées et distinctes dans
chacun des dits livres, en tête desquelles seront écrits les noms
des candidats ou des personnes pour lesquelles les électeurs
voteront, et à mesure que chaque électeur déclarera pour qui il
vote, sa voix sera enregistrée en écrivant le chiffre 11 ' dans
la colonne, en regard du nom de l'électeur, et sous le nom du
candidat ou de la personne pour laquelie votera l'électeur.

12. Dans le cas de décès ou d'absence, pour cause de En cas d'ab-
maladie ou autrement, d'un conseiller nomm'é pour présider à, du pr-
quelque élection comme susdit, ou d'un clerc nommé comme ciere de pol.
susdit, il sera du devoir du dit maire d'en nommer immédiate-
ment un autre pour le remplacer ; et dans ce cas, tel clerc qui
sera ainsi nommé prêtera, de la manière ci-dessus prescrite, le
serment relatif à l'accomplissement de ses devoirs comme tel.

13. A la fin de la votation, chaque jour, dans chaque quar- Devoir du con
tier comme susdit, il sera du devoir du conseiller président à la seiller président
dite élection, d'additionner le nombre des votes donnés et deplélection.
inscrits dans le dit livre, à la dite élection, en faveur de chaque
candidat à la charge de maire de la dite cité, et en faveur de
chaque candidat à la charge de conseiller pour le dit quartier,
et de remettre le dit livre au greffier de la cité immédiatement
après la clôture de l'élection ; le dit conseiller jurera devant Serment.
le recorder, le maire, ou quelque conseiller de la dite cité, que
le dit livre a été exactement et fidèlement tenu, et il apposera
sa signature au dit serment.

14. Le premier jour juridique de décembre de chaque Devoir du bu-
année, après la clôture de la dite votation, à dix heures du reau des r
matin, le dit bureau des réviseurs se réunira à l'Hôtel-de-Ville clotureela
et se fera apporter tous les livres tenus aux élections dans les votation.
différents quartiers, et constatera alors, pour en faire rapport
au dit conseil à sa plus prochaine séance, le nombre total des Compter les
votes donnés et inscrits dans tous les dits livres pour chaque '0'
candidat à la charge de maire de la dite cité, et le nombre
total des votes donnés et inscrits dans chaque livre de quartier
pour chaque candidat à la charge de conseiller pour le dit
quartier, et pour qui le plus grand nombre de votes a été inscrit
pour la charge de maire de la dite cité, et pour la charge de
conseiller pour chaque quartier d'icelle, et le dit conseil dé-
clarera alors que celui qui aura reçu le plus grand nombre de
votes pour la charge de maire de la dite cité, est élu maire de

la
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la dite cité, et que celui qui aura reçu le plus grand nombre de
votes pour la charge de conseiller dans chaque quartier, est

EgaUitédes élu conseiller de la dite cité ; et dans le cas d'une égalité de
votes. votes relativement à la dite charge de maire ou de conseiller,

le dit conseil décidera lequel des candidats ayant une égalité
Leslivres reste- de votes devra être élu à la charge; et les dits livres, avec les
ront dans le noms des dits votants, et les noms des candidats pour lesquelsbureau du
grefer de ils auront voté respectivement, resterint dans le bureau du
cite. greffier de la cité où ils seront ouverts à Pinspection de tout
Proviso. électeur, sur paiement de vingt-cinq centins ; pourvu, toujours,

que le maire et les conseillers nouvellement élus comme susdit,
n'entreront point en fonction, et ne jouiront pas des droits et
priviléges, et ne seront chargés ni des devoirs ni de la respon-
sabilité de la charge de maire ou de conseiller, avant le premier
lundi de janvier de chaque année.

Amende 15. Si quelque membre du dit bureau de réviseurs, nommé
membre au comme tel par le présent acte, ou nommé par le dit maire en
bureau quire- vertu des dispositions du présent acte, néglige ou refuse de
fuse dagir. emplir quelques uns des devoirs exiaés de lui en vertu des

dispositions du présent acte, il encourra une amende de huit
cents piastres.

Devoir du trê- 16. Le trésorier de la dite cité fera l'entrée, dans des
borier quant livres tenus à cet effet, des comptes fidèles de toutes les sommes
aux comipiesdea ci.te dea cite. argent reçues ou payées par lui, comme tel trésorier, et des

différentes choses pour lesquelles ces sommes auront été reoues
ou payées; et les livres contenant les dits comptes seront ouverts
on tout tremps raisonnable à l'inspection du maire ou des con-l
seillers de la dite cité ; et tous les comptes du dit trésorier,
avec les pièces justificatives et les papiers s'y rapportant seront.
clos le trente-unième jour de mars, le trentième jour de juin,
le trentième jour de septembre et le trente-unième jour de.

Les comptes décembre de chaque année, et seront. soum is immédiatement
seront soumis
auxtudioeurs. après chacun des dits jours par tel trésorier aux auditeurs élus

pour la dite cité, et tels membres du dit conseil quesle maire
de la cité nommera; et les dits livres de compte, les comptes
et les pièces justificatives et les papiers s'y rattachant, seront
dès lors ouverts à l'inspection et à l'examen des dits auditeurs
et conseillers qui devront être nommés par le e maire pour
examiner les dits, livres et les dits comptes pour le trimestre
antérieur à tel examen, et si les dits comptes sel trouvent tre

Des extraits corrects, les auditeurs le certifieront; et. aprèsque, les dits
seront publiés q d
après l'audi- comptes auront été .ainsi examinés , pour le trimestre expiré le
tion. trente-unième jour de décembre de chaque année, le trésorier..

fera par écrit un état complet de ses comptes pour l'année, qu'il
fera imprimer, et une copie en sera laissée à linspection de
tous les contribuables de .la ditetcité ; et ilen sera livré'des
copies à tous les contribuables. de la dite cité, à demande, sur
paiement d'un prix raisonnable pour chaque copie.

17.



17. Il ne sera pas nécessaire qu'un auditeur élu par le dit Les auditeurs
conseil soit qualifié sous le rapport des propriétés mobilières our nêen
immobilièresa

1S. Toutes les fois que l'inspecteur des chemins ou linspec- ispositions
teur de la dite cité jugera nécessaire qu'il soit posé un nouveau quant aux
trottoir ou qu'il soit renouvelé devant une maison ou des
bâtisses dans une rue de la dite cité, où Peau ou le drainage
auront été introduits, il sera du devoir du propriétaire ou de
l'occupant de telle maison ou de telles bâtisses, sept jours après
avis a lui ou elle signifié à cet effet, par le dit inspecteur des
chemins ou inspecteur de la cité, de fournir et de livrer sur les
lieux les planches et les madriers nécessaires pour faire ce
trottoir ou pour le renouveler, et à défaut par lui ou elle de le
faire dans le dit délai, Pinspecteur des chemins ou l'inspecteur
de la cité pourra faire acheter des planches ou des madriers
pour Pobjet ci-dessus mentionné et les faire livrer sur les lieux
comme ci-dessus ; et il pourra en retouvrer le coût du dit pro- Recouvrement
priétaireou occupant par action au nom du maire, desconseillers du cout.

et citoyens de la cité de Québec, dans la cour du recorder,
avec les frais de telle action ; dans les cas où, par son bail ou Droits de l'oc-
marché, l'occupant n'est pas tenu de payer pareilles charges cupant contre
il aura droit de recouvrer le montant des dits madriers et des
dites planches ou le montant du dit jugement et les frais, du
propriétaire de la dite maison ou bâtisse.

19. Dans les cas où les cotisations, les contributions, les siles noms
taxes ou les droits sont imposés à des personnes ou à leurs jes personnes
héritiers, lorsqu'il y en a plus d'un ou d'une, dont les noms ne t r
peuvent pas être facilement constatés, il sera suffisant d'inscrire constatés.
dans les livres de cotisation le nom d'aucun de ces héritiers ou
personnes, et lorsque tel héritier ou léritiers, personne ou per-
sonnes seront forclos quant à leur droit de se plaindre des
montants inscrits dans tels livres de cotisation, il pourra être
émis exécution contre les effets mobiliers et les immeubles de
tel héritier ou héritiers, personne ou personnes pour le montant
entier inscrit dans les dits livres de cotisation contre lui ou eux
respectivement avec les frais de telle exécution ; et lorsque Saisie des ereits
les dites cotisations, contributions, taxes ou impôts sont portés duatle

contre un locataire ou occupant, qui ne les paie; pas, il pourra
être émis exécution contre les biens et effets mobiliers, meu-
blant le domicile de tel locataire, et ces biens et effets seront
sujets à saisie et à être vendus pour le paiement et les frais de
telle exécution.

20. Après la passation du présent acte la cour de recorder juridiction cri-
de la dite cité aura juridiction criminelle dans les poursuites ninelledela.

cour de re-
intentées seulement pour le recouvrement des amendes et corder.
pénalités. imposées par les dispositions des actes incorporant
ou concernant la dite cité, ou par les dispositions des règle-
ments, règles et statuts, maintenant en force ou qui le devien-
dront dans la dite cité, ou dans les cas où la violation de ces
disposition s emporte l'emprisonnement.

21.
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Des copies 01. Toutes copies, écrites ou imprimées d'un règlement,certifies règle ou statut du conseil de la dite cité certifiées par le greffierrèglements ZD1
seront authen- de la cité, qui seront produites dans la dite courdu recorder,
Tiques. erontréputées authentiques, et seront en conséquence admses

comme preuve cans la dite cour, et dans toute autre cour dans
laquelle les procédures peuvent être transférées ou évoquées
par certiorari ou appel. ou autrement, au civil ou aut criminel,
i ano autre preuve, à moins que la preuve au contraire ne soit
démontrée tel que requis par les loi8 en force dans le Bas
Caulada-.

Disposition 22. Toutes amendes et pénalités imposées par les disposi-
pour recouvrer tions des actes incorporant ou concernant la dite cité, ou par
les Pna litds. les dispositions des règlements, règles ou statuts du conseil de

la dite cité, maintenant en force ou qui le deviendront par la
suite, ou par ledrs dispositions des règales ou statuts maintenant
en force ou qui pouront le devenir par la suite dans la dite
cité, eront recouvrées avec les frais, par paiement de la dite
amende ou pénalité et des frais, soit immédiatement ou dans le
délai qui sera accordé par la cour du recorder, et à défaut de
paiement immédiat (ou dans tel délai) de la dite amende ou
pénalité et des frais, la personne contre laquelle jugement aura
été prononcé sera emprisonnée dans la prison commune du
district de Québec pour un espace de temps n'excédant pas
deux moi, u moins que telle amende on pénalité avec les frais
et les frais de l'emprisonnement de oient payés plus tôt
nonobstant toute chose à ce contrairt montenue dans les dits
actes, règlements, règles ou statuts.

Addition pa 23. Après les motis suffisante pour payer l'intérêt du prix
Vec. 615 d tachat dans la soixante-unième section de Pacte passé dans

la dix-huitième année <lu règne de Sa Majesté, chapitre cent
cinquante-neuf, intitulé: Acte pour amender et rejondre les
dispositions des ordonnances pour l'incorporation de la cité et
ville de Qiébcc, e or déléguer de p éns amples pouvoirs à la
coeporation de la dite cité et ville," seront ajoutés les mots sui-
vants: tales dépenses incidentes eausées p r les premières
reparations qu'il nécessitera."

Sec. 16 du dit 24. La -seizième section de l'acte en dernier lieu cité est
acte amendee. amendée par le présent en retranchant d'iclle les mots:

cet 'que tels certificats pourront être déposés dans l'hôtel-de-
ville," et ces mots sont par le présent rtranchtés de la dite

Sec. 34 du ldit ac. La trente-quatrième section (le acte en dernier lieu
ate amendée. cité est Par le présent amendée en retrancant d'icelle les

mos: Ipourvu, toujours, qu'à toute telle élection d'auditeurs,
aucun membre du dit conseil ne votera polr plus d'une per-
sonne pour être auditeur comme susdit; et ces dits mots sont
par le présent retrarhaés de la dite secton.

section.
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26. La quarantième section de l'acte en de:nier lien cité Sec. 40 du dit

est par le présent amendée en retranchant les mas: -pourvu, acte amendé.

toujours, qu'aucune élection n'aura lieu pour remplir une
vacance extraordinaire entre le premier jour de janvier et le
premier jour de mars de chaque année," et ces mots sont parle

résent retranchés de la dite section.

27. Après les mots " se servir d'aucun moyen de corruption, Se. 4 de 2-V.

en" dans la quatrième section de Pacte passé dans la vingt-
deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre tren ième, in-
titulé : Acte pour amender l'acte passé dans la dix-huitième année
dû règne de Sa Majesté, chapitre cent cinquante-neuf, intitulé:
"Acte pour amender et refondre les dispositions des ordonnances
pour l'incorporation de la cité et ville de Québec, et pour déléguer
de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite cité et ville,"
il sera ajouté les mots suivants : I payant aucune cotisation ou
taxe, ou en."

28. La onzième clause de l'acte en dernier lieu cité est par sec. 1i du dit

le présent amendée en ajoutant les mots suivants, qui sont par acte amendée.

le présent ajoutés à la fin de la dite section, savoir : " avec Effet de la for-

toutes et chacune les sommes et montants qui y sont portés couant
contre elle pour taxes, contributions, impôts ou autres charges
municipales; et il 'est de plus pourvu, que lorsqu'aucune
personne sera ainsi forclose, il ne sera pas nécessaire d'instituer
contre elle aucune action ou procédure pour recouvrer les dites
cotisations, taxes, contributions, impôts ou autres charges muni-
cipales, ou aucune d'elles; mais icelles continueront d'exister
et auront le même effet qu'un jugement rendu par la dite cour
de recorder contre telle personne ainsi forclose, lequel jugement
deviendra en force et prendra date du jour où telle personne
a été ainsi forclose, et exécution pourra être émise contre les
effets et biens meubles, terres et immeubles de telle personne
pour le paiement des dites cotisations, taxes, contributions,
impôts et charges municipales, à l'expiration de quinze jours
après la dite forclusion comme susdit; pourvu, toujours, qu'avis Proviso.
de quinze jours sera donné à telle personne du chiffre de sa
dette avant l'émission de telle exécution; et pourvu, toujours, Pro -so.
que rien de contenu dans le présent acte n'empêchera ou ne
sera censé empêcher aucune telle personne de faire opposition
à la dite exécution, en alléguant toute matière ou chose qui
pourrait actuellement être invoquée devant la cour de recorder,
et ce nonobstant aucune forclusion comme susdit; et pourvu, de Proviso.

plus, qu'il ne sera reçu ou déposé aucune telle opposition, à
moins que tous les frais de Pexécution n'aient été payes à
l'époque où la dite opposition est faite."

29. La dix-neuvième clause de Pacte en dernier lieu cité sec. 19 du dit
est par le présent amendée en ajoutant les mots suivants, qui acte amendée.
sont par le présent ajoutés à la fin de la dite clause, savoir:
"pourvu, toujours, que si les dites cotisations, taxes, contri- si les cotisa-
butions et impôts de Pannée courante n'ont pas été enregistrés ' pour

dans
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lannéene sont dans les livres de cotisation, à l'époque où il sera nécessairepas complétées. de réclamer dans telle distribution, parce que le temps pour
faire telles cotisations ou imposer telles taxes et les entrer dans
les dits livres n'est pas encore arrivé, les cotisations, taxes,
contributions et impôts pour telle année courante seront (sujettes
a preuve du contraire par les intéressés) les mêmes quant au
montant que celles de l'année précédente.

Quant à la 30. Le conseil de la cité de Québec n'aura pas le pouvoir
démission du dc démttre le areffier de la cité ni le trésorier de la à
greffier de la
cite ou tre- onsd panr moins de plainte faite au préalable en bonne et due forme par
sorier. le maire devant le recorder de la dite cité contre l'officier dont

on se plait, et sans un certificat par écrit donné au maire par
le dit recorder, après enquête convenabbàe, faisant voir que la
plainte sus-mentionnée est bien fondée.

Mode de 31. Tout règlement qui sera passé . l'avenir par le dit
Paserpetptlher conseil (le la cité sera lu trois fois par le dit conseil, -à des!es rglemients. assemblées régulières et séparées, avant d'être adopté en défi-

nitive et d'être mis devant le gouverneur, et après avoir subi
sa première lecture, il sera inséré au long dans un journal
français et dans un journal anglais publiés dans la dite cité,
et sera suivi d'un avis indiquant le jour auquel le dit règlement
subira sa deuxième lecture, et il devra s'écouler au moins cinq
jours francs entre le jour de telle publication et celui de la
seconde lecture susdite, et aussi entre chaque lecture du dit
règlement.

Le conseil ne 32. Le conseil de la cité ne votera jamais au scrutin survotera pas au aucune question que ce soit, tous les votes du dit conseil étantscrutin.
donnés publiquement, et tout vote pris au scrutin par le dit
conseil, après la passation du présent acte, sera nul et non
avenu.

Taxe spéciale 33. Le dit conseil de la cité n'aura jamais le pouvoir, sans
sur les quartiers le consentement d'au moins les deux-tiers des électeurs muni-
pour l'acqui-
ition d'im- cipaux du ou des quartiers intéressés obtenu au préalable,nieubles. d'imposer une taxe spéciale sur le ou les dits quartiers pour y

faire l'acquisition d'immeubles sous l'autorité de la soixante-
unième section de l'acte de la dix-huitième année durègne de
Sa Majesté, chapitre cent cinquante-neuf.

La cour de re- 34. La cour du recorder et le recorder de la dite cité, en
corder et les ce qui est du ressort de toutes les matières et procédures civiles
recorders au-
ront les mêmes tombant sous la juridiction de la dite cour, tant en ce qui con-
pouvoirs que cerne les actions en garantie, demandes incidentes, ou de-
les autres cours,
quant à cer- mandes en intervention qu'en ce qui se rattache aux oppositionstaines matières. formées aux exécutions émises de la dite cour, et aux autres

matières et choses relatives à toute action civile, instance ou
procédure de la juridiction de la dite cour, ou dans les cas de
rébellion à justice, ou de déplacement par un défendeur de
ses biens et effets, ou en ce qui concerne le pouvoir de recevoir

des
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des affidavits dans toute cause civile, instance ou procédure
maintenant pendante ou qui sera à l'avenir portée en la dite
cour,-auront, dans les limites de la juridiction de la dite cour,
tous et chacun les pouvoirs exercés en tels cas par les cours
ordinaires de juridiction civile dans le Bas Canada, et par les
juges de ces cours.

3a. Les clauses dixième, treizième, quatorzième, quinzième, Certaines sec-

dix-huitième, dix-neuvième du dit acte passé dans la dix- a e
huitième année du règne de Sa Majesté, chaipitre cent cinquante- V. r. 69, s V.
neuf, intiiulé Acte pour amender et refondre les dispositions 22 V. 30 et
des ordonnunces pour l'incorporation de la cité et ville de Québec, 63, abrogées.
et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation de la
dite cité et ville; la clause troisième de l'acte passé dans la
dix-neuvième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-
neuf, intitulé: Acte pour rendre le maire de Québec électif par
les électeurs de Québec; les clauses septième, huitième et
dixième du dit acte passé dans la vingt-deuxième année, (mil
huit cent cinquante-huit) du règne de Sa Majesté, chapitre
trente intitulé: Acte pour amender l'acte passé dans la dix-
huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent cinquante-
neuf, intitulé: Ace liour amender et refondre les dispositions
des ordonnances pour i'incorporatio'n de la cité et ville de Québec,
et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation de la
dite cité et ville," et la première clause de l'acte passé dans la
vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté (mil huit cent
cinquante-neuf,) chapitre soixante-trois, intitulé: Acte amen-
dant les divers actes qui régissent la corporation de la cité de
Québec, sont toutes et chacune d'elles abrogées par le présent.

36. Toute personne qui jurera faussement en prêtant to Faux serment
serment prescrit par le présent acte, sera coupable de parjure sera un parjure.
délibéré et passible de toutes les peines qu'entraîne la dite
offense.

37. Aucun acte, aucune clause ou disposition d'aucun acte Certaines dis-
révoqué par l'abrogation des divers actes ou clauses révoqués Pston
par le présent acte, ne redeviendra en force par suite de la dite pas en force.
abrogation.

3S. Tous les autres actes et dispositions d'actes incom- Dispositionsin-
b accompatiblespatibles avec celles du présent acte sont abro s. abrogées.

'39. Le présent sera réputé acte public. -Acte publie.

C A P .
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Havre de Québec.

CAP. XLVI.

Acte poi:r amrender l'acte pour pourvoir à l'améliora-
lion da havre de Québec et à son administration.

[Sanctionné le 9 Jzin, 1862.]

Préani-.bte. CONSIDÉRANT qu'il est à propos de faire disparaîitre les
J doutes qui se sont élevés touchant la manière d'interpréter

la deuxième section de l'acte passé dans la vingt-deuxième
année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-deux, intitulé:

22 Vie, c. 32 Acte pour pourvoir à 'anélioration du havre de Québec et à son
administration, et d'amender les dispositions du dit acte: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crèle ce qui suit:

Amendement à i. Aux mots suivants de la deuxième section du dit acte:
la 2 msection. "4'tous les terrains au-dessous de la ligne des hautes eaux, sur

le côté nord du fleuve St. Laurent," seront ajoutés les mots :
" et tous les terrains au-dessous de la ligne des hautes eaux
sur les rivières Cap-Rouge et Montmorency, et sur les rivières
St. Charles et Beauport où le flux et le reflux se font sentir,"
lesquels feront partie de la dite section et du dit acte.

,Commissaires 2. Les comlnu'saires chargés de l'amélioration et adminis-
autorisés à
imposer des tration du havre de Québec sont par le présent autorisés à im-
,pénalité,. poe, en vertu de tout règlmen qu sea passe a cet effet, des

pénalités
l)énait n'excédant pas cent piastres, cours provincial, ni
soixante *,jours d'emprisonnement pour une seule et même
offense, aux personnes qui enfreindront les dispositions du dit
acte tel que par le présent amendé.

Droit de ton- 3. Il sera loisible aux dits commissaires, par tout règlement
nage que les passé à cet effet d'iposer et prélever un droit de tonnage
commissaires
pourront im- n'excédant pas cinq centins par tonneau de mesurage, sur tous
poser. navires venant d'outre mer ou y allant pour faire le commerce,

qui débarqueront leur cargaison ou jetteront leur lest, ou qui
prendront un chargemnent dans le havre de Québec, et dc modifier
de temps à, aut re ce droit, pourvu qu' il n'excède pa~s le taux sus-
dit; et ce dr-oit de tonage pourra être perçu et recouvré de la

Plrovîso: qun mêmre manière que les droits imiposés, par le dit acte ; Pourvu,
auxv toujours, que si aucun tel navire ne débarque pas ou ne prend
allant à Mont--edQubclerote

pas sa cargaison entire dans le havéioration e dmitis-
tonnag.er ne devra être prélevé que suivant la proportion de sa
cargaion ui ar dQébqe so pr ise à bord par rapport à la

scargaison entière; mais atu a iel règlement ne sera valable
que S'il est approuvé par On excellence le, gouverneur général
en conseil, n la nanière indiquée par le cinquième paragraphe
de la quatrièmie clause de l'acte cité dans la première clause
du présent acte.
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4. Le percepteur ou autre officier des douanes de Sa Majesté Nul navire ne

au port de Québec, ne pourra accorder un acquit hors du dit s acquitteavan que le
port de Québec, à aucun navire tel que ci-haut mentionné, a droitde ton
moins que le capitaine de tel navire ne produise un certificat n ne soit

du secrétaire-trésorier des dits commissaires, ou de toute autre
personne dûment nommée par les dits commissaires pour per-
cevoir les droits de tonnage, établissant qu'il a payé les droits
de tonnage imposés en vertu du présent acte.

o. Une juridiction concurrente est par le présent conférée à Juridi ton
la Maison de la Trinité de Québec, dans toutes les causes acco a
soumises à la juridiction d'un juge de paix ou magistrat par Trinitéde
l'acte cité plus haut et amendé par le présent Québec.

6. Le présent est un acte publie, et sera censé ne faire qu'un comment sera
seul et même acte avec l'acte cité plus haut et par le présent interprété cet

acteamendé, ét tous les mots ou expressions qui se trouvent dans le
présent acte auront le même sens que dans le dit acte.

CAP. XLVTII.

Acte pour ériger la partie de la paroisse St. Roch de
Québec, située sur la rive nord de la rivière St.
Charles, en une municipalité séparée.

[Sanctionné le 9 Juin, Ï862.]

( ONSIDÉRANT que la municipalité de la paroisse St. Préambule
Roch de Québec est divisée en deux parties par la rivière

St. Charles, et que certains habitants et propriétaires de cette
partie qui est située sur la rive nord de la dite rivière, ont, par
leur pétition, représenté que le terrain dans la dite municipalité.
sur la rive sud de la dite rivière, est divisé en grande partie
en lots à bâtir, formant deux grands villages, et que le terrain
dans la dite municipalité sur la rive nord de la dite rivière, est
affecté exclusivement à l'agriculture, et que les deux parties
susdites de la dite municipalité n'ont pas d'intérêt en
commun, étant divisées par une rivière navigable et couiées
par une partie de la cité de Québec, et qu'ils ont demandé
qu'il soit passé un acte pour ériger cette partie de la dite
municipalité située sur la rive nord de la dite rivière en une
municipalité séparée, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis:
lative du Canada, décrète ce qui suit:

l. Le, depuis et après le premier jour de juillet mil huit Nouveîe m
soixante-deux, toute la partie de la municipalité actuelle de la nicipalité con
paroisse St. Roch de Québec, qui est située sur.la rive nord ou
gauche de la rivière St. Charles, sera érigée et constituée en
municipalité séparée sous le nom de " municipalité de St.

7 Roch
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Roch de Québec, nord," et aura tous les droits, pouvoirs et
priviléges d'une municipalité séparée, sous l'acte municipal
refondu du Bas Canada.

La pari.e res- 2. La partie restante de la dite municipalité actuelle de la
tante de st. paroisse St. Roch de Québec, continuera de former une muni-Roch sera une
rmmnicipaIit. cipalité avant les mêmes droits, pouvoirs et priviléges, sous le

nom de la " municipalité de la paroisse St. Roch de Québcc,

'assemblée 3. Lc premier mardi du mois de juillet prochain, après la
décidera si passation du présent acte, les habitants de la dite municipalité,dite division pasrcetaels-
doit avoir ien ayant droit de voter aux élections municipales, s'assembleront
ou non- dans un endroit situé dans cette partie de la banlieue de

Québec, communément appelée " St. Laurent," dans la paroisse
St. Roch, à dix heures de l'avant-midi, et éliront, à la majorité
des électeurs présents, un président pour présider la dite
assemblée qui aura tous les pouvoirs et devoirs assignés par
les dits actes à la personne présidant toute élection municipale ;
avis public de telle assemblée devra être donné par pas moins
dle trois électeurs, huit jours avant le temps fixé pour la dite
assemblée, à la porte de l'église St. Roch de Québec.

POi s'il est 4. A cette assemblée, avant que de procéder à l'élection de
decmande, conseillers pour la nouvelle municipalité, si dix ou plus des

électeurs présents, ayant droit de vote, demandent par écrit un
poll pour décider si l'incorporation, en vertu des dispositions
tdu présent acte, aura lieu, la personne présidant inscrira ou
fera ins-crire les votes des électeurs présents, touchant la dite

n'y aura pas question, dans un livre de poll tenu à cet effet, et s'il n'y a pas
'lection S. la une majorité de tels votes inscrits dans l'affirmative, il ne sera

pas procédé à telle élection ; mais s'il y en a, il sera procédé
à cette première élection municipale, et, si c'est nécessaire,
lassemblée pourra être ajournée au lendemain pour continuer
l'élection.

Acte pub. i. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XLVIII.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la ville de
Lévi s.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Preambule. TTENDU qu'il est devenu nécessaire d'amender cer-
v ie... Cap. 7o. itaines parties de l'acte pour incorporer la ville de Lévis,

et de faire disparaître tout doute quant à l'interprétation de
quelques clauses du dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit :
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1. A l'avenir le second quartier, appelé Lauzon, sera borné, Borne du
au sud-est, à la cime du cap, à partir de la ligne sud-ouest de quartier Lau-
la propriété de George Couture et suivant la dite cime du cap,
courant au nord-ems à la ligne sud-ouest de la terre de Jean
Baptiste Carrier.

. Les mots suivants après le mot " sud," dans la qua- Amendement i
trième ligne de la description du second quartier, appelé Lau- la deuxième
zon, de la deuxième section de l'acte d'incorporation de la ville ecton.
de Lévis, savoir : le long de la dite ligne jusqu'au pied du Description du
cap, et suivant le pied du cap, courant au nord-est à la ligne sud- e.
ouest de la terre (le Jean Baptiste Carrier, prolongée au pied
du dit cap; de là, courant sud, à aller à la rue Richmond, qui
est sur la côte ;"-seront retranchés et les mots suivants substi
tués après le dit mot " sud" "jusqu'à la cime du cap, à par-
tir de la ligne sud-ouest de la propriété de George Couture et
suivant la dite cime du cap, courant au nord-est à la ligne sud-
ouest de la terre de Jean Baptiste Carrier, prolongée jusqu'à la
cime du dit cap ; de là, courant sud, à aller à la rue Rich-
mond."

3. Les mots suivants seront ajoutés après le mot " ville," Mots ajoutis à
dans la première ligne du deuxième paragraphe de la trois- la
ième section du dit acte d'incorporation de la dite ville, '" sans
savoir signer son nom et"

4. Les mots suivants seront ajoutés après le mot" votation," Mots ajoutésâ
dans le commencement de la seizième ligne de la cinquième la 5e sec.
section du dit acte suscité: "et le locataire résidant dans telles Les locataires
ou sur telles propriétés sur lesquelles il sera ainsi dû des coti- votant.
sations municipales ou scolaires, sera pareillement privé de voter
à telle élection, à moins que les dites cotisations soient payées
comme susdit, soit par lui-même ou le propriétaire, et lorsque
le locataire aura payé telles cotisations, il pourra en retenir le
montant sur tout loyer dû par lui au propriétaire."

5. Tous les mots après le mot " excepté," dans la sixième 10e section
ligne de la dixième section, sont par le présent abrogés, et les amendée.
suivants substitués "les trois anciens conseillers, restés en
charge en janvier dernier, qui sortiront de charge en janvier
prochain, mil huit cent soixante-et-trois, un dans chaque quar-
tier, et les conseillers, qui devront sortir de charge à l'avenir, Conseillers
seront désignés par le tirage au sort en la manière établie par soantde
le conseil, dont trois parmi les sept, élus en janvier dernier,
sortiront de charge en janvier mil huit cent soixante-et-quatre,
un dans chaque quartier, et en janvier mil huit cent soixante-
et-cinq, les quatre anciens conseillers sortiront de charge, un
dans le quartier Lauzon, un dans le quartier Notre Dame et
deux dans le quartier St. Laurent; et subséquemment, à com-
mencer en janvier mil huit cent soixante-et-six, il sortira
quatre conseillers de charge qui seront désignés par le tirage
au sort parmi les anciens, un dans le quartier Lauzon, un dans

' * le
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le quartier Notre Dame et deux dans le quartier St. Laurent,
et ainsi de suite chaque année."

Mots ajoutés à 6. Les mots suivants seront ajoutés après le mot " élection,"
la le scC. dans la dernière ligne de la onzième section du dit acte: "et

pourra, aussi, en cas de maladie on impossibilité de présider la
dite élection, nommer un député sous son seing et sceau,
lequel député aura ses droits et priviléges, et sera tenu aux
mêmes devoirs et pénalités que le dit président."

Mots ajoutés 7. Après le mot " cotiseurs," dans la troisième ligne de la
la 34e sec. trente-quatrième section, les mots suivants seront ajoutés "ou

de la majorité d'entre eux."

Paragraphes S. Après la section trente-six 'seront ajoutés les paragraphes
ajoutés a la
36e sec.

Rôle deévalua- 1. Les cotiseurs, ou ceux d'entre eux qui auront fait les éva-
tion. luations, dresseront et signeront un rôle qui fera voir les éva-

luations par eux faites, et ils le transmettront au secrétaire-
trésorier de la dite ville dans les huit jours de sa confection

ce qu'il con- 2. Dans ce rôle d'évaluation, les estimateurs spécifieront
tiendra. non seulement les noms et la désignation de: tous les proprié-

taires, locataires ou occupants de biens-fonds ou autres pro-
priétés imposables, mais ils désigneront aussi les biens-fonds
dont les propriétaires leur sont inconnus, par le numéro et la
concession, ou par tenants et aboutissants, si ces biens-
fonds ne portent pas de numéros publiquement connus, et insé-
reront, au lieu du nom du propriétaire, le mot " inconnu ;"

Les proprié- 3. Pour mettre les cotiseurs en état de remplir correctement
tus oc - ce devoir, chaque occupant ou propriétaire de maison ou autre

dront aux bâtisse, sujette au dit rôle d'évaluation, sera tenu de répondre
questions. correctement aux questions qui lui seront faites sur ce sujet

par les dits cotiseurs, et de donner toutes informations requises
et nécessaires, et dans le cas où le dit occupant ou proprié-
taire refuserait de répondre aux questions qui lui seraient
ainsi faites, ou si les réponses qu'il donne sont fausses ou
incorrectes, pour cette offense il sera passible d'une amende
qui n'excèdera pas vingt piastres, et qui ne sera pas moindre
dc huit piastres, et d'un emprisonnement qui n'excèdera pas
un mois de calendrier et qui ne sera pas moindre de quinze
jours ;

Le conseil 4. Si le conseil est d'opinion que l'évaluation d'un bien-pourra corriger fonds a été faite au-dessous de s a vraie valeur, de manière àle rôle.
porter préjudice aux propriétaires d'autres biens-fonds, ou au-
dessus de sa vraie valeur, de manière à porter préjudice à
celui qui en est le propriétaire, alors le conseil pourra amender
le rôle d'évaluation, en fixant lui-même, au chiffre qu'il croira
juste et raisonnable, la valeur de ce bien-fonds.



9. Le paragraphe suivant sera ajouté après le quatrième Paragraphe
paragraphe de la quarante-sixième section du dit acte °"

" La corporation de la ville de Lévis aura aussi le droit Droit de placer
d'ériger et placer des barrières de péages sur le chemin de des barrieres
grève sous son contrôle, aux endroits qu'elle jugera à propos, de grève.
et pourra placer des barrières préventives aux endroits qu'elle
pourra trouver convenables; pourvu, toujours, que les per-
sonnes qui résideront entre les principales barrières de péages
et les barrières préventives ne seront point tenues de payer des
péages aux dites barrières préventives ; et la dite corporation Pourra faire un
est, par le présent acte, autorisée à emprunter une somme emprunt.

n'excèdant pas trente-deux mille piastres, aux fins de macada-
miser et améliorer le chemin de grève dans les limites de la
dite ville, et à émettre des débentures pour la somme ainsi
empruntée, dont le principal et l'intérêt, à six pour cent par
année, seront payables à même les péages et revenus seule-
ment du dit chemin et travaux sous le contrôle de la dite cor-
poration, après paiement des dépenses d'entretien et d'admi-
nistration du dit chemin et travaux; la dite corporation et les
syndics des chemins à barrières de la rive sud, à Québec, par et Arrangement
du consentement du maire et des conseillers, pourront conclure ae les
tout arrangement équitable entr'eux, relativement au dit chemin
de grève, tel arrangement étant sujet à l'approbation du gouver-
neur en conseil avant d'entrer en force ou effet; et aussitôt
qu'il aura été ainsi approuvé, les dits syndics auront le droit
et privilége de placer des barrières de péages sur le chemin de
grève, comme susdit, et d'en retirer les revenus, et seront
investis du droit d'emprunter la susdite somme de trente-deux
mille piastres, avec les mêmes pouvoirs et obligations de la
dite corporation.

10 Au lieu des mots " pourvu, toujours, que ce privilége 50e sect.
ne s'appliquera qu'aux cotisations dues depuis un an, et pas amendée.
davantage," dans les septième et huitième lignes de la cin-
quantième section du dit acte d'incorporation, les mots sui-
vants seront substitués : " Pourvu, toujours, que le privilége, Arrérages.
accordé par le présent acte, s'étende à tous les arrérages dus
depuis deux ans, quel qu'en soit le montant."

I 1. Les mots suivants seront ajoutés après le mot " occu- Mots aioutés
pants," dans la dernière ligne du septième paragraphe de la âla 57e sec.

cinquante-septième section: "et pourvu encore que ces exemp-
tions ne s'étendent pas aux réparations et entretien de che-
mins de front vis-à-vis des susdits édifices, qui seront entrete-
nus et réparés aux frais et dépens des possesseurs ou locataires
des dits édifices, soit qu'il s'agisse de faire les (lits chemins
pour la première fois, soit qu'il s'agisse de les réparer ou de
les entretenir."

12. Les mots suivants seront ajoutés dans la dernière ligne Mots ajoutés a
de la soixante-et-quinzième section après le mot " occupant" : la 75e see.

ou les syndics de toute dénomination religieuse."

13. Le présent sera censé être un acte public.
C A P .

Acte public.

1 862. Vile de Levis. Cap. 48. 101



102 Cap. 49, 50. St. Lambert-Longuetit. 25 VrCT.

CAP. XLIX.

Acte ponr détacher de la municipalité de St. Larnbert
une portion de la partie située dans la baronnie de
Longueuil, et l'annexer à la municipalité de la pa-
roisse de Longueuil.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. C ONSIDÉRANT que certains habitants de la partie de la
municipalité de St. Lambert. située dans la baronnie de

Longueuil, ne rencontrent point leurs intérêts et besoins dans
cette municipalité, pour les fins des lois municipales, des ché-
mins du Bas Canada et des écoles, et qu'il devient nécessaire

20 V. en conséquence d'amender 'acto de la vingtième année du
règne de Sa Majesté, chapitre cent trente-deux, érigeant St.
Lambert en municipalité, et l'acte Parnendant, passé dans la
vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-
et-dix-huit : à ces causes, Sa Majesté, par et (le l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Une certaine 1. Depuis et après la passation du présent acte, la partie de
étendue de la dite municipalité de St. Lambert, située dans la baronnie
terre détachée
de St. Lpnibert de Longueuil, et-apres decrite, savoir: un terrain situé en la
etanneuie seconde concession de la dite municipalité de St. Lambert,~onguetii. tenant nord-ouest à Plhonorable George Moffatt, sud-est au

chemin du ruisseau St. Charles, sud-ouest au chemin de la
Pinière. et nord-est au chemin de la Côte Noire, sera, pour les
fins des lois municipales et des chemins et pour les fins des
écoles, détachée de la dite rninncipalité <le St. Lambert, et
annexée et unie à la municipalité de la paroissc- de Longuenil
pour les fins susdites.

Resera respn- 2. Les contribuables de la partie de la municipalité de St.
etc. La mbert détachée comme susdit demeureront responsables die

toutes dettes, et le Paccomplissement de tous devoirs, dont ils
étaient chargés avant la passation du présent acte, envers la
municipalité de St. Lambert.

Acte publie. 3. Cet acte sera ceu-<é être nracte public.

CAP. L

Acte pour annexer le township d'Aston et partie du
township de Wendover au comté de Nicolet.

(Sanctonné le 9 Jain, 1862.]

Préambule. TTENDU que les habitants du township d'Aston et desX treizième et quatorzième rangs de Wendover ont, par leur
Pétiton, démontré les graves inconvénients qu'ils subissent, vûptiola



Calp. 50, 51. I

la distance qu'ils ont à parcourir poux se rendre au chef-lieu
du district d'Arthabaska; et considérant qu'il est expédient de
séparer ces localités des comtés d'Arthabaska et Drummond et
de les annexer au comté de Nicolet pour toutes fins quel-
conques: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter du premier jour (le Janvier m1l huit cent Asion et partW

soixante-trois, le township d'Aston sera séparé des comté et (e Weýndover
district d'Arthabaska, et les treizième et quatorzième rangs du comté de

township de Wendover seront séparés. lu comté de Drummond
et du district d'Arthabaska, et par le présent acte sont et seront
les localités sus-mentionnées annexées au comté de Nicolet et
au district des Trois-Rivières, pour. toutes fins et intentions
quelconques, comme si ces dlites localités en eussent toujours
fait partie.

2. Le présent acte n'aura pas I'effet d'empêcher le paiement Proviso, quant

des dettes municipales et scolaires contractées avant la passa- aue
tion du présent acte, et n'affectera nullement les poursuites
maintenant pendantes devant toute cour de justice.

3. Cet acte sera cense être un acte public. Acr publir.

CA P. L.

Acte pcur ériger la paroisse de St. Pierre de Durharn,
dans le comté (le Drumrnond, en une municipalité

Sanctiotné le 9 .Tuin, 1862.]

C ONSIDÉRANT que le township de .Durham, dans le comté Préambe
de Drunmond, est considérablement établi dans toutes ses

parties ; qu'il contient trois centres d'affaires et de population
représentés par les trois villages de Durham, de Durham Sud
et de L'Avenir, lui sont éloignés de six à dix milles, les uns, des
autres, dont les intérêts locaux diffèrent entre eux et nuisent par
là au bon fonctionnement de la loi municipale dans cette localité

qu'il serait important de diviser ce township en au moins deux
municipalités séparées.; que partie du dit township vient
d'être érigée en paroisse canonique ; qnun grand nombre
d'labitants intéressés ont, par requête, demandé la passation
d'un acte à l'effet d'ériger la dite paroisse en une municipalité
séparée : à ces causes, Sa Majesté, par et (e l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'asserblée législative du
Canada, décrète ce qni snit :

1. Le premier mardi du mois de juillet prochain, le terri- Municipalitéde-
toire compris dans les limites de la paroisse de St. Pierre de rivenirérigée.
Durham, dans le comté de Drummond, telle qu'érigée par

décret

Astonwet WVendover-.
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décret canonique, sera détaché des townships de Durham et
Wickham; et les habitants d'icelui seront et sont par le présent
constitués en corporation ou corps politique sous le nom de

La corporation de la municipalité de L'Avenir," pour toutes
les fins municipales et à toutes intentions que ce soit, comme
si l'érection de telle municipalité eût à tel jour eu lieu en la
manière ordinaire aux termes de l'acte concernant les muni-
cipalités et les chemins clans le Bas Canada, et l'acte qui
l'amende.

Assemblée des
éecteurs muni- Le premier mardi du mois de juillet prochain, les habi-
cu tants de la dite municipalité, ayant droit de voter aux élections

ciptu~municipales, s'assembleront dlans le village de L'Avenir, a, dix

heures de l'avant-midi, et éliront, à la majorité des électeurs
présents, un président pour présider la dite assemblée, qui aura
tous les pouvoirs et devoirs assignés par les dits actes à la per-
sonne àrsi-ant toute élection municipale; avis publie de telle
assemblée devra être donié par pas moins dc trois électeurs
huit jours avant je temps fixé pour la dite assemblée.

L'assem ntée 3. A cette mbléepavait que de procéder à l'élection de
idenare-s'a conseillers pour la dite municipalité, si dix ou plus des-élc-

'rhc- leurs présents, ayant drioit de vote, demandent par écrit un 1rs1
tionl siparee. pour décider si l'incorporation en vertu des dispositions du pré-

sent acte, aura lieu, la personne présidant inscrira ou fera
inscrire les votes des électeurs présents touchant la dite qus-
tion dans unlivre de é)l tenu à cet eflèt, et s'il n'y a pas une
majorité de ces votes inscrits dans l'affirmative, il ne sera pas

.rocédé à telle élection ; mais s'il y en a un, il sera procédé à
cette première élection municipale, et, si C'lest nécessaire,
l'assemblée pourra être ajournée au lendemain pour continuer
l'élection.

Poil, S'il est 4. S'il est ouvert un livre de n011 pour l'enregistrement des
demandé, sera votes sur la question de l'organisation de la dite municipalité,

il devra être fermé à cinq heures de l'après-midi, et le président

annoncera alors l'état du polîî en déclarant de quel côté est la
Si le vot est majorité,-puis, si elle est en faveur de l'incorporation, il ajour-
pýour laIlirma- nera l'assemblée au lendemain miatin à neuf heures, pour pro0-
tipe. céder à l'élection des conseillers.
E lection dm u. Le de t, ond jour, à l'heure

prsebéienurtr lassemlée lenea porcntne

,oi$eiiiers. indiquée dans la précédente section, devra ouvrir un livrede

poli dans lequel il inscrira ou fera inscrire tous les noms des
électe surs qualifiés à voter dans la dite mrnicipalité, et qui se
présenteront pour voter, s'il en est requis par trois électeurs qua-
lifiés, m ais s'il n'est pas equis de le faire, il déclarera élues
comme conseillers les personnes qui auront la majorité des
électeurs présents en leur faveu-.

Lonre de rsin. 6. Si un livre de po l est ouvert pour l'enregistrement des
votes, en faveur des candidats, il le sera suivant les formes et

pendant
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pendant le temps requis par lacte des municipalités et des
chemins du Bas Canada.

7. La première élection de conseillers, pour la dite munici- Elections
palité, étant faite, les suivantes se feront au temps et de la ma- tutures.
nière voulue par les actes cités dans le présent acte.

S. Le conseil municipal (le la dite municipalité pourra Pouvoirs et
choisir son maire, nommer ses officiers ainsi que tous ceux devi rn cnc
requis pour mettre à exécution les susdits actes, en suivant
leurs dispositions quant aux avis à donner, et faire toutes autres
choses dans les limites de ses attributions comme si son orga-
nisalion avait eu lieu en janvier mil huit cent soixante-deux,
et les conseillers et officiers ainsi nomniés resteront en charge
jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par le cours ordinaire de
la loi municipale.

9. Si le conseil le juge à propos il pourra obtenir des con- Rôle è'évÈua-
seils municipaux des townships de Durham et Wickham un
extrait certifié par les secrétaires-trésoriers de ces municipalités,
des rôles d'évaluation faits en dernier lieu, affectant toutes les
propriétés situées dans les limites de la dite paroisse, et tel
extrait certifié servira de rôle d'évaluation à la municipalité
jusqu'à ce qu'elle en ait fait faire un autre.

10. La partie du towvnship de Durham située en dehors des Partie restante
limites de la susdite paroisse continuera à former une munici- d urham.
palité sous ses noms et titres actuels.

11. La part ie du township de Wickham située en dehors Partie restante
des limites de la susdite paroisse continuera de former une de Wickham.
municipalité sous ses noms et titres actuels.

12. Rien de contenu au présent acte, ou qui pourra être Quant aux
autorisé ou fait, en vertu du présent acte, n'aura l'effet de libé- dettes anté-
rer aucune partie du territoire ainsi détaché des dettes ou contractées.
obligations contractées avant la passation du présent acte par la
municipalité de laquelle elle dépendait.

1.. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP., LII.

Acte pour diviser le township d'Hlemdineford, da Dra
le comté d'Huntiingd on, en deux municipalités dis-

Partecretant

[Sanctionné le 9 TuinQ 1862.]

ct ONSDiRANT que la division du township d'Hem- Préaanibn.
miigford, comté d'Huntingdon, proposée dans 'ate

vingt-deux Victoria, chapitre trente-six, n'a pas été effectuée 22 V. c. 36.



en vertu du dit acte, et qu'un très-grand nombre des habitans
du dit township ont représenté, par leur pétition, que le bien-
être et la commodité de ceux qui résident dans la section ouest
du dit township seraient considérablement accrus si le dit
township était divisé en deux municipalités, et qu'ils ont
demande qu'il soit ainsi divisé, et qu'il est expédient d'acceder
à leur demande : ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Depuis et après le premier jour d'avril mail huit cent
WH oc soixante-trois, cette partie du township actuel d 'Hemmingford,

décrit et consîi- située dans le premier rang du dit township, à partir du lot
numéro vingt-deux jusqu'au lot numéro quarante-deux; dans

e aee le deuxième rang, à partir du lot numéro soixante-treize
jusqu'an lot numéro qpiatre-vingt-treize ; dans le troisième rang,
t partir du lot numéro cent dix-neuf jusqu'au lot numéro cent
trente-sept; dans le quatrième rang, à partir du lot numéro
cent soixante jusqu'au lot mméro cent soixante-et-quatorze ;
dans le cinquième rang à partir du lot numéro cent quatre-
vingt-dix-sept jusqu'au numéro deux cent six; dans le premier
rang des terres du clergé dans le (lit township, à partir du lot
uméro onze au lot numéro quinze, et les lots numéros dix et

onze, sur le second rang des dites terres du clergé, y eompris tous
les !ots et parties de lots ci-dessusdhsignés, seront sepaiés du
township actuel d'Hemmingford et foraæeront un township et
une inuaicipalité locale distincts, sous le nom de township

sera un town- d'Havelock ; et le dit township d'Havelock sera à l'avenir
ship pour totes. . .
ipnprt considéré comme une Municipalité distincte pour les fins

municipales, scolaires, judiciaires et toutes autres quelconques,
de la même manière et pour toutes les fins et intentions que si
le dit township dIavelock eût été un township distinct de ce
qui reste du township d'Hemmingford, mais y eût été annexé
et en serait maintenant détaché; et le dit township d'Havelock
jouira de l'exercice de tous les droits, pouvoirs et priviléges con-
férés par tout acte ou lois quelconques aux municipalités de

Jtetted'uei- township du Bas Canada ; et Pautre partie du township actuel
ningord co- susdit restera et constituera la municipalité du townshipýnfuera ù br

mer un tow'n- d'tHemmginlord, et les conseillers municipaux et les commis-
sh p. saires d'écoles actuels qui demeurent dans le dit towvnship

d'I-eïnmingforcd, tel que constitué et limité par le présent acte,
resteront en charge, nonobstant le présent acte, et continueront
d'être membres du conseil municipal et commissaires d'école
pour le township d'Flemimingford, tel que limité par le présent
acte, jusqu'à ce qu'ils sortent de lonetions a 'epoque prescrite
par la loi.

Première elec- 2. Dans un mois après le premier jour i il huit cent
tion des con-
selersm soixante-et-trois, il sera fait une élection e coneiers et de
nicipaux et des comissaires d'école dans et pour le township cl'favclock,
commissaires ecome pour essur avis à cet effet donné par le régisirateur du comté d'lHun-
Haveloc. tingdon, dans lequel il fixera l'époque et le iîeu de la dite

élection,

106 Cal). 52. Hlemminýgford- Haielock. 215 v:Zr.
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élection. ainsi que la première assemblée du conseil municipal
du dit township ; et il sera élu sept conseillers pour constituer
le conseil de la municipalité du dit township par les citoyens
ayant le droit de voter à telle élection, en la manière voulue
par l'acte municipal refondu du Bas Canada; la dite munici-
palité et le dit conseil seront investis de tous les pouvoirs
conférés par l'acte déjà mentionné aux municipalités et conseils
locaux; la dite nouvelle municipalité jouira de tous les droits,
pouvoirs et priviléges conférés aux municipalités scolaires par
les lois des écoles

2. A défant d'élection telle que ci-dessus prescrite, les con- Nomination
seillers et commissaires d'école de la dite municipalité par le souveY-
d'Havelock seront nommés par le gouverneur en la manière
voulue par la loi, et les conseillers et commissaires élus ou
nommés en vertu du présent acte le seront jusqi'à lélection
générale des officiers municipaux de mil huit cent soixante-et-
quatre et pas au-deLà.

3. Les ofliciers municipaux actuels qui ne sont pas des Les officier
conseillers et des commissaires d'école du township d'Hem- munmcipaux &-
mingford, conserveront les mêmes charges dans celle des '"' _ee
municipalités constituées par le présent acte dans laquelle ils etcommissaires
résident respectivement, et les vacances parmi tels autres t ~or-
officiers dans chaque municipalité seront remplies (le la manière
voulue par l'acte municipal refondu du Bas Canada.

4. Les dettes et obligations du township actuel d'Hemming- .Deuesdatown-
ford, s'il y en a, seront à la charge du township d'Hemmingford ship d'Hem-

tel que devant être à l'avenir reconstitué ; et pour mettre le dit men e
township en moyen de satisfaire à ses dettes et obligations, sa
municipalité aura le droit d'avoir et de. recevoir toutes les
taxes, cotisations et dettes qui pourront être dues et susceptibles
d'être perçues dans le township actuel d'Hemmingford lors de
la mise en vigueur du présent acte; et dans le cas où le
montant réalisé par ces taxes, cotisations et dettes ne suffirait
pas pour acquitter en totalité les obligations mentionnées plus
haut, il sera loisible au conseil de comté du comté d'Huntingdon
de passer un règlement aux fins de créer un cotisation spéciale
à prélever dans les municipalités de township constituées par
le présent acte, suffisante en montant pour l'acquittement final
de ces dettes et obligations communes qui ne seraient pas alors
liquidées.

G. Et dans le cas où il resterait un excédant de deniers entre Excédant de
les mains du secrétaire-trésorier du township actuel d'Hem- dniers entre
mingford, après que toutes telles taxes, cotisations et dettes instdu
auront été perçues, et après acquittement des obligations du secrétaire-
dit township, il sera du devoir du secrétaire-trésorier d'en mentréprti
faire la, répartition entre les deux municipalités par le présent
constituées, telle répartition . devant avoir pour base la valeur
de la propriété imposable dans chacune des municipalités, telle

que
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que constatée par le dernier rôle d'évaluation du township
actuel d'Hemmingford.

L'acte 2 y. c. L'acte cité dans le préambule ce cet acte (vingt-deux
Victoria, chapitre trente-six) est par le présent abrogé ; mais

Proviso. rien de contenu dans cet acte, ou dans le chapitre soixante-et-
quinze des statuts refondus pour le Bas Canada, mentionnant
le township d'Havelock comme compris dans le comté d'Hun-
tingdon, ne sera interprété de manière à affecter aucune cause
maintenant pendante relativement à la question de savoir si le
territoire érigé par le présent acte comme township d'H avelock,
ou quelque partie d'icelui, était ou n'était pas une municipalité
de paroisse avant la passation du présent acte, l'intention du
dit chapitre soixante-et-quinze étant seulement de déclarer que
le territoire qui aurait pu, en vertu de lacte par le présent
abrogé, former le township d'Havelock, était dans le coité
d'Huntingdon.

quant a une
DisoýiIon 7. Considérant qu'une maison d'école a dernièrement été

qain eo érigée sur le dit lot numéro cent soixante, laquelle, après la
passation de cet acte, se trouvera située dans le township
d'Havelock et appartiendra à ce township, il est par le présent
décrété, que si les commissaires d'école du township d'Ha-
velock privent à l'avenir, par quelque acte de leur part, les
commissaires d'école du towvnship d'Hemmingford, qui seront
ultérieurement nommés, de l'usage commun de la dite maison
d'école, le dit township d'Hemmingford pourra recouvrer du
township d'Havelock une partie proportionnelle de la valeur
alors actuelle de la dite maison d'école, dans la proportion en
laquelle cette partie de l'arrondissement scolaire ainsi privée
de la maison d'école aura contribué à son érection,-le montant
en devant être déterminé par arbitrage.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LIII.

Acte pour autoriser le conseil municipal du township
d'Acton'à ouvrir des chemins conformément aux
opérations de Patrice Reneault Blanchard, écuyer,
a'rpenteur, concernant l'arpentage, les lignes, rapports
et plans par lui exécutés pour la division et le
bornage des cinq premiers rangs du township
d'Acton, dais le comté de Bagot, district de St.
Hyacinthe.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. (IONSIDÉRANT qu'en raison de ce que les arpentages
primitifs d'une partie du township d'Acton, dans le comté

de Bagot, district de St. Hyacinthe, faits en mil huit cent cinq,
par
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par J. Kilborn, arpenteur provincial, n'ayant été faits qu'im-
parfaitement, de manière que les lignes qu'a pu tirer le dit
arpenteur ne pouvaient être identifiées sur le terrain d'une
manière satisfaisante, Patrice Reneault Blanchard, écuyer,
arpenteur provincial, a été, en mil huit cent cinquante-six,
employé par le commissaire des terres de la couronne pour
vérifier et compléter l'arpentage de cette partie du township, et
la sub-division des lois en icelle; et considérant que, nonobstant
la non-approbation par le dit commissaire de tel arpentage
subséquent fait par le dit Patrice Reneault Blanchard, parce

qu'il n'avait pas été entièrement fait de la manière que lexige
la loi, cette partie de ses opérations quia rapport aux lignes
des dits rangs parait eorrespondre d'assez près avec celles de
l'arpentage primitif pour justifier l'ouverture de chemins de
rangs sur les lignes ainsi tirées par lui ; et considérant qu'il
est important, pour faciliter le défrichement et l'établissement
du dit township d'Acton, que l'ouverture de ces chemins ne
soit pas plus longtemps différée en raison de la question des
lignes sur lesquelles ils devraient être tracés, et qu'il est en
donséquence expédient, conformément à la requête du conseil
municipal du dit townshi p, de lui accorder la faculté d'ouvrir
ces chemins de cette manière: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et di consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Nonobstant la non-approbation de l'arpentage du dit L'arpent ae de
Patrice Reneault Blanchard, le conseil local du dit townsh ip Bchard se

d'Acton pourra faire déposer au bureau du commissaire des Pouverture des
terres de la couronne, l'original ou une copie dûment certifiée chemins.

par le dit Patrice Reneault Blanchard, de son rapport du dit
arpentage, et de son plan qui en fait voir le résultat ; et ces,
rapport et plan seront alors déposés et gardés dans les archives
du dit bureau, et des copies et extraits d'iceux dûment cer-
tifiés seront censés être authentiques, tout comme s'ils eussent
été approuvés par le dit commissaire ; et lorsque ce dépôt aura
été fait, le dit conseil pourra immédiatement procéder à ouvrir
tous ou aucune partie des chemins, de rangs dans cette partie
du dit township placée sous sa juridiction, sur les lignes de
rangs tel que ci-dessus énoncé, tout comme si elles eussent été
légalement établies comme lignes de rangs ; et tous chemins
ainsi ouverts seront, dorénavant, a toutes fins et intentions, les
chemins de front de ces rangs.

2. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en Neafiectera pas
aucune manière les droits de propriété d'aucun propriétaire de les drots e

terre dans la dite partie du dit township,-ou n'empêchera le e e
dit conseil d'ouvrir aucune partie d'aucun de ces chemins sur
toute autre ligne, avec le consentement des parties intéressées,-
ou n' empêchera les parties intéressées de transporter aucune
partie d'aucun de ces chemins à telle autre ligne, à leurs

propres frais, pourvu que cette nouvelle partie de chemin soit
d.ans tout tel cas tracée et ouverte de manière à ne préjudicier

aucunement



aucunement à Pintérêt public ; et rien de contenu dans le

présent acte ne sera interprété de manière à impliquer que des
lignes ont jamais été régulièrement tirées par le dit J. Kilborn,
et des marques ou poteaux plantés par lui dans son dit
arpentagr de partie lu township d'Acton, ou le contrair.

3. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LIV.

Acte pour incorporer les première et seconde congré-
gations de Hinchinbrooke, en rapport avec 1'Eglise
Presbytérienne-Unie de 1 du Nord

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

( ONSIDÉRANT que les syndics de la première et de la
seconde congrégations du tovnship de Hinchinbrooke, en

rapport avec l'église presbytérienne-unie de lAmérique du
Nord ont, par leur pétition, représenté que, depuis plus de deux
ans, il existe deux congrégations de chrétiens dans le dit town-
ship, sous le nom de première et seconde congrégations dans
le. township de Ilinchinbrooke, de l'église presbytérienne-unie
de l'Amérique du Nord ; qu'elles ont acquis un terrain pour
l'usage de leur ministre, et qu'elles ont aussi érigé trois églises
et un presbytère, et qu'ayant contracté des dettes en conséquence,
elles désirent emprunter de l'argent sur ces propriétés, et vendre,
s'il est nécessaire, une partie de ces propriétés pour liquiderleurs
dites dettes; et considérant que les dits syndics, pour mieux
les mettre en état, d'atteindre ce but, ont demandé que les dites
congrégations soient incorporées et nanties des pouvoirs de cor-
poration ordinaires, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Membres de-' 1. William Henry Gibson, Thomas W. Broadfoot, William
on-régat!ons -M. Watson, William Erskine, William Lindsay, JamesIicorpores. ) ila HnroJspMcCrackin, Thomas Lane, William Honderson, Josepi Ander-

son, Robert Farquhar, et toutes autres personnes qui sont
maintenant ou qui pourront à l'avenir devenir communiants
des dites congrégations, seront, et sont par le présent, con-
stituées en corps politique et incorporé, sous le nom de " la

Noni et u1- première et la seconde congrégations du township de Bin-
voirs de cor- Z
poration. chinbrooke, en rapport avec léglisc presbytérienne-unie de

lAmérique du Nord, " et, sous ce nom, pourront acquérir, par
Bes ineube. tout titre quelconque, des terres on tenements, biens meubles

et immeubles pour l'usage de fait des dites congrégations, et
pourront vendre et aliéner tous biens ainsi acquis et en affecter
le produit à lusage des dites congrégations, et pourront hypothé-
quer toute telle terre ou tènement pour se procurer les fonds
pour Pérection d'églises ou autres bâtisses, ou pour liquider
toute dette encourue pour cet objet, pourvu que telle vente ou

hypothèque

25 ViéT110 Cap.A 5, .
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hypothèque soit approuvée par la majorité du hiureau conjoint
ci-dessous mentionné; et pourront faire tcIs règlements, statuts nè emen
et règles, non contraires aux lois de cette )rovii*.nc, aux dis-
positions du présent acte, ou aux principes ou coutuimes de la
dite dénomination de l'église presbytérienne-unie de l'Amérique
du Nord, ainsi qu'il apparaîtra à la dite corporation nécessaire
ou expédient pour ses intérêts, et pourront de temps en temps
'les changer ou abroger et en faire d'autres à leur place.

2. Le deuxième lundi du mois de février de chaque année, embiëe
il sera tenue une assemblée des membres du sexe masculin de annuelles ao

congrégations
chacune des congregations respectivement, pour 'élection, a la et élection du
majorité des voix des membres présents, de trois syndics, et
pour l'expédition des affaires dle la congrégation.

3. Les trois syndics, ainsi élus, formeront un comité pour Devoirs de.
Padministration des affaires séculières de leurs congrégations syndic-
respectives, pour la location des bancs et des siéges dans leurs
iéglises respectivement, et pour recevoi largent en provenant
et les autres revenus de la congrégation, et ils pourront les
recouvrer au nom de la corporation; ils continueront comme
ci-devant à gérer les biens meubles et immeubles appartenant
a leurs congrégations respectives, et conserveront tous les pou-
voirs à cet égard dont ils ont joui jusqu'à présent, sujets cepen
dant aux règles et règlements dela corporation.

4. Les dits syndics pour les deux congrégations ensemble Bureau con-
formeront un bureau conjoint pour l'expédition des affaires jos pou-
générales de la corporation et pour l'administration de la pro- dcvoirs.
priété conjointe des congrégations, et ils en feront un rapport
annuel à la corporation, à une assemblée générale tenue
annuellement le deuxième lundi de février pour le recevoir et
pour l'expédition des affiaires se rattachant à ladministration
et. aux intérêts de la corporation.

i. Après la passation du présent acte, les dispositions du Regi tes de
vingtième chapitre des statuts refondus pour le Bas Canada, Mariages,
concernant les marriages, baptêmes et sépultures, s'applique-
ront aux congrégations incorporées par le présent acte, et
les ministres pourront célébrer validement des marriages et
pourront obtenir et garder des registres on vertu du dit acte.
sujets aux conditions, pénalités et dispositions d'icelui.

6. La dite corporation pourra, par un vote de pas moins des La corporation

deux tiers de ses membres du sexe masculin, passer une pourra sunir
résolution déclarant que l'union de la dite corporation avec avecunelutte

léglise presbytérienne-unie de l'Amérique du Nord est ter-
minée, et qu'elle s'est unie avec toute autre branche de la
dénomination presbytérienne, et tont tel changement sera valide
et n'affectera pas ses droits oui pouvoirs en vertu du présent
acte, et elle pourra dans tel cas changer son nom de corporation.

7. Le présent acte sera censé acte public. Acic
C A P .
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CAP. LV.

Acte pour légaliser l'élection des syndics pour la con-
struction d'une Eglise Catholique dans la paroisse
de Ste. Brigide, ainsi que leurs procédés.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU que les syndics pour la construction d'une
Àjéglise pour servir aux habitants de la paroisse de Ste.
Brigide, professant la religion catholique romaine, ont, par leur
pétition, représenté qu'ils ont été élus le premier jour de mars
mil huit cent cinquante-sept, par les habitants francs-tenanciers
de la dite paroisse; que plus tard il fut jugé à propos de
changer une partie du devis et des plans de la dite église, à la
suite desquels changements les dits syndics résignèrent volon-
tairement leurs charges comme tels, laquelle résignation fut
acceptée par les habitants de la dite paroisse; qu'après la rési-
gnation des dits syndics, il fut procédé à l'élection de nouveaux
syndics, et que Moïse Martin Mitivier, Ecuyer, Marcel Marcoux,
Peter McRoary, A lexis L' Homme et Augustin Fontaine, francs-
tenanciers de la dite paroisse, furent élus syndics par les francs-
tenanciers de la dite paroisse aux lieu et place des syndics
résignataires, laquelle élection fut approuvée et confirmée par
les commissaires pour lérection civile des paroisses, dans et
pour le diocèse de St. Hyacinthe, dans lequel est située la dite
paroisse de Ste. Brigide; et qu'il s'élève des doutes sur la
légalité de l'élection des dits syndics élus en dernier lieu, et sur
leurs pouvoirs et droits, et qu'il est important, pour le bien-
être et le repos de la dite paroisse, que ces doutes soient levés
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Résignation des 1. La résignation des premiers syndics de la susdite paroisse
remierssyn- de Ste. Brigide est déclarée valable et bonne à toute fin que de
cs valable. droit.

Election des 2. L'élection des dits Moïse Martin Mitivier, Marcel Mar-
syndics actuels coux Peter McRoary, Alexis LHomme et Augustin Fontaine
confirmée.

nommés syndics en remplacement des dits syndics résignataires,
est confirmée et déclarée légale.

Procédés dé- 3. Tous les procédés des syndics, ainsi nommés en remplace-
clarés Iégan ment des dits syndics résignataires, sont déclarés légaux.

Acte public. 4. Cet acte est déclaré être un acte public.

C A P .
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CAP. LVI.

Acte pour la réorganisation de la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et pour
d'autres ins.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

fIONSIDÊRANT que l'intérêt sur tous les bons de la com- £xposé des dif-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada est de la

arriéré, de même que le loyer des chemins de fer loués à cette
compagnie

Et considérant que la compagnie a contracté des dettes bien
considérables tant en Canada qu'en Angleierre, sur simple con-
trat, envers diverses personnes et corporations, et que plusieurs
des créanciers ont obtenu des jugements contre elle, et qu'un
grand nombre d'actions sont actuellement en itispendance à
cet égard

Et considérant que la circulation du trafic par la voie du
chemin de fer,-fait de la plus grave importance pour les
intérêts de la province,-est par là mise en péril;

Et considérant que les conditions d'un compromis ont été de ladop-
provisoirement arrêtées entre les différentes classes des créan- tion ovisoires
ciers et la compagnie, mais que, dans le but de faciliter et
parfaire tel compromis, il est besoin de l'intervention de la promis.
législature de cette province : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de las-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Tous les deniers que recevra la dite compagnie de la Emploi des
province et du gouvernement impérial de Sa Majesté pour le deniers pro-

venint du ser-
service postal et le transport des troupes ou des approvisionne- vice postal ou
ments militaires et munitions de guerre, seront aflèctés unique- du trans
ment au paiement des dettes actuelles de la compagnie dues
soit en Canada soit en Angleterre à d'autres qu'aux porteurs
de bons de la compagnie ou porteurs d'hypothèques notariées en-
registrées dans le Bas Canada, en la manière et conformément
aux dispositions ci-dessous prescrites.

e~e conditionsti

La dite compagnie pourra émettre des b gar sUr Desbonseront
les deniers mentionnés dans la section précédente, et dont le émis garantis
principal et lintérêt cors,:titueroiit une première charge sur ces sur cesd~eniers.

ciers mentionnés dans l'a die section, ou elle pourra disposer
de ces bons et en appliquer les produits en paiement des dettes
actuelles dues à ces créanciers.

3. La compagnie pourra, de temps à autre, prélever, par la Laonpseron
création et l'émission de bons, toute somme d'argent n'excédant pourra préever
pas en totalité cinq cent mille louis sterling ; ces bons seront £500,000 par

8 dénommés
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démi on de dénomni I bons hypothécaires d'équipement," et seront
bons. rachetables à des intervalies de pas plus de quinze ans, à

compter du trente-et-un décembre, mil huit cent soixante-et-un,
et porteront intérêt au taux de pas plus de six pour cent par
année, et constitueront une première charge ou hypothèque,
tant pour le principal que pour l'intérêt, sur tout le chemin de
fer de la compagnie, les travaux, fonds roulant et autre maté-
riel, primant toutes autres charges ou hypothèques dont ils
peuvent être grevés ; et les deniers ainsi prélevés seront affectés
à l'acquisition de gares d'évitement, quais, stations et maga-
sins, élévateurs, fonds roulant et autre matériel, ou à l'un ou
à un plus grand nombre de ces objets.

lode d'émettre 4. Les bons hypothécaires d'équipement seront émis et
des bons hypo- cdés aux personnes et n la manière que les directeurs
tlecaires
d'équipenient. jugeront a propos, le choix de les prendre par voie de sous-

cription étant au préalable offert aux porteurs des bons de la
comipagnie ou des actions émises en échange des bons.

Pouvoirs d'emt- S. La compagnic pr, temps à autre emprunter de
prunter deb pora

11OVeal. nouveau tous les deniers qui pourront être nécessaires pour
acquitter ou racheter ces bons hypothécaires d'équipement, en
émettant d'autres bons semblables ayant les mêmes priviléges,
mais de manière à ce que la totalité du principal garanti par
les boné hypothécaires d'équipement n'excèdera jamais la
,onime de c inq cent mille louis.

ompid . Les p drteurs respectifs des bons privilégiés de première
classe de la compagnie pourront, en tout temps, dans les cinq

e clause années, à dater de la passation du présent acte, échanger leurs
urroet le ta bons contre <les actions <le la compagnie de la même somme
échager coii-

tre d*cactioes nominale, et les drecteusi de la compagnie pourront, cn tout
irivi iées -dc temips, ou de temips à autre, créer et émettre les actions niéces-

premièeoclasse. ,~aires p)our' opérer telle conversion, lesquelles seront appelées
actions privilégiées d première classe."

Lc porteurs 7. Pareillement, les porteurs respectifs des bons privilégiés
de bons pri- d seconde classe <le la compagne pourront on tout temps,

légés de pr-I

e dans les cinq années de la date de la passation du présent

pourront les

pourrn e co- acte, échiiagr leurs bons contre des actions de la compagnie de

échanger conu-C

tre des actions la même somme noinale, et ies directeurs de la compagnie
pirivilê,ciéelS dea g pourront, en tout temps, ou de temps à autre, créer et émettre

ales actions nécessaires pour opérer telle conversion, lesquelles

seront appelées "actions d)rivilgiécg d seconde classe."

Les bions de S. La totalité du principal, gyaranti par les bons ordinaires
s4ent Pour ctedcu de la compagnie, portant intérêt à sept pour cent, et rembour-
conVerti cl
actions privýi- sables en octobre mil huit cent soixante-ct-deux, est, par le pré-

séariepS dc sent, convertie on actions ,erpétuelles de la comnielée
claaec seront appelées g actions privilégiées de troisième classe."
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9. La totalité du principal, garanti par tous les bons ordi- Les autresbons
naires créés par la compagnie, en tout temps avant le premier eacons
juillet mil huit cent soixante-et-un, excepté les bons mention- privilégiées de
nés dans la dernière section qui précède, est, par le présent, quatrième

convertie en actions perpétuelles qui seront appelées " actions
privilégiées de quatrième classe."

10. Les porteurs respectifs des différentes classes de bons Echange de
ainsi convertis, en présentant leurs bons au bureau principal bspor des
de la compagnie, soit à Londres soit à Montréal, auront droit d'actions.
de recevoir en échange des certificats d'actions de la classe à
laquelle elles correspondent respectivement, et dès lors, les
porteurs de ces actions respectives, pour le temps, auront droit
(aux conditions ci-dessous) au même privilége de voter et
autrement que les porteurs d'actions du fonds social primitif de
la compagnie.

I 1. L'intérêt sur les bons privilégiés de première et de seconde Taux deintérët
classes, respectivement, pour la période des dix années qui sur les bons

tetu privilegies desuivront le trente-et-un décembre mil huit cent soixante-et-un, première et
sera de cinq pour cent par année, et pas plus; et cet intérêt sera seconde classe,
payé sur présentation et livraison des coupons attachés à ces réduit.
bons respectivement, et sera accepté à Pacquit du montant indi-
qué comme payable sur ces coupons respectivement; et nulle
action à l'effet de recouvrer en vertu de ces coupons, ou en vertu
de quelque jugement fondé sur ces coupons, un montant plus
considérable que l'intérêt ci-dessus fixé, ne pourra être- main-
tenue; et les actions privilégiées de première et de seconde Dividendes sur
classes, dont la création et Pémission sont par le présent auto- l- actions
risées en échange des bons privilégiés de première et de pour tels bons
seconde classes, au fur et à mesure qu'elles seront créées, por-
teront dividende (mais d'après leur ordre, la première
avant la seconde,) jusqu'en l'année mil huit cent soixante-et-
douze, au taux de cinq pour cent par année, et ensuite au taux
de six pour cent par année, à toujours.

12. Les actions privilégiées de troisième classe, créées par Taux de divi-
le présent acte, porteront dividende jusqu'en l'année mil huit dende sur les

1actions pri-cent soixante-et-douze, au taux de quatre pour cent par année, aoen
et ensuite au taux de cinq pour cent par année, à toujours, troisième
pouvant être augmenté, selon les circonstances, jusqu'à six pour ,. p
cent, en la manière ci-dessous mentionnée.

13. Les actions privilégiées de quatrième classe, créées Taux de divi
par le présent acte, porteront dividende jusqu'en l'année mil dende sur les
huit cent soixante-et-douze, au taux de trois pour cent par o -
année, et ensuite au taux de cinq pour cent par année, à quatrième
toujours, pouvant être augmenté, selon les circonstances, jusquà a
six pour cent, en la manière ci-dessous mentionnée.

14.
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Dispositions 14. Les dispositions énoncées dans l'acte du Grand Tronc
q;uanta laes de chemin de fer de 1854, quant à la cession et à la transmi-
sion, etc., de
toutes e- sion des actions, et quant au registre des actions et a, double
tions créées en dece registre qui devait être tenu à Londres en Angicterre,
vertu de cetdect au transfert des actions à Londres, et au pouvoir des directeurs

de faire des règlements pour faciliter les transferts, de même
que toutes les clauses de l'acte des chemins de fer relatives
aux actions et à leur transfert, s'appliqueront aux différentes
classes d'actions créées par le présent acte, et dont le lrésent
acte autorise la création.

Nllce ction e. A. dater de la passation du présent acte, tous droits

der faire debèlmetoonfaiiesestasetsemm

Sd'action et tous recours fondés sur les bons de la compagnie,
claatio s du autres qus prlgiés de première et de seconde

lact autorie las craon. rvi

préient. classes, cesseront et seront périmés, et nulle procédure et nul
jugement, fondés sur ces bons ne pourront être exercés contre
les biens et effets de la compagnie.

Les direteur 16. Les directeurs, aussitôt que faire se pourra après la
prendront l passation du acte, toutes mesures conve-présetdpondtot le
mesures niéces-
saires pour la nables et nécessaires pour donner suite aux dispositions précé-

1 dentes, relativement à la conversion des bons en actions, et à la
livraison des certificats d'actions r échange des bon, ainsi
qu'à l'avis à donner, par voie d'annonce en Canada et en
Ang leterre, des temps et lieux auxquels devra s'opérer tel

Capitalisation 17. Tous arrérages d'intérêt dus par la compagnie jusqu'au
des rrrerages décembre u ps at cent outees euresu es
d'intérêt tet-tu i ut~ LLÂ-LLutn u e
insquk la fia bons que sur les dettes portant intérêt, y compris l'intérêt pour
de I862. la période alor s courante, seront capit-alisés comme suit, savoir:
Qiianttuxbons quant aux bons privilégiés de première et deé seconde classes,

convleris:dn. oters

prinînriése esoter respectifs, accepteront, a l'acquit des arrérages qui
n d caSe. leur sont respectivement dus, des bons privilégiés soit (le

première ou de seconde classe, selon le cas, ô"u à leur choix
des actions privilégiées de première ou de seconde classe, selon
le cas, d'un montant nominal équivalant à ces arréra }es; mais
les bons et actions en dernier lieu mentionnés respectivement ne
commenceront pas à porter intérêt ou dividende avant le trente-
unième jour de Décembre mil huit cent s:oixante-et-quiatre,
et deux ans après cette période ils porteront intérêt au
taux de trois pour cent par année seulemecnt, et après
cette époque ces bons et actions respectivement porteront
le nie intérêt ou dividende que les autres bons o
anons des mêmes classes respectives; et ces bons pourront
tre convertis en actions de la même manière tue les

autres bous de première ou seconde classe, mais aux mêmes
conditions quantau taux du dividende et à l'époque à laquelle
les taux dp dividende deviendront payables, qui s'nplique-

Qtiait aux 1ons raient l'intérêt sur tels bons; quant aux bons remboursables
payables en en octobre mil huit cent soixnte-deux le- eux, tnses

OcobesS2 porteutOrs respectifs acpeot aqi e réae u

auront droit de recevoir, on paiement d d les arrééges d'intérêt
qui
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qui leur sont dus sur ces bons des actions privilégiées de trois-
ième classe égalant en montant nominal les arrérages sus-
mentionnés; et quant à tous les autres bons et dettes ordinaires autres bons et
de la compagnie portant intérêt, les porteurs de ces bons et les dettes ordi-
créanciers de ces dettes auront respectivement droit, à Pacquit naires.
des arrérages d'intérêt à eux dus respectivement, de recevoir
des actions privilégiées de quatrième classe égalant en montant
nominal les arrérages susdits,-ces actions respectives devant
être acceptées à l'entier acquittement de ces arrérages; et les
directeurs sont par le présent autorisés et requis de créer et créaton des
émettre, en sus des actions privilégiées créées ou dont la créa- actions re-

C quises au-
tion est autorisée en vertu du présent acte, tel montant d'actions torise;--quar
privilégiées des classes ou dénominations respectives qui sera clies porteront
nécessaire et suffisant dans le but de convertir les arrérages
respectifs en actions; mais ces dernières actions, quelle qu'en
soit la classe, ne commenceront pas à porter dividendes avant le
trente-unième jour de décembre mil huit cent soixante-et-
quatre, et deux ans après cette date elles ne porteront
de dividendes qu'au taux de trois pour cent seulement
par année, et elles seront, pend ant cette période, distinguées
des -actions générales de la même classe ou dénomination.
et après cette période ces actions porteront le même divi-
dende que les actions privilégiées de la même classe on
dénomination respective, et en formeront partie.

1 S. Nulle action, poursuite ou autre procédure ne pourra Nuile action
ètre maintenue par le ou au nom du porteur de quelque bon pour intérët

échiant avant
privilégié ou autre, ou d'aucun coupon annexé à tel bon, ou lest Décembre,
par le ou au nom du créancier à l'égard de quelque dette S
portant intérêt, pour recouvrer des arrérages d'intérêt dus sur
tel bon, ou en vertu de tel coupon, ou au sujet de telle dette, si
le paiement de tels arrérages en est échu avant le trente-et-un dé-
cembre mil huit cent soixante-et-deux; et nul jugement obtenu
à Pégard de tels arrérages ne pourra être mis à exécution contre
la compagnie, ses propriétés ou effets; et l'intérêt sur ceux Jours que
des bons privilégiés de seconde classe qui n'auront pas été 'Ante i
convertis en actions privilégiées de seconde classe, courront, à après sur cer-
l'avenir, depuis le trente-êt-unième jour de décembre mil huit tains bons.
cent soixante-et-deux, de manière que chaque coupon en exis-
tence puisse représenter un semestre d'intérêt dû le trentième
jour de juin ou le trente-unième jour de décembre respecti-
vement, suivant immédiatement le jour qu'il serait payable
d'après sa teneur.

19. Sujets aux droits et )ouvoirs de toutes les autres com- Application des
pagnies, en vertu de baux en existence alors quant aux profits dola
chemins de fer loués à la compagnie. et sujets aux dispositions compagnie.
de la section dix-sept, quant à la per1oae a laquelle les actions
dont la création est autorisée pour le paiement des arrérages,
porteront dividende, les profits de la compagnie, autres que
les profits mentionnés en la première section du présent acte,
déduction faite des frais d'exploitation, ci-dessous désignés,

seront
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seront, à chaque semestre expirant le trentième jour de juin, et
le trente-unième jour de décembre, à commencer du semestre
expirant le trentième jour de juin mil huit cent soixante-et-deux,
mais portant en ligne de compte la balance entre les mains
de la compagnie ce jour-là, provenant du trafic sur le chemin
de fer, aflèctés et appliqués dans l'ordre et en la manière qui
suivent :

1. Au paiement de l'intérêt dû pour le temps sur les bons
hypothécaires d'équipement

2. Au paiement au marc la livre, et pari passu, de l'intérêt dû
pour le temps sur les bons privilégiés de première classe, et du
dividende dû pour le temps sur les actions privilégiées de
première classe, aux taux plus haut fixés, y compris les bons
ou actions émis à l'acquit des arrérages d'inlérêt sur ces bons;

3. Au paiement au marc la livre, et pari passu, de l'intérêt dû
pour le temps sur les bons privilégiés de seconde classe, et du
dividende dû pour le temps sur les actions privilégiées de
seconde classe, aux taux plus haut fixés, y compris les bons ou
actions émis à l'acquit des arrérages d intérêt sur ces bons:

4. Au paiement du dividende dû pour le temps sur les
actions privilégiées de troisième classe, au taux ci-dessus fixé,
y compris les actions émises à l'acquit des arrérages d'intérêt
sur ces actions;

5. Au paiement du dividende dû pour le temps sur les ac-
lions privilégiées de quatrième classe, au taux ci-dessus fixé,
y compris les actions émises à l'acquit des arrérages d'intérêt
sur ces actions

6. Au paiement d'un dividende, au taux de trois pour cent
par année, sur les actions ordinaires de la compagnie, pendant
dix ans, à compter du premier jour de janvier mil huit cent
soixante-deux, et subséquemment au taux de cinq pour cent
par année

7. Au paiement d'un dividende ultérieur, au taux de un
pour cent par année, sur les actions privilégiées de troisième
classe;

8. Au paiement d'un dividende ultérieur, au taux de un
pour cent par année, sur les actions privilégiées de quatrième
classe

9. Au paiement de lintérèt dû pour le temps et'à écheoir
subséquemment au premier jour de janvier mil huit cent
soixante-deux, sur les débentures provinciales émises en aide
de la compagnie, avant la passation du présent acte, au taux
de six pour cent par année;



1862. Chemin de Fer du Grand Tronc. Cap. 56. 19

10. Au paiement du -principal garanti par les bons hypo-
thécaires d'équipement, ou à la création d'un fonds d'amor-

tissement pour le rachat de ces bons, comme les directeurs le
jugeront convenable;

11. Au paiement d'un dividende ultérieur snr les actions

ordinaires de la compagnie.

20. L'expression "frais d'exploitation," usitée dans le Frais 'exploi-

présent acte, signifiera et comprendra tous les frais d'entretien tation défini.

et de renouvellement du chemin de fer et des stations, édifices,
travaux et dépendances s'y rattachant, le fonds roulant et

autre matériel ou mobilier employés à son fonctionnement,-
ainsi que tous loyers ou sommes annuelles payés pour les
chemins de fer, magasins d'entrepôt, quais ou autres propriétés
louées à la compagnie ou possédées par elle, ou ponr la location

d'engins, voitures on wagons à la compagnie -le loyer, frais et
intérêts pour les terres appartenant à la compagnie, et achetées
mais non payées en tout ou en partie,-ainsi que toutes dépenses

d'exploitation ou incidentes à l'exploitation du chemin de fer et

du trafic qui y circule, y compris les provisions et les articles de
consommation,-ainsi que les taux, taxes, assurances et indem-
nités pour accidents on pertes,-ainsi que tous les salaires et

gages des personnes employées dans l'exploitation du chemin
de fer et la circulation du trafic,-et tous les frais de secrétariat
et d'établissement, y compris les honoraires payés aux di-

recteurs, les salaires des commissaires, les frais d'agence, de loi

et autres de même nature, l'intérêt sur hypothèques notariées

enregistrées dans le Bas Canada, ainsi que les intérêts sur les

hypothèques qui pourront être accordées en vertu de la sec-

tion trente-cinq ; généralement tous les frais, s'il en est, non
énumérés ci-dessus (et nuls autres) qui dans les com-

pagnies de chemins de fer anglais sont ordinairement portes
au débit du revenu comme formantun compte distinct du compte
de capital; pourvu, néanmoins, que rien de contenu dans la

présente section n'aura l'effet de donner aux propriétaires d'un
chemin de fer, magasin d'entrepôt, quai ou autre propriété
louée à la compagnie, des droits plus considérables on autres

contre la compagnie, ses biens ou profits, qu'ils n'en ont en

vertu de leur bail.

21. Si dans le cours d'une année, pendant les dix ans Di$positiof

qui suivront immédiatement le trente-et-un décembre mil huit quages qur
cent-soixante-et-deux, l'intérêt ou dividende sur aucun. des bons doivent échoir

privilégiés ou actions privilégiées des classes respectives ci-des- Ji- ans
sus mentionnées, n'est pas encore payé en tout ou en partie, le compter, du

porteur du bon ou de l'action aura, à l'égard de tel arrerage, 1862.
droit, sur demande faite à la compagnie, à son bureau principal,
à Londres et sur preuve satisfaisante de son droit de propriété,
de recevoir un bon ou un certificat d'action pour un montant

égal à tel arrérage,--tel bon ou action devant être de la même

qualité que le bon ou action à l'égard duquel Parrérage est
éch,
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échu, et devant être accepté en parfait paiement; et les direc-
teurs de la compagnie sont requis de créer et émettre autant de

Nulle ction bons ou d'actions qu'il sera nécessaire à cet effet; et nulle
pour ar z action, poursuite ou autre procédure ne pourra être maintenue

à l'égard de tel arrérage, et nul jugement obtenu à l'égard de
tel arrérage ne pourra être mis à exécution contre la compagnie

Exception. ou ses biens ou effets, à moins que la compagnie ne soit pour-
suivie sur quelque stipulation dans un bail à elle fait de
quelque partie de son entreprise ; dans ce cas, tout droit d'ac-
tion, poursuite ou procédure à l'égard de tous ces arrérages, a
P'acquittement desquels nul bon ou certificat n'aura été accepté,
reviendra en vigueur et sera exercé comme si le présent acte
n'eût pas été passé.

Les deniers 2. Les produits des bons émis par la compagnie, en vertu
rice postr de la section deux, seront appliqués au paiement d'un dividende

seront affectés sur toutes les dettes de la compagnie (jugements ou autres dettes)
au paiicrnent C la at
d'u, ividende existant à la date de la passation du présent acte, autres que
à certains des dettes en bons, arrérages de rentes et d'intérêt d'hypothèques
creancier,. notariées enregistrées dans le Bas Canada, et dettes (s'il en

est) encourues pour frais d'exploitation, subséquemment au
trente-unième jour de décembre mil huit cent soixante-
et-un; et les directeurs prendront toutes les mesures néces-
saires pour donner suite aux dispositions de la die section et
de la présente section ; pourvu, toujours, que les dettes, autres
que pour le capital ou l'intérêt sur les bons, maintenant dues en
Canada, pour des montants n'excédant pas cinq cents piastres
chacune, seront payées en enlier.

Les créanciers 23. Pour la balance qui restera due aux différenis créan-
recevront des
actions privi- ciers, après paiement de la somme qui sera acquittée en
légiées de qua- argent ou reçue en bons en vertu (e la section deux,
trieme classe gai
pour la balance auront respectivement droit, sur remise des
de leurs créan- qu'ils pourront avoir en mains après telle réalisation, comme
ces, et les est mentionné
dettes seronti
éteintes. des actions égales en montant nominal à la diflérence entre

la somme payée en argent ou en bons, comme il est dit
c-dessus, et vingt chelins dans le louis, tel paiement devant
être fait en actions qerpétuelles, qui seront créées en la manière
ci-dessous mentionnée, et tels paiement et remise d'actions
seront aoctés par eux, respectivement, en parfait pdiement
de leurs créances respectives; et sur paiement ou offre de tel
dividende, et asur remise on offre (e remettre telles actions,
chiaque dette de cette nalure sera absolument périmée et
éteinte; pourvu, toujours, que la présente section et la précé-
dente seront soumises l'approbation des trois quarts on valeur
des créanciers de la compagnie, résidant en Amérique et des
trois-quarts des créanciers, résidant en Angleterre, respecti-
vement, (ui sera donnée par écrit le ou avant le premier jour

de racer luscénesepetvs;e u aemn uofed e

'aprot einoembporevu, touitrs qen soiaprnte-ex;onais si précé-

est refusée. approbation n'était pas donnée dans une période de trois mois
après cette date, alors la subvention payable à la compagnie

pour
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pour le service postal et pour le transport des troupes, des
approvisionnements militaires et des munitions de guerre, tel
qu'énoncé dans la première section, cessera et se terminera, et
toutes les parties seront remises dans la position qu'elles
occupaient respectivement avant la passation du présent acte.

24. Les directeurs, sujets au proviso de la section précé- Lesdirecteurs
dente, créeront et, de temps à autre, émettront tel montant emettrontdes
d'actions qui sera nécessaire et suffisant dans le but de pourvoir
à la balance ou différence ment.onnée en la dernière section,
et les actions ainsi créées prendront rang avec les actions
privilégiées dc quatrième classe mentionnées ci-dessus, et
auront la même qualité et seront sujettes aux mêmes dispositions
que ces actions.

2ii. Sujet aussi au proviso de la section vingt-trois, -nulle Nulle excu-
exécution ne sera en aucun temps émise contre la compagnie tion pour dette

,nmaintenant
sur jugement obtenu ou qui sera obtenu pour quelque deîte existante.
maintenant existante, de la nature de celles mentionnées dans
les sections une et deux.

26. La compagnie (sur l'approbation des trois quarts au La compagnie
moins des votes donnés en personne ou par procureur, à Pas- pourra vendre

semblée convoquée à cet eflet, l'avis de convocation de l'as- les bons, etc.
semblée énonçant qu'il est proposé de donner autorité
d'émettre les bons et les garanties y mentionnés au lieu de
les conserver pour l'acquisition ou le rachat des bons hypothé-
caires d'équipement) pourra, à la place et jusqu'à concurrence
des montants représentés par des bons privilégiés et ordinaires,
possédés par les créanciers de la compagnie comme garantie
collatérale, et qui seront remis sur paiement du dividende ci-
dessus mentionné, ou qui ne sont pas encore émis et qui restent
entre les mains de la compagnie, créer et émettre des actions pri-
vilégiées de seconde, troisième et quatrième classes, conformé-
ment aux classes et dénominations respectives de ces bons, et
quant aux bons privilégiés de seconde classe, elle pou-ra les
émettre de nouveau ou aucune partie d'iceux comme bons de
la même qualité et dénomination; et la compagnie pourra Bonsdelacon-
aussi vendre et céder aucun des bons de la compagnie du che- Pgnieuerhe
min de fer du St. Laurent et de l'Atlantique ou de la corpora- l'Atlantique et
tion de Toronto, possédés et remis comme il est dit plus haut ; du St. Laurent.
mais elle ne s'assujétira pas par là même à aucune obliaation
à l'égard de ces bons du St. Laurent et de l'Atlantique,
au-delà de l'obligation qui pourra de temps à autre exister
en vertu du bail de ce chemin de fer; et les produits de toutes
ces actions ou bons, selon le cas, seront applicables comme
capital aux fins générales de Pemreprise.

27. Excepté comme il est dit plus haut en dernier lieu, il Excepté
ne sera pas permis à la compagnie de créer ou émettre d'ac- comme susdit,
tions privilégiées additionnelles des espèces autorisées ou crée deap
créées par le présent acte, ou de nouvelles actions, à moins veaux bons

qu'elles privilégiés.
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qu'elles ne soient assujéties aux dividendes privilégiés déclarés
payables en vertu du présent acte, ou de nouveaux bons ou de
nouvelles débentures privilégiées dans le sens des actes de la
compagnie a cet égard.

Bureau princi- 2S. Le bureau de la compagnie à Londres, en Angleterre,
sera un bureau prinepal concurremment avec celui de Montréal.

Avisdesasser- 29. Des assemblées générales de la compagnie, ordi-
a naires ou spéciales, se tiendront à Londres, Angleterre, et deux

seront tenues assemblées générales ordinaires de la compagnie se tiendront,
Angleterre. l'une en avril, et l'autre en octobre, chaque année, soit

en Canada soit en Angleterre ; à la première de ces
assemblées auront lieu les élections des directeurs et des
auditeurs ; et des avis de toutes les assemblées générales
seront insérés dans au moins deux journaux quotidiens
publiés le matin à Londres, et dans la Gazette du Canada, vingt-
huit jours au moins avant la tenue de ces assemblées respective-
ment; et pour les assemblées générales spéciales, dans les
avis publiés dans le but de les convoquer, seront énoncés les
objets pour lesquelles elles sont convoquées ainsi que les afaires
qui devront y être transigées, et ces avis suffiront pour la
convocation régulière (le toutes les assemblées générales sans
qu'il soit besoin d'autre notification.

pourront ses- 1
Lesdircters 30. Les assemblées des directeurs seront, après la passation

(lu présent acte, tenues en Angleterreou en Canada, ou dans
les deux pays, selon que les directeurs Pordonneront de tempsà autre par résolution.

Certaines as- 31. Toutes les assemblées de la compagnie, en vertu des
rontspéecales, troisième et huitième sections du chapitre cinuante-deux les
et les action- statuts de la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté,flaires pourront
voter, ou en vertu des vingt-neuvième ou trente-deuxième sec-

tions du présent acte, ou pour lélection de directeurs, ou
aux fins d'accepter ou refuser tout bail d'un chemin de fer
ou autre entreprise non actuellement louée à la compagnie
seront des assemblées spéciales générales ; et tous proprié-
taires de bons non convertis en actions, auront le même droit
d'y voter que celui conféré par les actions ou parts dans la
compagnie d'un montant nominal égal, et possédées bonû fide
pendant la même période antérieure ; et tontes les règles
relatives à la proportion nécessaire des votes des actionnaires
ou propriétaires, à toute telle assemblée, seront interprétées
comme s'appliquant au nombre total des votes donnés à telle
assemblée par les porteurs d'actions, de parts et de bons.

Les bons seront 32. Nul vote a aucune assemblée, ne sera donné person-
enregistrés e
avant que les nellement ou par procureur au sujet d'aucun bon, à moins que
porteurspuis- ce bon n'ait été enregistré au moins trois mois avant Passem-sent voter. Zblée, au bureau principal de la compagnie soit en Canada soit

en Angleterre, au nom de la personne ou des personnes par
lesquelles
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lesquelles ou par procuration desquelles tel vote aura été
offert, et à moins que tel bon n'ait été déposé par la même ou
les mêmes personnes, ou en son ou leur nom, au buleau de la
compagnie, en Angleterre, quarante-huit heures avant le temps
fixé pour l'assemblée ; et pour donner suite à cette disposition,
les bons seront enregistrés à chaque bureau principal de la
compagnie, au nom du porteur, ou au nom ou aux noms enre-
gistrés par le porteur, et il sera fait rapport réciproque entre les
bureaux des enregistrements ainsi opérés à lun ou à l'autre
bureau mais nul tel enregistrement ne modifiera en rien le
droit de recevoir le principal ou l'intérêt garanti par ces bons.

33. La procuration au nom d'un porteur de bons pourra Formule de
être, mutalis mutandis, dans la même forme, ou aussi près que procuration

pour les action-
possible, que celle au nom d'un actionnaire, et nul n'aura naires.
droit de voter comme procureur d'un actionnaire ou porteur de
bons, à moins que l'acte qui nomme tel procureur n'ait été
transmis au secrétaire de la compagnie ou déposé entre ses
mains pas moins de quarante-huit heures avant le temps
fixé pour tenir l'assemblée à laquelle telle procuration doit
servir.

34. Les directeurs de la dite compagnie et de la compagnie Exploitation
du grand chemin de fer Occidental, avec l'approbation des, dune certainecb partie dui che-
assemblées générales des actionnaires des dites compagnies nin conjointe-
respectivement, pourront conjointement exploiter ou louer la ment avec
partie du chemin de fer entre Port Huron et Détroit dans lEtat pagaies.
de Michigtan actuellement louée 'a la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer, et l'une ou l'autre de ces compagnies,
ou les deux compagnies, pourront entrer en arrangement à cet
égard avec la compagnie du chemin de fer de Détroit à Mil-
vaukie; et les directeurs de la compagnie du Grand Tronc et

de la compagnie des Bassins du St. Laurent pourront entrer en
arrangement (avec la même approbation) pour le partage des
propriétés de telle compagnie des Bassins du St. Laurent à la
Pointe Lévi, dans le comté de Lévis, entre telle compagnie et
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, aux conditions
qui seront convenues entre elles, ou pour la location de parties
ou de la totalité de ces propriétés à la compagnie du Grand
Tronc ; et la compagnie du Grand Tronc pourra devenir action-
naire privilégié ou ordinaire de la compagnie des Bassins du
St. Laurent jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas
vingt-cinq mille louis sterling.

35. La dite compagnie pourra vendre et hypothéquer tous les Vente, etc., des
terrains ou autres propriétés de surplus de la compagnie qui ne terrains de
forment pas partie de son chemin de fer, et pourra consentir des surplus.
hypothèques ou appliquer les deniers prélevés par ce moyen,
ou les produits de telle vente, à l'acquit des dettes dues
actuellement par la compagnie en cette province.

36.
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Certaini droits 36. Rien de contenu dans le présent acte ne portera atteinte
de la cité de ou préjudice aux droits actuels de la cité de Montréal en sa
Montréal

.~auveardsc quait d'cinare de la compagnie du chemin de fer du St.
Laurent et de l'Atlantique, ni aux arrangements pris à cet
égard.

Paiement de Les directeurs de la compagnie pourront payer et
certairs frais
et dépenses, acquitter, à meme les fond d la compagnie les frais et
autorisé. dépenses se rattachant à la passation du présent acte, avec

ensemble les dépens des procédures légales intentées jusqu'à
ce jour en Canada, dans le but de régler et déterminer les
droits et la priorité des peurs de bons et créanciers de la

Taxation des Compagnie, nspectivement,-es dépens en dernier lieu men-
l rionns, si tel paiement est effectué, devant être taxés, si les
directeurs le désirent, par les officiers chergés de la taxation
des frais dans la haute cour de chancellerie de Sa Majesé, en
Angleterre, quant aux dépens encourus en Angeterre fet par
les ofliciers qu'il appartient des cours du Haut et du Bas
Canada, respectivement, quant aux dépens encorirus au Canada.

Droits ( o la nS. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme
province
sauve-ardés. n"difir.t ou affeld ctant les droits de la province, tels qu'ils

existent acnellement, par rapport à l dite compagnie de ee-
min de fer. Z

Le consente- 39.ALe présent acte n'entrera pas en vigueur à moins qu'il
lait été accepté par la majorité des ceux tiers en nombre et

requis pour en montant des porteurs de xons et actionraires de la conpa-
doertfe acte lgie présent.s en personne ou représentés par procureurs à

ce. Rien. dasl péetcen

une assemblée de tels porteurs de bons et actionnaires, qui sera
tenue le ou avant le premier septembre mil huit cent soixante-
deux, à Londres, Angleterre, après tel avis en Angleterre et en
Canada qui, en vertu des règlements actuels de la compagnie,
serait un avis suffisant pour la convocation d'une assemblée de
la compagnie, l'objet (le telle assemblée étant spécialement

commtent ce énoncé dans tel avis ; et à telle assemblée les porteurs de bons
consentement
.sera donné. etc. pourront êlre représentés par procureurs, en la manière et con-

formément aux règlements actuellement suivis relativement aux
actionnaires; et le certificat par écrit du présdent de telle as-
semblée fera foi, primà facie, de son acceptation par tels por-
teurs de bons. et actionnaires, tel certificat devant être déposé
au bureau du secrétaire provincial du Canada; et des copies
certifiées par le dit serétaire seront prises et considérées dans
toutes les cours de loi et d'équité en cette province comme
preuve prcmfacie de leur contenu.

Acte public. 49. Le présent sera réputé acte publie et sera cité pour
toutes les fins sous le nom de tl'Acte des arrangements
financiers du Grand Tronc, 16e t s.n

CAP.
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CAP. LVII.

Acte pour amender les actes qui incorporent la compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et Champlain, et
pour autoriser le prélèvement de nouvelles actions
privilégiées, pour certaines fins.

[Sanctionrnéle 9 Juin, 1862.]

C ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de préambule.
U Montréal et Champlain a demandé certains amendements

à ses divers actes d'incorporation, et, ent:'autres choses, d'être
autorisée à prélever, par voie de souscription, de nouvelles
actions privilégiées jusqu'à concurrence de pas plus de cinq
cent vingt mille piastres, aux fins d'acquitter certaines obliga-
tions échues et sur le point d'échoir; et considérant que la
position financière de la dite compagnie est de telle nature que
si elle n'obtient pas les moyens d'cquitter ses obligations, les
biens et l'actif de la corporation a insi que ses priviléges devront
être vendus par autorité de justice; et considérant qu'il est
expédient d'éviter aut ant que possible de léser les intérêts publics
dans la vente de ces biens; et considérant que la position de la
compagnie a donné lieu à des délibérations entre les action-
naires et les diverses classes de po:teurs de bons et créanciers
de la dite compagnie; et considé:ant qu'à une assemblée con-
voquée par avis public au bureau de la compagnie, à Montréal,
le trois mars, mil huit cent soixante-deux, un comité de sept
personnes, représentant toutes les classes de porteurs de bons,
créanciers et actionnaires, a été nommé pour aviser à quelque
moyea de protéger les intérêts de tous les intéressés, et de
dégager, s'il était possible, la compagnie de ses embarras finan-
ciers actuels; et considérant que le rapport de ce comité a été
soumis à une autre assemblée convoquée également par avis
public le dix-septième jour du même mois de mars, et qu'il y
a été unanimement adopté ; et considérant que la dite compa-
gnie a demandé, parpétition,'autorisation de donner suite à la
recomnandation du dit comité ; et considérant qu'il est expé-
dient et juste que cette autorisation soit donnée: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
égislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète Ce

qui suit:

1. La compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain souviesae-
est autorisée à émettre de noivelles actions, qui seron appelées tions privi-
" les nouvelles actions privilégiées,' jusqu'à concurrence de *é*iéespour$01J20,OGO au-
pas plis de cinq cent vingt mille piastres courant, en actions de torisées.
deux cunts piastres chacune, à l'époque, en la manière et aux
conditions, dividendes, et payables en tels versements que les
direct-eurs, aux termes du rapport du comité, pourront fixer.

Smontaut prélevé par lémission de telles nouvelles
actir sera employé à aeitter les classes de dettes suivantes, montant.
au. - suivants, et à t mire fin, savoir :

Cap. 571 125
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1. Pour racheter le fonds roulant tenu et engagé au paie-
ment de la somme de dix mille neuf cent quarante-trois louis,
(quarante-trois mille sept cent soixante-douze piastres courant,)
et l'intérêt en provenant

2. Pour acquitter en entier certaines dettes privilégiées,
gages, etc., mentionnés dans le rapport du comité, daté le
quatorze mars, mil huit cent soixante-deux, dix-neuf mille cent
quatre-vingt-deux louis, (soixante-seize mille sept cent vingt-
huit piastres,) et l'intérêt en provenant

3. Pour acquitter en entier les bons émis par la ci-devant
compagnie du chemin de fer de Lachine, portant première
hypothèque sur cette section du chemin de fer, qui sont échus
le dixième jour de février dernier, se montant à deux cent
mille piastres, qui ne pourront pas être échangés contre des
bons en la manière ci-dessous prescrite

4. Pour acquitter en entier et racheter au jour le plus pro-
chain auquel, par ses conditions, elle peut être rachetée, la
somme de cent soixante mille piastres, représentée par certains
bons portant dix pour cent d'intérêt, appelés bons de dépôt de
Caughnawaga, et pour la garantie desquels les syndics pos-
sèdent la cession de la part de la banque de Montréal d'un
jugement pour le principal. de quatre-vingt-quatre mille deux
cent dix-sept louis neuf chelins six deniers, avec dépens et
intérêt, ainsi que cent mille louis de bons portant première
hypothèque sur la section Caughnawaga du dit chemin, ou
telle partie de la dite somme de cent soixante mille piastres
qui ne sera pas convertie en d'autres bons en la manière ci-
dessous prescrite ;

5. Pour payer une composition de douze chelins six deniers
dans le louis, devant être acceptée en entier paiement par la
banque de Montréal de la balance sur un jugement pour le
principal de vingt-un mille huit cents louis, rendu le vingt-
quatrième jour de novembre, mil huit cent cinquante-cinq, en sa
faveur, contre la dite compagnie, telle composition se montant
à neuf mille huit cent soixante-quinze louis.

Certains bons 3. Et dans le but de faciliter la liquidation des obligations
seront éclau- de la compagnie, tous les porteurs de bons échus et des dits
g-iS pour de

e°au oons de dépôt de Caughnawaga, auront et pourront avoir à
leur choix,--qui devra être déclaré à la compagnie dans un
mois de la passation du présent acte,-le droit d'échanger au
pair les bons qu'ils possèdent actuellement contre des bons
semblables à ceux qui seront émis aux porteurs de seconds
bons hypothécaires et de bons non-hypothécaires, et ayant prio-
rité concurrente avec ces derniers, conformément à la section

Proviso. quatre du présent acte ; pourvu, toujours, que dans le cas de
tel échange de bons autorisé par le présent acte, le montant en
sera déduit des cinq cent vingt mille piastres de nouvelles

actions
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actions privilégiées, lesquels dites actions ne seront en tel cas
émises seulement jusqu'à concurrence du montant qui avec
celai des bous échangés formera la somme de cinq cent vingt
mille piastres et pourvu que tel échange ne sera pas fait OU Proviso.
permis par la compagnie, à moins que et jusqu'à ce que les
actions privilégiées souscrites ajoutées au montant des bons
pour lesquels tel choix aura été déclaré se montent à cinq cent
vingt mille piastres.

4. Et considérant qu'il y a aujourd'hui en circulation trois
classes de bons, les premiers appelés " premiers bons hypothé-
caires " sur la section Champlain, émis sous l'autorité de lacte
seize Victoria, chapitre soixante-dix-huit, et se montant à la
somme de cent dix-huit mille six cents louis sterling (cinq cent
soixante-dix-sept mille cent quatre-vingt-six piastres) ; la se-
conde classe appelée "seconds bons hypothécaires," et émis
sous l'autorité de l'acte dix-huit Victoria, chapitre cent soixante-
et-dix-sept, et se montant à quarante-huit mille cinquante louis
courant, (cent soixante-douze mille deux cents piastres) ; et la
troisième classe, appelée " bons non-hypothécaires," émis sous
l'autorité de treize et quatorze Victoria, chapitre cent quatorze,
et se montant à dix-huit mille quatre cents louis (soixante-treize
mille six cents piastres).

Et considérant que le comité considère que les deux der-
nières classes de bons, ne prenant rang qu'après les dits pre-
miers bons hypothécaires, sont d'une valeur douteuse, mais
qu'il est d'opinion que si les actions privilégiées susdites étaient
payées et souscrites, la valeur intrinsèque des nouveaux bons
qui seront émis se trouvera augmentée,--et qu'il a recommandé
que les porteurs des dits seconds bons hypothécaires et des
bons non-hypothécaires, reçoivent de nouveaux bons qui seront
émis en la manière ci-dessous prescrite, aux taux suivants,
savoir : les porteurs des seconds bons hypothécaires au taux de
quatre-vingts centins la piastre, et les porteurs de bons non-
hypothécaires au taux de cinqùante centins la piastre, devant
tous deux porter intérêt au taux de six pour cent par année,
et être rachetables pas plus tard que vingt ans de la date de
leur émission ; et considérant qu'une très-grande majorité en
nombre et en valeur a signifié par écrit son assentiment à cette
recommandation, et qu'il est expédient qu'elle soit mise à
effet: à ces causes, qu'il soit décrété, que lors de la souscrip- Certains por-
tion et du paiement en entier de l'émission de cinq cent vingt tcurs de onSeont tenus
mille piastres des nouvelles actions privilégiées, ou de tel de les échan-
montant des actions privilégiées qui, avec les nouveaux bons ger pour de
mentionnés dans la troisième section du présent acte, suffira nouveaux.
pour combler le dit montant de cinq cent vingt mille piastres,
les porteurs des seconds bons hypothécaires et des bons non-
hypothécaires susdits, après avoir reçu avis à cet effet de la
compagnie, seront tenus de prendre en échange de nouveaux
bons de la dite compagnie, portant intérêt à six pour cent par
année, rachetables pas plus tard que vingt ans après la date de

leur
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leur émission, savoir : les porteurs de seconds bons hypothé-
caires, de nouveaux bons au taux de quatre-vingts centins la
piastre, et les porteurs de bons non-hypothécaires au taux de

Ces bons porte- cinquante centins la piastre; et ces nouveaux bons porteront
ront IIPO- soit hypothèque sur tout le chemin, concurremment avec les

porteurs actuels des autres premiers bons hypothécaires, si les
porteurs consentent à les échanger en la manière prescrite par
les troisième et neuvième sections du présent acte, ou consti-
tueront une première hypothèque après le rachat des bons
actuellement existant sur les sections appartenant ci-devant à
la compagnie du chemin de fer de Montréal et New-York,
selon le cas.

A quellts con- J». Nulle dette nouvelle en bons (excepté en la manière ci-
ditions dessus prescrite) ne sera contractée par la compagnie sans lemient touten

bons potuira
ziite ete n consentemient des trois quarts en rnontant des porteurs d'e nou-

liontrat.velles actions privilégiées, et les trois quarts de tous les porteurs
de lions, présents ou représentés à une assemblée convoquée à
cette fin, si ce n'est pour le rachat des nouvelles actions privi-
légiées, quand elles seront rachetables, et alors à un moindre
taux d'intérêt que celui payé sur les actions, et tous les nou-
veaux )ons à émettre à cette fin auront rang postérieurement à
ceux dont l'émission est par le présent autorisée.

Les porteurs de 6. Les porteurs des nouvelles actions privilégiées auront 'l
nouvelles ne- Z
tionsv - même droit de voter et les mêmes et seront sujes
legiées pour- aux mêmes obligations et amendes en toutes matières, <ue les
-ront voter.n actionnaires actuels, et une nouvelle élection des directeurs aura
Eleetioi dc lieu après avis régulier et en la manière ordinaire, (tels direc-;rcctcuir,. leurs devant rester en charge jusqu'à l'élection annuelle régu-

lière suivante) aussitôt qu'il aura été versé cinquante.pour cent
sur les actions privilégiées.

Les exécuteu s. 7. Tous les exécuteurs, administrateurs tuteurs curateurs
etc., pourront sndics sous le contrôle desquels se tronveront aucun
bos des bons maintenant en circulation, sont par le résent
scrire pour de autorisés accepter, à la place, d'autres bons on la manière
nouvelles
artions. prescrite par les sections trois et quatre, sans encourir de

responsabilité personnelle pour ce faire, et ils sont aussi auto-
rises à souscrire aucune partie des dites nouvelles actions pri-
vilégiées, et à payer les versements sur icelles, à mêmes les
fonds de toute personne ou des biens qu'ils représentent, de la
même manière que les individus, et sans être exposés à aucune
inhabileté à raison de leur caractère représentatif conIme exé-
cuteurs, administrateurs, tuteurs, curateurs ou syndics.

Souscriptions S. Toutes souscriptions des dites nouvelles actions déjà
teCtLielscsof- faites, seront valides et obligatoires, pourvu que les conditions

auxquelles elles l'ont été soient observées.

Exposé: dette 9. Et considérant qu'il est désirable que toute la dette (le la
consolide. dite compagnie soit consolidée et constitue une charge non pas

sur
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sur les sections séparées de son chemin de fer, mais sur la
propriété entière de la dite corporation ; et considérant qu'il
y a aujourd'hui en circulation la somme de.cent dix-huit mille
six cents louis sterling, (le bons -émis en vertu de l'acte seize
Victoria, .chapitre soixante-dix-huit, qui constituent une pre-
mière charge sur la section du chemin conduisant de Montréal
à Rouse's Point uniquement; et considérant qu'il. est expé-
dient que les porteurs de ces bons aient l'occasion de pouvoir
recevoir en échange des bons au pair jusqu'à concurrence de
trois cent mille louis sterling, émission autorisée par l'acte
vingt-trois Victoria, chapitre cent sept, qui, concurremment
avec le montant nécessaire pour racheter les seconds bons
hypothécaires etles bons non-hypothécaires tel que prescrit par
la quatrième section du présent acte, serait une prénière charge
sur tous les biens et Pactif de la dite compagnie pour la somme
de cent quatre-vingt-onze mille neuf cent trente-six louis cou-
rant, et tel autre montant ultérieur qui pourra être échangé en
vertu (le la dite troisième section-Qu'il soit statué, que les Option aux
directeurs, pendant les six mois qui suivront la passation du porteurs de

Il ',. premiers bons
present acte, réserveront un montant suffisant de la dite émis- hypo sé
sion, pour effectuer l'échange susdit, et-si, après avis public caires.
raisonnable, les porteurs des premiers bons hypothécaires
susdits négligent ou refusent de les échanger, ils resteront dans
dans leur état actuel; les directeurs pourront dans linteryalle Pouvoirs des
passer toutes lds résolutions nécessaires, et accomplir toutes directeurs.

choses utiles soit par l'émission, de certificats aux porteurs des
seconds bons hypothécaires et bons non-hypothécaires, ou
autrement, jisqu'à ce qu'il puisse être constaté si tel échange
peut être effectuô ; et si l'échange n'est pas effectué, alors les Quant aux
nouveaux bons à émettre aux porteurs des seconds.bons hypo- nouveaux bons

emis aux por-
théecaires ou bons non-hypothécaires porteront la, première teursdeseconds
hypothèque seulement, surles sections du chemin, appartenant bons hypothé-
ci-devant à la compagnie du chemin de fer de Montréal t non-hypothé-
New-ork, et une' seconde hypothèque sur la section de Mont- caires.
réal à; Rouse's Point, iel que prescrit par Pacte vingt-trois ýVic-
toria, chapitre cent sept, section cinq, et seront en la forme de la
cédule annexée au dit acte ; pourvu, que nul échange ou, émis- Proviso.
sion de bons en ivertu de la présente ou de la troisième section du a et:
présent acte,,ou toute autre matière ou chose ;contenue au pré- preneurs
sent acte n'affectera en aucune façon les ré.clamations des sauvesardees.

entrepreneurs dont il est fait mention.à la sixième se.ctionde
Pacte vingt-troisième :Vietoria, chapitre cent sept, ni la priorité
qui leur est réservée en vertu de ladite section en dernier lieu
mentionnée, laquelle dite priorité telle que définie -et limitée
s'étendra à tous les bons émis en vertu du présent acte.

i. La cent neuvième et la cent dixième section du cia- Les secs. 109,
,pitre soixante-six des Statuts Refondus du, Canada, intitulé,. de: ce
Acte concernant les chemins defer s'appliqueront dorénavant .a fer applicables.
la dite compagnie ; et toutes nouvelles dispositions que la La égislature
législature de cette, province, pourra à Pavenir décréter pour le pourra faire

dtraspot des malles ,ou des troupes de aSa Majesté -,et des tdispo"
t9ansport sitions pour s
9 autres mêmes fias.
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autres personnes et choses dont parle la dite cent neuvième
section, ou pour le prix de tel transport, ou relativement à
l'usage d'aucun télégraphe électrique ou à tout autre service à
rendre au gouvernement, ne seront pas considérées enfreindre
les priviléges accordés ou qu'on avait l'intention d'accorder
par les dits actes d'incorporation, ou aucun d'eux, ou par le
présent acte.

Acte pibiic. 11. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LVIII.

Acte pour établi r de nouvelles dispositions relative-
ment à la coipagnie du chemin de fer de Cobourg
et Peterborough.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. 6 ONSIDÉRANTJque l'acte intitulé: Acte pour amender les
22 V. c. 119. actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de Cobourg-

et Peterborough, et pour accorder de plus amples facilités à la
dite compagnie, n'a pas atteint le but qu'on en espérait, et qu'il
est opportun d'accorder des moyens plus effectifs de réaliser les
objets désirés: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

La valeurac- 1. Toutes les propriétés ainsi que tous les priviléges de la
tuelle des pro- dite Compagnie de chemin de fer, y compris les immeubles, les.

étés et droits de corporation et les biens mobiliers (s'il en est,) seront
pagnie sera évalués, et toutes les réclamations des porteurs de bons ou
evaluee par earbituéepr créanciers contre la dite compagnie, ou contre les propriétés de

la compagnie, seront constatées, et leur priorité déterminée par
trois personnes désintéressées, l'une desquelles sera choisie par
les directeurs de la dite compagnie, l'une par la majorité des-
porteurs de bons présents en personne ou par procureur, à une
assemblée qui sera tenue à cette fin au bureau de la compagnie,
à Cobourg, dont deux mois d'avis sera donné dans la Gazette
du Canada, et la troisième par la cour de chancellerie' (qui

Proviso. aura juridiction en ce cas); pourvu, toujours, que si l'un ou un
plus grand nombre des arbitres ainsi choisis décèdent, refusent,
ou deviennent incapables d'agir, la cour de chancellerie nom-
mera un ou des arbitres à sa ou leur place, lesquels ou lequel
feront ou fera la dite évaluation et rendront ou rendra sentence
aussi bien que s'il ou s'ils avaient été nommé ou nommés dès.
Porigine.

Aini que les 2. Il sera du devoir des dits arbitres, ou de deux d'entre
e eux, de constater la valeur actuelle du chemin de fer et des

biens de la dite compagnie, et les montants et la priorité des
réclamations contre iceux comme susdit, et après avoir recueilli
des témoignages et avoir fait une enquête régulière de rendre

sentene e
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sentence déclarant la valeur actuelle du chemin de fer, des
biens et les priviléges comme susdit, et des montants et de la
priorité de ces réclamations; et la sentence, après avoir été 'entencc sera
rendue, sera déposée au bureau du greffier de la paix pour les déPosée.
comtés-unis de Northumberland et Durham, et à moins que la
dite sentence ne soit annulée par la cour de chancellerie, elle
sera finale et conclusive à l'égard de toutes les parties inté-
ressées.

3. Toute partie intéressée à titre de porteur de bons, Demande pour
créancier ou actionnaire, pourra comparaître et. rendre témoi- annuler la sen-
gnage devant les arbitres, et pourra demander à la cour
d'annuler telle sentence, et de renvoyer l'affaire aux arbitres
pour qu'ils la prennent de nouveau en considération; mais
cette demande sera faite dans le délai d'un mois du dépôt de
la sentence, faute de quoi cette dernière sera finale.

4. Les arbitres ne seront pas tenus dc commencer telle Les denier3
enquête avant que des deniers n'aient été déposés entre leurs dron sés
mains par la compagnie, ou par des actionnaires de la com- arbitre.
pagnie, en somme suffisante, au dire des dits arbitres, pour faire
face à toutes les dépenses probables de telle enquête, et les
arbitres pourront employer ces deniers aux objets de l'enquête,
et en retenir assez pour acquitter leurs honoraires et déboursés.

5. Les arbitres donneront dans la Gacette du Canada, dans Avis de l'en-
le Cobourg Star et dans la Peterborough Review, un mois quête.
d'avis de la tenue de telle enquête.

6. L'effet de la sentence, une fois rendue, sera de limiter le Effet de la
montant des charges ou hypothèques sur le dit chemin de fer, sentence.
et contre la dite compagnie, à la valeur actuelle du chemin de
fer, des biens et des priviléges, telle que déclarée dans la
sentence; et sur paiement de la dite sentence, en la manière Efet du paie-
ci-dessous prescrite, toutes charges, hypothèques, jugements fient de la
et réclamations contre la dite compagnie, quelle que soit leurgé
espèce, seront entièrement déchargés et acquittés, et toutes
les parties intéressées, soit à titre de porteurs de bons ou cré-
anciers de la dite compagnie, seront, en telle qualité, de ce jour
à toujours forcloses et privées de la faculté de réclamer aucun
droit ou intérêt dans ou sur le dit chemin de fer; pourvu, i1roviw.
toujours, que les réclamations en entier pour droits non payés
de passage ou terrains servant aux stations et aux dépôts telles
que fixées et décidées par arbitrage avec la compagnie, con-
stitueront une première charge sur la sentence.

7. Le montant de la sentence qui sera ainsi rendue sera, paenent de &
dans les dix-huit mois de son dépôt au bureau du greffier de d'te :ommre, et
la paix pour les comtés-unis de Northumberland et Durham, dicelle.Ir
tel que prescrit par le présent acte, payé ou distribué par la
cour, d'abord pour acquitter les droits non payés en 'entier dle
passage et des terrains servant aux dépôts et, aux stations, et

9' ensuite
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ensuite distribué au pro rata aux porteurs de bons et créanciers
respectifs conformément aux sommes et à la priorité établies
par la sentence, et sur requête des réclamants appuyée d'afli-

Provison-davits ; pourvu, tojoi.s, que tout porteur des dits bons
aura le choix de co::vertir ses bons en nouvelles actions versées

tions. au fonds social, duns la proportion du double de la somme
qu'il ou qu'ils au; ait ou auraient eu droit de recevoir en vertu
de la sentence.

Lee biens re- S. Aussitôt que la sentence aura été payée en la cour de
ourneront? à chancellerie, et que les charges ou hypothèques sur le ditla ýcomparnît,

déchargéi chemin de fer auront été déchargées ou acquittées en la
d'hypothtèqus. rmanière prescrite par le présent acte, le chemin de fer, ses

biens et priviléges retourneront absolument aux actionnaires
primitifs, et la compagnie sera dès lors régie par l'acte primitif
d'incorporation, qui sera dès ce moment et ensuite en pleine
viieur et effet, excepté en tant qu'il sera modifié ou amendé
par le présent acte.

Actions primi- '. Lorsque le chemin de fer, ses biens et priviléges retour-
tves réaites. neront ainsi aux actionnaires primitifs, les actions primitives

seront réduites à vingt-cinq pour cent du montant souscrit; et
Nouvenu le capital se composera de la proportion des actions versées,
capital. du montant, s'il en est, de la dette en bons convertie, et de

toute souscription additionnelle de novuvelles actions par les
nunicipalit'és on autres parties, jusqu'au montant entier de

Versements. leurs souscriptions, qui seront demandées (le temps à autre,
comme les directeurs le décideront, telles demandes ne devant
pns excéder dix pour cent en une seule fois, et devant être
payables après soixante jours d'avis; et les nouvelles actions
s mscrites mentionnées plus haut, et les bons convertis for-
moeront un fonds privilégié, ayant le premier droit à des divi-
dencles au taux de huit pour cent par année, avant le partage
des profits entre les autres actionnaires.

Iypotluique I». Après paiement dela sentence en la manière ci-dessus
posse p apotèque possédée sur le cemin de
W. P roudlout.

fer, par William Proudfoot, Ecuyer, en qualité de syndic pour
les porteurs de bons, sera transférée à telle personne ou à telles
personnes que les directeurs d'alors de la compa e désigne-
ront, et sera conservée comme garantie des deniers prélevés et
avancés pour liquider la dite sentence, jusqu'à ce que la nou-
velle compagnie ait été parfaitement organisée, et que ces
deniers aient été convertis en actions privilégiées comme il est
dit plus haut.

Premières- . La compagnie étant ainsi réorganisée, les actionnaires
se-nbIéee latiendront une assemblée en la ville de Cobourg, pour l'élection
organsee. des directeurs, le premier lundi de janvier ou juillet, selon que

l'un ou l'autre de ces jours se présentera le premier après la
liquidation et l'acquittement de la sentence en la manière ci-
dessus prescrite ; et après que l'élection aura eu lieu, les

directeurs
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directeurs feront ouvrir un nouveau livre d'actions, dans lequel Nrouveaux
les nouvelles actions privilégiées seront inscrites, avec les aivres d'aconq,
actions des porteurs de bons, s'il en est, qui désireront sous-
crire dans la proportion susdite, et les actions primitives
réduites.

12. La compagnie étant ainsi réorganisée pourra passer des Acliement
contrats pour faire remplir le pont du lac Rice, pour faire du chemin.
mettre le chemin de fer et les ponts en bon état de Téparation,
et pour l'achat de matérial roulant, et elle pourra émettre des De., tlbentures
débentures et les négocier ou les donner en paiement aux entre- seront émises.
preneurs ou autres employés; ces débentures ne seront pas
pour une somme moindre de deux cents piastres chacune, et
seront payables aux époques et aux conditions que les directeurs
jugeront à propos; le montant entier qui sera émis ne devra pas
excéder quatre cent mille piastres en une seule et même fois,
et des garanties pourront être données par hypothèque ou au re-
ment sur le chemin de fer et le matériel roulant, pour la sûreté
de ces débentures ; et la compagnie pourra, de ternps à autre, La pn
passer un bail ou des baux pour louer le dit chemin de fer ou pourr louer le

le matériel roulant.

13. A la première assemblée pour l'élection des decteurs, aticn aux
en vertu du présent acte, les actionnaires primitifs voteront et élucuonsdes di.
seront éligibles comme directeurs pour Pannée suivante, à
raison de leurs actions primitives clans la compagnie; et le
môme jour, chaque année subséquente, une nouvelle élection
de directeurs aura lieu; à toutes les élections subséquienies à
la première, les actionnaires voteront d'après la nouvelle liste
dactions, et toute personne aura droit de siéger et d'agir
comme directeur, si elle possède des actions au.montantde
cent piastres.

14. A défaut d'élection de directeurs au jour fixé, les dirc- Déthut d'élec-
teurs resteront en charge jusqu'à ce qu'un nouveau bureau soit lion.
élu, ce qui. aura lieu le plus tôt possible, une semaine <'avis
publié dans un journal de Cobourg étant donné de la tenue de
telle élection.

15. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LIX.
Acte pour accorder de nouveaux pouvoirs à La codpsa-

gnie du chemin de fer de London et Prrt Stanley.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

CONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de Préambule.
London et Port Stanley a, par sa pétition, représentéJ que

v& l'incertitude et Pirrégularité des communications actuelles
entre
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entre Port Stanley, le terminus de son chemin de fer, et les
différents ports situés sur les lacs Erié et Ontario, elle perd une
grande partie du cornmerce et du trafic que, s'il existait une
ligne régulière de communication avec les dits ports, elle ne
nanquerait pas d'obtenir à son grand profit et avantage ; et con-
sidérant qu'elle a demandé permission d'acheter ou noliser des
bateaux à vapeur et autres bâtiments pour établir une ligne de
communication se reliant à son chemin de fer: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

'La compagnle 1 La compagnie du chemin de fer de London et Port Stan-
pourra poséder eesîa

pss lev est par le présent autorisée à construire, acheter, posséder,
surest Eri noliser, ou employer, aux frais et dépens de la dite compagnie,-et Ontario. 1 Conjointement avec toutes autres personnes ou compagnies,

un ou plusieurs bateaux à vapeur on voiliers, pour transporter
le fret et les passagers entre le terminus de son chemin de fer
et tout autre port ou ports sur les eaux navigables des lacs Erié
el Ontario, et à fixer, imposer et prélever des péages et charges
pour le transport de tels passagers et fret par ces bateaux, de
la même manière qu'elle peut imposer des péages sur son ehe-
min de fer.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LX.

Acte pour amender de nouveau l'acte relatif à la
compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa,
et pour d'autres fins y mentionnées.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer deC Brockville et Ottawa a complété une grande partie de son
chemin de fer et de ses travaux, mais que bien que des efforts
considérables aient été faits pour en achever le reste, cependant
les capitaux actuellement à la disposition de la compagnie
sont tout--fait insuflisants pour atteindre ce but de la ma-
nière et au degré nécessaires pour pouvoir retirer tous les
bénéfices possibles de l'entreprise ; et considérant qu'il serait
très avantageux an public que les dits chemin de fer et travaux
fassent achevés aussitôt que possible ; et considérant que, par
sa pétition, la compagnie a demandé que les pouvoirs et
facilités ci-dessous énumérés lui fussent accordés, et qu'elle soit
autorisée, si la chose est jugée à propos, de vendre et céder à
une compagnie, formée ou qui sera formée en Angleterre aux
fins d'acquérir et terminer les dits chemin de fer et travaux,
tous les biens, priviléges, droits et obligations de lacompagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa; et considérant qu'il

est
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est expédient d'accéder à sa demande, et à cette fin d'amender
les actes relatifs à la dite compagnie: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. La compagnie du chemin de fer de Brockville et OttawaLacomnagn
(plus bas nommée la compagnie de chemin de fer) pourra ourr emettre
émettre des actions privilégiées et réorganiser la dite compagnie ac s n-
de chemin de fer en la manière ci-dessous mentionnée.

. Le capital nominal de la dite compagnie de chemin de Capitai n-
fer est par le présent réduit, et déclaré être de cinq cent nal réduit.

cinquante mille louis sterling.

3. La dite compagnie de chemin de fer pourra diviser le dit Division du
fonds social en deux classes d'actions, savoir : en privilégiées fondsenactionz

et en communes ; les privilégiées ou actions A ne devant pas p
excéder deux cent cinquante mille louis sterling, et devant
porter un dividende privilégié de pas plus de sept pour cent
par année, payable sur le revenu ; les communes ou actions
B devant comprendre le reste du dit fonds social ; les aclions Droit- de
B ne porteront pas de dividende avant que le revenu ne paie chaque clase.
le dividende privilégié, et ne laisse un surplus de revenu en
sus de tel dividende privilégié, lequel surplus de revenu sera
affecté' au dividende sur les actions B, jusqu'à ce que les
dividendes sur les deux classes d'actions soient égaux ; tout
surplus de revenu ensuite étant divisé au marc la livre entre
les deux classes d'actions.

4. Ces actions privilégiées et communes seront assujéties à Ilesponsablité
toutes les obligations existentes de la dite compagnie de chemin dos actions.

<le fer, et ne les diminueront ni modifieront en rien, non plus que
leur rang ou priorité ; les bons ou débentures non rentrés de Le bnpour-
la dite compagnie de chemin de fer pourront, du consentement ront être con-

des porteurs, mais pas autrement, (et ils y sont par le présent o en ac

autorisés, qu'ils les possèdent en leur propre nom ou comme
syndics, créanciers hypothécaires, représentants ou autrement)
être convertis en actions B ou communes, aux conditions dont
il pourra être convenu, et les- actions recues après telle con-
version seront possédées par eux aux mêmes stipulations et pour
les mêmes fins que les bons l'étaient par eux à Pépoque de
telle conversion ; les deux classes d'actions auront droit de Quant à cer-
partager proportionnellement dans ious terrains muxquels la tains terrains.

dite compagnie de chemin de fer pourra avoir droit dans le
cours de la construction de son chemin le fer on de toute
partie d'icelui ; et tous ces on aucun de ces porteurs de bons Quant à cer-
pourront, au lieu d'opérer telle conversion, consentir à l'émis- tais aons.
sion des dites actions privilégiées, et en tel cas les bons possédés
par la partie ainsi consentante prendront rang immédiatement
après telles actions privilégiées et avant les dites actions B, sur
les profits du chemin.

Cap. 60. 1-51862.
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Certains pou- J. La dite compagnie de chemin de fér pourra réduire le
irsconêr&; nombre de ses directeurs, et déclarer quel en sera le qnorum;

pourra fixer le montant des actions ; pourra choisir quelque
localité à Londres, Angleterre, ou ailleurs dans le royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour y tenir toutes les
assemblées ou aucune des assemblées de la dite compagnie
de chemin de fer ou de ses directeurs, et pour y gérer les
affaires générales de la dite compagnie de chemin de fer;
pourra convertir les actions actuelles possédées dans la dite
compagnie en actions B ou communes d'un montant équiva-

exercés. lent ; tous les pouvoirs conférés par la présente et par les
clauses précédentes pourront, de temps à autre, être exercés à
toute assemblée générale des actionnaires de la dite compagnie
<le chemin de fer à cette fin spécialement convoquée par avis
publié pendant deux semaines consécutives dans la Gazette du
Canada, ces pouvoirs devant être exercés conformément au
règlement ou aux règlements faits et passés à telle assemblée,
cri la manière ordinaire, signés par le président de telle assem-
blée. et revêtus du sceau de la dite compagnie de chemin de
fer; le dit règlement ou les dits règlements pourront fixer
Jépoque à laquelle les changements effectués seront mis à
eflft, et, s'il n'y est pas fixé d'époque, ils seront de suite mis à
effet.

La comrpagnic 6. S'il est jugé plus expédient la dite compagnie de che-
Pourra céder 'I

ffldritsà n in de fer pouirra vendre et céder son checmin de fer et seîs-
autre coin- travanx, ses terres, immeubles, fonds roulant et autres, son
pagnie. matériel, ses droits, pouvoirs, réclamations, immunités, privi-

léges, biens et effets de toute nature (plus bas appelés les biens
de la dite compagnie de chemin de fer), à toute compagnie
formée ou qui sera formée en Angleterre pour les fins susdites,
uniquement ou pour d'autres fins (laquelle compagnie est plus
bas appelée la nouvelle compagnie), qui sera incorporée avec
responsabilité limitée sous l'acte du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, connu sous le nom de l'acte de
compagnies à fonds social, 1856, avec un capital nominal de
pas moins de cinq cent mille louis sterling.

Cession com- 7. Telle cession pourra être effectuée par acte entre la ditb
ment eflèctuée. compagnie de chemin de fer et la nouvelle compagnie; et tel

acte, après avoir été dûment exécuté par les dites compagnies,
respectivement, ou en leur nom, et approuvé par les action-
naires de la dite compagnie de chemin de fer, par règlement
fait et passé en la manière ordinaire (à une assemblée convo-
quée à eette- fin en la manière ci-dessous mentionnée),-telle
approbaiion devant être prouvée en l'inscrivant sur le dos de
tel acte ou d'un double d'icelui, sous le sceau de la dite com-
pagnie de chemin de fer, et portant la signature du président
de telle assemblée, ou autre personne autorisée à'cette fin par
les actionnaires à telle assemblée-(et la dite -assemblée
pourra être convoquée par avis publié, dans la Gazette di.
Canada, pendant deux semaines consécutives en indiquant

l'objet,
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l'objet, le temps et le lieu), sera obligatoire- et valide pour
toutes les corporations, personnes et parties intéressées, et
après avoir été ainsi exécuté, et après l'endossement de lap-
probation, signé et scellé comme il est dit plus haut, et qu'un
double ou une copie attestée'en aura été déposé chez le secré-
taire provincial (comme; il est dit plus bas), tous les biens de Effet de telle

la dite compagnie de chemin de fer seront dévolus et appar- *
tiendront, d'une manière absolue, à la nouvelle compagnie,
sujets aux redevances charges et hypothèques les affectant,
mais quant à tous les biens, et excepté en autant qu'il peut
être autrement prescrit dans le dit acte de cession, quittes de
toutes réclamations de la part des actionnaires de la dite coi-
pagnie de chemin de fer à l'égard de leurs actions respectives
dans la dite compagnie de chemin de fer; et la nouvelle coim- Dîro!setobliga-
pagnie aura et pourra avoir, exercer et mettre à effet tous les deceriaifls
droits, pouvoirs, réclamations, bénéfices, immunités et privi- acies, confcrés
léges, concédés ou conférés à la dite compagnie de chemin de àlacompagnie.
fer, ou possédés ou exercés par elle, par ou en vertu ou sous
l'autorité des actes relatifs à la dite compagnie de chemin de
fer ou aucun d'iceuxý(y compris, parmi les autres actes relai ils a
la dite compagnie de chemin de fer, l'acte passé en les dix-
neuvième et vingtième années du règne de Sa Majesté, intimlé
Acte pour pourroir à la construction d'un chemin de /6r 19,20 V. c. i12
depuis le lac Huron jusqu'à Québec, et lencourager, ainsi
que l'acte passé en la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour inc<rporer la compagnie du che- s4 v . sO.
min de fer du Canada Central, et pour amender l'acte intitulé
Acte pour pourvoir à la construictirtn d'un, chemin de fer depuis
le lac Huron jusqu'à Québec, et l'encourager,") ou autrement,
et la dite nouvelle compagnie sera responsable de toutes les
obligations contractées envers les porteurs de débentures et
autres créanciers, ainsi que de toutes autres charges et hypo-
thèques réelles, et de toutes autres charges et hypothèques
quelconques, y compris l'hypothèque en faveur des diff*érenes
municipalités mentionnées en la section cinq de l'acte vingt 20 V. c. 14
Victoria, chapitre cent quarante-quatre, sa responsabilité au
sujet de telle hypothèque s'étendant jusqu'à la propriété qui
sera acquise par la nouvelle compagnie, après la cession (ni
lui sera faite, en la"manière et jusqu'au degré indiqués dans la
dite section, sujet néanmoins à telle modification d'icelle qui
est décrétée par la vingt-troisième Victoria. chapitre cent neuf,
et responsable aussi de toutes les dettes, devoirs et obligations
dont la dite compagnie <le chemin de fer était responsable à
lPépoque de telle cession par et en vertu des dits actes ou d'au-
cun d'iceux, ou de toute chose accomplie on ratifiée sous leur
autorité ; et les différenis Lctes relatifs à la dite compagnie de
chemin de fer seront dès lors, en autant qu'il sera nécessaire
pour dorner entier effet à telle cession, ainsi que les disposi-
tions du présent acte généralement, interprétés de la même
nanière que si la nouvelle compagnie, ou le nom -d'icelle, eût
été primitivement mentionné ou inséré dans' tout le cours des
dits actes respectivement, au lieu de la dite compagnie de

chemin

Cap. 60. 1371862.1
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chemin de fer, ou de son nom (mais sujet au dispositions ci-
Actions, etc., dessous), et toutes actions, poursuites ou autres procédures qui
seront con- auraient U ou qui sans le présent acte pourraient, en tout
tinuées par ou . .

contre la nou- temps après telle cession, etre continuées, commencées oU
velle con- intentées contre, ou par ou au nom de la dite compagnie de
pag nfe. chemin de fer, au sujet d'aucune dette, cause d'ac tion ou

poursuite survenue avant telle cession comme susdit, pourront
être continuées, commencées et intentées contre, ou par ou au
nom et de la part de la nouvelle compagnie (selon le cas), et
dans toutes telles actions, poursuites ou réprocédures, i nou-
velle compagnie pourra si elle le juge à propos, faire usage
du nom de la dite compagnie de chemin de fer.

Avis public de S. Aussitôt que convenablement faire se pourra après
La cession ncre
-donné. q'aura été exécuté le dit acte de cession, et qu'il aura été

atprouvé comme il et dit plus iaut, avis en sera inséré dans
la Ga pacte tu Canada, et un double ou une copie attestée
dasceli et de l'approbation d'icelui, inscrite sur le dos, sera

lepo, caez le secrélaire de la province, mais il ne sera pas
bedoin de faire enrenistrer tel acte ou un sommaire d'icelui

.is aucun livre quelconqe d'enregistrement.

L'électiontle, 9. L'élection et le nombre des directeurs ainsi que le quo-

poaor pp00rouvé comlles i pu atai n eaiséédn

eursdla ieu temps et lieux, et le mode de convocation et de tenue
nouvelle coin- d assblées générales ou spéciales ou or inaires on extra-
pagnie, etc., ordinaires (y compris les assemblées pour l'élection des syn-
seront régl es
par dacte dies pour l'administration des terres), et les votes auxquels les

ct actionnaires ont droit et la manière de les enreistrer, et toutes
les dispositions à prendre pour augmenter et prélever le capi-
tal, pour émettre et confisquer les actions, demander les verse-
pnents et fixer le montant des actions et versements, et généra-
lement toute la régie et administration intérieure de la nouvelle
compaaie, et la gestion des aaires d'icelle, pourront être
réglés et déerminés par 'acte d'association, ou l'acte constitu-
tif de la nouvelle compagnie, ou autrement, en la manière que
la nouvelle co npagnie ou ses directeurs Jugeront, de temps à
autre, à propos, et en l'absence de tel règlement, au contraire,
la direction, l'adminisration et le conrôle de la nouvelle com-
pagnie, appartiendront a bureau dies directeurs en Angleterre
on a tels membres du (it bureau qui se réuniront de temps à
autre en la cité de Londres, ou à telle autre place dans le
royaume-uni de la Grande-Bretagne et 'Irlande, qui pourra

Proviso. être fixée par la nouvelle compagnie ; pourvu, toujours, que la
nouvelle compagnie aura aussi un bureau et une place c'af-
faires à i3roekzville, en Canada.

Prcuvcdel etic 10. Dans toutes poursuites, actions ou procédures, judi-
de ccS$ýiot. ciaires ou autres, en Canada, une copie certifiéedlu double ou

dela copie attestée du d t acte de cession et de l'approbation,
qui doit être déposée coez le secrétaire provincial comme sus-
dit, fera foi prin facie de la cession susdite, et des conditions
auxquelles elle est faite, et du contenu du dit acte.

11.
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11. Les bons ou débentures non rentrés de la dite compa- Les bons seront
gnie de chemin de fer pourront, du consentement des porteurs onvertisenae-
(et ils y sont par le présent autorisés, qu'ils les possèdent en velle cor-
leur propre nom ou comme syndics, créanciers hypothécaires, pagnie.
représentants ou autrement), être convertis en telles actions de
la nouvelle compagnie, et aux conditions dont il pourra être
convenu, et les actions reçues après telle conversion seront
possédées par eux aux mêmes stipulations et pour les mêmes
fins que les bons l'étaient par eux à lépoque de telle conver-
sion.

12. Les pouvoirs conférés par les sixième, septième, huit- Certain$ PoU-
ième, neuvième et dixième sections du présent acte à la dite
compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa, sont par pagnies.
le présent conférés aux compagnies de chemin de fer mention-
nées dans le présent acte et pourront être exercés par elles.

13. Pourvu, toujours, que les droits de Sa Majesté, ou de Droit- te la
cette province, à l'égard de toute réclamation ou hypothèque couronnt
créée par aucun statut existant modifié ou amendé par le pré- prvince
sent acte, ne seront en rien affectés par les dispositions énon-
cees dans le présent acte ; et pourvu, aussi, que si la nouvelle Proviso.
compagnie n'est pas formée et la dite cession du chemin de fer
terminée dans les trois années de la passation du présent acte,
toutes les clauses du présent acte, relatives à telle nouvelle
compagnie n'auront ni force ni effet.

14. Le présent sera réputé acte public. Acee public.

C AP. LXI.

Acte pour incorporer " la compagne de chemin de fer
de la vallée de Massawippi."

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
(ON SIDÉRANT que Benjamin Pomroy, Daniel W. Mack, Pr6ambule-

Charles Brooks, Ozro Morrill, Charles C. Colby, Arba
Stimson, Paul Hitchcock, écuyers, et autres, se sont adressés
à la législature pour en obtenir un acte d'incorporation à l'effet
de les autoriser à construire un chemin de fer à partir d'un
point quelconque sur le chemin de fer du Grand Trone, entre
Lennoxville et Compton Centre, jusqu'à la " Place Benson,"
et de là jusqu'à la ligne provinciale à Stanstead ; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à leur demande :à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit

1. Les dits Benjamin Pomroy, Daniel W. Mack, Charles Compagnie
Brooks, Ozro Morrill, Charles C. Colby, Arba Stimson et Paul incorporée.
Hitchcock, avec telles autres personnes ou corporations qui

pourront
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pourront devenir actionnaires de la compagnie incorporée par
le présent acte, seront et sont déclarés, constitués et reconnus
corps politique et incorporé de fait et de nom, sous la raison

Nom. sociale de " la compagnie de chemin de fer de la vallée de
Massawippi."

Certaines 4,clases l'ce 2. Lcs première, deuxième, troisième et quatrième clauses
clausesdle l'ac'tc
deschuii.ine de " l'acte (les chemins de fer?' et les diverses clauses du dit
fer incorp>res acte relatives à " l'interprétation," " incorporation," I pou-dans cet acte. I" "plans et arpentages," " terrains et leur évaluation,"

Celemins et ponts," I clôtures,' " péages,' " assemblées
générales," " directeurs, leurs élections et devoirs," ' actions
et leur transport," " municipalités," " actionnaires," ' actions
pour indemnité, peines, pealités et leur poursuite," " fone-
tionnement dn chemin de fer," et " dispositions générales,"
seront incorporées dans le présent acte ; et l'expression I le
présent acte,"u sitée dans le )résent, sera censée embrasser les
clauses incorporées dans le présent, sauf et excepté en autant
qu'elles peuvent y être modifiées.

La ligue du 3. La dite compagnie et ses employés auront plein pouvoir
C .ri et autorité de tracer, construire, faire et achever un chemin de

struite par a fer à simjple ou double voie, à leurs propres frais, de la même
compme, largeur que le chemin de fer des rivières Connecticut et Pas-

sumpsie, à partir de tel point sur la ligne du Grand Tronc de
chemin de fer, entre les slations Lennoxville et Compton du
Grind. Tronc de ehemin de fer, que les directeurs de la dite
compagnie pour le temps pourront établir, de manière à s'as-
surer les niveaux les plus avantageux et la connexion la plus
commode avec le Grand Tronc de chemin de fer, jusqu'à
l'endroit appelé " Place Benson," dans le township de Stan-
stead, ou à l'endroit le plus procbe auquel on pourra arriver
par les niveaux les plus avantageux, et de, là jusqu'à la ligne
provinciale à Stansteud, au point que les directeurs de la dite
compagnie jugeront expédient aux fins de former une jonction
avec le chemin de fer des rivières Connecticut et Passumpsic,

Sera faite en et la dite compagnie aura le pouvoir et l'autorité de construire
seCtons. les différentes sections du dit chemin de fer dans l'ordre qu'elle

ugera a propos, ne perdant pas de vue le tracé indiqué plus
Réserve en haut ; mais attendu que la compagnie du chemin de fer de
faveur do la Stanstead, Shefford et Clharbly est déjà incorporée dans le but
Chem de construire un chemin de fer par la voie du débouché dlu lac
de Stansiead, Magog jusqu'à la ligne provinciale à Stanstead, il est par laSheflimrd * q'à linel
Chambly. présent acte expressément décrété, que tome la partie du chemin

de fer à construire sous l'autorité du présent acte, qui se trouvera
entre la ligne provinciale i Stanstead et le point auquel le
chemin (le fer de Stanseac, Shetf'ord et Chambly pourra plus
tard former une jonction avec icelle, formera en tel cas (sujet
toujours à tous les priviléges et droits de propriété de la com-
pagnie incorporée par le présent acte, si elle la construit) partie
du dit chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, et
sera exploitée d'après. des arrangements au pro rata ; les

présidents
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présidents des dites compagnies pour le temps, au cas de dif- Arbitrige en
férend relativement à toute matière du ressort des dits chemins certains cas.

de fer, agiront comme arbitres, chacun au nom de sa compagnie
respective, avec pouvoir de nommer un tiers-arbitre, avant de
commercer lexamen de Paffaire, et chaque compagnie ayant
le pouvoir de faire .nommer le tiers-arbitre par un juge de la
cour supérieure du Bas Canada, au cas où les dits présidents
ne s'entendraient pas sur le choix de tel tiers-arbitre ; et tel
arbitrage n'embrassera aucun autre sujet que celui de l'ex-
ploitation de la dite partie du dit chemin de fer.

4. Le fonds social de la dite compagnie n'excèdera pas en Fonds social.
totalité la somme de sept cent cinquante mille piastres (avec
pouvoir de Paugmenter en la manière prescrite par l'acte des
chemins de fer) et sera divisé en sept mille cinq cents actions, Actions.
de cent piastres chacune, lequel montant sera prélevé par les
personnes ci-dessus mentionnées et telles autres personnes et
corporations qui pourront devenir actionnaires ; et les deniers Emploi dut
ainsi prélevés seront affectés en premier lieu au paiement de P
tous honoraires, frais et déboursés nécessaires pour obtenir la
passation du présent acte, et pour faire les arpentages,
plans et estimations rattachés au chemin de fer ; et la balance
de ces deniers sera affectée à la construction, achèvement et
entretien du dit chemin de fer et aux autres objets prévus par
le présent acte,; pourvu, toujours, que jusqu'à ce que les dites Pro vin: quant
dépenses préliminaires aient été acquittées à même le ionds aux dépenses

a 1 prehnuinaires.social, il sera loisible à la municipalité de tout comtépcité,
ville, ou township, intéressée dans le chemin de fer, ou autre-
ment, de payer à même les fonds généraux de telle munici-
palité, les dépenses préliminaires susdites, lesquèlles sommes
seront remboursées à telle municipalité sur le fonds social de
la dite compagnie, ou portées à compte du paiement de ses
actions.

5. Les dits Benjamin Pomroy, Daniel W. Mack, Charles Premier% diree-
Brooks, Ozro Morrill, Charles C. Colby, Arba Stimson et Paul ters nonnés.
Hitchcock,ýseront et sont par le présent reconnus comme le
bureau des directeurs de la dite compagnie, et-resteront:en Leurs pouvoirs
charge jusqu'à l'élection d'autres directeurs par-les actionnaires, e, dree de leur
en la manière prescrite par le présent acte, et ils auront pouvoir
et autorité, immédiatement après la passation du présent,
d'ouvrir des livres de souscription, de faire des demandes de
versements aux souscripteurs, de faire exécuter des plans et
arpentages, et, en la manière ci-dessous prescrite, de convoquer
une assemblée générale des actionnaires -pour l'élection des
directeurs.

6. Les directeurs susdits sont par le présent autorisés à faire Les, directeurs
toutes les démarches nécessaires pour ouvrir des livres de sous- ouvriront des
cription dans lesquels pourront s'inscrire les individus désirant crit o
devenir actionnaires de la dite compagnie; et toutes les
personnes qui souscriront antfonds social de la 4ite% compagnie

seront
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seront réputées propriétaires et associées en icelle, mais ne

seront responsables qu'à concurrence de leurs actions.

Prenire as- 7. Lorsque et qu'un sixième du dit fonds social
semlée aura été souscrit il est dit ls haut, il sera et pourra
rale, et élec-
tions des di- être aux direcieurs, ou à la majorité d'entre eux, de
tceteurs. conv.oquer -une assemblée des actionnaires aux temps et lieux

qu'ils jungeront à propos, en en donnant an moins deu x semaines
d'avis dans un journal publié en la ville de Sherbrooke, et
dans un autre journal publié dans le comté de Stanstead ; et
à telle assemblée générale, et aux assemblées générales
annuelles mentionnées dans les sections suivantes, les action-
naires présents n personne, ou représentés par procureur,
éliront neuf directeurs en la manière ci-dessous prescrite, les-
quels neuf directeurs constitueront le bureau des directeurs, et
re'ileroeont chros, jusqu'au premier lundi de mars de l'année

Délais pour qui suivra leu-r élection ; le présent acte, ainsi que toutes les
commenc ' dispositions qu'il contient deviendront de nul effet, si la con-
le camemin. struction du dit chemin de fer n'est pas commencée dans les

deux ans et complétée dans les quatre ans de la passation du
présent acte.

Assemblées S. Le premier lndi t de mars susdit, et le premier lundi de
gén térale- mars de chaque année subséquente, il se tiendra une assemblée

qion de drc- rale des actionnaires de la dite cmpagni au sige prin-

disosiion qui'onin deiedotpdenuief, sacn

leur etc. ci daffaires de la dite compagnie, et à telle assemblée les

actionnaires éliront neuf directeurs pour l'année suivante, on
la manière ci-dessous prescrite ; et avis public de telles assem-
blée et élection générale annuelles sera annoncé un mois avant
le jour de l'élect ion dans un ou plusieurs des journaux publiés
en la ville de Sherbrooke, et dans un journal publié dans lc
comté de Stanstead ; et l'élection des directeurs se fera au
scrutin, et les personnes élues, avec les directeurs ex offlejo, en
-vertu de l'ac-4te des chemins de fer," constitueront le bureau
des directeurs.

Quorum. 9. Cinq directeurs constitueront un quorum pour la gestion-
des affaires, et le dit bureau des directeurs pourra rémunérer-

Proviso: quali- un ou plusieurs d'entre eux pour agir comme tels ; pourvu,
fication. néanmoins, que nul ne sera élu directeur s'il n'est porteur et

propriétaire d'au moins cinq actions du fonds social de la dite
compagnie et s'il n'a payé tous les versements sur ces actions.

Una voix pour 10. Lors de l'élection de directeurs, conformément an

chaque action. présent acte, et en matière de gestion des affaires aux assem-

blées générales des actionnaires, chaque actionnaire aura droit
à autant de voix qu'il possèdera d'actions sur lesquelles il
aura payé les versements, et pourra voter soit en personne, soit
par procureur.

Demandes de 11. Les directeurs pourront en tout temps demander aux

versements. actionnaires de payer leurs versements sur chaque action qu'ils.

peuvent
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peuvent avoir dans le fonds social de la dile compagnie, et
d'après telle proportion qu'ils jugeront à propos ; mais nul tel Lintitation.
versement ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit,
et il sera nécessaire de donner un mois d'avis de chaque
demande de versement, en la manière que les directeurs juge-
ront convenable.

12. Tous titres et transports de terres à la dite compagnie Formulede
pour les objets du présent acte, en tant que les circonstances le transports à
permettront, pourront être d'après la formule A, annexée au
présent acte, ou d'après toute autre formule au même effet ; et
dans le but de pourvoir à leur enregistrement régulier, tous les
régisirateurs, dans leurs comtés respectifs, sont requis d'inscrire ment.
dans leurs livres d'enregistrement tels titres et transports, sur
production et preuve de leur due exécution, sans sommaire, et
ils inscriront tel enregistrement ou entrée au dos du titre; et le Honoraire
régistrateur recevra de la dite compagnie, comme honoraire
pour tel enregistrement, et pour certificat à cet effet, cinquante
centins et pas plus, et tel enregistrement sera réputé valide en
loi, nonobstant tout statut on loi au contraire.

13. La dite compagnie aura pouvoir et autorité de devenir Laconipagnie
partie zi des billets promissoires et lettres de change pour dls pourra être

opartie des
sommes- de pas moins de cent piastres ; et tout tel billet pro- billets, et corn-
ruissoire fait ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, ment.
acceptée ou endossée par le président ou vie-président de la
compagnie, et contresignée par le secrétaire-trésorier de la dite
compagnie, et sous l'autorisation d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la dite compagnie ; et chaque tel billet
promissore ou lettre de change sera réputé avoir été fait par
autorité, jusqu'a ce que le contraire soit démontré, et il ne
sera jamais nécessaire de faire apposer le sceau de la co-
pagnie à tel billet promissoire ou lettre de change, et le prési-
dent, ou vice-crésident, ou le secrétaire-trésorier ne seront pas
individuellement responsables à tel égard, à moins que le dit
billet promissoire ou la dite lettre de change n'ait été fait sans
la sanction et autorisation du bureau des directeurs, tel que
prescrit dans le présent acte ; pourvu,. néanmoins, ýque rien Proviso.
dans la présente section ne sera interprété comme autorisant
la dite compagnie d'émettre des billets ou lettres de change
payables au porteur, ou destinés à la circulation comme argent
ou comme billets de banque.

14. Les directeurs dc la dite compagnie auront pouvoir,- La compagnie
étant à ce autorisés par un vote de la majorité des actionnaires pourra enettre
de la dite compagnie, présents à l'assemblée annuelle du MOiS des deniers
de mars aux fins d'élire des directeurs, ou à,toute 'autre asscm- empruntés.
blée générale des dits actionnaires, dont avis devra être donné
en la manière ci-desssus prescrite pour l'assemblée et élection
générales annuelles, dans lequel sera énoncé et publié l'objet
de telle assemblée, d'émettre leurs bons faits etsignés par le
président ou vice-président de la dite compagnie,*et contresignés

par
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par le secrétaire-trésorier, et sous le sceau de la dite compagnie,
aux fins de prélever des deniers dans le but de poursuivre l'en-

Privilége at- treprise ; et ces bons constitueront et seront censés constituer
taché à ces des droits privilégiés sur les biens de la dite compagnie, et

porteront hypothèque sur le dit chemin de fer, sans qu'il, soit
Proviso. besoin de les enregistrer; pourvu, néanmoins, que des bons de

cette nature portant hypothèque ne seront pas émis avant que
vingt-cinq pour cent du fonds social de la dite compagnie,
établie par le présent acte, n'aient été dépensés sur le dit

Proviso. chemin de fer; etpourvu, aussi, que le montant total prélevé
au moyen de ces bons n'excède pas la moitié du fonds social
de la compagnie, oune dépasse pas le montant réellement versé
en actions à Pépoquede Plémission.de tels bons.

La compagnie 15. Ilsera loisible à la dite compagnie d'entrer en arrange-
pourra s'en- ment avec toute autre compagnie de chemin de fer, en cette
d'autres com- province, ou à Pétranger, pour louer tel chemin de fer ou aucune
pagnies pour partied'icelui, ou Pusage d'icelui, entout temps ou pour toute
certains ser-
vices, ctc. période, à telle autre compagme, ou pour louer de telle autre

compagnie tout chemin de fer ou partie d'icelui, ou lusage
d'icelui, ou pour louer les locomotives, tenders ou effets mobi-
liers, et généralement de faire tout marché ou marchés avec
toute telle autre compagnie, concernant l'exploitation par l'une
ou par l'autre, ou par les deux compagnies, du chemin de fer
ou des effets mobiliers de l'une ou de l'autre, ou des deux, en
tout ou en partie, ou concernant tout service devant être rendu
par une compagnie à l'autre, et Pindemnité en résultant en
conséquence ; et tout tel marché sera valide et obligatoire, et
sera mis à exécution par les cours de justice, conformément

Quant au aux conditions et à la teneur dýicelui; et toute locomotive, char,
chars étran- wagon ou tender daucune compagmie étrangère de cheminde

ers fer, apporté en cette province, conformément .à tel marché,
rnais restant en la possession. de telle compagnie étrangère, et
destiné,à circuler régulièrement sur le .dit chemin, de fer entre
cette province et un état étranger, sera, poir les fins des lois
relatives aux idouanes, considéré comme le sont les voitures des
voyageurs venant en cette province avec l'intention de,, s'en
retourner immédiatement.

Les aubains 16. Tout actionnaire de la dite compagnie, sujet anglais ou
pourront voter. aubain, ou résidant en Canada ou ailleurs, aura droit de pos-

séder des actions dans la dite compagnie, et de voter en vertu
de ces actions et d'être élu aux fonctions à remplir dans la dite
compagnie.

Acte publie. 17. L'acte d'interprétation s'applique au présent qui est
réputé acte public.

CEDULE A.

TITRE DE VENTE.

Sachez tous!par.ces présentes, que je, A. B., de
en considération de la somme de , à moi payée

par
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par la compagnie de chemin de fer de la vallée de Massawippi,
dont le reçu est ci-joint, cède, transporte et vends à la dite com-r
pagnie du chemin de fer de la vallée de Massawippi, ses suc-
cesseurs et ayants cause, tout le morceau de terre (description)
choisi et désigné par la dite compagnie pour les fins de son
chemin de fer, pour en jouir à toujours, elle, ses successeurs et
ayants cause.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de
186.

Signé et scellé en présence de

A. B. L. S.]

CAP. LXII

Acte pour autoriser la construction d'un chemin à trama
ou à lisses de la ville de Simcoe jusqu'à Port Ryerse,
dans le comté de Norfolk.

[Sanctionné le 9 Juin 1862.]

f ONSIDÉRANT que certaines personnes résidant dans le Préambule.
cbmté de Norfolk ont demandé, par pétition, qu'il soit

passé un acte pour leur permettre de construire un chemin à
tram ou à lisses à partir de la ville de Simcoe à aller au village
de Port Ryerse, dans le dit comté de Norfolk, et d'acquérir et
construire un havre à Port Ryerse ; et considérant que ce
chemin à tram ou à lisses, ainsi que le havre auraient grande-
ment Peffet de développer les ressources agricoles et commer-
ciales de la section du pays dans laquelle se trouveraient ces
améliorations : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Duncan Campbell, Edward P. Ryerse, George L. Darling, compagnie
Edward W. Harris, James A. Lyons, avec telle autre ou telles incorporée.
autres personnes qui, en vertu du présent acte, deviendront
actionnaires de la compagnie incorporée par le présent, seront,
et sont par le présent reconnus, constitués, et déclarés être une
corporation et un corps politique sous les nom et raison de " la
compagnie du chemin à tram ou à lisses et du havre de Nom de cor-
Simcoe et Port Ryerse." poration.

2. Les diverses clauses de l'acte des chemins de fer, en ce Certaines dài-
qui a rapport aux première, deuxième, troisième et quatrième positions de
clauses d'icelui, et aussi les différentes clauses du dit acte en insdfe dre he-
dernier lieu cité, en ce qui a rapport à " interprétation," corporées dan

incorporation," " pouvoirs," '' arpentages et plan," "terrains cet acte.

et leur évaluation," " les chemins et ponts," " clôtures," "les
10 taux
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taux de péages," " assemblées générales," "directeurs,
élection et fonctions des directeurs," " actions et transfert des
actions," ' municipalités," " actionnaires," " poursuites pour
compensation," " amendes et pénalités et procédures y rela-
tives&' "service du chemin de fer," et " dispositions générales,"

S'apliqueront -seront incorporées dans le présent acte, et s'appliqueront, en
au iavre. conséquence, à la dite compagnie et au dit chemin à tram ou

à lisses, et au dit havre qu'elle est autorisée à construire,
excepté en autant qu'elles seront incompatibles avec les dispo-
sitions expresses du présent acte; et quand il sera besoin de
prendre des terrains pour le dit havre et les travaux en dépen-
dant, ils seront pris en la manière prescrite par le dit acté
relativement aux terrains requis pour les chemins de fer, et la
carte et le livre de renvois qui seront faits et déposés par la
dite compagnie embrasseront le dit havre ; et l'expression " le
présent acte," quand elle est employée dans le présent acte,
sera interprétée comme comprenant les dispositions de l'acte
des chemins de fer et dos divers actes qui l'amendent, incor-
porées dans le présent acte, comme susdit.

Ligne du che- 3. La dite compagnie et ses serviteurs et agents, auront
n ou plein pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire et

achever un chemin à tram ou à lisses entre la dite ville de
Simcoe et le Lac Erié, au village de Port Ryerse susdit. dans
le dit comté de Norfolk, et à cette fin ils pourront prendre et
utiliser pour le tracé de tel chemin à tram ou à lisses, telle
partie du chemin fréquenté conduisant de la dite ville de
Simcoe au village de Port Ryerse, qui pourra être nécessaire à

Proviso: qiant cet effet; pourvu, néanmoins, qu'en prenant ainsi le dit grand
au chemin fré- chemin fréquenté, la compagnie par le présent incorporée neqy enté (ller

passera pas sa voie dans le rayon de douze pieds du centre du
dit chemin, excepté s'il est nécessaire de le traverser; et pourvu,

Autre Provso. aussi, que s'il devenait nécessaire en adoptant les niveaux con-
venables pour le dit chemin à tram ou à lisses, de déranger le
niveau de vingt-quatre pieds de largeur au centre du dit chemin
actuellement fréquenté, alors, en tel cas, le niveau du chemin
actuellement fréquenté sera rétabli de manière à ce qu'il n'y
ait pas une élévation de plus d'un pied sur vingt pour les
voitures qui y circulent.

Droitd'acquérir 4. La dite compagnie aura le droit d'acquérir et posséder
des terrantu: les terrains et toutes parties des terrains inondés et tous autres
Ye0havre, etc. immeubles à Port Ryerse, pour construire le bavre au dit port,

qu'elle jugera nécessaire pour les travaux de la compagnie ; et
la dite compagnie est par le présent autorisû, à ses propres
frais et dépens, à construire un havre à l'embouchure de la
Crique Young, à Port Ryerse susdit, qui sera accessible et
propre aux navires de la classe et du tonnage de ceux qui
naviguent ordinairement sur le Lac Erié ; et aussi, d'ériger et
construire tous les môles, jetées, quais et édifices quelconques
sûrs et propres à conserver le dit havre, et pour recevoir et
loger les navires entrant, mouillant, chargeant et déchargeant

dans
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dans le dit havre, et de les changer réparer et agrandir selon

qu'il sera jugé expédient et nécessaire.

5. Les actes et transports que le présent acte autorise rela- Transports i la

tivement aux terres à être transportées à la dite compagnie, compagnie.

aux fins du présent acte, seront et pourront être, en autant que
le titre aux dites terres ou les circonstances des parties faisant
ces transports le permettront, dans la forme donnée dans la

cédule du présent acte, marquée A ; et le régi strateur qu'il Enregistre-

appartient est par les présentes requis d'entrer ces actes dans nient.

ses livres d'enregistrement, lorsqu'ils lui seront présentés et

que la preuve de leur exécution lui sera fournie, sans aucun
sommaire, et il sera aussi tenu de noter la dite entrée au dossier
des dits actes; et la dite compagnie devra payer au régistrateur,

pour ce service, la somme d'une piastre, et pas davantage,
pour chaque acte.

6. Dès la passation du présent acte, les dits Duncan

Campbell, Edward P. Ryerse, George L. Darling, Edward W. provisoires.

Harris et James A. Lyons, seront les directeurs provisoires de

la dite compagnie, chargés de faire mettre à effet tout ce que le

présent acte a en vue.

7. Les directeurs provisoires de la dite compagnie pour le Vacances

temps d'alors, ou la majorité d'entre eux, pourront remplacer parmi les di-

de temps à autre ceux d'entre eux qui décèderont ou refuseront ,

d'agir comme directeur ou directeurs provisoires parmi les

différents souscripteurs et actionnaires de la dite compagnie, au
montant d'au moins quatre cents piastres, chacun, durant leur

continuation en charge; et ces directeurs provisoires, excepté Leurs pouvoirs.

dans le cas cité plus bas, seront et ils sont par les présentes
investis de tous les, pouvoirs, droits, priviléges et indemnités,
et ils deviendront et ils sont par les présentes assujétis aux

restrictions auxquelles les directeurs élus de la dite compagnie,

quand ils sont élus par les actionnaires de la dite compagnie,
ainsi qu'il y est ci-dessous pourvu, le seraient eux-mêmes

respectivement en vertu des dispositions de l'acte des chemins
de fer et du présent acte.

S. Dès et aussitôt que toutes les actions sur le fonds social première as-

de la dite compagnie auront été prises, et que dix pour cent s* blé.edes ac-

sur les dites actions aurent été payés dans quelque banque l'élection de

incorporée de cette province, les directeurs provisoires de la directeurs.

dite compagnie pour le temps d'alors, pourront convoquer
une assemblée dans le "Norfolk House" dans la ville de Sim-

coe, des souscripteurs au fonds social de la dite compagnie,
lesquels auront payé dix pour cent sur leurs actions comme sus-

dit, dans le but de choisir les directeurs de la dite compagnie;

pourvu, toujours, que si les dits directeurs provisoires négligent poviso.
ou omettent de convoquer cette assemblee, alors dix des por-
teurs d'actions de la dite compagnie possédant entr'eux pas
moins de quatre-vingts actions équivalentes à quatre mille

10 piastres,
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piastres, pourront convoquer eux-mêmes cette assemblée; et
Proviso. pourvu, toujours, que dans l'un ou l'autre cas, il sera doDné

avis public du temps et de l'endroit où cette assemblée se tien-
dra, pendant un mois dans quelque papier-nouvelles publié
dans le dit comté de Norfolk.

Election des 9. A cette assemblée générale en dernier lieu mentionnée,
directeurs. les actionnaires réunis avec les procureurs qui seront présents,

éliront cinq personnes comme directeurs de la dite compagnie,
ces personnes devant posséder chacune des actions dans la dite
compagnie à un montant qui ne sera pas moindre de quatre
cents piastres, et ils procèderont à la passation de telles règles,
règlements et ordonnances qu'ils jugeront convenables, pourvu
qu'ils ne soient pas incompatibles avec les dispositions du pré-

Proviso: quant sent acte; et pourvu que les dix pour cent ainsi payés comme
à dix polr susdit sur le capital de la compagnie ne seront pas retirés de la
comptant. banque où ils ont été déposés, ni appliqués à d'autres fins que

celles du dit chemin à tram ou à lisses et du havre, ou lors de
la dissolution de la compagnie pour une cause quelconque.

Durée de 10. Les directeurs ainsi élus, ou les personnes nommées en
charge et éeC- leur lieu et place on cas de vacance demeureront on charge
tion annuelie
des directeurs. jusqu'au premier mercredi de mai, mil huit cent soixante-trois,

et le dit premier mercredi de mai et le premier mercredi de
juin, de chaque année ensuite, ou tout autre jour qui sera fixé
par quelque règlement de la compagnie, il sera tenu une assem-
blée générale annuelle des actionnaires au bureau de la com-
pagnie, pour le temps d'alors, aux fins d'élire des directeurs
pour remplacer ceux dont le temps d'office aura expiré, et gené-
raienent transiger les affaires de la compagnie.

Comment se- 11. Si en aucun temps il semblait à dix ou plus de ces
ront convo actionnaires possédant ensemble quatre mille piastres enquees les as-
semblées géné- actions au moins, qu'il est nécessaire de convoquer une assem-
raies spéciales, blée générale spéciale des actionnaires, alors, dix ou un plusetc. ý

grand nombre d'entr'eux auront le pouvoir d'en faire donner un
avis de quinze jours au moins dans un papier-nouvelles au
moins publié dans le dit comté de Norfolk, ou en toute autre
manière que la compagnie fixera ou déterminera par un règle-
ment, spécifiant dans cet avis le temps, l'endroit, la raison et
l'intention respectivement de cette assemblée spécin! ; et les
actionnaires sont par les présentes autorisés à se réLuir selon
cet avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs dont ils sont

Pouvoirs de ces investis, eu égard seulement à l'objet ainsi spécifié; et tous les
assemblées. actes des actionnaires ou de la majorité d'entr'eux, faits et pas-

sés aux dites assemblées spéciales, (cette majorité d'action-
naires n'ayant, soit comme mandants ou comme procureurs, pas
moins de six mille piastres en actions) seront aussi valides à
toutes fins et intentions que s'ils eussent été passés et faits aux
assemblées annuelles.

12.
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12. Dans le but de faire, construire et entretenir le chemin caritaieteom-
à tram ou à lisses, le havre et les autres travaux et édifices "en" praleve.

nécessaires à l'usage et à l'exploitation du chemin à .ram
ou à lisses et du havre, dont le présent acte autorise la construc-
tion, il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite
compagnie, pour le temps d'alors, de prélever la somme de
douze mille piastres, divisée en deux cent quarante actions de
cinquante piastres chacune ; pourvu, toujours, que pas moins Proviso.
de dix mille piastres du dit capital seront prélevées par l'émis-
sion d'actions; et pourva, aussi, que la dite somme capitale Proviso: capi-

pourra être, de temps à autre, augmentée, si cela est nécessaire, tai augmente

jusqu'à concurrencede pas plus de vingt mille piastres, ou la
dite compagnie pourra faire un emprunt de vingt mille piastres,
en la manière prescrite par les dispositions de Pacte des
chemins de fer, lesquelles sont, par et en vertu de la d.'uxième
clause du présent acte, incorporées dans le présent acte.

13. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite Les directeurs
compagnie, pour le temps d'alors, de faire, exécuter et livrer fernt des
tous tels scrips et tous les certificats d'actions, et toutes les,
obligations, débeniures, engagements, hypothèques ou autres
sûretés, que les dits directeurs, pour le temps d'alors, trouve-
ront de temps à autre le plus convenable pour se procurer le
capital ou les emprunts que la dite corpagnie est autorisée par
les présentes à réaliser, ou pour s'en procurer une partie.

14. Chaque propriétaire d'actions dans la dite compagnie Une voix par
aura droit, toutes les fois que les membres de la dite compa- a'on
gnie du chemin à tram ou à lisses et du havre auront à voter
de donner une voix pour chaque action de cinquante piastres
qu'il possède.

15. Toutes les obligations, débentures et autees garanties, Formules de
qui seront données par la dite compagnie de chemin à Iram ou bon, dében-

à lisses et du havre, pourront être payables au porteur, et les turesetc.
dites obligations débentures ou autres garanties de la dite
compagnie, et tous les dividendes et les ordres d'intérêt sur
icelles respectivement, qui seront payables au porteur, seront
transférables en loi par la délivrance, et les porteurs respectifs
et les propriétaires d'icelles, pour le temps d'alors, pourront en
poursuivre et exiger le recouvrement en leurs propres noms;
pourvu, toujours, qu'aucune telle obligation, débenture ou autre Provise.
garantie ne sera pour une moindre somme que cent piastres.

16. Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie, Quorum de
e directeurs.à laquelle il n'y aura pas moins de trois de ces directeurs pre-

sents, sera habile à remplir tous les devoirs, et à jouir de tous
les priviléges dont le présent acte les investit.

17. Les directeurs de la dite compagnie, pour le temps versemenL.
d'alors, pourront demander des versements ; pourvu qu'aucun Proviso:
versement demandé aux souscipteurs au fonds social de lantn, etc.,

de chaque dc-
compagnie

1862. Cap. 62. 149



150 Cap. 62. Chemin de Simcoe et Port Ryerse. 25 Vicr.

mande de ver- compagnie du dit chemin à tram ou à lisses et du havre, n'ex-sement limité. cède la somme de dix pour cent sur le montant de, ce qu'ont
souscrit respectivement les dits actionnaires dans la dite com-
iagnie, et que les versements ainsi demandés n'excèderont pas,

en un seul mois, dix pour cent sur le fonds social ainsi souscrit;
Provso porvu, aussi, que lorsque quelque personne souscrit au fonds
roui recy social de la dite compagnie, il sera loisible aux directeurs pro-

visoires ou autres directeurs de la dite compagnie, pour le
temps d'alors, de demander et de recevoir pour l'usage et au
nom de la diue compagnie, la somme de. dix pour cent sur le
montant ainsi souscrit par telle personne, et le montant des
versements qui auront déjà été déclarés payables sur le fonds
social déjà souscrit à Pépoque où telle personne a souscrit au
fonds social.

Pourra acque- 18. Et attendu qu'il peur être nécessaire pour la dite com-
rir des fos>(:s tZ
graviers, e. pagnie d'avoir la propriété de fosses à graviers et de terres

renfermant des dépôts de graviers, et aussi d'autres terrains
propres à servir de stations ou pour d'autres fins, aux endroits
convenables le long de la dite ligne de chemin à tram ou à
lisses et du havre, dans le but de le construire et entretenir, et
faire fonctionner les affaires de la dite compagnie du chemin à
tram ou à lisses et du havre ; et comme il arrive qu'on ne peut
pas se procurer en tout temps ces fosses à graviers ou dépôts
d'iceux, sans acheter, en entier, le terrain où peuvent se trouver
ces dépôts: à ces causes, il est statué qu'il sera loisible à la
dite cornpagnie, et elle y est par les présentes autorisée, d'ache-
ter de temps à autre, possédcr, tenir, prendre, recevoir et em-
ployer le long de la ligne du dit chemin à tram ou à lisses ou
éloignés d'icelle, (et si ces terrains sont éloignés de la ligne, la
compagnie aura le droit nécessaire de passage pour s'y rendre)
toutes terres, emplacements et héritages qu'il plaira à Sa Ma-
jesté ou à toutes autres personne ou personnes, ou corps poli-
tiques, de donner, octroyer, vendre ou transporter à la dite
compagnie, ou à l'usage de la dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause; et la dite compagnie pourra et peut établir des
stations ou ateliers sur aucun de ces lots ou lopins de terre; et,
de temps à autre, par acte de marché et vente ou autrement,
elle pourra aussi donner, vendre ou transporter toutes les parties
des dites terres qu'il ne sera pas nécessaire de garder pour
fosses à graviers, voies latérales, etribranchements, cours à bois,
terrains pour dépôts et ateliers, ou pour réparer d'une manière
effective, entretenir, et exploiter le plus avantageusement
possible le dit chemin à train ou à lisses et le dit havre, et les
autres ouvrages en dépendant.

Pourra imposer 19 Il sera loisible au présidentet aux directeurs de la coin-
et prélever des pagnie de et fixr de à autre les ou les
peages pour 1ppageiepoerrégler eßxer, detemps à urlspéages o e
l'usage du droits de quaiage exigibles de tous les bâtiments entrant dans
havre, etc. le dit havre, et pour charger et décharger tous effets, denrées et

marchandises en tel havre, qu'ils jugeront à propos; pourvu
qu'ils n'excèdent jamais le montant ci-dessous spécifié, et que

ces



1862. Chemin de Simcoe et Port Ryerse. Cap. 62. 151
ces péages et droits seront soumis à l'approbation du gou-
verneur de cette province en conseil; et aussitôt que le dit
havre sera en état de recevoir et abriter les bâtiments,
et rendu sûr pour leur chargement et déchargement, la
compagnie aura le pouvoir (avec l'approbation du gouverneur
en conseil comme susdit) de demander, exiger, recevoir, recou-
vrer et prendre des péages pour son propre avantage et
bénéfice, sur tous effets, denrées et marchandises, expédiés à
bord ou débarqués de tout bâtiment, bateau ou autre embarca-
tion, de ou sur toute jetée ou quai dans les limites du dit havre,
n'excédant pas les taux suivants, savoir: Taux limitê

Alcalis, par baril, neuf deniers;
Lard, whisky, sel, bouf et saindoux, par baril, six deniers;
Fleur, par baril, quatre deniers;
Marchandises, par quantité équivalente au baril, six deniers;
Saindoux et beurre, par tinette, un denier et demi;
Marchandises, par tonneau, sept chelins et six deniers;
Douves des Indes Occidentales, par mille, deux chelins et

six deniers;
Bardeaux, par mille, six deniers;
Liens à bardeau, par corde, cinq chelins;
Douves, par mille, douze chelins et six deniers;
Madriers, par cent, cinq chelins;
Blé et autre grain, par soixante livres, un denier;
Bois de construction, par mille pieds, mesure de planche,

un chelin et trois deniers;
Bateaux de moins de cinq tonneaux, libres de droits;
Bateaux et navires, de moins de douze tonneaux, un chelin

et trois deniers;
Bateaux et navires, de plus de douze tonneaux et pas plus

de cinquante, deux chelins et six deniers;
Navires de plus de cinquante tonneaux, cinq chelins.

Et sur tels autres articles qui ne sont pas dans le présent
énumérés, tels droits de havre qui seront imposés par les direc-
teurs de la dite compagnie, et approuvés par le gouverneur de
cette province en conseil.

20. Le dit chemin à tram ou à lisses devra être commencé Délai pour
dans les trois années et achevé dans les sept années qui sui- acheverle
vront la passation du présent acte; le dit havre devra aussi e
l'être dans le même délai.

21. Le présent acte sera considéré comme acte public. Acte pubc.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes que, je (insérez aussi le nom
lafemme si elle renonce à son douaire, ou si pour quelqu'autre
raison elle est pai tie au transport) par les présentes, en consi-
dération de à moi payée (ou selon le cas)

par
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par la compagnie du chemin à trani ou à lisses et du havre de
Simcoe et de Port Ryerse, dont par les présentes je lui donne
quittance, donne, cède, vends, transporte et confirme, en faveur
de la dite compagnie du chemin à tram ou à lisses et du havre
de Simcoe et de Port Ryerse, ses successeurs et ayants cause
à toujours, toute cette partie ou lopin de terre située (désignez
la terre)-la dite compagnie l'ayant choisie et désignée pour
les besoins de son chemin à tram ou à lisses et de son havre,
pour par la dite compagnie du chemin à tram ou à lisses de
Simcoe et de Port Ryerse, ses successeurs et ayants cause à
toujours, avoir et posséder les dites terres et dépendances,
ensemble et avec toutes choses y appartenant (s'il y a abandon de
douaire, ajoutez) et je (le nom de lafemme) abandonne par les
présentes mon douaire sur ces terrains.

Ténoin ma (ou notre) signature (ou nos signatures) et sceau
(ou sceaux), ce jour d mil huit cent soixante

A. B. (L. S.)
C. D; (L. S.)

Signé scellé et livré en présence de
J. R.

CAP. LXIII.

Acte pour amender de nouveau la charte de la
Banque du Haut Canada.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.1

YriarnbiIe. A TTENDU que le président et les directeurs de la banque
11- du Haut Canada ont demandé, par leur pétition, que la
valeur de chaque action du fonds capital de la dite banque
soit réduite de douze livres dix chelins courant, ou cinquante
piastres, à sept livres dix clielins courant, ou trente piastres, en
conséquence des pertes qu'a subies la dite banque, lesquelles
pertes ont réduit d'autant la valeur des actions; et ont aussi
demandé que l'on étende et prolonge les délais dans lesquels
les actions du capital, dont la création a été autorisée par l'acte
passé dans la session tenue dans les dix-neuvième et vingtième

9,20V. c.121. années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender
et refondre les actes concernant la Banque du Haut Canada, et
qui n'auraient pas été souscrites lorsque le dit acte est devenu
en force, doivent être souscrites et payées en vertu de ses dis-
positions ; et attendu qu'il est expédient d'accorder telle de-
mande vvec les restrictions ci-après énoncées : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:



Banque d, Haut Canada.

I. Nonobstant toute chose contenue dans l'acte passé dans Montant nomî-
la session tenue dans les dix-neuvième et vingtième années du "
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte your amender et refondre réduit.
les actes concertant la Banque du HETaut Canadt, tolute et
chaque action du capital de la dite banque sera, à compter d
la passation du présent acte, considérée représenter et valoir
la somme de sept livres dix chelins courant, ou trente piastres,
et non celle de douze livres dix chelins courant, ou cinquante
piastres, tel que ci-devant, et le montant total du capital de la
dite banque, maintenant versé, sera aussi diminué en pro-
portion ; pourvu, toujours, que les directeurs de la dite banque Pro ponr
pourront, s'ils considèrent la chose avantageuse aux inté- la consoliatiw

rêts de la dite banque, en aucun temps ci-apr:ès, consolider des actions.
les dites actions réduites à trente piastres chaque, en actions
n'excédant pas cent piastres chaque ; et pourvu, aussi, que les Et pour ajouter
directeurs de la dite banque pourront, en aucun temps et de leS profits aux
temps à autre, du consentement des actionnaires, si les dites Capital.
actions réduiles ne sont pas ainsi consolidées, ajouter aucune
partie des profits de la dite banque, n'excédant pas en tout
vingt piastres par action, au capital d'icelle; ou si les dites
actions réduites sont consolidées en aucune somme n'excédant
pas soixante piastres chaque, alors les directeurs de la dite
banque pourront, en aucun temps, du consentement des
actionnaires, ajouter telles parties des profits de la dite banque
qui élèvent les dites actions à un montant n'excédant pas
cent piastres chaque.

2. Les délais fixés dans et par la troisième section du dit D laispor-
acte ci-devant récité pour souscrire et verser en entier les dites sot"cr' et
actions du dit capital non souscrites à l'époque où le dit acte ions en ve
est devenu en force, et que le dit acte autorise de prélever, .
seront et pourront être, en vertu du présent, prolongés comme
suit, savoir: pour la souscription des dites actions addition-
nelles, de, deux années, à compter de la passation du présent
acte, et pour le versement entier des dites actions, de cinq.années
à compter de la passation d'icelui.

3. Nonobstant toute chose contenue au dit acte ci-devant Quelificatio
récité, nul actionnaire ne pourra être directeur de la dite (7 directenm
banque à moins d'être possesseur et propriétaire, en son propre
nom, de pas moins de deux mille piastres d'actions du capital
de la dite banque versées en entier.

4. Nonobstant toute chose contenue au dit acte &-devant Les dettcsae%
récité, nul transfert du capital de la dite banque ne sera bon et acionnaires
valable en loi à moins que la partie faisant tel transfert n'ait devront etrO
auparavant acquitté non seulement tout ce qu'elle doit actuelle- avanit
ment à la dite banque, mais toutes responsabilités de sa part actions.
envers la dite banque pouvant excéder la valeur des actions
qui lui restent, si aucune elle a, à moins que les directeurs
n'y consentent.

"a. Cet acte est réputé acte public. Acte pubut-
C A P .

1862. Cap 63.



154 Cap. 64. Banque Commerciale du Canada. 25 VÎCT.

CAP. LXIV.

Acte pour amender l'Acte pour amender et refondre les
actes concernant la Banque Commerciale du district
de Midland, et pour changer son nom de corporation
en celui de " La Banque Connerciale du Canada."

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la banque commerciale du Canada a
) demandé certains amendements à son acte d'incorporation,

et qu'il est expédient d'accéder à sa prière : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Procédures 1. Lorsque l'intérêt dans une ou dans des actions de'la dite
quand le droit banque, ou dans le ou les dividendes en provenant, ou le droit

axactions,
etc., de propriété d'aucun dépôt qui y est opéré, sera ansmis par
par déces, est le décès d'un actionnaire ou d'actionnaires, ou autrement ou
conteste.

co lorsque la propriété ou le droit légitime depossession de telle
action ou actions, dividende ou dépôt, changera par dls moyens
permis par la loi, autrement que par transfert, ou qu'il sera
contesté, et que les directeurs de l'a diteý banque auront des
doutes raisonnables sur la légralité 'de quelque droit à ou sur

décidera.

Provis :cio avisos dvdneondvdnes udpt
mhants.ere

pour le Haut Canada, adressée au chancelier du Haut Canada,
exposant les faits, et le nombre d'actions appartenant antérieure-
ment à la partie, au nom de laquelle'telle action ou actions
étaient inscrites dans les livres de la banque, ou le montant des
dépôts inscrits au nom du déposan t, et concluant à ce qu'il
émane un ordre, décret ou jugement adjugeant et accordant les
dites actions, dividendes ou dépôts à la partie ou aux parties
qui y ont légalement droit; la banque se conduira d'après tel
ordre, décret ou jugeent, et sera déclarée indemne, et
déchargée et libérée de toute et chaque autre réclaiation

Proviso avis relative aux dites actions ou dépôts, ou découant; pourvu,
mans.a toujours, qu'avis de telle déclaration ou requête sera donné à

toutes les parties réclamant telles actions, dividendes ou dépôts,
lesquelles, lors du dépôt d telle déclaration ou requête, énonce-
ront et feront voir leurs réclamations ou droits entionnés en

Quant aux telle déclaration ou requête ; et tous e frais et dépens décou-
fréis. lant de telle procédure seront à la discrétion le la cour qui,

décidera par qui et à qui ils seront payés.

La banque 2. Les directeurs, ii-médiatement après avoir reçu signifi-
agira suivant cation de tel ordre, décret ou jugement de la dite cour de
le décret, chancellerie, transféreront ces actions et remettront tels divi-

dendes ou dépôts à la partie ou aux parties auxquelles ils
auront été déclarés appartenir par tel ordre, décret ou jugement.

3.
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3. La partie de la huitième section de l'acte intitulé: Acte Nombre des

pour amender et refondre les actes concernant la banque com- dircteurs

merciale du district de Midland, et pour changer son nom de chage.

corporation en celui de "La Banque Commerciale du Canada" 19,20V. c. 120.

qui exige que les actionnaires de la dite banque continuent

d'élire dix directeurs annuellement, pour L'administration des

affaires de la dite banque, sera et elle est par le présent abrogée
et depuis et après la passation du présent acte, les dits

actionnaires du fonds social de la dite banque éliront sept
directeurs pour l'administration des affaires de la dite banque,

au jour et en la manière fixés et prescrits par la huitième

section susdite du dit acte.

4. Le présent sera réputé acte publie. Acte public.

CAP. LXV.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Banque
des Marchands.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

f O NSIDÉRANT que les directeurs provisoires de la Banque Fréambule.

C des Marchands ont, par pétition, demandé un délai pour . c 9

organiser la banque, ainsi que d'autres amendements, et qu'il

est expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa

Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui

suit

1. La partie de la trente-neuviènme section de l'acte d'incor- Délai pour

poration de la banque des Marchands (vingt-quatre Victoria. c0iýflnencer les

chapitre quatre-vingt-neuf) qui exige que la banque soit orga- abro

nisée et mise en operation dans le cours d'une annee de la

passation du dit acte, est par le présent abrogée.

2. La dite banque sera organisée et mise en operation le ou éa prongé

avant le premier jour de juin, en lannée de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-trois.

3. Nonobstant toute disposition contenue dans la troisième Qnand aura

section du dit acte, il sera loisible aux directeurs provisoires lieu la première

aussitôt que quatre cent mille piastres du fonds social auront actionnaires.

été souscrites, et que deux cent mille piastres sur cette somme

auront été versées, de convoquer une assemblée des souscrip-
teurs en la manière voulue par la dite section, aux fins d'élire

les directeurs et organiser la dite banque.

. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C AP.
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CAP. LXVI.

Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la Banque
d'Epargne de la cité et du district de Montréal.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
Préambule. (iONSIDÉRANT qu'il est expédient d'incorporer la Banque

d'Épargne de la cité et du district de Montréal, conduite
sous l'autorité des statuts généraux de cette province con-
cernant la création et la règlementation des Banques d'Epargne,
et d'établir des dispositions plus en harmonie avec son admi-
nistration que celles énoncées dans les statuts en question:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Depuis et après la passation du présent acte, la Banque
et roim. d'Epargn susdite sera une corporation et un corps politique

appelé du nom collectif de la Banque d'Epargne de la cité et
du district de Montréal.

Patron. 2. Sa grandeur monseigneur l'évêque catholique ronain de
Montréal, pour le temps d'alors, sera d'office le patron de cette
corporation, et, s'il est présent, il exercera la présidence aux
assemblées des membres honoraires.

Certaines per- 3. Les personnes dont suivent les noms, dc même que les
snnnes seront
directeurs autres qui seront.par la suite nommées directeurs honoraires mais
honoraires. dont le nombre total ne devra pas excéder soixante, seront les

directeurs honoraires de la dite Banque d'Epargne de la cité et
du district de Montréal, à savoir:

L'honorable Sir Louis Hypolite Lafontaine, Bart.,
George Etienne Cartier,
Auguste N. Morin
Josepli A. Berthelot,
Louis Lacoste,
Charles Wilson,
Louis Joseph Papineau,
James Leslic,
Levis T. Drummond,
David M. Armstrong,
Samuel Cornwallis Monk,
Luther Hamilton Holton,

Benijani n Holmes, Wolfred Nelson, Willian Workman, Alfred
LaRocque, Benjamin Il. Lemoine, Joseph P. Lantier, Norbert
Durrmas, I-enry Starnes,,Ebenezer C. Tuttle, Canfield Dorwin,
Olivier Fréchette, Alexandre M. Delisle, Josepli Boulanget,
Charles Curran, Edward Murphy, William Bristow, Pierre
Lamothe, Théodore Hart, Henry Judab, Louis Boyer, Francis
Mullins, Jean Bruneau, Peter Devins, Olivier Berthelet, Francis

Clarke,
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ClarIke, Hubert Paré, Ilenry Mulholland, Edwin Atwater,
François Perrin, John B. Smith, Henry Jackson, Dwight P.
Janes, Benjamin Workman, Etienne A. Dubois, Andrew
Watson, Thomas Ryan, William P. Bartley, Henry Harkin,
Edward Quin, Peter MacMahon, Michel O'Meara, Thomas
O'Brien.

4. Les directeurs honoraires auront la surveillance générale Les directeurs
sur les affaires de la corporation; ils tiendront une assemblée hOnOraires

1 1auront la sur-
annuelle le premier mardi du mois d'avril, chaque année; a veinance gén-
cette assemblée, il leur sera soumis un état annuel des affaires rate.

de la corporation; à cette même assemblée les membres Assemlée
honoraires susdits, ou la majorité de ceux qui y seront présents, annuelle.

éliront parmi leur nombre, les directeurs-gérants de la corpo-
ration qu'i sera nécessaire de nommer pour remplir les places
des directeurs-gérants dont la charge deviendra vacante pour
les causes énoncées ci-dessous.

5. Quand surviendra une vacance dans le nombre des Comment se-
directeurs honoraires créés par le présent acte, par décès ou ront remplies
absence permanente de cette province, telle vacance sera parmi les airec-
remplie par les directeurs, honoraires à leur assemblée annuelle teurs hono-
la plus prochaine ensuite ; ils éliront aussi, annuellement, raires.

parmi leur nombre deux auditeurs n'étant pas dir-ecteurs-
gérants, dont le devoir sera de faire un examen complet et
détaillé des livres, comptes, garanties et pièces justificatives de
la banque et d'en faire rapport à l'assemblée annuelle des
directeurs honoraires le premier mardi d'avril, chaque année;
et les auditeurs susdits pourront employer un comptable, s'il
est nécessaire, et recevront des directeurs et officiers de la
Banque toute l'assistance possible pour leur permettre de faire
telle audition.

6. Le défaut d'élire des directeurs-gérants ou honoraires Draut d'élire
n'opérera pas la dissolution de la corporation créée par le des.direceurs

présent acte, mais avenant tel défaut, l'élection nécessaire se
fera aussitôt après que possible, à une assemblée spéciale des
directeurs honoraires, que les directeurs-gérants sont par le
présent autorisés à convoquer à cet effet, et jusqu'à ce que la
dite élection subséquente ait lieu, les actes officiels des
directeurs en charge seront valides.

7. Les directeurs-gérants actuels de la dite banque d'épargne certaines per-
de la cité et du district de Montréal continueront d'être diree- sonnesseroat

teurs de la corporation créée par le présent acte jusqu'au ,ans
premier mardi en avril, mil huit cent soixante-et-trois, époque
à laquelle trois des directeurs-gérants choisis au scrutin devront
sortir de charge; et les autres directeurs resteront en charge Durée de
comme tels jusqu'au premier mardi d'avril, mil huit cent charge.

soixante-quatre, époque à laquelle trois autres des directeurs
choisis de la même manière sortiront de charge le premier
mardi d'avril, mil huit cent soixante-cinq, mais les directeurs Pourront être
sortant ainsi de charge pourront être ré-élus. ré.élus.
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Nomination S. Le premier mardi d'avril, chaque année, trois directeurs
dn certain de la dite corporation seront nommés en la manière ci-dessusnombre de di-
rectelursgerants prescrite, à 'exception du premier mardi d'avril mil huit cent

fannuellement. soixante-cinq, et le même jour de chaque "troisième " année
subséquente, époque à liquelle quatre de ces directeurs seront
nommés; chacun de ces directeurs sera ainsi nommé pour

Vacances cm- trois ans; mais s'il survenait une vacance dans le cours d'une
ment renuphIic. année qnelconque, dans le bureau des directeurs de la dite

corporation, telle vacance devra être remplie par les autres
directeurs, en élisant sur le nombre des directeurs honoraires,
l'un de ces directeurs pour agir comme directeur le reste de
Pannée; mais telle élection n'aura lieu qu'à une assemblée
des directeurs spécialement convoquée à cet effet ; et à Pex-

Durée doffice piration de telle année, le directeur ainsi élu cessera d'agir
en teas, comme tel; et un directeur sera ensuite nommé à sa place en

la manière ordinaire, et il restera en charge pendant tout le
temps que le directeur dont la place est devenue vacante aurait
eu droit d'agir en qualité de directeur; mais le directeur
cessant d'agir comme tel pourra être réélu.

Election du 9. Les directeurs susdits, à leur première assemblée annuelle,
Prisiden t et d t ,J..U prsien
Vice-Prsident ront parmi leur nombre, à la majorité des voix, le présiden

et le vice-président de la dite corporation, lesquels resteront
respectivement en charge jusqu'à l'élection de leurs succes-

Quorum acs seurs ; et cinq de ces directeurs formeront un quorum pour la
directeurs. gestion des affaires ; et à chaque assemblée des directeurs, le

président, ou, en son absence, le vice-président, sera placé au
fauteuil, et au cas où ces deux fonctionnaires seraient absents,
l'un des directeurs sera nommé pour agir en telle qualité pro

Votation. tmpore; et le président, vice-président, ou un directeur exerçant
la présidence, n'aura pas le droit de voter comme directeur;
mais s'il y avait égalité de voix, il aura voix prépondérante.

Les directeurs 10. Chaquedirecteur de ladite corporation, immédiatement
prêteront ser-apèso
ment aps sn élection, prêtera, devant un juge de paix, le serment
unde bien et fidèlement remplir ses devoirs comme tel; et ce ser-
paix. ment tous les juges de paix sont par le présent autorisés à

l'administrer, et il sera dans la forme suivante ou au même
effet:

Ser e t. Je,, de
étant dcment assermenté, dépose et dis: que tant

que je serai directeur de la banque d'épargne de la cité et du
district de Montréal, je remplirai fidèlement les devoirs attachés
à cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité;
en foi de quoi j'ai signé,

Assermenté devant moi, à le jour
de dix-huit

Juge de paix pour le district de

11.
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11. Tout directeur de la dite corporation qui deviendra Tout directeur

ouvertement et publiquement insolvable, ou qui aura cédé ses solen"n in

biens et effèts au bénéfice de ses créanciers, ou qui, sans le s'at-sentant
consentement du bureau, manquera pendant douze mois con- pendant douze

sécutifs d'assister aux assemblées des directeurs, ou qui aura titret<.,ces-
été trouvé coupable de félonie, cessera dès lors ipso facto, sera d'être di-

d'être directeur de la dite corporation ; et la vacance ainsi recteur.

créée sera de suite remplie en la manière ci-dessus prescrite.

12. Il sera loisible à la dite corporation d'acquérir et poS La corporation
séder des immeubles pour ses besoins, mais n'excédant pas en pourraacqueér
valeur la somme annuelle de quatre mille piastres, de même des immeubles.

que tous immeubles qui pourront être temporairement acquis
par la dite corporation pour faciliter et opérer le recouvrement
de quelque prêt ; elle pourra aussi les vendre et en acquérir
d'autres à la place; pourvu, toujours, que la somme fixée par prcviso.
le présent acte pourra être augmentée par le gouverneur en
conseil.

13. Les directeurs de la dite corporation pourront faire, Les directeurs
décréteret établir, avec la faculté d'y faire des additions oumodi- pourront faire
fications, les statuts, règles et règlements obligatoires pour a eman es
dite corporation et ses officiers, ainsi que pour ses déposants,
qu'ils jugeront convenables et nécessaires pour la gestion
régulière des affaires de la dite corporation et pour la protec-
tion et l'avantage des déposants, et pour la gouverne des
directeurs et officiers, et pour la direction générale de la dite
corporation ; et jusqu'à ce que les dits règlements soient faits, Rlèglements
les statuts, règles et règlements de la dite banque, actuellement actuels
en vigueur, continueront d'être valides et obligatoires; pourvu, Proviso.
toujours, que les statuts, règles et règlements qui seront faits
sous l'autorité du présent acte ne seront pas contraires à aucune
disposition expresse des lois en vigueur ; et pourvu, aussi, Proviso ap-
qu'ils n'auront ni force ni vigueur tant qu'ils n'auront pas été probation des
approuvés par la majorité des directeurs honoraires présentsè reglements.
une assemblée annuelle ou à une assemblée spéciale convoquée
dans le but de prendre tel règlement en considération, et tant
qu'il n'en aura pas été fait une copie au net dans un livre tenu
au bureau de la dite corporation à cet effet, et ce livre sera en
tout temps, pendant les heures de bureau de la dite corporation,
ouvert à l'inspection des déposants.

14. Les directeurs de la dite corporation auront pouvoir de Les directeurs
nommer et, au besoin, de déplacer et les remplacer par d'autres, nommeront les
les officiers, commis et serviteurs qu'ils pourront juger néces- °it.rde l
saires pour l'administration des aflàires de la dite corporation, corporation.
et ils leur accorderont la rémunération qu'ils jugeront raison-
able ; pourvu, toujours, que ces officiers, commis ou serviteurs, Proviso: ser-
auxquels sera confiée la garde de deniers ou de valeurs appar- ment 'office et

cautionnementtenant à la dite corporation, prêteront, avant d'entrer en charge, en certains cas.
le serment de la bien et fidèlement remplir, devant un des
juges de paix pour le district de Montréal, lesquels sont par le

présent
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présent autorisés et requis d'administrer tel serment; et ce
serment sera, quant à la forme, le même que celui prescrit
ci-dessus pour les directeurs de la dite corporation,; et ils
devront aussi s'engager par caution à bien et fidèlement remplir
leurs devoirs, et à rendre compte régulièrement des deniers et
valeurs mentionnés plus haut, en la manière qui sera établie
par les directeurs.

Les directeurs 15. Il sera loisible aux directeurs, par règlement fait en la
rntête pou- manière ci-dessus prescrite, de fixer la rémunération que devront

aérés. recevoir le président, le vice-président et les directeurs-gérants
et auditeurs de la dite corporation pour leur assistance aux
assemblées des directeurs, et pour l'exercice de leur surveil-

Provfso. lance sur les affaires de la dite corporation; pourvu, toujours, que
telle rémunération ne sera payée sur le revenu net de l'année
qu'après acquittement de toutes les dépenses et de l'intérêt dû
aux déposants, et n'excèdera pas en montant total la somme de
quatre mille piastres par année.

As9semblées 16. Le président est par le présent autorisé à convoquer
spcials des une assemblée spéciale des directeurs honoraires, chaque fois
honoraires que les directeurs le jugeront expédient; il est aussi requis de

convoquer une assemblée spéciale chaque fois qu'il sera appelé
à le faire par requisition signée de pas moins de quinze membres
honoraires, avis préalable de dix jours au moins ayant été donné
dans deux journaux publiés à Montréal, l'un en français, l'autre
en anglais.

Lacorporation 17. Il sera loisible à la dite corporation de recevoir des
puna recevoir dépôts d'argent pour Pavantage des personnes qui les font, et
payer ü térêt d'en opérer le placement en la manière ci-dessous prescrite, et
sur iceux. d'accumuler les fruits et profits provenant du placement de telle

partie de ces dépôts qui ne sera pas nécessaire pour faire face
aux demandes ordinaires des déposants, et elle pourra, sur la
somme ainsi accumulée, accorder et payer aux déposants tel
intérêt sur ces dépôts qui sera au besoin fixé par les directeurs.

Déclaration lors 1 S. Tout déposant, homme ou femme, en opérant son pre-
du premier d& inier dépôt, donnera et déclarera son nom et sa résidence, ainsi

que sa qualité et occupation.

Toute personne 19. Il sera loisible à la dite corporation de recevoir des
quelconque dépôts de toutes personnes quelconques, quel que soit leur état

dépôts. civil, sans lobligation de constater si ces personnes ont ou n'ont
pas le pouvoir de devenir parties aux contrats ordinaires; et elle
pourra, au besoin, payer le principal en tout ou en partie, de
même que l'intérêt en tout ou en partie sur le principal, à telles
personnes respectivement sans Pautorisation, le concours, l'aide
ou Pintervention de qui que ce soit, officiers ou autres, nonob-
stant toute loi, usage ou coutume à ce contraire ; pourvu,
toujours, que si la personne qui fait un dépôt dans la dite
banque n'est pas par les lois en: force autorisée à ce faire, alors

et
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et en tel cas, le montant total des dépôts faits par telle personne
ne devra pas excéder la somme de deux mille piastres.

20. Il sera loisible à la dite.corporation de placer ses deniers La corporation
n'excédant pas les trois-quarts de la somme totale déposée, en pourra placer
débentures émises sous lautorité de tout acte du parlement pro- seentes en
vincial, ou en d'autres effets publics de cette province, ou en en actionsad
actions de banques incorporées par acte de la législature de banques
l'une ou de l'autre des ci-devant provinces du Bas et du Haut
Canada ou de la province du Canada.

21. Il sera loisible à la dite corporation de prêter des deniers Prêt sur
sur la garantie individuelle des particuliers, pourvu que des ranties in-
garanties collatérales de la nature mentionnée ci-dessus soient collatérlese
données en sus de telle garantie individuelle, avec autorité de
vendre ces garanties si le prêt n'est pas remboursé; mais la
dite corporation ne fera pas, directement ou indirectement, de
prêt sur la garantie d'immeubles ou de titres immobiliers;
pourvu, toujours, que rien de contenu au présent acte n'empê- Poso.
chera la dite corporation de prendre des garanties sur des
immeubles en sus des garanties collatérales, subséquemment
au prêt et dans le but de donner plus de valeur à la garantie
prise en premier lieu.

22. Dans le cas où la dite corporation ferait des prêts sur La corporation
garantie individuelle et garantie collatérale pour leur rembour- urra vendre
sement, et que le remboursement de ces prêts n'aurait pas lieu po gaprants
à leur échéance, il sera loisible à la dite corporation, à l'échéance rernbourses.
de ces prêts, et s'ils ne sont remboursés dans les soixante jours
de leur échéance, d'offrir ces garanties collatérales en vente à
l'enchère publique, après avis régulier de telle vente, et après Avis de la
que l'emprunteur, ou la partie qui se sera portée caution colla- vente.
térale en aura été averti, en lui envoyant par la poste, à son
domicile, une lettre contenant tel avis; et la vente pourra avoir
lieu en conséquence, quelle que soit la nature des garanties
collatérales, ou qu'elles consistent en actions, bons, débentures
ou effets négociables, et la dite corporation sera uniquemenit La corporation
tenue de rendre compte à la personne ou aux personnes qui lui ne rendra
doivent le montant de tel prêt, des produits nets de la vente de cmteuxrqe
telles garanties collatérales, déduction faite des frais; pourvu, des produits
toujours, que rien de contenu au présent acte n'empêchera la seulement.
dite corporation de percevoir ou réaliser telle dette, ou toute .
balance alors due sur icelle, sur ces garanties collatérales, de
toute autre manière que les directeurs pourront trouver avanta-
geuse.

23. Il sera loisible aux directeurs de créer un fonds deFonds de re
réserve sous forme de garantie pour les déposants contre les servecornait
pertes provenant 'des placements opérés en leur nom, lequel crée, etc.,
fonds de réserve sera composé des profits de la dite corporation
provenant de tels placements, après paiement aux déposants
du taux d'intérêt qui sera fixé par les dits directeurs, et après

11 qu'aura
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qu'aura été arrêtée la liquidation de tous les frais d'administra-
tion, dettes et dépôts ; et après avoir amplement pourvu à la
liquidation et au paiement de telles dettes, dépôts et intérêts,
toute autre somme de deniers pourra être prise sur le revenu
net de l'année pendant laquelle cette somme sera affectée, et
payée aux institutions de charité en cette province, établies ou

Proviso. incorporées par quelque loi; pourvu, toujours, que la somme
ainsi affectée sera votée par au moins cinq des directeurs gérants.
de la dite corporation, présents à une assemblée convoquée
dans le but de discuter la question de savoir si telle somme sera
votée.

La transmis- 24. Si l'intérêt que possède un déposant dans quelque dépôt
mission de l'in- fait dans la dite corporation se trouve transmis par suite dutérêt, sur les
dépôts sera décès ou de la banqueroute d'un déposant, ou par suite du
signifiée Par mariage du déposant, lorsque c'est une femme, ou par toutécrit à !a cor- %J
poratiou. moyen légitime autre qu'un transport sur les livres de la dite,

corporation, ou par acte signifié à la dite corporation, telle
transmission sera authentiquée par une déclaration par écrit;
et cette déclaration constatera distinctement la manière dont le
dépôt aura été ainsi transmis, et la personne à qui il l'aura été,

Telle déclara- et sera faite et signée par cette personne ; et toute telle déclara-
Lion sera re- tion sera reconnue par la personne qui l'aura faite et signée,.
lin (at.Vfot devant un juge d'une cour de record, ou devant le premier
magistrat. magistrat d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant un

notaire public dans Pendroit où cette déclaration aura été faite
et signée; et cette déclaration, ainsi signée et reconnue, sera
déposée entre les mains du gérant ou de tout autre officier ou
agent de la corporation, qui inscrira en conséquence dans les-
livres de la corporation le nom de la personne ayant droit au
dépôt en vertu de telle transmission ; et aucune personne récla-
mant quelque droit en vertu d'une telle transmission, ne pourra
recevoir aucun dépôt, ou aucune partie d'icelui, non plus que
l'intérêt en provenant, avant que cette transmission n'ait été

Proviso: quant authentiquée comme susdit; pourvu, toujours, que toute telle.
aux déclara- déclaration et instrument nécessaires en vertu de la présente
tionS faites
hors du Ca- clause et de la clause suivante du présent acte, pour effectuer

da. la transmission d'un dépôt dans la banque, qui seront faits dans
un autre pays que celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies
britanniques de l'Amérique du Nord, ou le royaume-uii de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, seront de plus authentiqués par
le consul ou le vice-consul anglais, ou tout autre représentant
dûment accrédité du gouvernement anglais, dans le pays où la
déclaration sera faite, ou bien, elle sera faite directement devant
tel consul, vice-consul ou autre représentant accrédité; et

Une autre pourvu, aussi, que rien de contenu dans le présent acte ne sera
?rcuvc pourra censé priver les directeurs, le géranl, ou autre officier ou agent

de la corporation du droit d'exiger la production de preuves à
l'appui d'un fait ou de faits allégués dans toute telle déclara-

Proviso. tion; pourvu, toujours, que si le paiement d'un dépôt, ou
l'intérêt sur ce dépôt, est payé à un déposant après sa transmis-
sion par aucun des moyens mentionnés dans la présente section,

mais
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mais avant que la déclaration ne soit faite et authentiquée
comme susdit, tel paiement sera valide et acquittera la dite
corporation.

25. Si latransmission d'un dépôt s'opère en vertu du mariage nmso
du déposant, lorsque ce déposant est une femme, la déclaration par décés, tes-
contiendra une copie de l'extrait de mariage, et constatera taient, etc.

l'identité de la femme et du propritéaire du dépôt; et si la
transmission s'opère en vertu d'un instrument testamentaire ou
par suite du décès ab intestat d'un déposant, ou parce que les
biens du déposant décédé seraient vacants, l'acte de vérifica-
tion du testament, ou s'il est notarié, une copie authentique
d'icelui, ou les lettres d'administration ou de l'acte de tutelle
ou de curatelle ou des extraits de naissance authentiques, selon
le cas, ensemble avec telle déclaration, seront produits ou
déposés entre les mains du gérant ou autre officier ou agent de
la corporation, qui inscrira en conséquence dans le registre de
la corporation le nom de la personne ayant droit en vertu de
telle transmission.

26. La dite banque ne sera pas obligée de veiller à lexécu- La corporation
tion d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite ou implicite ne sera Pas

tenue de veillerauquel des dépôts pourraient être sujets, et la quittance de la à Ilexécution
personne au nom de laquelle tel dépôt se trouve inscrit dans des lidéicorm-

mis, etc., etles livres de la corporation, ou lorsque l'action est inscrite an une quittance
nom de plusieurs personnes, la quittance de l'une d'elles, sera, de la personne
de temps à autre, une décharge complète en faveur de la a" ome a-
corporation pour tel dépôt ou tout intérêt ou autre somme est inscrit d&
d'argent payable à l'égard de tel dépôt, à moins que ce dépôt carra o.
ne soit fait à la condition expresse qu'il sera payé à une
personne quelconque, auquel cas tel dépôt sera soumis à telle
condition; le tout nonobstant aucun fidéicommis auquel tel
dépôt pourrait être alors sujet et que la corporation ait ou n'ait
pas en connaissance de tel fidéicommis, et la dite corporation
ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur
telle quittance, nonobstant toute loi ou tout usage au contraire.

27. Tout paiement d'intérêt ou de la totalité ou de partie Paiement fait
d'un dépôt, fait de bonne foi à quelque personne paraissant de bonne foi Z

certaines per-primi facie avoir droit à tel intérêt ou dépôt, sur production sonnes, sera
d'une déclaration par écrit et des pièces justificatives ci-dessus valide.
mentionnées, sera valable ; et le reçu de telle personne sera
suffisant et acquittera la dite corporation de toute autre
réclamation que pourra faire tout autre individu au sujet de
tel intérêt ou dépôt.

28. Si un directeur, gérant, commis ou serviteur de la dite Pénaiité in,-
corporation, change, modifie, altère ou biffe, ou de quelqu'autre poée au
manière, modifie les livres de compte de la dite corporation, ou otticiers, etc.,
quelqu'entrée dans ces livres, dans le but de frauder la dite pour fraude,
corporation ou quelqu'un de ses déposants, ou si tel directeur,
gérant, commis ou serviteur recèlep, rend, détourne, échange

11* ou
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ou dérobe en se sauvant, cles bons, obligations, billets portant
obligation ou lettres de crédit, ou auties billets ou lettres de
change, ou au.tres valeurs, ou des deniers ou effets appartenant
à la corporation ou à quelques uns des dépoants, ou qui lui
sont confiés, ou placés sous sa garde en telle qualité de directeur,
gérant, commis ou serviteuro, qu'ils appartiennent à la dite
corporation ou à toute autre personne, corps politique, ou
corporation, ou institution, placés et déposés entre les mains
de la dite corporation, le directeur, gérant, commis ou serviteur
qui aura commis une telle offense et en sera convaincu selon le
cours régulier de la loi, sera réputé coupable de félonie, et puni
par emprisonnement aux travaux forcés dans le pénitencier
provincial pour un terme de pas moins de deux ans, ou par
emprisonnement dans toute autre prison ou maison d'arrêt pour
un terme de moins de deux ans, à la discrétion de la cour qui
aura prononcé la condamnation.

Pénalité pour 29. Quiconque se prétendra le propriétaire d'un dépôt à la
demande fra,- dite banque d'épargne, ou de l'intérêt sur ce dépôt, ou de partie
ýduleuse aà la
corporation. de ce dépôt ou intérêt, et qui, n'en étant pas le vrai proprié-

taire, demandera frauduleusement ou réclamera de la dite
corporation le paiement de ce dépôt ou intérêt, ou de partie de
ce dépôt ou intérêt, ou de partie d'icelui selon le cas, sera
coupable de délit.

Tous les de- 30. Tous les placements, deniers, dettes et tout antre actif
niers, etc., de la de la dite banque d'épargne de la cité et du district de Montréal,

aqnue de- i actuellement lui appartiennent ou lui sont dus, quelle
cité et du dis- qen soit la nature et l'espèce, sont par le présent transférés,triet de Mont-
réal, transférés et dévolus à la corporation créée par le présent acte, laquelle
a la corpora- es. par le présent subrogée à tous et chacun les droits, actions,

priviléges et hypothèques de la dite banque d'épargne de la
cité et du district de Montréal, le tout sujet aux droits,
obligations et réclamations dus par ou légalement imputables
contre la dite banque d'épargne de la cité et du district de
Montréal, la corporation étant par le présent acte rendue
directement responsable envers les personnes ayant des créances
ou réclamations à exercer contre la dite banque d'épargne de
la cité et du district de Montréal. à l'égard de t&s droits et
réclamations, aux lieu et place de la dite banque ,epargne de
la cité et du district de Montréal.

Rapport annuel 3. Les directeurs de la dite corporation feront un rapport
des directeurs. annuel au gouvernement dans lequel seront donnés un état

détaillé du nombre des déposants et du montant total des
dépôts, le montant placé en actions de banque, spécifiant les
noms de telles banques, le montant déposé aux banques à
intérêt, indiquant les noms des banques, le montant placé en
effets publics, indiquant la nature de ces effets publics, le
montant prêté sur la garantie collatérale d'actions de banqueet

sera attest d'effets publics,-et le montant, s'il en est, garanti parsous serment. hypothèques sur immeubles, ainsi que le montant des dettes
échues,
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échues, en voie de perception, l'intérêt total de l'année, et le
montant annuel des dépenses de linstitution, tous lesquels faits
seront vérifiés par le serment de l'actuaire et des diL eceurs
gérants, ou la majorité d'entre eux, qui jureront que le dit
rapport est correct, au meilleur de leur connaissance et
croyance ; et le gouverneur en conseil pourra, au besoin, Un inspecteur
nommer un inspecteur et le charger de s'enquérir et faire P 'tre
rapport des affaires de la dite corporation, et les directeurs
devront donner ià tel inspecteur tous les renseignements
nécessaires pour lui permettre de remplir ses devoirs ; et au Responsabilité
cas où aucun tel rapport annuel contiendrait un exposé inexact des directeurs
de-la situation financière (le telle banque, les directeurs pour p,,ose
le temps qui concourront dans ce rapport ou cet exposé, seront
personnellement responsables envers les déposants à cette
banque du montant de leurs dépôts ; et pourvu, toujours, que La banque ne
rien au présent acte n'exemptera la dite banque d'épargnc de em pas cx-
la cité et du district de Montréal de l'opération d'aucune loi pération d'au-
générale qui pourra être ci-après passée pour mieux réler gén-
l'administration des banques d'épargne en cette Province.

32. Chaque fois que le mot I directeur" se présentera Interprétatioa
dans le cours dn présent acte sans être immédiatement suivi du du mot direc-
mot " honoraire," il sera interprété comme si le mot " gérant" 'ur.
venait à la suite.

33. Le présent acte sera réputé et considéré comme acte Acte public.
publie.

CAP. LXVII

Acte pour incorporer la compagnie de navigation et
de chemin de fèr du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

OCNSIDÉRANT que John Crawford, William Pierce How- Pi'éamba.
land, John Beverley Robinson, Frederick William €n,-

berland Angus Morrison, John McWatt, John Carr, écuyers,
l'honorable M. B. Portman et autres, de la cité de Toronto, et.
du comté de Simcoe, ont présenté une pétition à la législature;
de cette province, demandant qu'il fut passé un acte pour les
autoriser à établir des communications dans les- irmites nord
et ouest du Canada : à ces causes, Sa Majesté, par et deT lavis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblé légisý
lative du Canada, décrète ce qui suit

1. John Crawford, William Pierce Howland, John Beverley ieop
Robinson, Frederick Wiliain Curnherland, Angus Morrison;
John McWatt, John Carr écuyers, lhonorable M. B.' Portman'
et autres,; ensemble avec toutes autres personnes qui, en vertù
des dispositions du présent acte, deviendront actionnaires' dans

la
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la compagnie ci-dessous mentionnée, seront et sont par les
présentes reconnus, constitués et déclarés former une corpora-
tion et un corps politique de fait et de nom, sous le nom de

Nom. La compagnie de navigation et de chemin de fer idu Nord-
Ouest, et, sous ce nom, ils pourront, eux et leurs successeurs,
avoir succession perpétuelle, et contracter, ester en justice,
plaider et se défendre, dans toutes les cours de loi et lieux
quelconques, dans toutes actions, poursuites, plaintes, matières

POuYors ci causes quelconques ; et eux et leurs successeurs auront ungénéraux. sceau commun, et ils pourront le changer à plaisir ; et eux et
leurs successeurs, sous le nom de La compagnie de navigation
et de chemin de fer du Nord-Ouest, pourront en loi acquérir et
posséder, pour eux et leurs successeurs, tous biens meubles ou
autres biens quelconques, et tous biens immeubles qui pourront
être nécessaires pour leur usage et occupation et pour mettre à
effet les pouvoirs qui leur sont conférés par les présentes, et ils
pourront les louer, vendre, transporter, et les aliéner d'aucune
autre manière pour l'avantage et au compte dle la dite com-
p)agnie, de temps à autre, comme ils le jugeront expédient et
convenable.

Pourra acquê- 2. Il sera loisible au gouverneur en conseil, sur le rapporter des pro- luli le r- que lien fera le comitnis.saire des terres (le la couronne,priétés, con-
siruire es che- <l'autoriser la dite comnpagnie à entrer suir lecs terres non con-

inis, anai' cédées de la couronne, et, v faire et étabir- dle., communica-
tions faciles pour le., fins de transport, trafic et comrmerce, et
pour ces fins, à construire des chemins, chemins à rails plats,
chemins de fer ou canaux entre les eaux navi
à améliorer oi rendre navigable, aucune communication au
moyen de cours d'eau ou de lits de rivières, à partir d'aucun
point ou d points sur le bord du lac Supérieur à aucun autre
point dans l'intérieur, ou entre aucune eau navigable dans les
limites du Canada, et à construire des quais, ériger des
maisons d'entrepôt, magasins et autres bâtisses ou autres
Souvrages chaque fois ue cela sera trouvé expédient, et à
vendre ou accorder à la dite compagnie des terrains nécessaires

PtOVlsO. pour telle fins ; pourvu, toujours, que la compagnie déposera,
avant tout, devant le commissaire (les terres de la couronne,
des plans détaillés des ouvragis projetés, lesquels le dit com-
misaire soumettra, avec son ratr, <evant le gouverneur en
conseil pour son information et aprobation, et il ne pourra
être ou des dits plans sans en avoir auparavant reçu l'auto-

Provpso. risation du gouverneur en conseil ; et pourvu, de plus, que le
gouverneur en conseil n'autorisera ces travaux que dans une
seule ligne continue de communication s'étendant vers l'ouest
à partir du lac Supérieur.

Pouvoir d'oc- 3. Pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
cuper les terres e eu

cessaires, etserviteurs, agents et ouvriers, sont par le présent acte autorisés
à entrer dans et sur les terres de Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, ou d'aucune autre personne ou personnes, corporation
ou corps politique, ou autres communautés quelconques, situées

au
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au nord ou à l'ouest, ou sur les bords du lac Supérieur, et
étant dans les limites du Canada, et à les arpent er et en

prendre les niveaux ou d'aucune partie d'icelles, et en désigner
et déterminer telles parts et portions qu'ils trouveront con-

venables et nécessaires pour la construction des chemins,
chemins à rails plats, chemins de fer, canaux, et pour Pamé-

lioration et navigation des communications par la voie de

cours d'eau et de lits de rivières, et autrement, et tous autres

travaux, matières et choses convenables qu'ils trouveront expé-
dient et nécessaire de faire pour la construction, mise en

opération, entretien, et amélioration de tous les travaux prévus
par le présent acte ; et il sera et pourra être loisible à la dite DepossêderdeS

p p akseaux, et
compagnie de construire, acquérir, noliser, naviguer et entre- e

tenir des bateaux, vaisseaux, bateaux-a-vapeur, pour le trans-

port du commerce, marchandises et autre trafic, et passagers
sur les lacs Huron et Supérieur, et sur les lacs et rivières
situés au nord et à l'ouest du lac Supérieur, et se trouvant

dans les limites du Canada, et vice versû, et tous bateaux-a-

vapeur et autres pour toutes affaires et fins s'y rattachant, et
pour l'exécution avantageuse d'icelles; et ils auront le pouvoir De commercer

d'acheter, vendre et commercer, comme il sera trouvé con- et flaire des con

venable, et de faire des contrats et arrangements avec toute

personne ou personnes quelconques, pour les fins susdites ou

autrement, à l'avantage de la compagnie.

4. Le capital de la dite corporation sera de cent mille louis, capital de la

et ce capital est par les présentes déclaré être divisé en vingt compagnie.

mille actions de cinq louis chacune ; et si la dite somme de

cent mille louis est trouvée insuffisante pour les fins du présent

acte, alors et dans ce cas il sera et pourra être loisible à la

dite compagnie, au moyen d'un vote représentant les deux tiers

du capital susdit, à une assemblée générale convoquée à cet

eflèt, d'augmenter le capital de la corporation, soit au moyen Pourra être

Cie nouveaux souscripteurs à la dite entreprise ou autrement, augmente.

jusqu'à une somme n'excédant pas en tout la somme
de deux cent mille louis,' et le capital qui sera ainsi créé par
le moyen de ces nouvelles actions, formera, à tous égards,

partie du capital (le la dite corporation, et chaque actionnaire
dans le nouveau capital sera membre de la dite corporation ;

pourvu, toujours, que si la construction d'une étendue de proviso: cap-
chemin de fer plus considérable que cinq milles, entre des tai pour lesque ch eins de
eaux navigables, dans un seul endroit, est autorisée par le Îýr.

gouverneur en conseil, alors le fonds social <le la dite com-

pagnie pourra être de nouveau augmenté au taux de sept
milie cinq cents louis pour chaque mille additionnel de chemin
de fer devant être ainsi construit.

5. Aucun actionnaire de la dite corporation ne sera en Responsabilité

aucune manière responsable ou obligé de payer aucune dette des action-

ou demande due par la dite corporation, au-delà du montant
de son action ou de ses actions souscrites dans le capital de la

dite corporation.
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Commence- 6. Il ne sera pas loisible à la dite compagnie de commencer
nent des
opératins. ses opérations en vertu du présent acte, avant que cinquante

mille louis de son capital n'aient été souscrits, et dix pour cent
sur iceux payés.

Les corpora- 7. Toute compagnie à fonds social, communauté ou corps
souscire, incorporé, pourra prendre des actions dans la dite compagnie.

Election an- S. Pour l'administration des affaires de la dite corporation,nueUe des d il y aura sept directeurs, qui seront élus par les actionnaires
de la dite corporation à une assemblée générale tenue par eux
annuellement, chacun de ces directeurs étant propriétaire de
pas moins de vingt actions du capital de la corporation ; la

Président. majorité d'entre eux choisira un président et un vice-président,
dont l'un présidera les assemblées générales du bureau et

Vacances. remplira les devoirs attachés à ces charges ; et quand il
surviendra une vacance dans le bureau des directeurs, par le
décès ou la résignation d'un directeur, ou par son refus ou
négligence d'agir pendant trois mois après son élection, telle
vacance sera remplie par la majorité des directeurs pour le
temps d'alors, en nommant un actionnaire pour remplir cette
vacance; néanmoins, tous actes faits par les directeurs restants
ou la majorité des directeurs en fonction avant que cette

Quorum, vacance soit remplie, ne seront pas réputés invalides ; et cinq
directeurs constitueront le quorum du bureau, et ils exerceront

Pouvuirs. tous les pouvoirs des directeurs ; et les directeurs auront le
pouvoir de disposer de la partie du capital de la dite corporation
dont il n'aura pas été disposé, ou qui pourra, de temps à autre,
être ajoutée au fonds général ou y tomber soit par forfaiture ou
autrement à tels termes et conditions et à telles personnes
qu'ils trouveront le plus à propos dans l'intérêt de la

Versements. dite corporation; et ils auront plein pouvoir d'exiger des
versements des divers actionnaires pour le tenips d'alors,suivant qu'il sera prescrit par aucun règlement, règle ou
ordonnance de la dite corporation, et en poursuivre le recouvre-
ment, et faire rentrer tous versements déjà exigés ou à être
exigés par eux, et de déclarer les dites actions forfaites en
faveur de la compagnie dans le cas de non-paiement en la
manière et dans les termes prescrits par un règlement de la

Recouvrement compagnie ; et pour le maintien de l'action en recouvrementdesversements. de versements, il suffira de prouver, par un témoin, qu'au temps
où le versement a été demandé, le défendeur était actionnaire
pour le nombre d'actions mentionnées, et que les versements,
pour lesquels la poursuite est intentée, ont été demandés et
qu'avis en a été donné conformément aux règlements de la
dite corporation, et il ne sera pas nécessaire de prouver la
nomination des directeurs ni aucune autre matière que ce soit;Sceau. les dits directeurs pourront se servir du sceau commun de la
dite corporation pour l'apposer, ou le faire apposer, à tout
document qui, dans leur jugement, le requerra, et out acte
portant ce sceau et signé par le président ou le, vice-président,
et contresigné par le secrétaire, sera considéré être l'acte de
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la corporation; le président et le vice-président et les directeurs Oiciers.
auront le pouvoir de nommer et de démettre tous et chacun
les officiers et serviteurs de la compagnie, et de faire des
règlements pour le gouvernement et le contrôle des officiers et
serviteurs de la compagnie, et de fixer le salaire qui leur sera
payé respectivement, et ils auront le pouvoir de faire et rédiger Rglencnts.
tous autres règlenents, règles et ordonnances pour la gouverne
des affaires de la compagnie dans tous ses détails et particu-
larités, aussi de régler le mode de voter pour l'élection des
directeurs de la compagnie, et aussi, en aucun temps, de
changer, modifier ou révoquer ces règlements ; lesquels règle-
ments, règles et ordonnances seront sujets à être approuves,
rejetés ou amendés par les actionnaires à l'assemblée générale
suivante, ou à une assemblée spéciale convoquée par les dits
directeurs pour cette fin spéciale, et conformément à tout règle-
ment prescrivant telle assemblée spéciale ; et toute copie des Prec;v e les
règlements de la dite corporation, ou d'aucun d'eux, portant elen'ts.
la signature du commis, secrétaire ou autre officier de la dite
compagnie et scellée du sceau de la dite corporation, sera reçue
comme preuve primà facie du dit règlement dans toutes les
cours de cette province.

9. La première assemblée générale des actionnaires pour Azenibîes
l'élection des directeurs aura lieu au bureau de la dite corpo- énérales pour

d 'élection des
ration, dans la cité de 'oronto, le premier lundi de septembre, directeurs.
dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-deux, et
à moins qu'il n'en soit décidé autrement par quelque règlement
qui sera passé et sanctionné par la corporation, l'assemblée
générale pour l'élection des directeurs aura lieu chaque année
subséquente, le même jour de l'année et à la même place ; les
directeurs ainsi élus à ces' assemblées générales seront élus Durée de
comme tels pour lannée alors suivante, et à l'expiration de ce charge.
temps, chacun des directeurs pourra être ré-élu par les action-
naires ; et à ces assemblées générales les actionnaires de la Procureurs.
dite compagnie pourront voter par procureur, tel procureur
étant porteur d'un écrit signé par l'actionnaire le nommant
comme tel.

10. Jusqua' cette prem ière assemblée générale comme Premiersdirec-
susdit, et jusqu'à l'élection des directeurs, John Crawford,
William Pierce Howland, John Beverley Robinson, Frederick
William Cumberland, Angus Morrison, John McWatt, John
Carr et M. B. Poriman, sont par les présentes déclarés être les
directeurs de la dite corporation, avec pouvoir d'ajouter à leur
nombre jusqu'à la première assemblée générale ; et eux ou
tes survivants d'entre eux seront et sont par les présentes con-
stitués les directeurs de la dite corporation, et ils auront et Pouvoirs.
exerceront tous et chacun les pouvoirs, et seront sujets à toutes
et chacune des clauses et conditions imposées aux directeurs à
être élus sous le présent acte ; pourvu qu'à la première Président.
assemblée des directeurs, qui sera tenue après la passation du
présent acte, les dits directeurs choisiront et éliront, entre eux,
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PlIaceed'aflaires-. un président et un vice-président ; les dits président, vice-pré-
sident et directeurs auront le pouvoir et l'autorité d'établir,
pour certaines fins, des bureaux ou places d'affaires, et de
nommer des aents et officiers en Angleterre et dans les Etats-
Unis d'Amérique, et d'ouvrir des livres dc souscription dans
tous et chacun les bureaux ainsi établis, et de recevoir des
souscriptions au capital de la dite corporation, qui y seront
transférables respective-ment, et de demander les versements et
déclarer les dividendes qui y seront ainsi payables respective-
nient.

Transfert desýp ou1. Les actions de la dite compagnie seront et pourront
actions, être transférables sur la délivrance du certificat émis en faveur

du porteur de ces actions respectivement, et par transport fait
n forme convenable, et, suivant les conditions qui seront

prescrites par un rèlement de la dite corporation.

Plourra preu.1dre 112. La compagnie pourra, si elle le trouve nécessaire pour
dtes rnateriax la construction (lesectivment et d er les versment s et
sur les terrds de i ser ains ayant rapportive-
la couronne. ouvrages prévus par le présent acte,, couper du bois, se pro-

curer (le la pierre, combu)istib)le et autres matériaux sur les
terres non venues de la couronne, situées au-délà des limites
les terres acquises par la compagnie, tel que ci-dessus prescrit,

pous tels rèdegementis qui pourront être faits par le gouverneur
en conseil.

Les chemipsr 13. Les dits chemins, chemins de fer, chemins à rails plats,
4-ctc. serunt
libres pour ts canaux, e toutes les améliorations faites par la dite compagnie,
les pass.i-rl, seront d'un libre accès à tous les passagers, au trafic et au
etc. commerce, sur paiement des droits et charges fixés conformé-

ent aux règlements passés par la compagnie, et approuvés
par Je gouverneur en conseil, et tels droits et charges pourront
être élevés et moifiés en tout temps par le gouverneur en
conseil, et tels droits et charges seront publiés aux frais de

so la compagnie ; et pourvu, de plus, que le gouvernement, s'il le
ra redr ps-trouve nécessaire pour les fins ,publiques, pourra prendre

le.sion. possession de tous les ouvrages ainsi construits par la com-
pagnie, à lexception des quais et magasins, en remboursant à
la compagnie les deniers dépensés sur iceux, avec l'intérêt à
raison de six pour cent.

Défaut d 14. Si cii aucun temps ils arrivait que l'élection des direc-

tion. tours n'et pas lieu ou ne prît pas effet au jour fixé par le

présent acte, la corporation constituée par les présentes n'en
sera pas considérée pour cela dissoute, mais il sera loisible, à
aucune époque subséquente, de fire cette élection à une
assemblée générale des actionnaires convoquée à cet effet par le
président ou le secrétaire.

pUnion avec a. La dite compagnie pourra se réunir à toute corporation
d'aues cO-Lo à toute compagnie formée, ou qui sera formée en Angleterre,

porela nie -etoves,

tovnesrepour les fins pubsiqesnpurranrendr

16.
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16. Telle union sera effectuée au moyen d'un instrument commantsr

par écrit, sous les sceaux respectifs des compagies, et sous le

seing des présidents ou principaux officiers des compagnies res-
uectives, dont un double ou une copie attestée sera déposé au

bureau du secrétaire de cette province, et avis du fait en sera

donné pendant quatre semaines consécutives dans la Gazette du

Canada.
17. L'union des compagnies, en la manière ci. dessus men- son efret.

tionnée, aura leffet de conférer à la compagnie associée sous

tel nom de corporation qui pourra lui être donné dans l'instru-

ment d'association, les pouvoirs possédés jusque là par la

compagnie de navigation et de chemin du nord-ouest.

I1S. Les dits pouvoirs pourront être exercés dans toute Exercice des

Pétendue de la juridiction de cette province, nonobstant que pomipars nel
la direction principale et le contrôle de la compagnie associée

puissent être confiés à tels membres du bureau des directeurs

(lui s'assembleront de temps à autre en la cité de Londres, ou
;n tel autre endroit dans le royaume-uni qui pourra être déter-

miné, comme susdit, lors de l'union des compagnies.

19. L'élection et le nombre des directeurs et la tenue des Directeurs,et.

assemblées générales pourront être réglés aux termes luon, compagnie

lesquels seront mis à effet aussitôt que le double ou la copie
attestée de l'instrument par écrit effectuant l'union des compa-
gnies aura été déposé au bureau du secrétaire provincial,et qu'il
en aura été donné avis comme susdit ; pourvu, toujours, que la pro.iso.

compagnie aura un bureau et une place d'affaires reconnus en

Canada.

20. La compagnie associée, ou dans le cas où telle union Pourra con-

ne serait pas effectuée, la compagnie actuellement incorporéeuired
aura le pouvoir de construire une ligne de télégraphe depuis graphe.

le terminus ouest de toute ligne existante en Canada, jusqu'à
la limite ouest de la juridiction de cette province ; pourvu, s

toujours, que le gouvernement pourra prendre possession de
telle ligne télégraphique aux mêmes conditions que des autres

ouvrages de la compagnie.

21. Le dite compagnie commencera ses opérations et Délai pour

l'exploration et la location (le la ligne dans le cours de deuX commece

ans, et exécutera et complètera ses travaux et améliorations travaux.

dans huit ans, après la passation du présent acte ; pourvu, Proviso.

toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne sera

censé empêcher qu'il soit passé un autre acte ou d'autres actes

d'incorporation pour incorporer une autre compagnie ou
d'autres compagnies pour de semblables fins; et pourvu, aussi, Proviso.

que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé donner
ou interpréter comme donnant aucun droit exclusif de com-
merce, ou comme empêchant aucune personne de commercer
dans le dit territoire, ou d'établir des communications dans les
dites limites nord et ouest du Canada.

22 Le présent sera réputé acte public. Acte publie.
C A P.
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C.AP., L XVIII.

Acte pour amender les actes qui incorpor.nt la cor
pagnie canadienne de nafvirgation à vapeur de P'in-
térieur, et pour pourvoir à la réductioni de son capital
social.

[Sanctionné le 9 min 1r62.e

re. A TTENDU que le président et les directeurs l la compa-
gniC canadienne de navigation à vapeur de l'intérieur ont

représenté, par leur pesition, que le but de cao dite compagni-
est pe faciliter et de faire progresser la navigation de la province
et qu'elle remplit maintenant ce but, en entretenant une blle
de steamers pour accommoder le commerce et les voyagiurs en
cette province, et ont demandé que son acte d'incorporation soit
amendé, et qUil est expédient d'accorder cete de lande à ce
causes, Sa Majesté, par et (le lavis et du consentemenit du
conseil législatif et de l'assemblée léislative du Canada,
décrète ce qui suit

Acte 20 V. c. d L'acte pas dzs la sesion tenue dans la vingièren
169, amendé. année du rîe <le Sa Majesté, intitulé: Acte pour coporer l

coinpagne canudienne de navigation l vapeur te l'intérieur, est
par le présent anend3 de manière à ce que, nonobstant toute
chose y contenue, le capital social de la dite compagnie sera, a

Capitaltd lacompter de la passation du présent acte, considéré être et sera
de trente mille louis courant, en douze cents actions de
vingt-cinq louis courant chaqne; et chacune des actions
actuelles du dit capital de deux cent cinquante louis cou-
rant sera réduite à et représentera et vaudra six des dites

Pourra être nouvelles actions de vingt-cinq louis courant chaque ; mais la
au.nivnte, dite compagnie pourra, à toute assemblée générale annuelle

ou spéciale de la compagnie, augmenter de temps à autre, en
somnes de pas moins de douze mille cinq cents lonis chaque
fois, le dit capital social jusqu'à cinq mille actions, on cent

Avis, vingt-cinq mille louis, avis de cette intention devant être donné
au moins trente jours avant telle assemblée, de la manière qui
sera pourvue par les règlements de la compagnie.

Nombre dle 2. Nonobstant toute chose contenue au dit acte ci-dessus
directeurs. cité, après la première assemblée générale annuelle de la dite

compagnie, convoquée et tenue pour l'élection des directeurs de
la dite compagnie, on après la réunion d'une assemblée spéciale
de la compagnie à cette fin, à laquelle les directeurs actuels se
retireront, si telle assemblée est. convoquée et tenue, le nombre des
directeurs pour l'administration des affaires de la dite compagnie
sera dès lors de sept au lieu de neuf, pourvu que les présents

Frovi.so - directeurs pourront étre réélus ; et pourvu, de plus, que per-
K.urront etre sonne ne pourra être éligible comme directeur a moins d'être

réélus. actionnaire et proprietaire, en son propre nom, de pas moins de
vingt actions du capital social de la corporation, et que nul
actionnaire n'aura droit de voter à aucune assemblée de la

compagnie,
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compagnie, ou ne sera éligible comme directeur s'il est en
arrière dans les versements alors échus sur ses actions.

3. Le quorum des directeurs pour la transaction des affaires Quorum des

sera, comme ci-devant, de trois ; et tous les pouvoirs conférés drecteurs.

par le dit acte au nombre des directeurs y nommés, pourront
être et seront légalement exercés par le nombre de directeurs
nommés par le présent, ou par un quorum d'iceux ; et dans Comment se-
le cas où la charge de directeur dans le dit bureau devien- ront remplies

drait vacante par décès, résignation ou disqualification telle

vacance pourra être remplie pour le reste du temps d'office de
tel directeur, par le choix des autres directeurs parmi les action-
naires dûment qualifiés.

4. Nonobstant toute chose contenue au (lit acte, les action- Icorporation

naires actuels de la dite compagnie canadienne de navigation et droit de cor-

à vapeur de l'intérieur, qui est maintenant une corporation et

corps politique, comme susdit, et toutes autres personnes qui
deviendront actionnaires de la dite compagnie, et toute autre

personne ou personnes, corporations et corps politiques qui, en

qualité d'exécuteurs, administrateurs, successeurs ou ayants
cause, ou par quelqu'autre titre légal, possèderont aucune part,
action on intérêt dans le capital social de la dite compagnie, et
leurs exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants cause,
auront succession perpétuelle et un sceau commun, et pourront,
sous le dit nom, ester en justice devant tout tribunal en cette
province.

i. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, recevoir

et prendre, dans le capitalf de la compagnie, tous bâtiments à vai,"eaux ou

vapeur ou autres appartenant à ou construits par toute autre icen

personne ou personnes, ou compagnie, et assigner des actions
de la compagnie en paiement ou paiement partiel d'iceux;

pourvu qu'aucune procédure en vertu de cette clause ne soit
valable avant que l'on obtienne le consentement de la majorité
des actionnaires de la compagnie, à une assemblée générale
convoquée à cette fin.

6. Tous actes faits par toute personne ou personnes agissant choses faites
comme directeurs, seront, malgré qu'il puisse y avoir eu quel- par certains

qu'informalité dans la nomination de telle personne ou per- sirees
sonnes, ou qu'elle ou aucune d'elles fût disqualifiée, aussi
valables que si toute telle personne ou personnes eussent été
dûment nommées ou qualifiées comme directeurs.

7. Le proviso du troisième paragraphe de la septième clause Section 7,
du dit acte est par le présent abrogé. amendée.

8. Nonobstant toute chose contenue au dit acte en premier Jours pour les

lieu mentionné, le jour de réunion de l'assemblée générale asemblécs au.

annuelle de la dite compagnie, pour les fins mentionnées dans nuelle3.
la
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la quatorzième section du dit acte, sera, chaque année, le pre-
mier mercredi au lieu du premier lundi de février, tel que
pourvu par la dite quatorzième section du dit acte.

.Avis de. as- 9. Tous avis des assemblées annuelles ou autres assemblées
générales, ou de derriandes de versements aux actionnaires de
lI compagnie seront publiée dans la Gazette du Canada, et
adressés par circulaires transmises par la poste, à chacun des
dits actionnaires.

Acte public. 10. Cet acte est réputé acte public.

CAP. LXIX.

Acte pour amender l'acte intitulé: Acte pour zncor-
p9rer certaines personnes sous le nom de " la Gompagnie
du RichJelieu."

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.1

Préambule. TTENDU qu'il s'est élevé des doutes relativement auxALX pouvoirs conférés à la dite compagnie du Richelieu par
l'acte d'incorporation de la dite compagnie, et que la dite com-
pagnie a demandé la passation d'un acte pour faire. disparaître
ces doutes, ainsi que certains amendements au dit acte d'in-
corporation, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande en
établissant les dispositions ci-dessous énumérées : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Jntcrprétation 1. Les mots insérés au préambule du dit acte d'incorporation
de certains
mots dans le de la dite compagnie ving chapitre cent soixante-
préambulc (e dix à la dix-huitième ligne apres le mot Québec "ainsi que
20 V. C. 1Î0. des ports intermédiaires et autres lieux," signifieront tous ports

tant sur le fleuve St. Laurent et dans le bas du fleuve, sur
toutes et chacune (les rivières débouichant dans le dit fleuve
St. Laurent, que sur les lacs dans la partie ouest de cette
province.

I'roviso dle la 2. Le proviso de la troisième section du dit acte est abrogé
3. 3, abrogée. et la dite compagnie pourra dorénavant posséder des biens

immeubles n'excédant pas en valeur la somme de quatre-vingi,
mille p)iastres.

Sec.3. A la suite d la neuvième section du dit acte les mots
amendée. suivants seront ajoutés: "et avant de payeret liquider tels

Fond deré-dividendes annuels des profits de la dite compagnie, et sur, telsFonds de ré-c
serve pour dividendes, la dite compagnie aura le droit de garder et, retenir
acheter les Un fonds spécial etdc rserve pour subvenir à toute
bateaux à a i
vapeur, et construction de bateaux-à-vapeur, et aux dépenses et

améliorations
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améliorations des bateaux-à-vapeur de la dite compagnie,
dont un état intelligible sera soumis et gardé par les directeurs
de la dite compagnie pour faire partie des minutes et des déli-
bérations."

4. Après le dernier mot "transport," de la dixième section se
du dit acte, les mots suivants seront ajoutés, et pourvu que amendée.
le dit cédant ne puisse transporter, céder et aliéner toute ou Les dettes dues
aucune partie de toutes telles actions par lui inscrites, qu'après -a cornpayec
avoir payé à la dite compagnie toutes et telles sommes de avant le trans-
deniers qu'il pourra lui devoir soit pour toutes ou partie des »ort des ac-
actions par lui inscrites et qu'il se trouverait devoir lors de tel tions.
transport, cession et aliénation, ainsi que toutes sommes de
deniers qu'il se trouverait devoir à la dite compagnie par
anciens comptes, billets promissoires et autrement."

a. Le présent sera censé acte public. Acte publie.

CAP. LXX.

Acte amendant l'Acte pour incorporer les Pilotes pour
le Havre de Québec e. au-dessous.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

A TTENDU qu'il est à propos, conformément à la demande
faite à cette fin par la corporation constituée sous son

autorité, d'amender l'acte de la vingt-troisième année du règne
de Sa Majesté, chapitre cent vingt-trois, intitulé: Acte pour 23 v. c. 123.
incorporer les Pilotes pour le havre de Québec et au-dessous: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Dans les treizième et dix-neuvième sections du dit acte, les Se. 13 et 19,
mots " vingt-cinq de novembre" seront, à compter de la passa- mendies.

tion du présent acte, abrogés et remplacés par les mots
"dixième jour de décembre."

2. La vingt-unième section du dit acte ci-dessus mentionnée, Nouvelle sec-
est par le présent abrogée et remplacée par la suivante qui tion subeitu&-
portera le même numéro:

21. A compter de la passation du présent acte, les revenus Ce qui coin-
de la dite corporation se composeront de toutes sommes d'ar- pese:ere-
gent provenant: 10. du pilotage de tout batiment ou vaisseau corpora
tenu par la loi de prendre un pilote dans le havre de Québec et
au-dessous; 2. des autres services rendus par les pilotes, et
pour lesquels ils pouvaient, en telle qualité de pilotes, avant
leur incorporation, réclamer salaire ou rémunération; 3. de
toutes les amendes, pénalités ou condamnations, qui, avant
la passation du dit acte d'incorporation, auraient appartenu au
pilote poursuivant ou auxquelles il aurait eu droit."
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Pénalité pour 3. Le bureau des directeurs pourra, à compter de la passa-
contravent ion du présent acte, imposer, par un ou plusieurs règlements
aux reg e-
ment. qui seront passés en la mnière ordinaire, et sujets à être

publiés et approuvés comme (lans le cas d'autres règlements
dP la corporation, des amendes et pdnaltés n'excédant dans
aucun cas quarane piastres, surtout membre de la corporation
(lui ranrresera aucune des dispositions de ses règlements.

La sec. 2S 4. La vingt-huitième section du dit acte comprendra la pour-
s'appliquera. suite et le recouvrement des amendes et pénalités mentionnées

plus haut, et des sommes (l'argent auxquelles la corporation
pourra avoir droit en vertu du présent acte ou de l'acte qu'il
amende.

Punition des . La maison de la Trinité de Québec est par le présent
pilotes pui re- autorisée, sous le rèolmens le as d ars r
tarderont a r t d anends iet paéspa la dpa
départ des tin des pilotes en la manière prescrite par le présent acte, à
vaisseaux, punir, par amende ou suspension ou par privation de leur

licence, les pilotes qui, par mauvaise conduite nédliance ou

ivrognerie, retarderont le départ des navires qu'ils ont été enga-
gés à piloter, tel pouvoir étant régi par les règlements de la
corporation des ilotes.

Les pilote, qui 6. Tout pilote qui, pour cause de maladie, ne pourra piloter
ne îlerou a son tour, ne partagera pas dans les revenus perçus par la dite
ne partageront corporation, pendant la durée de telle maladie, et la durée de
pas dîis l les la dite maladie sera comptée du jour (ce jour inclus,) que tel
revenus.%

pilote ne pourra pour telle cause niloter à son tour, et cette
maladie sera constatée parle certificat du capitaine de lagolette
dans laquelle se trouve tel pilote, s'il s'agit d'un pilotage pour
remonter le fleuve, ou par le certificat d'un médecin s'il s'agit
l'un pilotage pour descendre le fleuve.

Juridiction de 7. La maison de la Trinité de Québec aura juridiction con-

le pTfiotI eront

Tr mindeuan currente avec les commissaires du havre de Québec, sur telles

pasit a n leu tourn tr és r

aet. parties du havre de Québec, qui sont ou qui 
vées pour décharger le lest, et elle est par le présent autorisée,
n recouvrer toutes les pénalités à cet égard jusquà ce que telle
juridiction concurrenJe cesse par ordru du gouverneur en con-
seil.

Acte public. S. Le présent acte est un acte public.

CAP. LXXI.

Acte pour incorporer la compagnie d p'assurance mari-
time de Québec.

[S'anctionné le 9 Juin, 186pa]

Prcambule. ONaiDÉRANT que la création et l'établissement de com-
padnies d'assurance maritime et de navigation intérieure

sont d'une grande utilité publique, et nécessairesà la prospérité
du
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du commerce de cette province; et considérant que les
difflérentes personnes ci-dessous mentionnées veulent et désirent
établir une compagnie de cette espèce, mais que le but qu'elles
se proposent ne saurait être obtenu sans l'aide de la législa-
lure: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. James Gibb Ross, John Henry Clint, David Douglas ncrporation

Young, William Withall, Jean Baptiste Renaud, Henry John de la com-
Noad, Vital Têtu, Isaie Gaudry et Alexander Fraser, et toute pne

autre personne qui, à l'avenir, deviendra actionnaire de la
compagnie, seront et sont, par le présent acte, formés en une
compagnie, afin d'effectuer des assurances sur la navigation
intérieure et maritime, conformément aux règles et directions
ci-dessous prescrites, et dans ce but, ils seront constitués en
corporation, sous la raison sociale de la "compagnie d'assu- No
rance maritime db Québec."

2. La dite compagnie aura pouvoir et autorité de passer, i'ouvoirs daa-
avec toute personne ou personnes, tous contrats quelconques fectuer des as-
d'assurance sur les risques maritimes et les risques de la navi- surances.

gation et de transport par eau ou par chemin de fer, contre
toute perte ou dommage causé à des navires, bateaux-à-vapeur,
chaloupes ou autres embarcations, soit destinés à la mer, ou
naviguant sur les lacs, rivières ou eaux navigables, et sur toute
cargaison, marchandises, denrées et effets, espèce, lingots,
bijoux, billets de banque, lettres de change, et autres créances,
et sur les bois ou autres articles de toute description portés par
eau ou par chemin de fer, et sur tout fret, profit, commission,
bômerie ou intérêt garanti et de les faire ré-assurer quand la
chose sera jugée à propos, contre toute perte ou risque contre
lequel elle aura eflectué des assurances, et, en général, de faire
et accomplir toutes autres matières et choses nécessaires à ce
suýjet.

3. La dite compagnie pourra acquérir, avoir et posséder, pouvoirs de

pour elle et ses successeurs, tous immeubles, terres et tène- posséder des
ments erontterres jusqu'iments qui seront nécessaires pour ses besoins immédiats et pour un certain

la gestion de ses affaires, n'excédant pas la valeur de la somme montant, et
entière de vingt mille piastres ; et pourra les vendre et en dis- fis. ertames
poser et en acquérir d'autres à la place, et elle pourra avoir et
posséder tous immeubles grevés et hypothéqués de bonne foi àa desmmeuolr
la dite compagnie par voie de garantie, ou transportés à elle à liypothéqus,
Pacquit ou en paiement de dettescontractées antérieurement dans e
le cours de ses affaires, ou achetés à quelque vente en vertu de
jugement, ordonnance ou décret de cour, obtenu à l'occasion
de telles dettes, à la suite de quelque procédure légale, ou
acquis par vente dans le but de mettre la compagnie à l'abri
de pertes qui pourraient résulter de la priorité des réclamations,
et elle pourra les posséder pour une période de pas plus de dix
ans, pendant lequel intervalle la dite compagnie sera tenue de

12 les
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les vendre ou d'en disposer et de les convertir en argent ou en
biens qu'elle est autorisée à posséder en vertu du présent acte;
et les dits immeubles, terres et tènements en dernier lieu men-
tionnés, ou aucune partie ou portion d'iceux qui, dans le cours
de la dite période, pourront n'avoir pas été aliénés ou vendus
par la dite compagnie, retourneront à la partie de laquelle ils
ont été acquis, ses héritiers ou autres représentants,,.

Autres pouvoirs 4. La compagnie pourraacquérir tout navire assuré par elle
de la con- en tout ou en partie et abandonné, ainsi que tout navire échoué
pagnie:- navires

fra. ou naufragé et assuré par elle, vendu au compte des assureurs,
et elle pourra vendre tout tel navire ainsi acheté comme susdit,
mais elle ne se servira pas de tel navire pour les fins de la

Placements. navigation; et la dite compagnie pourra placer ses fonds, en
tout on en partie, en prêts ou en flits publics, et en opérer le
remboursement et les prêter de nouveau en la manière que les
directeurs le jugeront expédient, et en effets publics, actions de
banques incorporées, obligations, bons et alutres créances du
gouvernement, bons municipaux ou bons émis par le gouverne-
ment du Canada en échange contre ceux de toute ville incor-
porée, municipalité ou cité en Canada, ou en obligations de

Ne bômerie, et les vendre et céder; mais la dite compagnie ne fera
. de pas le commerce de marchandises, denrées ou efifts, autres

marchandises que ceux qu'elle possédera en conséquence de que.lqu'assu-
rance effectuée à leur égard, ou qui pourront lui être aban-
donnés.

Japital et son 5. Le fonds social de la compagnie sera de quatre cent mille
piastres, divisées en quatre mille actions de cent piastres
chacune, et ce fonds pourra être augmenté par les votes de la
majorité des actionnaires à toute Issemblée annuelle ou géné-
rale et spéciale, avis spécial (le l'aurmentation proposée ayant
été donné, en la manière qui sera prescrite par les règlements de
la compagnie, jusqp'a concurrence de la somme d'un million
de piastres, divisées en actions du même montant ; et le fonds

pour pertes. social ainsi que les propriétés de la compagnie seront affectés
au paiement de tous engagements, pertes ou dommages qui
pourront de temps à autre survenir, et qlui pourront justement
être réclamés à la dite compagnie ou imputés a elle.

Des læres -s- 6. Les personnes dont les noms sont énumérés cdans la pre-
ont outIVerts, nière section (lu présent acte pourront ouvrir des livres pouretc. recevoir les souscriptions au fonds social, aux temps et lieux

et en la manière qn'elles jugeront à propos, et elles, ou la majo-
rité d'entre elles, dans un mois de la passation du présent acte,
organiseront la dite compagnie et convoqueront une assemblée
des actionnaires, en en donnant avis régulier dans au ins
deux journaux publiés en la cité de Québec.

Election (lu 7. Il sera (lu devoir (les actionnaires, ou de ceux d'entre eux
preqier bureau q ni assisteront à lassemblée prescrite par la section précédente(te directeurs. du présent acte, cie procéder, lkrs de telle assemblée, à la

nomination
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nomination et à l'élection de neuf directeurs en la manière
prescrite, par le présent acte, sur lesquels directeurs retombera
le soin d'organiser, conduire et administrer les affaires de
la dite compagnie, jusqu'à la première assemblée générale
annuelle des actionnaires, le dernier lundi de février qui suivra
immédiatement, en la manière prescrite par le présent acte ;
et les dites personnes dont les noms sont énumérés dans la Les personnes
première section du présent acte, seront, après telle élection, nommées dans

exonérées de tout autre devoir au sujet de l'organisation ou de exée,
l'administration des affaires de la dite compagnie. certains

devoirsq.

S. Les affaires de la compagnie seront gérées et administrées Eeeti. des
par un bureau de neuf directeurs, lesquels seront annuellement directeurs et
élus au scrutin par les actionnaires, et devront être individuel- quatica-
lement actionnaires jusqu'à concurrence de pas moins de mille
piastres, et seront élus aux assemblées annuelles de la com-
pagnie par les actionnaires alors présents, ou représentés par
des procureurs en la manière ci-dessous preserile.

9. Les directeurs ordonneront la rentrée des actions sous- Rentriedesac-
erites, en sommes qu'ils jugeront à propos, pourvu que nul tionssouscrites.
montant plus considérable que dix pour cent sur ces actions
ne sera demandé en une seule et mème fois, et avis en sera
donné au moins trente jours auparavant dans deux ou un plus
grand nombre des journaux publiés en la cité de Québec, et
les intervalles qui s'écouleront entre ces demandes ne seront
pas de moins de trente jours.

10. L'assemblée générale annuelle d la compagnie se Aembée
tiendra en la cité de Québec le dernier lund de février, chaque annielle.4,
année, pour élire des directeurs et gérer les affaires générales
de la compagnie ; et à cette assemblée, et à toute assemblée
générale de la compagnie, quinze actionnaires formeront un
quorum, et le président, ou, en son absence, le vice-président,
ou, en l'absence des deux, alors l'un des directeurs, présidera
et les porteurs d'actions possédées par eux pendant une période
de pas moins de trois mois avant la dite assemblée, auront
seuls le droit d'y voter d'après l'échelle qui suit, à savoir :
pour une action et pas plus de deux, un vote ; pour chaque
deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, un vote,
ce qui fait cinq votes pour dix actions ; pour chaque quatre
actions au-dessus de dix et n'excédant pas trente, un vote, ce
(lui fait dix votes pour trente actions ; pour chaque six actions
au-dessus de trente et n'excédant pas soixante, un vote, ce qui
fait quinze votes pour soixante actions ; pour chaque huit
actions au-dessus de soixante et n'excédant pas cent, un vote,
ce qui fait vingt votes pour cent actions ; mais nulle personne,
société, corps politique ou corporation, étant membre de la
dite compagnie, n'aura droit à plus de vingt voix; et les action
naires pourront voter par procuration, pourvu que tel piocreur
soit un actionnaire, et qu'il produise une autorisation de son
constituant lui permettant de voter, et ce ce la manière que

IL les
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E as:ëdc .x. les règlemnents de la cornpagnie pourront le prescrire ; et dans
le cas d'égalité (le voix sur quelque question, le président aura
voix prépondérante en sus de son vote comme actionnaire.

La compagn e i 1. La corporation ne Fzra pas dissoute par le défaut d'élire
neser pa dis- des directeurs à Pénonv' où telle élection devrait se faire con-

faut déec on. formément au présen! acte, mais telle élection pourra se faire
<L tout autre jour en la manière qui pourra être prescrite et

AsscIblécs ordonnée par l règlements de la compagnie ; pourvu que
dix ou un plu. grand nombre des actionnaires, possédant ou
représentant Lu moins un quart des actions souscrites, pourront
exiger des di',vcteurs qu'ils convoquent une assemblée géné-
rale et spéciale des actionnaires, en la manière établie pour
les assemblces générales annuelles, et à leur défaut ou
négligence de ýte faire, ils pourront eux-mêmes convoquer telle
assemblée par avis inséré dans deux ou un plus grand nombre
des journaux publiés en la cité de Québec.

Les dIt-ceur« 12. La majorité des directeurs susdits pourra faire et passer
pourront i de règlements, règles et statuts (n'étant pas incompatibles
cte. avec le présent acte ou avec les lois de la province,) pour la

bonne administration des affaires de la dite compagnie et les
modifier et abroger, et en établir d'autres à la place ; mais ces
règles et statuts ou règlements, faits en la manière susdite, ne
seront ni valides ni effectifs à moins qu'ils ne soient approuvés
et ratifié pr la majorité (les actionnaires et procureurs pré-
sents à une assembIée annuelle ou générale spéciale convoquée
à cete fin.

A-seinblieb 13. il y aura une assemblée hebdomadaire des directeurs
he)oima-iie> et cinq ou un plus grand nombre de ces derniers formeront un
des directeurs. quorum pour la gestion et administration des affaires de la

compagnie ; à la première de ces assemblées liebdomadaires
vice-préstdent. le dit bureau des directeurs nommera un de ses membres

comme président et un autre comme vice-président, lesquels
resteront en exercice pendant une année, ou jusqu'à l'assemblée
générale annuelle suivante des directeurs, et jusqu'à l'élection

oafcer. de leurs successeurs, ainsi que tous autres officiers qu'il jugera
nécessaires, avec les salaires attachés à ces charges qu'iljugera
Spropos ;et à chaque assemblée hebdomadaire, il nommera
aussi un ou deux de ses membres pour aider et conseiller le
président, ou en son absence le vice-président, jusqu'à l'as-
semblée suivante du bureau, dans la gestion ordinaire des
affaires de la compagnie.

Lesous-'breau 14. Le président, ou en son absence le vice-président, et le
tiendra des as- ou les directeurs nommés pour la semaine, formeront un sous-
sernblè,es tous
les jours. bureau et tiendront chaque jour des assemblées pour la gestion

des affaires, et toutes polices d'assurance émises par la com-
pagnie seront signées par le président ou par le vice-président.
et le gérant, et par un au moins des directeurs nommés pour la
semaine courante, et porteront le sceau de la compagnie ; et il

sera
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sera du devoir du sous-bureau, en autant que faire se pourra,
de donner suite aux instructions du bureau général exprimées
lors de ses assemblées hebdomadaires; mais nul directeur ou Proviso: quant
officier ne sera tenu responsable qu'en sa qualité d'actionnaire il re"ions-

- . . .bilite des direc-
de la compagnie, en ce qui concerne l'émission et la signature teurs, etc.
de polices d'assurance ou tous autres actes, titres ou choses
faits ou accomplis conformément au présent acte; et nul
directeur ne sera comptable ou responsable des défauts, négli-
gences ou erreurs commises par d'autres ou par quelque officier
ou commis de la compagnie.

li. Tout gérant on autre officier de la compagnie qui com- Puition e
mettra des fraudes à légard le touIe matière ou chose du officiers et

. . autres pour
ressort de sa charge ou de ses devoirs, et toute personne qui se
donnera faussement comme membre ayant droit de voter, et
qui offrira son vote comme étant tel membre, à toute élection
des directeurs, sera réputé avoir commis un délit.

16. Dès que la somme de cent mille piastres du dit fonds Quiind la con-
social aura été souscrite, comme il est dit plus haut, et que Plagn:e pourra
dix pour cent sur cette somme auront été payés à compte,
mais pas auparavant, le dit bureau des directeurs procèdera
aux affaires de la compagnie.

17. Toute personne pourra souscrire le nombre d'actions Dix pour cent
quelle pourra juger à propos, et dix pour cent sur chaque serontpays
action seront payés à l'époque de la souscription, et le reste ne
sera.payé qu'aux époques que les directeurs pour le temps
fixeront ; et si quelque actionnaire néglige ou refuse de payer Le reste par

ces dits versements à l'époque où il en est requis, il perdra son vcrsenents.
action ainsi que le montant payé sur icelle ; et la dite action Forfeittire pour
sera vendue, et la somme provenant dc telle vente, ainsi queon-paiement
le montant payé antérieurement, appartiendront à la com- versements.
pagnie, à moins qu'ils ne soient plus que suflisants pour payer
les arrérages et l'intérêt sur les versements, ainsi que les frais
de la vente, et dans ce cas le surplus sera payé, sur demande,
au propriétaire ; et il ne sera pas vendu plus d'actions que le
nombre jugé nécessaire pour payer ces arrérages, intérêts et
frais.

IS. Dans le cas où les directeurs trouveraient ps expédient pcen
d'exiger le paiement des versement-% non payés que dle confisquer poprra sre

exiré_ au lieu
l'action en conséquence, la compagni-ie pourra en, poursu ivre et (le la nfs-
recouvrer le montant de tel actionnaire avec int(rét sur iceluis, tion.

par action de dette dans toute cour ayant juridiction civile
jusqu'à concurrence dut montant réclamé; et lors dc toute telle
action, il suffira c'allFguer que le défendeur est le porteur d'une
ou de plusieurs actions (en indiquant le nombre), et qu'il est
endetté envers la co pagnie en les sommes auxquelles les
arrérages de versements peuvent se monter; et pour maintenir Ce qui sffira
telle action il rauffira que la signature du défendeur apposée dsaeprerrd't

dans quelque livre ou document, indiquant qu'il a souscrit tel prouvor.
n dombre
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nombre d'actions, soit prouvée par un témoin, empoyé dans
la comp)agnie ou y ayant des intérêts, ou non, ou allié ou parent
à aucun des directeurs ou actionnaires ou autres Personnes
intéressées dans la dite compagnie, ou non, et le nombre des
versements.

Transfert des 19. Les actions de la dite compagnie seront cessibles et
actionS. transférables, conformément aux règlements que le bureau des

directeurs établira, et lestrasports ne seront reconnuspar la comé-
pagnie qu'aprs n ét entrés dans les livres de la compagnie,

Lep dettes et nul actionnaire ou membre endetté envers la compagnie

eerlaonpomre d-cin otpoveprntmiepoédn

nveseraonit lou arrrages de versements ne pourra transporter ses actions
payées. uc un ividende ou voter sur toute question à aucune

assemblée de la dite compagnie ou des directeurs.

N1l ri!sqc %29. La compagnie ne se chargera daucun risque excédant
excdagi trns monan le con men cet sr capital bur de

directeurs éontant e t et ranspour len rous r i
--ept et duii la compagnie sur une seule et même embarcation, que ce soit

oir cenl. sur la coque, cargaison, le fret ou autre chose susceptible d'être
assurée.

Un état anuelo 21. Un état annuel sera voressé dans le but (e rendre un
sera dretss. compte fidèle et sans réserve ues affaires de la compagnie, d

ses fonds,, biensý et valeurs, du montant en, immreubles, bons et
valeurs, (lettes publiques, ou autres actions, et du montant de
la dette due à la compagnie et par elle, accompagné d'une
estimation correcte des protits nets de la compagnie Don
antérieurement partagés, jusquau premier Jour de février,
chaque année, tenant compte des déficits antérieurs ou pro-
bables; et cet état annuel sera soumis à l'assemblée générale
annuelle susdite.

Déclaration des 22. A chaque assemblée générale annuelle, le bureau des
dividendes, directeurs pourra déclarer un dividende en faveur des action-

naires, à même les profits nets de la période précédente, s'il le
juge convenable, lequel dividende sera payéen espces.

RZesponsabilité 2 f3. Lres actionnaires de la compagnie ne seront pas, entelle

(lualité, responsables d'aucun acte, défaut ou obligation que ce
esont de la compagnie ou d'aucun engagement, réclamation,

perte, dommage, transaction matière ou chose quelconque
touchant ou concernant la compagnie au-delà du montant de
leurs actions respectives dans le fonds social de la compagnie.

!S.actio cas 24. Toutes les actions de la compagnie seront réputées pro-
réptae n s
iveubles. prieté mobilière.

Nul dividende 2. Il ne sera pas accordé ou payé de dividendes sur le
'Sur le fojds fond social de la comp gnie et il ne sera ni déclaré ni payé
social.

de d videndes ayant l'efst de diminuer le fonds social.

26.
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26. Des poursuites en loi ou en équité pourront être intentées Poursuites

et maintenues par tout membre contre la dite compagnie et *ontr les:
tout membre de la compagnie n'étant pas en sa capacité membres, et
individuelle partie à telle poursuite pourra être témoin com-
péient pour ou contre la compagnie.

27. La compagnie transmettra au ministre des finances un État annuel
état annuel de son actif et de son passif, et fournira en tout rburni au mi-
temps tous autres renseignements sur l'état de ses affaires qui an

pourraient être demandés par la législature ou le gouvernement.

2S. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXII.

Acte pour permettre à la compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada d'opérer plus facilement le
transport de terres en la province du Canada, par
lentremise de ses commissaires on procureurs.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
1ONSIDÉRANT que la compagnie de dépôt et de prêt du Preambule.

U Haut Canada a été autorisée, par un acte passé en la Act - V. c. 63,
septième année du règne de Sa présente Majesté, la reine cié.
Victoria, chapitre soixante-trois, à acquérir des terres, biens et
eIffes en cette province, et que les directeurs de la dite com-
pagnie ont été par le dit acte autorisés à vendre et louer les
1erres, biens et etlets que ladite compagnie pourrait acquérir et
en disposer de la même manière que si ces terres, biens et effets
étaient tenus et possédés non par une corporation, mais par
aucun des sujets de Sa Majesté, agissant sui juris ou étant
majeur ; et considérant qu'il a été décrété, par le dit acte, que la
dite compagnie ainsi que ses directeurs et autres officiers (sauf
et excepté en autant qu'il y est spécialement pourvu dans le dit
acte) se gouverneront et guideront d'après les règles et disposi-
tions, et auront les pouvoirs, priviléges et l'autorité qui pourront
être énoncés et prescrits par une charte royale d'incorporation,
devant être octroyée et émise sous le grand sceau de la Grande
Bretagne; et considérant que par une charte royale d'incor-
poration sous le grand sceau de la Grande Bretagne, datée du
palais de Westminster, le trentième jour de novembre, en la
septième année du règne de Sa présente Majesté, il a été
ordonné, décrété et déclaré, entre autres choses, que les affaires
de la dite compagnie en Canada seraient conduites par tels
commissaires ou autres officiers, actionnaires ou non, nommés
par les directeurs, et revêtus des pouvoirs, de l'autorité, tenus
aux devoirs et sujets à déplacement et démission, en la manière
qui pourra, de temps à autre, être prescrite et déclarée par
résolution des directeurs de la compagnie, approuvée par le
comité des Lords du conseil privé de Sa Majesté pour les
affaires du commerce et des plantations étrangères; et consi-
dérant que les directeurs de la dite compagnie, conformément

aux
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aux pouvoirs qui leur sont conférés par Pacte ci-dessus cité de
la septième année du règne de Sa présente Majesté, et aux
pouvoirs et à l'autorité qui leur sont conférés par la dite
charte royale d'incorporation ont, de temps à autre, confor-
moment aux resolutions des directeurs, approuvées par le
comité des Lords du conseil privé de Sa Majesté pour les
affaires du commerce et des plantations étrangères, nommé
certains commissaires et autres ofliciers pour gérer les affaires
le la dite compagnie par procuration, en la manière prescrite

par les dispositions établies pour régler les affaires de la dite
compagnie; et considérant que la dite compagnie par sa
petition a de fait exposé et a fait voir qu'il est expédient
d'établir des dispositions pour donner publicité aux nominations
faites, de temps à autre, de personnes autorisées à gérer les
affaires <le la dite compagnie en Canada, et à exécuter des
titres et autres actes au nom de la dite compagnie, et qu'il est
expédient aussi d'assurer la perpétuation de la preuve de ces
nominations, en déposant dans quelque bureau public ou autres
lieux en cette province, la commission ou les commissions ou
procurations de temps à autre accordées ou émises par les
directeurs de la dite compagnie à telles personnes, et qu'il
est de plus expédient d'établir d'autres dispositions pour
la vente, cession, transport et quittance des immeubles
et autres propriétés par la dite compagnie par l'entremise des
dites personnes : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée léis-
laive du Canada, décrète ce qui suit:

Les coi- . Les commissions, procurations ou autres titres écrits par.ions, procura- lesquels la dite compagnie, de temps à autre, constituera ettions, etc., se-
ront enregis- nommera (les personnes pour gérer les affaires de la dite corn-tréesareau pagnie en cette province, ou pour exécuter des actes ou autres(lu secrétaire la IDq su tersou lprovincial. et titres relatifs à la création d'hypothèques Sur des terres ou à laprouvées par vente de ces dernières, ou pour donner des reçus ou quittances
cienle certifi& (le deniers dus a la dite compagnie, et les actes ou titres parpar lui. lesquels la compagnie pourra révoquer toutes telles nominations,

seront enregistrés au long et déposés au bureau du secrétaire
de la province du Canada; et depuis et après la publication
de l'avis de tel enregistrement de commissions ou procurations
susdites dans la Gazete Officie/le du Canada, la production
d'une copie officielle (le ces commissions ou procurations,certifiée par le dit secrétaire provincial, sera une preuve suffi-
sante pour toutes les fins que ce soit, du pouvoir et de l'autorité
de la personne ou des personnes y nommées d'agir au nom de
la compagnie en la manière et pour les fins énoncées en telle
commission ou procuration, jusqu'a publication dans la dite
gazette <le l'avis de l'enregistrerrent d'aucun tel acte ou titre
révoquant telle commission ou procuration, et nulle autre
preuve de tel pouvoir ou autorité ne sera nécessaire ou exigée
sous n'importe quels prétextes, soit par une cour de loi ou
d'équité, soit par toute autre personne quelconque.
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2. Sur la production au régistrateur du bureau d'enregis- Les rétIra-
trement qu'il appartient, de toute cession, acte, abandon ou treronï*ý
quittance d'hypothèque, cession d'hypothèque bail on autre actesetc.,exi-
transport, ou tout sommaire ou sommaires d'iceux, dans le but m'e t a
de le faire enregistrer, qui sera exécuté en la manière ordinaire procurations
suivie par les personnes sui juris possédant, tranférant ou *
vendant des immeubles ou autres propriétés, dans Pune ou crétaire pro-

l'autre section de cette province, et qui apparaîtra à sa face vincia tn

avoir été exécuté par les personnes dont les noms sont contenus preuve, etc.

dans l'avis qui doit être publié dans la gazette, comme ayant
le pouvoir et l'autorité d'agir au nom de la compagnie, tel
régistrateur en fera immédiatement Penregistrement sans
exiger d'autre preuve ou vérification de l'autorité des per-
sonnes y nommées pour agir au nom de la dite compagnie, ou
aucune autre preuve de l'exécution de tel acte ou de tels actes,
ni aucune preuve de la 4uc exécution de la procuration ou
autre acte nommant les personnes agissant au nom de la dite
compagnie.

3. Tous transports de terres ou autres immeubles situés en Les transports
la partie de la province appelée Haut Canada, qui seront faits a la formule
sous ou en vertu du présent acte, pourront l'être d'après la A seront
formule de la cédule A annexée au présent acte, ou aussi près valides.
que faire se pourra; et tous les transports ainsi faits seront
valides pour transporter les terres ou immeubles par là trans-
portés, suivant l'esprit de tels actes de transport.

4. Le présent acte sera réputé acte public. Acte puhc.

CEDULF A.

Cet acte, fait le jour de en l'année mil
huit cent soixante entre la compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada, qui est aux présentes représentée par A.
B ,de et C. D ,de deux des per-
sonnes nommées dans une certaine procuration, datée le
jour de sous le sceau commun de la dite compagnie,
dûment attestée par les signatures de deux des directeurs de la
dite compagnie, conformément aux règles et règlements de la
dite compagnie, approuvée par le comité des Lords du conseil
privé de Sa Majesté pour les affaires du commerce et des
plantations; laquelle dite procuration a été dûment enregistrée
au bureau du secrétaire provincial de la province du Canada,
le jour de et un avis duquel enregistrement a été
dûment publié le jour de ,dans la Gazette Ofi-
cielle du Canada, conformément aux dispositions d'un acte du
parlement provincial du Canada ( Victoria, chapitre )
intitulé: Acte pour permettre à la compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada d'opérer plus facilement le transport de
terres en la province du Canada par l entremise de ses commis-
saires ou procureurs, de la première part; et de la
seconde part.

Considérant

Ca-,iP. 7 2. 18
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Considérant que par un certain acte d'hypothèque fait et
passé le jour de en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent par et entre

de de la première part (ci-dessous nommé et appelé
débiteur sur hypothèque) et la compagnie de dépôt et de prêt
du Haut Canada, de la seconde part; et épouse du dit

de la troisième part; il, le dit pour et
en considération de la somme de argent courant du
Canada, par la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut
Canada à lui prêtée et avancée pour le terme de cinq ans, a
donné, cédé, vendu, transporté, abandonné, assuré et garanti à
la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada, ses
hoirs et ayants cause, tout le lopin ou morceau de terre, sis et
situé

Pour la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada
ses hoirs et ayants cause, avoir et posséder les dites terres,
tènements et immeubles, avec leurs dépendances, à toujours,
sujette néanmoins à la condition contenue dans le dit acte
d'hypothèque, à savoir, que le dit acte sera nul sur paiement
par le dit débiteur sur hypothèque, ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayants cause, de la somme entière de
le jour de en l'année de Notre Seigneur mil
huit cent soixante à la Banque Commerciale du
Canada, à et dans l'intervalle, et jusqu'à ce que la
dite somme principale de ait été plainement payée,
que le dit débiteur sur hypothèque, ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayants cause, paiera à la dite compagnie
de dépôt et de prêt du Haut Canada, ses successeurs et ayants
cause, l'intérêt, d'avance, sur la dite somme au taux de huit
pour cent par année, en paiements semi-annuels égaux les
premiers jours d'avril et octobre de toute et chaque année;

Et considérant qu'il a été par le dit acte en outre convenu et
déclaré qu'il serait et pourrait être loisible à la dite compagnie
de dépôt et de prêt du Haut Canada, ses successeurs et ayants
cause, après défaut de payer la dite somme de et
l'intérêt, ou aucune partie d'icelle ou aucun versement sur
icelle, contrairement à la condition y stipulée, d'entrer paisi-
blement dans et sur les dites terres, immeubles et dépendances,
et de les garder et d'en jouir sans trouble ni refus de la part du
dit débiteur sur hypothèque, ou de toute autre personne quel-
conque, et ce quittes et francs de toutes redevances, titres,
troubles, hypothèques et charges quelconques; et en outre, que
le dit débiteur sur hypothèque et ses héritiers et toutes autres
personnes quelconques, réclamant quelque titre on intérêt dans
les dites terres, devrait exécuter, faire et parfaire, et exécuterait,
ferait et parferait en tout temps à l'avenir, pendant la conti-
nuation de la dette de la dite somme de ou d'aucune

partie
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partie d'icelle, sur la dite garantie, chaque fois que raisonna-
blement requis de le faire par la dite compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada, ses successeurs ou ayants cause, mais
aux frais et dépens de la dite compagnie de dépôt et de prêt
du Haut Canada, ses successeurs ou ayants cause, tous autres
transports et garanties légales quelconques, aux fins de donner,
céder et tranporter ou assurer autrement d'une manière plus
avantageuse ou plus parfaite les dites terres, immeubles et
dépendances à la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut
Canada, ses successeurs et ayants cause, sujets à la condition
y contenue, et à léquité, et pour les fins, intérêts et objets y
énoncés à cet égard, conformément au sens et. à l'esprit
véritables des présentes, que la dite compagnie de dépôt et de
prêt du Haut Canada, ses snccesseurs on ayants cause, ou
aucun de ses conseils versés dans la loi pourra demander et
offrir de faire faire; et il a été de plus déclaré et convenu par
et entre les parties aux présentes que si le dit débiteur sur
hypothèque, ses héritiers, exécuteurs ou administrateurs, ne
payaient pas à la dite compagnie de dépôt et. de prêt du Haut
Canada, ses successeurs ou ayants cause, la dite somme de

avec intérêt, et toute partie du principal ou de Pin-
lérêt. ou tout versement sur iceux, en la manière, aux divers
jours et époques, et conformément au sens et à l'esprit véri-
tables de la condition plus haut énoncée à cet égard, la dite
compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada, ses successeurs
ou ayants cause, devra après l'échéance de tel paiement en
donner avis par écrit au dit débiteur sur hypothèque, ses exé-
cuteurs, administrateurs ou ayants cause, ou laisser pour eux
à leur dernier domicile on à leur domicile plus ordinaire en
cette province, avis par écrit, demandant paiement du principal
et de l'intérêt susdits, ou de telle partie du principal ou de l'in-
térêt ou de tel versement sur iceux qui pourra être alors dû, et
s'il s'écoule un mois de calendrier depuis laremise de tel avis
sans que tel paiement ne soit fait (la production des présentes
devant établir d'une manière concluante le défaut de tel
paiement ainsi que l'existence continue de la dette du principal
et de l'intérêt ou dle quelque partie d'iceux sur la dite garantie,)
il serait et pourrait être loisible à la dite compagnie de dépôt
et de prêt du Haut Canada, ses successeurs ou ayants cause,
sans qu'il soit besoin d'autre permission ou sans l'approbation
du dit débiteur sur hypothèque, ses héritiers et ayants cause,
d'entrer en possession des dites terres, immeubles et dépen-
dances, et d'en prendre les fruits et profits, et, les possédant ou
non, de les louer comme elle le jugera à propos, et de vendre
les dites terres, immeubles et dépendances et en disposer
absolument soit par encan, soit par vente privée, ou en partie
par encan et en partie par vente privée, comme elle le jugera
convenable, et soit au comptant ou aux conditions de crédit
qu'elle croira à propos, et de les transporter et garantir, une
fois vendus, à l'acquéreur ou aux acquéreurs d'iceux, ses ou
leurs hoirs et ayants cause, selon qu'ils pourront le prescrire ou
ordonner.
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Et considérant que ladite partie de la troisièiie part, épouse
du dit débiteur sur hypothèque, pour et en considération de
cinq chelins, argent courant du Canada, à elle payés comptant
par la dite compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada, a,
par le dit acte remis, abandonné et à toujours cédé à la dite
compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada, ses suc-
cesseurs et ayants cause, tout douaire et droit au douaire sur
les dites terres, qu'elle pourrait alors avoir, on dans le cas où
elle survivrait à son dit mari, qu'elle pourrait ou devrait avoir,
réclamer ou demander, sujette néanmoins à la faculté de
réméré contenue dans e dit acte et à son efet légal relati-
vement an dit douaire.

Et considérant que le dit débiteur sur hypothèque a entiè-
rement fait défaut d'acquitter les dits paiements en la manière
ci-dessus établie, et la dite compagnie de dépôt et de prêt du
Haut Canada a en conséquence acquis le droit de céder, vendre,
transporter et aliéner les dites terres et dépendances à toute
personne qu'elle désirera le faire, en vertu de la faculté de
réméré à eie donnée par le dit débiteur sur hypothèque dans
et par le dit acte d'hypothèque en partie récité; et considérant
qu'avis régulier, en la manière voulue dans le dit acte d'hypo-
thèque a été donné au (lit débiteur sur hypothèque, ses exé-
cuteurs, administrateurs et ayants cause; et considéram que
les dites terres, après avoir été régulièrement annoncées dans
les journaux publics ont été mises à Peere publique le
jour (e en 'annéei de No!re Seigneur mil huit cent
soixante à ; et considérant que le dit

la partie de la seconde part, a été le plus haut
enchérisseur sur les dites terres à l'encan susdit, et que par là
il en est devenu l'acquéreur : (ou qu'elles ont été vendues à une
vente privée après avoir été régulièrement annoncees, selon /c
cas.)

En conséquence cet acte fait foi que la dite compagnie de
dépôt et de prêt du Haut Canada, pour et en considération de
la somme de piastres à elle payée au comptant par
la dite partie de la seconde part, dont la quittance est par le
présent donnée, a donné, cédé et transporté, et par les présentes
donne, cède et transporte à la dite partie de la seconde part,
ses héritiers et ayants cause toutes et chacnne les terres el
dépendances ci-dessus mentionnées et décrites, et ainsi qu'il
est dit plus haut hypothéqués en sa faveur à elle, la dite com-
pagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada, par le dit débiteur
sur hypothèque avec tous les priviléges et choses en relevant.

Pour avoir et posséder les dites terres, tenements et im-
meubles la dite partie (le la seconde part, ses héritiers et ayants
cause, pour lusage seul et unique de la dite partie de la
seconde part, ses héritiers et ayants cause à toujours.
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En foi de quoi les d1s A. B. et C. D.

comme représentant la d ie compagnie
de dépôt et de prét du Haut Canada, conformément aux dispo-
sitions de l'acte ci-dessus mentionné du parlement provincial
du Canada ( Victoria, chapitre ) intitulé: Acte pour
permettre à la compagnie de dépôt et de prêt du Haut Canada
d'opérer plus facilement le transport de terres en ta province
du Canada, par l'entremise de ses commissazres ou procureurs;
et les diverses autres parties aux présentes ont apposé leurs
seings et leurs sceaux les jour et an ci-dessus.

iné, scellé et délivré en présence de

CAP. LXXIII.

Acte pour incorporer la compagnie de pondre de
Hamilton.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

0 NSIDÉRANT que James Watson, Peter Carroll, Nehe-
miah Merritt, Théophilus Mack, C. J. Dunlop, A. J.

Maxham et Cie., Matthew Leggat Andrew T. Wood, D. E.
Clowes, John Rae, D. Moore et Cie., et W. E. Olds, se sont
formés en une compagnie à fonds social aux fins d'exploiter
une fabrique de poudre dans le comté de Halton; et considé-
rant qu'il est désirable et expédient que les personnes susdites
soient incorporées sous les nom et raison de " la compagnie
de poudre de Hamilton," afin de conduire dans le comté de
Halton;ou en tel autre lieu ou lieux qui sera ou seront jugés à
propos, toutes les affaires nécessaires du ressort ou relevant de
la fabrication et de la vente de la poudre à canon et des
acides : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes susdites, ou celles d'entre elles, et toutes certaines per-
telles autres personnes qui sont actuellement ou qui devien- sonnes consti-
dront à l'avenir actionnaires de la dite compagnie, seront et tues en corpo-
sont par le présent établies, constituées et formées en corpora-
tion et corps politique, en loi, de fait et de nom pour les fins
susdites, sous les nom et raison de " la compagnie de poudre
de Hamilton," et elles et leurs successeurs, sous les dits nom et Pourront pos-
raison pourront, d'une manière légale, acheter, posséder ou séderdes biens-
transporter, de toute manière que ce soit, tous biens-meubles lbu ur
ou immeubles pour l'usage de la corporation susdite; pourvu, ou comme
toujours, que la dite corporation ne possèdera d'immeubles que garantie.

pour lusage et occupation de fait de la corporation, ou ceux
seulement qui auront été hypothéqués en sa faveur par voie de
garantie, ou qui lui auront été transportés en paiement de
dettes antérieurement contractées, dans le cours de ses opéra-
tions, ou qui auront été achetés aux ventes judiciaires, et obte-
nus pour ces dettes.
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Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie n'excèdera pas cent
en actions, mille piastres, et sera divisé en deux cents actions de cinq cents

piastres chacune.

Prerniers direc- 2. James Watson, Pcter Carroll et Matthcw Lcggat seront
leurs et leurs etsont par le présent, constitués et nommés les premiers
dlevoirs;.
Pdorrn directeurs de la dite compagnie, et resteront en charge jusquà

ce que d'autres soient, en vertu des dispositions du présent
acte, élus par les actionnaires, et continueront de former, jus
u'à ce temps, le bureau des directeurs de la dite compagnie,

avec pouvoir d'ouvrir des livres de souscrip)tion et de faire des
demandes de versement sur les actions souscrites dans les dits
livres, et ils convoqueront une assemblée des souscripteurs pour
l'élection de directeurs en la manière ci-dessous prescrite.

Pouîrront ouvrir 4. Les dits directeurs sont autorisés, par le présent, à
Des livres d'ac-tion.ecor- prendre toutes les mes
der des aciions, d'action, pour recevoir les souscriptions de personnes qui,

aesirent devenir actionnaires de la dite compagnie, et de déter-
miner et accorder aux personnes, souscrivant au capital de
la comani, le nombre d'actions (s'il y en a) qu'elles pour-
ront avoir et osséder dans le capital susdit; et les dits direc-
teurs feront faire une entrée dans les registres de leurs procé-
dés et dans le livre des actionnaires, du capital ainsi accordé
et transporté aux personnes ýsouscrivant comme susdit; et le
secrétaire de la compagnie donnera avis par écrit aux per-
sonnes respectivesuv de tel octroi et transport; et aussitôt les
dites entrées fites, les droits et obligations des dits action-
naires seront en proportion une asson ou de leurs intérêts particu-
liers dans la dite comeanie.

!.,L bureau (en Le capital, les biens et les aflaires de lar dite compagnie
dîrecIeur d sera seront administrés par un bureau de trois directeurs, u s
élii mntîcle- 1q isrn
ment. respectivement actionnaires de la dite compagnie, et qui seront

élus annuellement par les actionnaires le vemier lundil de
février c ie haque année; et avis u temps et da lieu où devra
se tenir la dite élection sera publié dix jours an moins avant le
jour fixé, dans un des papiers-nouvelles publiés dans la cité de

samilton, et l'élection sera faite par tels des directeurs (lui
seront présents a cette fin soit en personne ou par procureur

péfaut tr1- et si la dite élection n'a pas lieu le jour indiqué, il sera cu
lion devoir des directeurs d'annoncer et faire t;ire la dite élection

dans les trente jours qui suivront le jour ainsi indiqué, dan
lequel temps la ite élection aura lieu, aux tems et lieu dont il
erurs et auxquels la dite élection

era faite en la manière ci-dessus prescrite ; et tou les anes
des dircteurs cie la dite compagnie seront valables et obliga-
toirescuant à ce qui concerne la dite compagnie jusqu'à ce
que leurs successeurs soient élus ; et il sera du devoir des dirce-
teursi de soumettre à telle assemblée annuelle des actdaires

-apport, un rapport indiquant le monant du capital ce la dite coma-
gtni, et la partie nclui ac el lement versée et le montant du

dettes
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dettes de la dite compagnie, lequel rapport sera signé par le
président et par un directeur de la compagnie, ct une copie
signée comme susdit sera, dans les quatorze jours de la date
de telle assemblée annuelle, transmise au secrétaire de la pro-
vince.

6. Toutes les élections des directeurs se feront au scrutin, et Les élections
chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il aura d'ac- de:s directeurs
tions dans la dite compagnie; et les personnes qui auront le 'e
plus grand nombre de votes seront directeurs, et lorsqu'il sur-
viendra une vacance parmi les directeurs soit par mort, rési-
gnation ou autrement, elle sera remplie pour le reste de lannée
en la manière qui sera prescrite par les règlements de la com-
pagnie.

7. La dite compagnie aura un président, qui sera élu par les Pr&idcntet
directeurs et parmi leur nombre, et aussi tels officiers subor- officiers 1e la
donnés que la compagnie, par ses règlements, jugera à propos,
lesquels seront élus ou nommés et tenus de donner tels cau-
tionnements pour l'accomplissement fidèle des devoirs de leurs
charges respectives en la manière que la compagnie pourra
prescrire par ses règlements.

S. Les directeurs de la dite compagnie pourront, de temps Demandesde
en temps, demander aux actionnaires d'icelle, respectivement, ersements, et

toutes les sommes de deniers par eux souscrites, en tels temps non-paiement
et en tels paiements ou versements que les directeurs jugeront des actions.
à propos; et si quelque actionnaire ou actionnaires, après que
tel avis de versement ou demande aura été signifié personnel-
lemeni, ou après avis d'icelui pendant six semaines consécu-
tives dans un des papiers-nouvelles publiés dans la cité de
Hamilton, refuse ou néglige de payer aux dits directeurs ou au
secrétaire de la dite compagnie tel versement dû sur l'action ou
les actions possédées par lui, alors telle action ou actions de-
viendront, ou pourront, au choix des directeurs, devenir for-
faites, ainsi que le montant ou les montants payés sur icelles;
et il sera disposé de telle action ou actions ainsi forfaites,
comme les directeurs pour le temps d'alors pourront le juger à
propos, en quelque manière que ce soit, ou bien elles pourront
être transportées à ou pour l'avantage de la dite compagnie,
comme les directeurs pourront en décider.

9. Dans toute action ou poursuite, intentée pour le recou- c. qu'ilsu±.
vrement de tous deniers dus sur aucun versement i ne sera fira cle prouver
pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale, mais il suffira
de déclarer que le défendeur est possesseur d'une action ou
plus, établissant le nombre d'actions, et qu'il est endetté en la
somme de deniers à laquelle les arrérages de versement se.
monteront, relativement à un versement ou plus sur une action
ou plus, établissant le nombre et le montant de tels versements,
a raison de quoi la dite compagnie a droit d'action ;et lors
de Pinstrucion il suffira de prouver que le défendeur était

propriétaire
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propriétaire de certaines actions, et les demandes de versement
ou versements sur icelles, et l'avis requis par le présent acte,
et nul autre fait ou chose que ce soit.

Pouvoir des 10. Les directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir,
fireteus de de temps à autre, de faire tels règlements qu'ils jugeront con-
rents pour la venables, pour l'administration et la gestion du capital et des
eston, etC. affaires de la dite compagnie, pour la nomination d'ofliciers,

et pour prescrire leurs pouvoirs et devoirs et ceux de tous les
ouvriers et serviteurs qui pourront être employés, et pour la
transaction de toutes sortes d'affaires du domaine des objets et
des fins de la dite compagnie, et toute copie des dits règle-
ments ou d'aucun d'eux, comportant être sous le seing du
greffier, secrétaire ou autre officier de la dite compagnie, et
ayant le sceau de corporation de la dite compagnie y apposé,
sera reçue comme preuve prim facie de tel règlement ou
règlements dans toutes les cours de loi ou d'équité en cette
province.

Les actions 1. Le capital de la dite compagnie sera considéré comme
rpu ées met- meuble, et sera transférable en la manière qui sera prescrite
ment trans- par les règlements de la compagnie ; mais aucune action ne

rabes. sera transférable avant que tous les versements antérieurs sur
icelle n'aient été entièrement payés, ou qu'elle ait été déclarée
forfaite à raison de non-paiement de versements sur icelle; etLa compagnie.

ne pourra il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'employer aucune
acheter aucun partie de ses fonds à lachat d'aucun capital dans aucune autrecapital dtans
une autre com- compagnie.

Lacompagie 12. La dite compagne pourra, de temps à autre, emprunter,
pourra eni- soit dans la province ou ailleurs, telles sommes d'argent
pruner dei (n'excédant pas, en tout, en aucun temps, une somme égale à
mettre des la moitié du capital versé de la compagnie), suivant qu'elle le

bons.etc. jugera à propos, et rendre les obligations, débentures ou autres
garanties qu'elle donnera pour sommes ainsi empruntées,
payables soit en monnaie courante ou en monnaie sterling,
avec intérêt n'excédant pas dix pour cent par année, et à tel
endroit ou endroits, dans ou hors de cette province, qu'elle
jugera à propos ; et les dites obligations et autres garanties
pourront être payables au porteur, ou transférables par simple
endossement ou autrement, et pourront être rédigées suivant la
formule que les directeurs pour le temps trouveront convenable;

comiiîau et les dits directeurs pourront hypothéquer ou engager les
arantis, terres, revenus et autres biens de la dite compagnie pour le

Proviso. paiement des dites sommes et des intérêts sur icelles; pourvu
que ces bons ou débentures ne seront pas émis par la corporation
pour une somme de moins de quatre cents piastres.

Responsabilité 13. Chaque actionnaire de la compagnie sera séparément et
esactionnaires individuellement responsable aux créanciers d'icelle, jusqu'à

concurrence des actions possédées par lui, de toutes dettes et
obligations contractées par telle compagnie, jusqu'à ce que le
montant entier, possédé par tel actionnaire, ait été payé.

14

25 V1CT.
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14. Si les directeurs de la dite compagnie déclarent et Responsabilité
paient quelque dividende quand la compagnie sera devenue de directeurs
insolvable, ou aucun dividende dont le paiement pourrait la vadendes d-
rendre insolvable, ou qui aurait Peffet de diminuer le montant 'l'lraudu-
de son fonds social, ils seront conjointement et séparément letsenent.
responsables de toutes les dettes de la compagnie à cette date,
et de toutes les obligations contractées ensuite, tant qu'ils con-
tinueront respectivement à rester en charge.

15. Il sera du devoir des directeurs de la dite compagnie de Les directeurs
faire tenir un livre par son trésorier ou secrétaire contenant par tiendront des

4 yires ouverts
ordre alphabétique, les noms de toutes les personnes qui sont ou à linpection.
ont été actionnaires de la dite compagnie, indiquant leurs domi-
ciles, le nombre d'actions quelles possèdent respectivement,
et l'époque à laquelle elles sont respectivement devenues
porteurs de ces actions, ainsi qu'un état de toutes les dettes et
obligations de la dite compagnie, et du montant des actions
réellement versées; et ce livre sera pendant les heures ordi-
naires du bureau, chaque jour, les dimanches et les jours de
fête exceptés, accessible aux actionnaires de la compagnie et
à leurs représentants personnels, au bureau de la compagnie,
en la cité de Hamilton.

16. La dite compagnie pourra devenir partie à des billets La compagnie
promissoires et lettres de change pour des sommes de pas pourradevenir

partie aà des
moins de cent piastres, et tous tels billets promissoires faits ou billets promis-
endossés,, et toutes telles lettres de change tirées, acceptées ou soires, etc.
endossées par le président ou en son absence par l'un des direc-
teurs de la compagnie, et aussi par le secrétaire, seront obliga-
toires pour la compagnie; et tous tels billets promissoires ou
lettres de change seront considérés comme ayant été convena-
blement faits, tirés, acceptés ou endossés, suivant le cas, pour
la compagnie, jusqu'à ce que le contraire soit démontré, et
seront en toutes circonstances obligatoires pour la compagnie,
entre les mains d'un porteur d'iceux bonâfide, pour valeur; et,
dans aucun cas, il ne sera nécessaire que le sceau de la com-
pagnie y soit apposé ; et le président, directeur ou secrétaire ne
sera pas par là sujet individuellement à aucune responsabilité
quelconque ; pourvu, toujours, que rien de contenu dans cette e rera pas le
clause ne sera interprété comme autorisant la compagnie à commerce de
émettre aucun billet payable au porteur, ou aucun billet pro- banque.
missoire, destiné à être mis en circulation comme monnaie, ou
comme donnant à la compagnie aucun pouvoir de faire le com-
merce de banque.

17. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P.
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CAP. LXXIV.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie
des moulins à coton de Toronto.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU que David L. Macpherson et Casimir SA Gzowski et autres, leurs associés, ont été incorporés
par un acte passé dans la vingt-quatrième année du règne de

21 V. c. 102. Sa Majesté, intitulé • Acte pour incorporer la compagnie des
moulins à coton de Toronto, pour les fins y mentionnées ; et
attendu que les dius David L. Macpherson et Casimir S.
Gzowski, en leur nom et au nom de leurs associés, et la
cité de Toronto, ont, par leur pétition collective, demandé,
pour les raisons y mentionnées, que le délai fixé par le dit
acte à la dite compagnie pour entrer en opération, soit pro-
longé ; et qu'il est expédient d'accorder la demande des
pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit :

Sec. 15. 1. La quinzième clause du dit acte est par le présent
amendée. abrogée et remplacée par la clause suivante

Quand la coin- La dite compagnie entrera en opération avant le dix-
pagnie entrera huitième jour d'octobre, mil huit cent soixante-et-trois, à
en opération.en pédtin.peine de perdre les priviléges qui lui sont conférés par le
Proviso: la present; pourvu, toujours, que si lacompagnie manque pour
corporation de aucune cause d'entrer en opération avant le dit jour, et
Toronto pourra a besoin d'un nouveau délai pour lui permettre de le faire,
accorder un
nouveau délai. la cité de Toronto, par résolution de son conseil, soit par le

présent autorisée, de temps à autre, à prolonger le délai à une
époque out à des époques postérieures n'excédant pas on tout
deux années à compter du dix-huitième jour d'octobre susdit."

Sec. 12, La douzième clause du dit act
amendée. amendée on ajoutant à la fin d'icelle le proviso suivant:

Proviso: quant Pourvu, toujours, que les clauses et conditions mentionnées
au bail de la au dit bail, devant être remplies et avoir effet tel qu'énoncé en
ji"édeToronto. icelui, après l'expiration des premiers dix-huit mois dudélai

accordé en icelui, aient effet, et soient lues et réputées comme
s elles eussent orioinairement comporté trente mois ; et que

la cité de Toronto, par résolution de son conseil, puisse et elle
est par le présent autorisée à prolonger de nouveau, deiemps à
autre, le délai dans lequel les moulins de la compagnie devront
entrer on opération on vertu des dispositions du dit bail."

C A P .
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CAP. LXXV.

.Acte pour amender l'ace pour incorporer la compagnie
pour l'exploitation et la fonte des mines de plomb
de Ramsay.

[Sanclionné le 9 Juin, 1862.]

f ONSIDÉRANT que la compagnie pour l'exploitation et laPréambule.
fonte des mines de plomb de Ramsay désire être autorisée

à augmenter le capital de la dite compagnie et à effectuer des
changements dans son acte d'incorporation; et considérant
qu'elle a formulé une demande en conséquence, et qu'il est
expédient d'y accéder: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La deuxième section du dit acte d'incorporation de la sce. 2de 22 V.
compagnie sera et est par le présent abrogée, et est remplacée c. 112,abrogée.
par la suivante, qui sera prise, considérée et se lira comme la
deuxième section du dit acte, savoir,:

" 2. Le fonds social de la dite corporation sera de cent milleFonds social de
Jouis sterling, divisé en vingt mille actions, de cinq louis lacorporation.
sterling chacune, (pour celles qui seront émises en Angleterre),
ou de six louis cinq chelins courant (pour celles qui seront
émises en Canada ou aux Etats-Unis.)"

2. La quatrième section du dit acte d'incorporation sera et Sec. 4 abrogée.
est par le présent abrogée, et est remplacée par la suivante, qui
sera prise, considérée et se lira comme la quatrième section du
dit acte, savoir

4. Les demandes qui seront faites à l'avenir aux action- Demandes et
naires seront payées par termes dans le temps et en la manière paiements
qui seront prescrits par les directeurs ci-après mentionnés ;
pourvu, aussi, que rien de contenu dans le présent acte n'exo- Proviso.
nèrera ou n'exemptera, en aucune manière, aucune partie de ses
engagements actuels envers la dite compagnie, soit que ces
engagements se rapportent à des contributions dues ou qui le
deviendront sur le fonds déjà émis ou autrement ; mais au con-
traire, tous tels engagements et contributions seront et pourront
être mis en force de la même manière, et la dite corporation aura
le même recours pour exiger le paiement des demandes de
versements déjà faites, et sommes dues actuellement ou deman-
dées, que ci-après prescrit à légard des demandes de verse-
ments et des engagements futurs."

3. La sixième section du dit acte d'incorporation sera et est Sec. 6,
par le présent étendue de manière à autoriser la dite compagnie amendée.
à acquérir des immeubles en la manière y mentionnée jusqu'au
montant de cinquante mille louis courant au lieu du montant

13* moins
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imneubles. moins considérable y mentionné, et le reste de la dite section
continuera de s'appliquer à tel montant plus considérable.

Sec. 8, por- 4. Aux mots " cinquante mille louis" dans les première et
rigee. vingt-sixièeic li gnes, et aux mots''cinquante mille louis courant"

dans la onzième ligne (le la huitième section du dit acte d'in-
corporation, les mots " cent mille louis sterling," et au mot
" vingt" dans la cinqième ligne de la dite section du dit acte,
le mot " douze " seront et sont par le présent substitués, de
manière à ce que telle section corresponde à la seconde.

La compagnie Z. La dite compagnie pourra, à l'avenir, si elle le juge
pr a { expédient, transférer l'ad ministration principale de ses affaires àprincip)ale place afie

d'affaires en un bureau de directeurs en Angleterre, avec ou sans un bureau
Angleterre. local à Montréal, le premier étant muni de pouvoirs illimités

ou limités, ou de pouvoirs concurrents ou limités avec le der-
Certaines sec- nier, dans tous lesquels cas les treizièrne, quatorzième, quinz-
t "ons "Pcronap- ième, seizième sections, ou toute autre section du dit acte

d'incorporation ou du présent acte qui l'amende, applicables à
la nomination, gouverne, direction, et aux devoirs des directeurs
et du secrétaire de la dite compagnie, seront et sont par le
présent déclarées obligatoires et les mêmes en tous points que
si la création de tel bureau de directeurs en Angleterre ou du
bureau local des directeurs à Montréal muni de pouvoirs con-
currents ou limités, eût été prescrite dans le dit acte d'incorpo-
ration ; et après qu'aura été ainsi transférée l'administration
principale, le bureau des directeurs en Angleterre sera choisi
conformément aux formes et aux dispositions du dit acte d'in-
corporation, par les actionnaires en Angleterre, et le bureau
des directeurs à Montréal le sera par les actionnaires en
Canada.

Acte public . Le présent sera réputé acte pub] ic.

CAP. LXXVI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin à bar-
rières de Terrebonne.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU que la construction d'un chemin u acadamisé,
jjà partir du pont de péage appartenant à Madame Masson,
veuve de feu l'honorable Joseph Masson, vis-à-vis la ville de
Terrebonne, jusqu'au pont érigé sur la Rivières-des-Prairies,
en la paroisse St. Vincent de Paul, appelé " Pont Viau," amé-
liorerait grandement les moyens de communications entre la
cité de Montréal et la ville de Terrebonne, et contribuerait au
bien-être matériel des habitants résidant le long de la ligne de
tel chemin, aussi bien qu'à la prospérité du pays environnant;
et attendu que Dame Marie Geneviève Sophie Raymond, veuve
de feu l'honorable Joseph Masson, le révérend Jacques Janvier
Vinet, Jean Paul Romuald Masson, Louis Benjamin Durocher,

Alexandre
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Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine, John
Atkinson, Fabien Vinet, Joseph Cyrille Auger, et autres, ont
demandé à être incorporés avec les pouvoirs nécessaires pour
faire et entretenir ce chemin: à ces causes, Sa Majesté, par et
de lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dlits dame Marie Geneviève Sophie Raymond, veuve incorporation
de feu l'honorable Joseph Masson, le révérend Jacques Janvier dc la com-
Vinet, Jean Paul Romuald Masson, Louis Benjamin Durocher, pagnie.

Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine, John
Atkinson, Fabien Vinet, Joseph Cyrille Auger et nutres,
ensemble avec telles personnes, corporations et municipalités
qui, en vertu des dispositions du présent acte, deviendront
actionnaires de la dite compagnie tel que ci-après menonné,
seront et sont par le présent déclarés et constitués étre de fait
un corps politique et incorporé sous le nom de " la compagnie Nom de cor-
du chemin à barrières de Terrebonne." poration.

. La dite compagnie par ses serviteurs ou agents aurac~ p. se ~ o n ar ovoir de
plein pouvoir de tracer et construire, faire et finir, à ses propres construire un
frais, un chemin macadamisé, depuis le pont de madame -aainise.
Masson, vis-à-vis la susdite ville (le Terrebonne, jusqu'au village
de la paroisse St. Vincent de Paul, en passant soit par la route
communément appelée '' "Montée de madame Masson" dans Ligne définie.
toute sa longueur et par le chemin de base de la " Giande
Côte," en la dite paroisse de St. Vincent de Paul, ou sur la
crête, ou au pied du petit côteau qui longe le bord de la
Rivière-des-Prairies, dans lequel cas, le chemin macadamisé
passerait en arrière de toutes ou la plupart des habitations et
bâtisses construites le long de la dite côte jusqu'au village sus-
dit; et alors le dit chemin remplacera le dit chemin de base,
soit en suivant la dite "Montée de Madame Masson," jusqu'aux
carrières de St. François de Sales ou au bois voisin du chemin,
et de là se dirigeant vers le chemin be base de la côte "St.
François," de ïà suivant le dit chemin de base jusqu'à la
" Montée Labelle," (en redressant toutefois la petite équerre qui
s'y trouve ;) de là passant par la dite " Montée Labelle" jusqu'à
la crête ou au pied du dit côteau, ou au chemin de base actuel
de la dite "Grande Côte," conformément aux dispositions ci-
dessus en premier lieu énoncées, jusqu'au dit village de St.
Vincent de Paul; soit enfin, en suivant le susdit chemin de
base de la dite " Côte St. François" jusqu'à une certaine
distance où le dit chemin prendrait la direction de la " Grande
Côte" ou de la " Montée St. François" en passant à travers les
terres suivant les lignes ou les traits quarrés d'icelles ; de là le
susdit chemin se continuera jusqu'au susdit " Pont Viau" en
suivant le chemin (le base actuel de la " Côte des Écores;
dans tous les cas où le susdit chemin macadamisé remplacera
le chemin de base actuel de la dite " Grande Côte," la compa-
gnie n'aura aucune indemnité à payer au propriétaire sur la terre
duquel tel nouveau chemin sera pris, et telle partie du dit

chemin
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chemin ainsi remplacée deviendra de plein droit la propriété
u propriétaire de la terre où il existera.

Laamunicipaliîé Si un mois après la passation de la présente loi, la munci-
pourra faire
uner palité locale de la paroisse de St. Vincent de Paul décide par
partie dii che- unl rgemn qu'elle est disposée à se charger de cette prirpartieentuparti
min ail lieu dje'Il hlia iie de 4 dit chemin qu~i s'étend depuis l'intersection du chemin de
la compagnîie.

base avec la montée de Saint François au Pont Viau dans la
dite municipalité, alors et dans ce cas, la dite municipalité sera
de plein droit substituée quant à la dite partie du cemin aux
droits, pouvoirs et obligations de la dite compagon ie incorpa

p les présentes, quant à la confection et l'entretien du dit
chemin, et elle sera autorisée à repartir sur tous les contri-

Provisd, quant buables le co sét des travaux du dit chemin; pourvu, toujours,
aux pëageý. qne la dite municipalité n'aura le droit de placer aucune bar-

rière, ni (lc l)rêendre ià aucun revenu provenant dles barrières
que la compagnie pourra placer sur telle partie de chemin ainsi
faite par la dite mui.nicipalité. ainsi que sur toute autre partie du
dit chemin, mais les habitants de la paroisse de St. Vincent ée
Paul, auront la libre circulation à travers tontes barrières sur
la route conduisant or St. Martin et Ste. Rose, sans
payer aucun taux (le p)éage.

Largeu bbr dle 3. Pourvuur toujours, que la largeur de terre qui sera prise

teri risren cpéedeàacnrvn rvnn e arèe

ean mprieq par la dite com pagnie , sans le consentement du propriétaire

limitée, pour le dit emuinn'excderia pas cinquante pieds, (mesure
frncaise,) excepté que la compagnie pourra prendre de plus
un morceau de terre n 'excedant pas cent vingt-cinq pieds carrés,
(mesure française), vis-à-vis chaque barrière, ou maison d
péages et à tout autre point intermédiaire le long de tel chemin
pour y déposer les matériaux nécessaires à la confection et
entretien du dit chemin; en outre, elle aura droit de s'emparer,
suivant les conditions ci-après établies, de tous les matériaux
nécessaires à la confection et entretien du (it chemin et mai-
sons de péages.m

Pouvoir d'ex- 4. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ex-
plorer la con- plorer les lieuxrre 'ecédnt ent vint-ing pi crs
trée entrpeéagin et de ui strouvintm re le etn d it chein
termpini. y désigner et établir, prendre et garder, avoir et pos-

séder pour son propre usage, et pour celui de ses uecesseurs,
les terrains nécessaires sur les lignes et dans les limites du dit
chemin, sulivant les dispositions étapis prescrites pour en faire

Faire des lacesi ; et aussi, de percer, duire et tenir en bon ordre
égutS, etc. sur les dites terres adjacentes o.u voisines, les fossés, égoûts et

cours d'eau qui pourront être nécessaires pour assécher le dit
chemin ou autres travaux et en enlever l'eau, en par elle xayant

Prendre des indemnnité tel quie ci-dessouis prescrit; et pour les fins suisdite,,
matériaux, la dite compagnie el ses agyents, serviteurs et. employés ont, a

le présent, pouvoir et autorisation d'entrer sur les terres et ter-
Fains d'aucune personne ou personnes, corps politiques ou incor-
porés, et de p)rendlre où bon lui semblera toutes pierres, terres,
sablés et autres matériaux nécessaires pour la construction et

entretien
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entretien des dits chemins en établissant le coût et les dom-
mages encourus à cet égard comme ci-après pourvu; et la
dite compagnie est aussi autorisée à faire des fossés, égoûts,
saignées, ponts et autres travaux sur le dit chemin et sur les
côtés d'icelui, et d'inclure dans le dit chemin toute partie de Parties de che-
grand chemin déjà existant pour en faire partie, selon qu'elle mins déji exis-
le trouvera expédient; et dans le cas où ces dites parties de tant
grands chemins n'auraient pas trente-six pieds de largeur
(mesure française), les propriétaires en charge de tels chemins
seront obligés, sur la demande de la dite compagnie, de livrer
et fournir la largeur susdite; et le dit chemin, fait sous l'autorité
du présent acte, sera un chemin public à toutes fins et intentions
quelconques.

.5. Tous titres on transports de terrains à transporter àla dite Fonnlesdes
compagnie pour les fins du présent acte, pourront, en autant actes et trans-
que le titre aux dits terrains ou les circonstances des dites parties PorL
faisant les dits transports le permettront, être faits en la forme
donnée dans la cédule du présent acte marquée A, en présence
de deux ou d'un plus grand nombre de témoins; et pour l'enre-
gistrement légal d'icenx, la dite compagnie fournira à ses
propres frais, au régistrateur du comté de Laval, un livre ou
des livres dans lequel sera imprimé un nombre suffisant de
copies de la dite formule, une sur chaque page, laissant les
blancs nécessaires pour s'adapter aux divers cas de transport,
les dits livre on livres étant authentiqués en la manière dont
les registres ordinaires du dit régistrateur doivent l'être suivant
la loi ; et les dits livre ou livres seront par le dit régistrateur
reçus et gardés, et constitueront autant de registres de son
bureau, et il y enregistrera les dits titres sur productien d'iceux
et sur preuve de leur exécution sous le serment d'un témoin
digne de foi, lequel serment il est par le présent autorisé à
administrer ; et tel régistrateur attestera le dit enregistrement Enregistrement
et sa date sur chacun des dits titres, et la compagnie paiera destitrs.
pour l'enregistrement et certificat de tel enregistrement sur
chacun des dits titres la somme de cinquante centins et pas
plus, et le dit enregistrement sera à toutes fins valide en loi, et
en l'absence de l'original d'aucun des dits titres, des copies
d'iceux prises dans le dit registre et dûment certifiées par le
régistrateur qui en aura la garde, seront prises et considérées
comme copies authentiques du dit titre, et le régistrateur aura Honoraires.
droit à un honoraire d'une piastre et pas plus, pour chacune
des dites copies certifiées.

6. Les affaires, le fonds social et les proprié1es de la dite Les afraires de
compagnie seront administrés et conduits par cinq directeurs la compagnie

'ecront cérés
qui seront élus annuellement conformémeni aux d ispositions du par les direc-
présent acte ; et à toute telle élection de directeurs, le nombre teurs.
de voix auquel chaque actionnaire aura droit sera en proportion
du nombre des actions qu'il aura ou possèdera dans la dite com-
pagnie, savoir: une voix pour chaque part ou action ; et les
premiers directeurs d'icelle compagnie seront les dits Jean Paul

Romuald
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Romuald Masson, John Atkinson, Alexandre Maurice Delisle,
Louis Benjamin Durocher et Fabien Vinet, qui resteront en
charge corm tels jusqu'à ce que d'autres soient nommés comme

Livres dac- il est ci-après prescrit; et ils auront le pouvoir d'ouvrir et tenirtÉons.
un livre d'actions, demander des versements sur les actions qui
y seront souscrites, convoquer une assemblée des souscripteurs
pour l'élection d'autres directeurs comme il est ci-après pourvu,
et tracer le dit chemin et faire généralement toutes choses qui
pourront être nécessaires et convenables pour mettre à effet les
dispositions du présent acte.

Capital sera de 7. Le capital de la dite compagnie sera fixé à la somme de
$15.000, a% quinze mille piastres, divisé en actions ou parts de cinquantedroit de t'aug-.
Menter, etc. piastres chacune, avec pouvoir à une assemblée générale des

actionnaires de la dite compagnie de l'augmenter jusqu'à la
somme de quarante mille piastres, et sera prélevé entre les
personnes et corporations qui pourront devenir actionnaires du
dit capital, et Pargent ainsi prélevé sera employé, en premier lieu,
au paiement et décharge de tous les honoraires, dépenses et
déboursés nécessaires pour faire passer le présent acte et pour
faire le tracé, les plans, et estimés ayant rapport au dit chemin,
et le reste de l'argent sera employé à faire, compléter, main-
tenir et faire valoir le dit chemin et à aucune autre fin quel-
conque ; et aucun argent ne sera payé, ou employé qu'après
autorisation préalablement donnée par la majorité des membres
du bureau de direction réuni en séance régulière à qui il appar-

roviso: il tiendra ; pourvu, toujours, que si en aucun temps après la
urra eptr assation du présent acte, les directeurs sont d'opinion que le

des emprunts. capital originairement souscrit n'est pas suffisant pour compléter
le chemin, il sera et pourra être loisible aux dits directeurs,
par une résolution passée par eux à cette fin, d'emprunter sous la
garantie de la dite compagnie, par obligation ou hypothèque
du chemin et des péages qui y seront prélevés, une somme
d'argent suffisante pour compléter le dit chemin.

Emission de 8. Pour obtenir des deniers par voie d'emprunt, les dében-
clébentureslaêrcua
pour argent turcs de la dite compagnie pourront être en la formule donnée
emprunté. dans la cédule du présent acte marquée B, ou dans toute autre

forme pareille, et n'auront pas besoin d'être passées devant
registrement notaires, et lenregistrement en la manière ci-après prescrite de

toute débenture faite en la forme de la dite cédule dans le bureau
d'enregistrement du comté de Laval, complètera l'hypothèque
créée par icelle; et la dite hypothèque prendra rang, à compter
de la date que la dite cébenture aura été dûment enregistrée
sans égard à celle de son énision ; et chaque dite dbenture
étant enregistrée et émise, sera transférable par délivraince et
obligatoire à toutes fins pour la dite compagnie et toute partie
quelconque, en faveur <lu porteur d'icelle, et hypothèquera en
sa faveur toutes les terres, bâtisses et biens-fonds quelconques
de la dite compagnie et les autres dépendances y appartenant.
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9. La dite compagnie, dans le cas où elle demanderait La compnaui

Penregistrement d'aucune débenture comme susdit, fournira a lià res
ses propres frais au dit régistrateur du comté de Laval, un livre renregistre-
ou des livres dans lesquels il sera imprimé un nombre suffisant ment des d-
(le copies de la dite formule de débenture, une sur chaque page,
laissant les blancs nécessaires et sans coupons d'intérêt, les dits
livre ou livres étant authentiqués en la manière dont les registres
ordinaires des régistrateurs doivent être authentiqués suivant la
loi; et les dits livre ou livres seront par les dits régistrateurs
reçus et gardés comme et constituant autant des registres du
dit bureau, et il enregistrera les dites débentures sur production
d'icelles et il certifiera le dit enregistrement et la date d'icelui
sur chacune des dites débentures, et pour le dit enregistrement Honoraires du
et certificat sur chaque dite débenture, il aura droit à un hono- rétrateur.

raire de vingt-cinq centins, et pas plus.

10. Si, après le dit enregistrement, aucune dite débenture nisposition
de la dite compagnie est présentée au dit bureau d'enregis<re qa-ntaudetD bentures ait-
ment avec le mot cancelée, et au dit mot la signature du presi- nuiées.
dent ou du secrétaire de la dite compagnie, écrite sur le travers
de la face d'icelle, tel régistrateur, sur la réception d'un honora ire
de vingt-cinq centins, à cette fin, et sur preuve de la dite
signature sous le serment d'un témoin digne de foi, lequel
serinent il est par le présent autorisé à administrer, fera immé-
diatement une entrée dans la marge du régistre en regard de
l'enregistrement de la dite débenture, à l'efet qu'icelle a été
cancelée, ajoutant à cette entrée la date d'icelle et sa signature,
et, en conséquence, la dite débenture deviendra et sera tenue
pour cancelée et sera déposée et restera de record dans tel
bureau d'enregistrement.

11. Aussitôtqu'un quart du capital aura été souscrit, il sera Première as-
loisible aux dits directeurs ou à la majorité d'entre eux, par iembIée gên-
avis public qui sera donné au moins quinze jours d'avance dans a ion-
au moins un papier-nouvelles anglais et un papier-nouvelles
français publiés dans la cité de Montréal, de convoquer la pre-
mière assemblée générale des actionnaires aux temps et lieux
qui seront jugés convenables pour élire les cinq directeurs, les-
quels resteront en charge jusqu'à ce qu'il en ait été élu d'autres
à leur place, tel que ci-après prescrit.

12. Les assemblées générales annuelles de la dite compa-
gnie seront tenues ci-après le premier lundi de mai, tous les
ans, ou tel autre jour qui sera fixé par aucun règlement de la dite
compagnie, et en tel lieu et heure que le dit règlement déter-
minera ; et avis d'icelles sera donné quinze jours d'avance, au
moins dans un journal anglais et un journal français, publiés
en la dite cité de Monrtéal; et à chacune des dites assemblées
générales annuelles, les dits actionnaires privés éliront cinq
directeurs de la dite compagnie, lesquels resteront en charge
jusqu'à l'assemblée générale annuelle suivante.

13.
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Election des 13. Toutes les élections des directeurs par les dits action-
re urs au naires privés ou par un ou des mandataires spéciaux représen-

tant tel ou tels actionnaires absents ayant droit de donner
autant de votes que leur constituant et porteur d'une procuration
faite suivant la formule C, au bas du présent acte, se feront au
scrutin, et les cinq personnes qui auront le plus grand nombre
de voix à aucune élection seront déclarées élues; et s'il arrive
que deux ou un plus grand nombre de personnes ont un égal
nombre de voix, les dits actionnaires privés ou leurs manda-
taires respectifs procèderont de nouveau au scrutin, jusqu'à ce

Qualification, que le choix soit fait ; et personne ne sera qualifié à être élu
comIne directeur par les dits actionnaires privés, s'il n'est ac-
tionnaire possédant des actions dans la dite compagnie au mon-
tant de quatre cents piastres, et avant payé tous les versements
dus sur ses actions.

Bureau des 14. Depuis et après la dite première assemblée générale de la
ireteurs. dite compagnie, les cinq directeurs ainsi choisis comme susdit

formeront le bureau des directeurs de la dite compagnie, et s'il
Comment se- survient quelque vacance parmi les directeurs par cause de
TOnt remplies mort, résignalion ou autrement, les membres restants du bureau

éliront un actionnaire qualifié pour remplir la dite vacance, jus-
qu'à l'assemblée générale annuelle suivante de la dite compa-
gmte.

Quorum. le. Trois membres du bureau des directeurs de la dite
compagnie formeront un quorum d'icelui pour la transaction
des affàires ; et le dit bureau pourra employer un ou un plus
grand nombre d'entr'eux comme directeur ou directeurs payés;
et des travaux ne seront pas faits ou exécutés sans l'autorisa-
tion préalable du dit bureau.

Actions de 16. Chaque action dans la dite compagnie sera de cinquante
piastres, et sera considérée comme propriété mobilière et sera
transférable sur les livres de la dite compagnie en la manière
prescrite par aucun règlement fait par les directeurs à cette fin,
et non autrement, quant à ce qui a rapport aux droits de la
compagnie, et il ne sera transféré aucune action sur laquelle

Proviso: res- quelque versement dû ne sera payé; pourvu, toujours, que
ponsabié des chaque actionnaire ne sera responsable individuellement auxactionnaires,
imitée. créanciers de la dite compagnie, que pour un montant égal au

montant dont il sera redevable sur les actions possédées par
lui, pour les dettes et obligations de la corporation et jusqu'à
ce que le montant total de ses actions ait été payé; mais il ne
pourra être poursuivi pources dettes qu'après qu'une saisie-exécu-
tion contre la compagnie aura été rapportée sans qu'il y soit
satisfait en totalité on en partie, et le montant dû sur cette
exécution sera le montant à recouvrer avec les dépens contre
tels actionnaires.

Demandes de 17. Les directeurs pour le temps d'alors pourront demander
versements. des versements sur le fonds souscrit, en telle manière et à tels

intervalles
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intervalles de temps qui pourront être fixés par un règlement
de la dite compagnie ; et la dite compagnie pourra dans aucune Poursuites pour
cour ayant juridiction compétente en matières de simple con- versementanon
trat pour le montant demandé, poursuivre pour le recouvrementp
et recevoir de tous et chacun des actionnaires de la dite com-
pagnie le montant d'aucun versement ou versements sur des
actions qu'aucun actionnaire pourra négliger de payer, après
tel avis qui sera établi par les règlements de la compagnie; et
dans toute telle action, il suffira d'alléguer que le défendeur
est un actionnaire de la compagnie, et qu'un versement ou des
versements ont été demandés sur le capital, en la manière pres-
crite par les règlements, et qu'ils n'ont pas été payés, et de
prouver par un témoin, qu'il soit au service de la compagnie
ou non, des faits au soutien des dites allégations, sans alléguer
ou prouver l'élection ou la nomination des directeurs ou toute
autre matière spéciale, et sans nommer les dits directeurs dans
la déclaration ou autre procédure en la cause.

1 S. Si quelque versement demandé par les directeurs aux Les action$
actionnaires, en la manière prescrite par les règlements de la pourront être
compagnie, n'est pas payé lorsqu'il sera dû, les directeurs au le u iement de
lieu d'en poursuivre le recouvrement, pourront, par une résolu- versements.
tion à cet eflt, vendre les actions sur lesquelles les dits verse-
ments seront dus et non payés, et les transférer à Pacheteur
comme le propriétaire d'icelles aurait pu le faire, et après avoir
déduit tous les versements dus, les intérêts et les frais de vente,
ils remettront le surplus du prix de la vente au propriétaire des
actions vendues.

19. Il sera loisible à tous corps politiques, incorporés ou Les corpora-
aggrégés, corporations aggrégées ou formées d'une seule per- tions pourront
sonne, communautés grevées de substitutions, tuteurs, cura-
leurs, exécuteurs, ou personnesquelconques non-seulement pour compagnie-
eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et de
la part de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés
ou à naître, aliénés ou idiots, femme sous puissance de mari
ou autre personne ou personnes qui sont ou seront saisies ou en
possession ou intéressées dans les terres ou terrains dont la
compagnie a besoin pour les fins du dit chemin, de contracter
pour et de vendre et transporter à la dite compagnie les dites
terres ou terrains en tout ou en partie, dont la dite compagnie a
besoin comme susdit pour les dites fins; et tous contrats, mar-
chés, ventes, transports et garanties à être ainsi faits, seront
valides et valables en loi à toutes fins et intentions quelconques,
nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraires;
et tous corps politiques incorporés ou aggrégés ou communautés
et toutes personnes quelconques, faisant tels transports comme
susdit, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront
faire eux ou aucun d'eux respectivement en vertu eten con-
formité du présent acte.

20.
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Les corpora- 20. Tout corps politique, communauté, corporation, personne
tions qui. sans o qui, dans le ordinaire
cet acte, ne personnes quelconques c
pourraient pas peuvent vendre ni aliéner aucunes terres terrains dont la
vendre pour- dite compagnje a besoin pour les fins du présent acte, convien-
ront faire cer-
tains arrange- (ront d'une rente annuèlle fixe comme équivalent, et non d'un
mlenns. capital une fois payé, pour les terres ou terrains dont toute

telle compagnie a besoin pour le dit chemin ; et dans le cas
où le montant de telle rente ne serait pas fixé par convention
ou compromis, il sera fixé de la manière ci-dessous prescrite,
et toutes procédures seront dans ce cas réglées comme il est
ci-après prescrit ; et pour paiement de la dite rente annuelle
ou de toute autre redevance annuelle réglée et fixée et à être
payée par la dite compagnie, pour l'achat de tous terrains ou
pour toute partie du prix d'achat de tous terrains que le ven-
deur consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie,
le dit chemin et autres travaux y appartenant et les péages qui
seront levés et percus sur icelui, seront et ils sont parle présent
sujets et affectés de préférence à toutes autres réclamations ou
demndes quelconques contre iceux, pourvu que le titre créant
la dite charge et hypothèque soit dUment enregistré.

Arrangements 21. Toutes les fois qu'une terre ou propriété appartiendra par
c s Pr indivis à plusieurs personnes, tont accord fait de bonne foi entre

indivis. la dite compagnie et tout propriétaire ou propriétaires par
indivis, qui seront propriétaires d'un tiers ou plus de la dite terre
ou propriété, relativement au montant de la compensation
accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés,
sera obligatoire également entre les autres propriétaires par
indivis de la compagnie ; et le propriétaire ou les propriétaires
qui auront fit le dit accord pourront remettre à la dite com-
pagnie la possession de la dite terre ou propriété, ou l'auto-
riser à la prendre suivant le cas.

Un plan sera 2. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera
prepare et de- faire une carte ou plan, par un arpenteur provincial, de. la

direction du dit chemin et des terres à travers lesquelles elle
aura intention de le faire passer; et de plus unlivre de renseigne-
ments pour le dit chemin, dans lequel seront indiqués d'une
manière générale les dites terres et les noms des propriétaires ou
occupants, autant qu'on pourra les constater; lesquels dits carie
ou plan et livre de renseignements seront certifiés par le com-
missaire des terres de la couronne, ou son député, et il en sera
par lui déposé des copies dans le bureau du secrétaire de la
province et du protonotaire de la cour supérieure du district
de Montréal, et une copie en sera aussi donnée à la dite com-

Copies et pagnie ; et ces copies pourront être examinées en tout temps
extraits. et il pourra en être obtenu des extraits par toute personne quel-

conque au taux de dix centins par cent mots ; et les dites
copies du dit livre ainsi certifiées, ou de véritables copies
d'icelles certifiées par le dit secrétaire de la province, ou par
le dit protonotaire, feront foi dans toutes les cours de loi et
ailleurs.
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23. Aussitôt que la carte ou plan aura été déposé comme La compagnie

susdit, et qu'avis de tel dépôt aura été donné dans les deux pour, prendre

langues dans au moins un papier-nouvelles publié dans la menrts arees
localité la plus près de celle par où le dit chemin doit passer, propiétaires
durant un mois de calendrier au moins, il sera loisible à la dite
compagnie de s'adresser aux divers propriétaires ou personnes
autorisées par le présent à vendre ou transporter les terrains
par où l'on se propose de faire passer le dit chemin ou qui
pourraient souffrir quelque dommage causé par la construction
du dit chemin, ou par l'exercice d'aucun des pouvoirs conférés
par le présent acte à la dite compagnie, et de convenir avec
tels propriétaires ou parties respectivement de la compensation
qui leur sera payée par la dite compagnie pour l'achat d'iceux,
ou pour leurs dommages respectifs, et de faire tels accords et
arrangements avec les dites personnes relativement aux dites
terres ou aux indemnités à payer pour les dites terres, ou aux
dommages, ou à la manière dont la dite indemnité doit être
constatée, suivant que les dites parties et la compagnie le juge-
ront à propos ; et en cas de difficulté entre la dite compagnie S'ils nepeuvent
et les dits propriétaires ou parties, ou quelqu'un d'entr'eux, sentendre.
alors toutes questions qui s'élèveront entre eux et la dite com-
pagnie seront réglées comme suit, savoir:

Le dépôt de la carte ou plan, et l'avis de tel dépôt donné Efletdudipat
comme susdit, seront considérés comme étant un avis général à du plan, etc.
tous les intéressés relativement aux terres qui seront requises
pour le dit chemin;

La compagnie signifiera à la partie adverse un avis conte- Avis aux op-
nant une description des terrains qui devront être pris ou des posants.
pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement à tous ter-
rains, (en les désignant) ; une déclaration que la compagnie
est prête à payer certaine somme d'argent (ou rente, suivant le
cas,) comme indemnité pour les dits terrains ou pour dom-
mages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs ; et le nom
d'une personne qu'elle nomme comme son arbitre si son offre
n'est pas acceptée ; et en faisant l'évaluation de l'indemnité à Imdemnit&
être accordée pour tels terrains ou dommages qui pourront établie.
résulter de l'exercice de tels pouvoirs, l'arbitre de la com-
pagnie ainsi que ceux ci-dessous mentionnés, prendront en
considération et mettront en compte les bénéfices que retirera
du chemin la partie à laquelle la dite indemnité devra être
accordée ; et dans tous les cas où la dite compagnie aura La compagnie
donné et signifié l'avis susdit, il sera loisible à la dite com- pourra se
pagnie de se désister de tel avis et de donner ensuite un nouvel d&ister.

avis à l'égard des dits terrains ou d'autres terrains, à la même
partie ou à toute autre partie ; mais la dite compagnie sera
dans tous tels cas responsable envers la partie notifiée en pre-
mier lieu, de tous les dommages ou frais par elle encourus en
conséquence de tel premier avis et du désistement ; et aucun
changement de propriétaire après que la compagnie aura
donné et signifié le dit avis, n'affectera les procédures ; mais

la
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la partie notifiée sera encore considérée comme propriétaire,
excepté quant au Aaiement de la somme adjugée

.bsence de la Si la partie adverse est absente du district dans lequel sont
partieec i les dits terrains (.i lavis est relatif à la prise de posses-

sion d'iceux) ou du district dans lequel les pouvoirs que lon a
intei ion d'exercer doivent ê-tre#exercés,,, ou si elle est inconnue
à la (lite compacnie, alors, sur requête adrasée à aucun juge
(e la cour supérieure dans le district, accompagnée d'un afli-
davit de quoiqu'officier de la dite compagnie, constatant que
la partie adverse est ainsi absente, ou qu'après une recherche
altentive, la personne à laquelle le dit avis devait être signifié
i'a pas été trouvée, tel juge ordonnera que Pavis, comme
susdit, soit inséré trois fois au moins pendant un mois de ca-
lendrier dans le " Canada Gazette" et dans quelqu'autre pa-
pier-nouvelles qui sera désigné par le dit juge dans l'une ou
l'autre langue, ou dans les deux langues, à la discrétion du
dit juge;

Refus par la Si, dans les dix jours de la signification du dit avis, ou dans
e un mois dje la première publication d'icelui comme susdit, la

cot]pagnie, partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte les
etc. offres de la dite compagnie, ou ne donne pas le nom de l'arbitre

qu'elle nomme, alors tout tel juge pourra, sur la demande de
la dite compagnie, nommer un arpenteur juré ou autre personne
à ce connaissant, comme arbitre unique pour déterminer
l'indemnité que la dite compagnie doit payer ;

La paetic ad- Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie
verse nommera à la dite compagnie le nom de la personne qu'elle a nommée

pour son arbitre, alors les dits deux arbitres en nommeront
conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur
ce troisième (duquel fait l'allégation de l'une ou l'autre des
parties fera preuve), alors tout tel juge sur demande de la dite
partie ou de la dite compagnie (avis en ayant préalablement été
donné un jour entier au moins à l'arbitre de l'autre partie),
nommera un tiers-arbitre

Devoirs (les Les dits arbitres ou l'arbitre unique ayant prêté serment
arbitres, as- devant un juge de paix, qui est par le présent autorisé et requis,;enili,, etc. de l'administrer, de remplir fidèlement et sans partialité les

devoirs de leur charge, procèderont à constater les indemnités
que la dite compagnie devra payer en telle manière qu'il ou
qu'ils ou la majorité ('entr'eux le décideront, et la sentence
des dits arbitres ou de deux d'entre eux sera finale et définitive

Proviso. et sans appel ; pourvu qu'aucune telle sentence ne sera rendue
ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'entre
eux, excepté à une assemblée tenue dans un temps et dans
un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au moins un
jour entier ou auxquels aura été ajournée une assemblée à
laquelle assistait le troisième arbitre ; mais il ne sera pas néces-
saire de signifier l'avis à la dite compagnie ou à la partie

adverse,
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adverse, et elles seront suffisamment averties par l'entremise
de l'arbitre qu'elles auront nommé ou dont elles auront
demandé la nomination';

Pourvu, toujours, que la sentence que rendront les dits arbitres Proviso: co
ne sera jamais pour un montant moindre que celui offert par la ment seront
compagnie comme susdit; et si, dans tous les cas où il aura friq.
été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui
offert par la compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par
la.partie adverse et déduits du montant de l'indemnité, autre-
ment ils seront payés par la dite compagnie; et dans l'un et
l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront
être taxés par tout juge de paix

Les arbitres ou la majorité d'entr'eux pourront, à leur dis- Les arbitres

crétion, interroger sous serment ou affirmation solennelle les a le pou-
parties ou les témoins qui comparaîtront volontairement devant ner les témoins

lui ou devant eux, et pourront administrer tel serment ou sous sermen.
affirmation; mais cela n'empêchera pas les arbitres d'agir et
de donner leur décision d'après leur connaissance personnelle
du mérite de l'affaire, ou de faire usage de la dite connaissance
personnelle comme ils le croient juste et convenable ; et tout
exposé faux que fera volontairement un témoin sous le dit ser-
ment ou affirmation sera considéré comme un parjure volon-
taire, et punissable en conséquence

Le juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou l'arbitre unique Temps où la
fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentencesem

rendue.
sentence sera rendue et si elle n'est pas rendue le ou avant le
dit jour ou autre jour auquel, du consentement des parties, ou
par l'ordre d'aucun tel juge, l'époque aura été reculée (comme
cela peut avoir lieu pour une cause raisonnable sur le demande
de l'un des arbitres, après qu'avis préalable aura été donné
aux autres arbitres, un jour entier auparavant), alors le montant
offert par la compagnie, comme susdit, sera l'indemnité qu'elle
aura à payer;

Si l'arbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie écès a
adverse, ou aucun tiers-arbitre, qu'il soit nommé par les deux arbitre, ete
arbitres ou par tout tel juge, décède, est ou devient disqualifié
ou incapable d'agir, alors sur preuve de ces faits à la satisfac-
tion de tout tel juge, tel juge autorisera la compagnie ou la
partie adverse ou les deux arbitres, à nommer une autre per-
sonne en la place de tel arbitre qui sera ainsi décédé, disqualifié
ou incapable d'agir, ou nommera lui-même une autre personne
comme tiers-arbitre suivant l'exigence du cas, mais il ne sera
pas nécessaire de recommencer ou répéter aucune des procé-
dures qui auront été adoptées auparavant;

La compagnie pourra se désister de tout tel avis comme La compagnie

susdit, et ensuite donner un nouvel avis relativement aux tedetel avib,
mêmes ou à d'autres terres, à la même ou à toute autre partie;

mais



niais dans tel cas elle sera responsable envers la partie notifiée
en premier lieu de tous les dommages ou frais par elle encourus
en conséquence du premier avis et du désistement

Les arbitres ne L'arbitre offert comme estirateur ne sera point disqualifié
seront pas dis- -serntpa di- ouragi àraiso decequ'il sera employé par la compagnie
qualifies par o a
certaines cir- ou la partie adverse, ou qu'il aura préalablement exprimé son
constances. opinion sur le montant de l'indemnité, ou qu'il est parent ou

allié d'aucun membre de la dite compagnie, pourvu qu'il ne
soit pas lui-même personnellement intéressé dans le montant

Disqualifcation de lindemnité ; et l'on ne fera valoir aucune raison de dis-
commen dé- qualification contre aucun arbitre nommé par tel juge après sa

nomination, mais les dites objections seront faites auparavant,
et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une manière
sommaire par le dit juge; et l'on ne fera valoir aucdne cause
de disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie
ou par la partie adverse après que le tiers-arbitre aura été
nommé ; et la validité ou l'invalidité des objections suscitées
contre tel arbitre, avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront
jugées sommairement par tout tel juge sur la demande de l'une
ou l'autre partie après un jour entier d'avis donné à l'autre, et
si les dites objections sont regardées comme valables, la nomi-
nation sera nulle et la partie qui aura offert comme arbitre la
personne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée comme
n'ayant point nommé d'arbitre;

Le défaut de Nulle sentence, portée comme susdit, ne sera invalidée; faute
dc forme ou autre objection technique, si toutes les conditions

sentence. du présent acte ont été remplies, et si la sentence établit d'une
manière formelle le montant adjugé et les terres ou autres pro-
priétés, droit ou chose dont le dit montant est l'indemnité ; et il
ne sera pas nécessaire que la personne ou les personnes aux-
quelles la dite somme doit être payée soient nommées dans la
dite sentence.

Quand la pos- 24. Sur le paiement ou offre légale de telle indemnité ou
session pour- rente annuelle ainsi adjugée, convenue et fixée par les partiesêtre prise. elles-mêmes, comme susdit, à la partie qui a droit de la

recevoir, ou sur le dépôt du montant de telle indemnité en la
manière ci-après mentionnée, la sentence donnera à la dite
compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des
dites terres, et d'exercer les droits de faire les choses pour les-
quelles la dite indemnité ou rente annuelle a été accordée ; et
si aucune personne ou partie offre quelque résistance ou opposi-
tion à ce qu'elle en agisse ainsi, toute juge de paix pourra, sur
preuve satisfaisante que les conditions exigées par le présent
acte ont été remplies, émettre son mandat (warrant) adressé à
tout shérif ou huissier ou autre personne qu'il appartiendra,
pour mettre la dite compagnie en possession des dites terres et
pour faire cesser toute résistance ou opposition, ce que fera en
conséquence tel shérif ou hussier ou telle autre personne en
prenant avec lui l'assistance qu'il lui faudra, le tout aux frais
de tel propriétaire refusant telle saisine ou possession.

20 8 Ca p. 7 6. Chiemin à barrières de Terrebonne. 95 VIoT.
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25L L'indemnité adjugée comme susdit, ou de laquelle Char;es, etc.,
seront convenues la dite compagnie et toute partie qui pourrait c a
en vertu du présent acte, valablement transporter les dits ter a compagnie.
rains, ou qui alors les possèdera légalement comme proprié-
taire, pour tout îrrain qui pourrait être pris en vertu du pré-
sent acte sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et
place du dit terrain; et toute réelamation, hypothèque ou
charge quelconque, dont pourraient être grevés les dits terrains
ou aucune partie d'iceux, donneront contre la compagnie une
réclamation pour la dite indemnité ou une partie équivalente
d'icelle, et si -le montant de la dite indemnité excède quatre-
vingts piastres, la dite compagnie sera responsable en consé-
quence, lorsqu'elle aura payé la dite indernité ou partie
(Picelle, à la partie qui n'y aura aucun droit, sauf: toujours le
recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie; pourvu,. tou- ProVIso: com-
jours, que si la dite compagnie a raison de craindre qu'iliexiste ment tellesc chiarges pour-
des réclamations, hypothèques et- charges comme susdit, ou si ront 3trolib&
la personne à laquelle devra être payée l'indemnité ou la rente
annuelle, ou aucune partie d"icelle, refuse d'exécuter' le
transport ou garantie convenable' ou si la' partie qui a droit à la
dite réclamation ne peut être 'trouvée ou reste inconnue à la dite.
compagnie, ou si, pour aucune autre raison, la compagnie le
trouve à propos, il lui sera loisible de payer la dite indemnité
entre les mains du protonotaire de la cour supérieure, à Mont-
réa, avec l'intérêt sur icelle pour six mois, et de transmettre
au dit.protonotaire une copie authentique. de Pacte- de trans-
port, ou de. la sentence, s?il n'y a :point de transport,,(et la dite
sentence sera' regardée par la:suite comme un titre, de la dite
compagnieau terrain 'y mentionné,) ,et les procédures néces-'
saires devront avoir lieu pour obtenir la ratification du titre; de
la dite compagnie, en ,la même manière que dans les autres
cas de ratifiéation de titre, excepté qu'òutre le contenu ordi-
naire de- l'avis, le protonotaire constatera que le titre de la'
compagnie, (c'est-à-dire 'le' transport ou la sentence), a été
obtenu en vertu du, présent acte, et invitera toutes les personnes
qui auront des droits sur les dits terrains,ýou partie d'iceux, ou
le représentant ou le mari d'aucune partie y ayant droit, à pré-
senter leurs oppositions pour les réclamations qu'elles' ont
contre la, dite indemnité ou, partie d'icelle, et toutes ces opposi-
tions seront reçues et décidées par la-cour; et le jugement de
ratification- annulera pour toujours toutes réclamations" contre'
les dits teriains ou aucune partie d'ïceux (Ycompris le douaire
qui n'est pas encore ouvert,) aussi bien que toutes les hypo-
thèques et charges dont ils pourront être grevés, et la cour éta-
blira l'ordre qu'il conviendra de- suivre pour la. distribution, le
paiement, ou le placement de la dite indemnité.etpgur la pro-
tection de toutes les parties intéressées, suiv nt leurdroit et la'
justice, conformément aux dispositions du présent acte et à la
loi; et les.frais.des dites procédures, ou. aucune partie d iceux'
seront payés par la .dite. compagnie ou. partoute autre partie,
suivantqe la cour le trouvera juste; et si le jugementi de rati-
ication est obtenu dans moins de six mois, à compter. dujour

14' que
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que Pindemnité a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie proportionnelle de l'intérêt,
et si par erreur, faute ou négligence de la compagnie, le dit
jugement n'est obtenu qu'après l'expiration des six mois, la
cour ordonnera à la dite compagnie de payer à la partie qu'il
appartiendra l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du temps;

Provi.so si la pourvu, toujours, que si le montant de la dite indemnité n'ex-
compenattio cède pas quatre-vingts piastres, la compagnie pourra le payern'ex~ide pasC
SSO.00. à la partie en la possession de laquelle, comme propriétaire, le

terrain se trouvera lorsque la compagnie en prendra possession,
ou à toute autre personne qui pourra légalement recevoir l'ar-
gent dû à la dite partie, et la preuve du dit paiement et de la
sentence d'arbitre sera un titre suffisant pour la dite compagnie,
et l'exemptera à jamais des réclamations de toute autre partie
à la dite indemnité ou aucune partie d'icelle, excepté néan-
moins le recours que telle autre partie pourra avoir contre la
partie (lui aura reçu la dite indemnité.

Si le temps li- 26. Si le tempslimité pour faire le dit chemin, tel que ci-
mité pour faire
le dit chemin après pourvu, expire avant que tout le chemin soit fait, la com-
expire avant pagnie perdra son droit pour cette partie du chemin non encore
qu'il soit f DeC
termine. faite, mais conservera intégralement ses droits pour toute la

partie faite.

Clôtures le lonz 27. Toutes les fois que le chemin construit par la compa-
dlu emin. gnie passera à travers des propriétés particulières, la compa-

gnie confectionnera et réparera les clôtures de la manière
convenue entre la compagnie et le propriétaire, ou de la
manière fixée par les arbitres devant lesquels la question a été
portée.

Election d'un 2S. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de
présdent, etc. choisir un d'entre eux pour être leur président et de nommer

tels officiers et serviteurs qu'ils croiront nécessaires pour la due
exécution des devoirs à eux imposés par la dite compagnie, et
d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux, dans leur discrétion, des
cautionnements pour la due exécution de leurs devoirs et un
compte fidèle des deniers qui viendront entre leurs mains pour

Règlements. l'usage de la dite compagnie; et il sera loisible aux directeurs
de faire tels règlements qu'ils trouveront convenables pour la
bonne administration de la compagnie, ces règlements ne
devant pas être contraires aux dispositions du présent acte, et
de les changer, amender et abroger selon qu'ils le trouveront
nécessaire.

Pênges. 29. Il sera loisible au président et aux directeurs de la dite
compagnie de faire, régler et percevoir, de temps à autre, les
péages et droits qui seront exigés de toutes les personnes qui
passeront et repasseront avec des chevaux, charrettes, carosses
et autres voitures, et pour les bestiaux que l'on conduira ou que

Proviso l'on fera passer sur ou le long du dit chemin; pourvu, toujours,
qu'aussitôt qu'un ou plusieurs milles du dit chemin auront été
complétés, il pourra y être prélevé des taux de péage.

30.
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30. Les taux de péage que la dite compagnie est autorisée Tauxdepéage,
à prélever par le présent acte, sur le dit chemin, n'excèderont
pas un denier par mille (à compter d'une barrière où le
péage devra être payé, jusqu'à la prochaine barrière, traver-
sant le dit chemin, dans la direction d'où la voiture ou l'ani-
mal pour lequel le dit péage devra être payé sera venu) pour
toute voiture tirée par deux chevaux, ou autres bêtes de traits,
pour chaque fois qu'elle passera sur les dits chemins, qu'elle
soit chargée ou non; et pour toute voiture tirée par plus de
deux chevaux ou autres bêtes de traits, un demi denier par
mille pour chaque bête de trait additionnelle ; pour toute voi-
ture tirée par un cheval ou autre bête de trait, un demi denier
par mille, et pour tou:e voiture appartenant à toute personne
résidant dans la paroisse de St. Vincent de Paul, lorsqu'elle
ira au nord du dit comté chercher du bois ou en reviendra
chargée de bois, la moitié des taux ci-dessus, respectivement;
pour chaque mouton ou cochon, un quart de denier par mille
et pour chaque cheval sans cavalier, et pour chaque bouf,
vache ou autre bête à corne, un demi denier par mille; pour
chaque cheval et son cavalier, un demi denier par mille
pourvu, toujours, qu'il sera loisible à la dite compagnie d'abon-
ner toutes personnes aux conditions qu'elles arrêteront
ensemble; pourvu, toujours, que les taux de péage que la
compagnie impose en vertu de la présente section soient au
même taux par mille sur tout le parcours du chemin et sur
toute et chaque partie d'icelui.

31. Les directeurs de la dite compagnie feront annuelle- Retours an-
ment à la législature, dans les premiers quinze jours de chaque nuels à la lé-
session, après que le dit chemin ou aucune partie d'icelui aura s ature.
été ouvert au public, sous le serment du secrétaire-trésorier de
la dite compagnie, un rapport énonçant le coût de leur ouvrage;
le montant total des sommes dépensées ; le montant du capital
social ; combien il en a été versé ; le montant total du capital
dépensé sur les chemins ; le montant reçu durant l'année pour
péages et provenant de toutes autres sources, en indiquant
chaque source séparément ; le montant des dividendes payés
et le montant dépensé pour réparations, et le montant des dettes
de la compagnie, avec indication de l'objet pour lequel ces
dettes ont ét é respectivement contractées ; et ladite compagnie
tiendra aussi des livres de compte réguliers dans lesquels sera
inscrit un compte exact des valeurs actives, des recettes et
des déboursés de la compagnie, lesquels seront en tout
-temps ouverts à l'inspection et examen de toute personne
ou personnes qui seront nommées pour les examiner par le
gouvernement.

32. Le dit chemin et tous les matériaux que de temps en Chemin etc.
temps l'on aura ou l'on se procurera pour l'ouvrir, faire, entre- déclaré la pro-
tenir, ou réparer, et toutes les maisons de péages, barrières et Pé
autres bâtisses, érigées ou acquises par et aux frais de la dite
compagnie agissant en vertu des dispositions de cet acte, et

14* employées
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employées à son profit et avantage, appartiendront à la dite com-
pagnie el à ses successeurs ; et la compagnie aura; pouvoir et
autorité d'ériger autant de barrières transversales et barrières
latérales sur ou à travers les dits chemins et de déterminer les
taux de péage qui seron prélevés àchaque barrière n'excédant
pas les taux susdits, suivant qu'elle, le trouvera juste et avan-
tageux, (lesquels taux de péage pourront être changés de temps
en temps, selon que les circonstances l'exigeront,) et d'érigeret
entretenir les dites maisons de péage et barrières, et autres
bâtisses et constructions qui pouiront être nécessaires et conve-

Proviso. nables pour l'administration du dit chemin pourvu, toujours,
qu'il ne sera exigé aucun péage pour traverser seulement le dit
chemin.

Les chemins 331 La dite compagnie sera obligée, et il lui est par les
de:ront être
complétés danscoplté dnspresentes enjoint de compléier le chemin en commen9ant au
cinq ans. " Pont, de Madame Masson" jusqu'au " Pont Viau," en la

dite paroisse de Si. Vineent (le Paul, dans cinq années, à
compter de la passation du présent acte, à défaut de quoi, le
présent acte, et tout ce qui y est contenu, cessera et sera de nul
effet pour telle partie non faite seulement.

Pénalité pour 34i Si aucune personne ou personnes brisent en aucune
dommazes et manière, coupent, abattent ou détruisent aucune partie du.dit
obstrucfions4
aux ouvrages chemin comme susdit, ou barrières oun maison de péage,
de la com- , apèdudtchmne
pagnie bâtisses, constructions, dans, sur. ou auprès du-dit chemin et

appartenant ou employés à l'usage de la dite compagnie en
vertu des dispositions de cet acte, le dit contrevenant, étant
légalement convaincu de la dite offense,,sera censé coupable
de délit et puni par l'amende et lempr.isonnement ; et si
aucune personne on personnes enlèvent de la terre, de la pierre,
des planches, du bois de construction, ou autres. matériaux.
employés ouIdestinés à être employés dans ou sur le ditchemin,
pour la. construction, l'entretien ou réparation, d'icelui, ou COU7
duisent aucune voiture à roues. ou aptre, voiture chargée sur
cette partie. du dit chemin, entre les pierres, madriers ou le
chemin, durci et le fossé, plus qu'il-ne sera nécessaire pour
laisser passer, une autre voiture ou. pour tourner sur le' dit
chemin, ou causent quelques torts ou dommages aux poteaux
ou clôtures, ou traînent ou tirent ou font traîner, ou, tirer sur
aucune partie du dit chemin, aucun bois de construction, pierre
ou autre chose qui sera transportée principalement ou en partie
sur des voitures à roues ou traînes (sleighs) de manièreà rayer
ou fouler aucune partie du dit chemin d'une manière préjudi-
ciable, ou si quelque personne laisse aucun wagon, charrette
ou autre voiture quelconque sur le dit chemin sans en confier
la garde ou le soin à une personne convenable, plus que le
temps nécessaire pour charger ou décharger les dites voitures,
excepté dans le cas, d'accident, et-dans le cas .d'accident, plus,
que le temps nécessaire pour les, enlever, ou qui. déposera
aucun bois de. construction, pierre, ordures ou autres, choses.
quelconques, sur le dit chemin, causant ainsi du dommage,

de
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de linconvénient *on du danger à aucune personne qui y
passera; ousi aucane persorine, apriès avoir enrayé ou arrêté
aucune charrétte, wagon ou voiture en montant une côte ou
élévation, laisse ou 'fait laiser sur le dit chemin, aucune pierre
ou autre chose qui aura servi à enrayer ou arrêter la dite char-
rette oh voiLre, ou 'si aucune Prsn t,endorrimage ou
renverse aucune lampe ou poteau de lampe placé :érigé ou
-planté sur le côté du dit cherrin ou des maisons de péage qui
y seront érigées, ou éteint malicieusement la himière d'aucune
dite lampe, ou si aucune personne renverse, 'brise, détériore du
'endommage volontaitement auun tableau des taux'de péage
placé et attaché sur aucune barrière ou traverse ou sur aucune
partie du dit chemin, ou efface ou détruit avec malice et pré-
méditation aucune lettre, chiffre ou 'marque y inscrite ou sur
une indication de route ou poteau milliaire en pierre ou en bois
indiquant les milles, ou si aucune personne jette de la pierre,
des ordures, ou autres matières ou choses dans aucun égôût, où
canal couvert ou autres cours d'eau faits pour assécher le dit
chemin, ou si aucune personne, sans 'permission, emporte ou
dépose des pierres, gravois, sable, 'ou autres matériaux,
ordures on terres, sur aucune partie du dit chemin, ou fait
aucun creux ou fossé sur la réserve du dit chemin, ou passe ou
cherche à passer, d'une manière violente, aucune des barrières
que la dite compagnie aura élevées, 'sans auparavant payer les
taux de péage imposés à'chacune des dites barrières par les
directeurs de la dite compagnie, la dite personne, si elle est Recouvrement
ednvaincue 'de la dite offense par procès sommaire devant des pénalité et
aucun juge de paix, sera condamnée à payer tous dommages dommages.
que la dite compagnie .aura pu souffrir, lesquels devront être
constatés par le dit juge de paix, sur 'l'audition de la dite
plainte, et sera aussi condamnée à payer une amende qui ne
sera pas plîs forte que dix piastres, ni moindre qu'une piastre;
et-à défaut de payer telle amende, le contrevenant 'sera 'confiné
dans la priôn commune du district où la dite offense aura été
commise, peur un espace de temps n'excédant pas un mois.

@5. Les mendes et pénalités que le présent acte autorise à Amendescom-
prélever'd'tine 'manière sornmaire seront 'et'pourront être perçues
et prélevées par saisie et vente des 'biens et effets du contre-
venant, en vertu d'aucun mandat ou mandats (tirrants) de
sa'isie qui seront 'émis 'à cette fin par le juge devant lequel le
procès aura été 'plaidé; et dans le cas où il n'y aurait ni biens Ei*onne-
ni effets 'pour -satisfaire aux dits 'mandats (warrants,) les dits ment ! défaut
contrevenant ou contrevenants seront et pourront être confinés de bien.
dans la prison commune du district pour aucune période n'ex-
cédant pas un mois.

6. Si quelque personne ou personnes, après avoir parcouru pénalités
une 'partie du dit chemin avec un wagon, carosse on autre contre leper-
voiture ou avec des animaux sujets aux péages, abandonnent
l dit chemin pour prendre un autre chemin et entrent dans les taux de péage.
dits cherins au-ýdelà d'aucune des dites'barrière ou barrières

sans
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sans payer de péages, éludant ainsi de payer les péages, ou si
quelque personne ayant le droit de passer et de repasser dans
les limites d'une paroisse tel que pourvu par la clause quarante-
neuf, sort des dites limites sans payer les péages, les dites per-
sonne ou personnes seront, pour chacune des dites offenses,
condamnées à payer une somme de pas plus de cinq ni de moins
de deux piastres, laquelle dite somme sera employée sur les
dits chemins, ou à payer aucune dette due par la dite con-
pagnie; et tout juge de paix pour le district, dans lequel la
dite partie du dit chemin sera située, condamnera le dit
contre venant, s'il en est convaincu, au paiement de la dite
pénalité.

Pénalité contre 37. Si aucune personne ou personnes occupant ou possédant
les personnes
permettant de aucun terrain, enclos auprès d'une maison de péage ou des
passer sur leurs barrières érigées conformément aux dispositions de cet acte et
terres afin
d'é'.3iter le aucune personne ou personnes ouvrant ou permettant qu'il soit
paiement des ouvert et entretenu un chemin en aucun temps donnant issue
peages. au public par une voie détournée et de nature à éluder les

péages sur les dits chemins à barrières, à aucune distance
moindre que deux milles de chaque côté du dit chemin de
péage, permettent ou souffrent sciemment qu'aucune personne
ou personnes passent sur le dit terrain ou par aucune autre
porte, passage ou chemin sur icelui, avec aucune voiture ou
animal sujet au paiement du dit péage, par lequel moyen le
paiement des dits péages sera éludé, toute personne ou per-
sonnes ainsi conduisant le dit animal ou la dite voiture dont le
paiement du péage a été éludé, étant convaincue de la dite
oflnse devant aucun juge de paix, comme susdit, sera, res-
pectivement, pour chacune des dites offenses, condamnée à
payer une somme qui n'excèdera pas vingt piastres, laquelle
sera employée à améliorer le dit chemin; et il ne sera loisible à
qui que ce soit d'ouvrir, de faire ouvrir, et de permettre d'ouvrir
aucun chemin quelconque opposé aux intérêts de la dite com-
pagnie, et ce sous une pénalité n'excédant pas cent piastres ni
moindre de vingt piastres pour chaque contravention et pour
chaque jour que tel chemin restera ouvert, recouvrable en la
manière ci-dessus, contre tel ou tels contrevenants aux dispo-
sitions de la présente section, et contre ceux qui se serviront de
telle voie; pourvu, toujours, que les dispositions précédentes
ne soient pas interprétées de manière à empêcher les voyageurs
de passer sur la glace ou les propriétaires de permettre aux
voyageurs de passer sur leur propriété pour se rendre sur la
glace.

Les munici- 3S. Il sera loisible à aucun corps incorporé,
palités pourront
prendre des ac- ayant, juridiction dans la localité par laquelle le dit chemin

conpagnie l passe, d'acquérir, accepter et posséder, céder et transporter
toute action dans la dite compagnie, et de temps en temps,
d'enjoindre au maire ou autre principal officier d'icelle, pour
et au nom de la dite municipalité, de souscrire telles actions
pour et au nom de la dite municipalité, et d'agir pour et au

nom
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nom de la dite municipalité dans toutes les affaires qui auront
rapport aux dites actions et d'exercer les droits de la inimci-
palité comme actionnaire, et le maire ou autre officier en chef
sera, qu'il soit qualifié ou non, comme actionnaire de la dite
compagnie, et pourra agir et voter comme tel, sujet toujours
aux dites règles et ordres concernant son autorité, lesquels
seront faits à cette fin par la dite municipalité en vertu de ses
règlements ou autrement, mais agissant suivant sa discrétion
dans les cas non prévus par la dite municipalité ; et il sera
loisible à la dite municipalité de faire et payer tous les
versements sur les actions qu'elle aura acquises et pour les-
quelles elle aura souscrit, à même les deniers appartenant à
la dite municipalité et non appropriés d'une manière spéciale
pour autre fin, et d'employer les deniers provenant des divi-
dendes ou profits des dites actions, ou du produit de la vente
d'icelles, à aucune des fins auxquelles des deniers non appro-
priés de la dite municipalité peuvent être légalement employés;
pourvu qu'aucune action ne sera souscrite, acquise, acceptée Proviso.
et possédée, cedée et transportée en vertu de la présente section
par aucune municipalité à moins ni avant qu'un règlement à
cet eflt n'ait été approuvé par la majorité des électeurs qua-
lifiés dans la municipalité, en la manière et d'après les forma-
lités requises pour l'approbation des règlements par les actes
de fonds d'emprunt municipal en force dans le Bas Canada;
et pourvu, aussi, que tant et aussi longtemps qu'aucune munici- Proviso.

palité possèdera des actions dans la dite compagnie au mon-
tant de cinquante ou plus, le maire ou l'ofcier en chef alors
en charge de la dite municipalité, sera ex oßcio directeur de la
dite compagnie en sus des cinq directeurs ci-dessus meniionnés ;
mais dans ce cas le dit maire ou officier en chef ne votera pas
de la part de la dite municipalité à aucune élection de direc-
teurs de la dite compagnie.

39. Il sera loisible à la municipalité de comté où passeraLes muniei-
le dit chemin, en aucun temps dans le cours d'une année palitéspourront
après la passation du présent acte, d'acquérir de la dite com-
pagnie tous les droits et priviléges lui afférant, en vertu tie d'iceux en
d'icelui, et de devenir propriétaire du dit chemin de péage qui p ne in-
sera alors construit, en par elle payant à la dite compagnie la
valeur du dit chemin et des matériaux destinés à être em-
ployés sur le dit chemin, avec aussi les frais encourus pour
obtenir cet acte, et en sus la somme de vingt pour cent sous
forme d'indemnité.; mais en pareil cas la diter municipalité
donnera à la dite compagnie bonnes et suffisantes cautions ou
garanties qu'elle construira le dit chemin ainsi que pourvu par
cet acte dans le temps prescrit, et qu'elle l'entretiendra en bon
état.

40. Il sera loisible à la compagniýe.avec le consentement Certaines par-
des municipalités locales-de placer certaines parties du chemin lies des cie-

pités pourront

afin qu'il soit réparé et entretenu, sous le contrôle des aunr les dt

palités locales du comté dans lesquelles il se trouve, soit tout- -,ule contrôle
cemuunicipa-

à-l ait,yntn



2 16 Cap. 76. zCheminà barrières de Terrebonne. 25 VICT.

à-fait, ou soit en partie durant la saison d'hiver, et le dit
chemin sera alors, soit tout-à-fait, soit durant seulement la pé-
riode de l'année pendant laquelle il aura été ainsi placé sous
le contrôle des dites municipalités, entretenu par les personnes
<i1, par procès-verbal fait ou à être fait par les dites munici-
palités, et qu'elles sont obligées de faire, sont ou seront tenues
d l'entretenir ; et il ne sera payé aucun taux de péage à la
diite compagnie sur le chemin ou aucune partie d'icelui ainsi
placé pour réparation et entretien sous le contrôle des dites
municipalités, durant la période pour laquelle il sera cédé aux
dites municipalités iais le dit chemin et travaux ainsi placés,
ou aucune partie d'iceux pourront être repris de nouveausous
le contrôle de la compagnie, et des péages y seront prélevés, et
il en sera anirement disposé comme s'il n'eût jamais été cédé;
pourvu, toujours, qu'en aucun cas îtels chemin ou travaux ou
aucune partie d'iceux ne cesseront d'être la propriété de la dite
compagnie.

seront alattue>
Le. ùôtir.- 41. Il sera losible à la compalgnie le ou avant le premier

pennt a Mjour de décembre de chaque année, d'abattre ou de faire abattre,
de jusqu'à vingt-quatre pouces du sol, en ne laissant que les

Phliver. D
piquets au-dessus de cette hauteur, toutes les clôtures, par les
propriétaires d'icelles, le long du dit chemin de péage, excepté
le long des routes où ces travaux se feront aux dépens de la
compagnie, et excepté aussi seulement dans les limites des
villages et dans les lieux où les clôtures sont éloignées des
bords des dits chemins de vingt-cinq pieds au moins, ou dans
les lieux où il existe des haies vives ou des clôtures con-

.straites de manière à ce qu'elle s ne puissent être enlevées sans
de grandes dépenses; et les clôtures ainsi abattues ne seront pas

'relevées plus tôt que le premier jour d'avril de l'année suivante.

Des Chemins 42. Il sera loisible à la compagie de tracer les chemins
d't trrcés d'hiver, suret à travers tout d.hamp ou enclos avoisinant le dit

par la coin- chemin à'condition que la dite'coinpagnie abatte et replace'à
pagnme. 'ses propres frais les clôtures qu'il peut être nécessaire d'abattre

'pour cet objet, sauf les vergers, jardins ou coursN ou autres
terrains 'clos de haies vives ou clôtures 'qui ne peuvent être
'enlevées ouTeplacées sans beaucoup de difficultés ou de grandes
dépenses, et à travers lesquels le d't chemin ne sera pas tracé,
sans le consentement de l'occupant.

Lesmnunieipali- 43. Il sera aùssi loisible à la municipalité d'aucune
tès pouirt localité 'par où le dit chemin passera, de prêter à la dite com-liiire des prêts
à la compapiie. pagnie des deniers à même les fonds qui appartiendront à la

municipalité et qui ne seront pas 'appropriés pour aucune autre
fin, et de faire le dit prêt sous tels termes et conditions 'dont
pourront convenir la dite compagnie et la dite municipalité qui
fera le dit prêt, 'et de rec tivrer les deniers qui seront ainsi
prêtés et d'approprier les d 2niers ainsi recouvrés 'pour les fins
de la dite municipalité.

44.
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44. Il sera loisible à toute communauté ou corporation de Les corpora-

posséder des actions dans ladite compagnie, ou de prêter de eleuses
largent à la dite compagnie, nonobstant tout acte ou loi 'à ce prendredesac-
contraire, et de nommer une personne ou des personnes pour r
voter pour la dite communauté ou corporation en vertu des
actions ainsi possédées, ou d'exercer tout autre droit d 'un membre
de 'la corporation en telle manière dont la corporation et la com-
pagnie ýpourront- convenir.

'4.5. Cinquante ans après la confection du- dit -chemin, il Al*e'xp;ratïon
sera loisible à Sa Majesté d'acheter le fonds de la ditecom- de,5O ans k;a

Lnest opora

pagnie d'après la valeur courante d'icelui, au temps de l'achat faires pcurra-

tions re huse

laquelle sera ýconistatée ipar des arbitres qui seront nommés u et a

man~redr de are--esu p

qui agiront en la, manipescrite dstd'autres ca,
,si la ^compagnie et le gouverneur 'ne peu-vent s'accorder sur la
pgite valeur) et de conserver le dit onds pour l'usage et
avantage de la province, r le gouverneur en conseiLsera ndès
lors constitué aux lieu et place de la dite compagnie et aura
pous les pouvoirs et autorités que la dite compagnie pourra
avoir eus et exercés jusque-là.

46. Dans toute actionou poursuite qui pourra être intentée Les to-
par ou contre la dite compagnie sur aucun contrat ou pour iaircs, servi-

dite ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ters valeur etdsosrvrlei-fnspu luaee

auicune matière ou chose quelconque, tout actionnaire, officier, ros téon
ou serviteur de la compagnie seran témoin compétent, et son compétents.

témoignagoe ne pourra être déclaré inadmissible parce qu'il sera
intéressé ou officier ouseriteur de la dite compagnie.

47. 'Si aucune action ou poursuite est intentée cntre Droit daction
aucune personne ou personnes pour aucune matière ou chose limité.
faite en vert de cet acte, la dite action oi poursuitedevra être
intentée cansles six mois de calendrier qui suivront imme-
diatement la commission du fait, et non après (dains e cas ot
le nom de la personne contrevenante 'sera connu) ; et le
défendeur ou défendeurs dans la dite 'action ou poursuite
pourront faire une défense générale seulement et produire cet
acte et les faits particuliers comme preuve au dit procès.

48. Dans le cas de signification à la dite compagnie d'un Réponses aux
bref (Writ) de saisie-arrêt, ou dansle cas 'où la dite compagnie interrogatoir
serait requise de répondre à des interrogatoires sur faits et articie et
aiticles ou de prêter le serment décisoire-on supplétoire, tout Poe la
officier de la dite cornpagnie, étant dûment autorisé par vote ompn .
ou résolution des directeurs d'icelle, pourra comparaître et
faire sa déclaration au dit bref ou répondre aux dits interro-
gatoires ou prêter le dit serment, suivant le cas, pour la dite
compagnie ; et les dites déclarations, réponses ou serment,
suivant le cas, seront pris comme les déclarations, réponses, ou
serment de la dite compagnie pour toutes fins quelconques, et
une copie du dit vote ou résolution, certifiée par le secrétaire
de la dite compagnie, sous le sceau commun, 'étant 'exhibée et
produite 'en cour par le dit officier seraune preuve évidente de

son
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son autorisation telle qu'énoncée dans et par la dite copie ; et
dans le cas où une saisie-exécution serait émise contre la dite
compagnie, en vertu de laquelle le dit chemin pourrait être
saisi, ce chemin sera vendu au bureau du shérif du district
dans lequel aucune partie du dit chemin pourrait être située.

Exemption du 49. Toutes personnes, chevaux ou voitures faisant partie d'un
paiement des convoi funèbre, ou s'y rendant, ou toute personne qui ira à chevalpéag-es.

ou en voiture au service divin ou qui en reviendra, un jour
de dimanche ou autre fète d'obligation, tous les habitants de St.
Vincent de Paul ou de St. François de Sales, qui circuleront
sur le chemin sans sortir des limites de leur paroisse, à
l'exception de ceux qui charroient de la pierre, pourront passer
par les barrières érigées sur le dit chemin, sans être obligés de
payer les péages, pourvu que ce soit dans les limites de la
paroisse où ils résident ; et toutes personnes dans le service de
la marine ou l'armée de Sa Majesté, ou dans la milice de cette
province, portant leur uniforme et étant dans l'exécution de
leur devoir, parcourant le dit chemin avec leurs chevaux et
voitures ou wagons sous la charge de telles personnes, trans-
portant des munitions navales ou militaires ou de la milice,
appartenant à Sa Majesté, et toutes voitures portant les malles
de Sa Majesté, et toutes voitures portant de l'engrais et
revenant d'en porter, passeront à travers les barrières placées
sur le dit chemin sans payer de péage.

Exemption un aO. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de
faveur d'une 1pevrdne ln manière à autoriser la dite compagnie à prélever des péages
personne allant
d'une partie sur les chevaux, bestiaux ou voitures d'aucun propriétaire le
d-une terre aterrain sur le parcours de la lige de son chemin, qui passeront
une autre, etc.

par aucune de ses barrières pour aller et revenir d'une partie
à l'autre de la même ferme ou entre deux ou plusieurs fermes
appartenant au dit propriétaire, ni à obliger le dit proprié'taire (le
payer des péages en conséquence, ou à le rendre passible d'une
pénalité pour avoir éludé le paiement des péages ýsous de
semblables circons tances.

Chemins cou- 5 1. Lorsque le dit chemin croisera un autre chemin construit
pés par le ele-
min de la par une autre compagnie incorporée, il ne sera pas exig un
page. taux de péage plus élevé des personnes qui passeront sur le

chemin mentionné en dernier lieu pour la distance parcourue
entre chaque point d'intersection et l'une ou l'autre des extré-
mités, que le taux exigé pour chaque mille par la dite compa-
gnie pour parcourir toute la longueur de son chemin ainsi
coupée.

Réparaption des 2. Lorsque ledit chemin aura été achevé, et que des péages

Che arins. tnauront été établis, il sera u devoir de la dite compagnie de

tenir ledit chemin sufisamment en bon ordre, etdansle cas
où la dite compagnie laisserait le dit chemin se détériorer et
rester en mauvais ordre, la dite compagnie pourra être iour-
suivie devant toute cour de sessions générales trimestrielles

ou
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ou toute cour d'une juridiction supérieure dans le district où
le dit chemin sera en mauvais ordre comme susdit, et si elle en
est convaincue, la cour devant laquelle la dite poursuite aura
eu lieu enjoindra à la dite compagnie de faire les réparation.ý
nécessaires pour le défaut desquelles la dite poursuite aura élé
intentée, sous tel temps que la dite cour jugera convenable, et
à défaut de ce faire en la manière et dans le temps prescrits Pénalité pour

par le dit jugement, la dite compagnie sera dissoute et le négligence.
chemin et les travaux appartiendront à partir de ce moment à
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour l'usage du public
de la même manière que les autres chemins publics, et les
pouvoirs de la dite compagnie à partir de ce moment, seront
transférés au gouverneur en conseil.

53. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des Lacompanie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de autorise
pas moins de cent piastres, et tout billet promissoire fait et en- billets proms-
dossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par soires.
le président de la dite compagnie et contresignée par le secré-
taire et trésorier, avec l'autorisation d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet promissoire
ou-lettre de change ainsi fait, tiré, accepté et endossé par le
président de la dite compagnie et contresigné par le secrétaire
et trésorier comme tel, sera censé avoir été dûment fait, tiré,
accepté et endossé, suivant le cas, jusqu'à preuve du contraire,
et il ne sera nécessaire dans aucun cas d'apposer le sceau de la
compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change, et
les officiers de la compagnie signant ainsi ou contresignant ou
acceptant ou endossant tel billet promissoire ou lettre de change,
ne seront individuellement tenus à aucune responsabilité
quelconque à cet égard ; pourvu, toujours, que rien de contenu Proviso.
dans cette clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur, ou aucun billet pro-
missoire destiné à être mis en circulation comme argent ou
comme billet d'une banque.

.5 I. La dite compagnie ne sera responsable que de l'entre- tespoisabilité
tien des ponts sur le dit chemin, mais nullement des dommages c la com-

pagniie quant
qui pourraient résulter de cours d'eau qui n'auront pas été aux accidents
faits par la dite compagnie, non plus que d'aucun accident qui
pourrait arriver en dehors de la partie macadamisée du chemin.

55. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes que moi (ou nous, suivant le
cas) A. B. de en con-
sidération de pavés à moi par la

dont reçu est par le présent reconnu,
cède par le présent, vends, transporte et confirme à la dite
compagnie, ses successeurs et ayants cause pour toujours, toute

cette
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cette étendue de terrain ou lot, (ou les étendues de terrain ou
lots, suivant le cas,) de terre située (décrivez ici
la terre,) lesquels -terrains ont été choisis "et désignés par la
dite compagnie pour les besoins de son chemin; pour avoir et
posséder les dits terres et terrains avec toutes les dépendances
par la dite ses successeurs et ayants cause
pour toujours.

(Ajoutez ici la clause pour abandon de douaire, s'il y en a.)

En foi de quoi, mon seing et sceau (ou 'nos seings et sceaux
suivant le cas), ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent

Signé, scellé et délivré en pré- A. B L.S.)sence de

L. M.

N. O.

CEDULE B.

No. sterling (ou courant, selon le cas).

Cette débenture fait foi que la
en vertu de l'autorité du statut

dle la Province du Canada, passé dans la
année du règne de Sa Majesté, intitulé : (insérez 'le titre du
présent acte) est endettée envers le porteur d'icelle en la somme
de piastres, égale 'à celle de louis
sterling, comme prêt à intérêt à compter de la dàte de l'émis-
sion de la présente, sur le pied de pour cent
par année payable semi-annuellement, le jour de

et le jour de - laquelle dite
somme de piastres ou sterling, la dite com-
pagnie promet et s'oblige par le présent payer le
jour de dans l'année de Notre Seigneur mil :huit
cent au porteur d'icelle à et aussiHd
payer l'intérêt sur icelle semi-annuellement comme susdit au
porteur de la présente, à l'endroit susdit, sur délivrance des
coupous pour icelui, maintenant formant partie dela présente.

Et pour le paiement légitime de la dite somme d'argent à
intérêt, la dite compagnie en vertu de l'autorité du dit statut,
hypothèque par le présent les biens-fonds et dépendances ci-
dessous décrits, c'est-à-savoir, tout son chemin connu sous le
nom de

y compris tous les terrains et bâiisses et propriétés immobilières
-quelconques de la dite compagnie et toutes les autres dépen-
dances y attenantes.

En
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En foi de quoi, A. B., de

président de la dite compagnie, a mis son seing et apposé le
sceau commun de la dite compagnie à icelle, ce
jour de dans,'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent

A. B. (L S.)

Contresigné et entré,

C D., Secrétaire-Trésorier.

Je certifie que cette débenture a été:dûment présentée pour
enregistrement dans le bureau des hypothèques du comté

le jour de
dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

à heure de. l'a
midi, et est en conséquence enregistrée dans, le registre des
débentures, marqué page

E. F., Régistrateur.

Emise.en faveur de L. M., de ce
jour de. dans l'année de Notre-Seigneur mil

huit :cent
C. D., Secrétaire. Trésorier.

CEDULEC.

Compagnie du chemin à barrières de Terrebonne."

Je, K. L., de .'undes actionnaires.dc
laï compagnie du chemin à barrières de Terrebonne,'? nomme
par les. présentes M. N. de pour
eêtre mon procureur, pour-et:en mon-absence voter en-mon nom
autant, de fois qu jen ai moi-même le droit, sur toutesles
matières quelconques. qui seront proposées à 'assemblée des
actionnaires de la dite compagnie, qui se tiendra à

le jour de milhuitcent
en la manière que le.dit M. N. le jugera-à

propos.

En foi de. quoi, j'ai signé la présente procuration à
ce jour dul mois de

mil huit cent en présence des témoins
soussignés (ou en présence- des Notaires Publics pour le, Bas
Canada soussignés, suivant le cas.) -

QR.

C AP.
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C'AP. LXXVII.

Acte pour incorporer une compagnie pour la con-
struction de certains chemins de péage dans 'Ile
Jésus.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU que la construction de chemins macadamisés,-
le premier partant du pont de péage érigé sur la Rivière-

10, I v. c. 97. des-Prairies, en vertu de l'acte dix et onze Victoria, chapitre
quatre-vingt-dix-sept, appelé Pont Viau,à aller jusqu'à la rivière
Jésus, au village de Ste. Rose, le dit chemin devant traverser
P'Ile-Jésus dans une ligne aussi directe que possible, ayant un
embranchement s'étendaut du dit Pont Viau jusqu'au chemin
appelé "La montée du moulin du Crochet," et le second
partant du pont érigé sur la dite Rivière-des-Prairies, en vertu

4 Gui!. 4 c. 30. de l'acte quatre Guillaume Quatre, chapitre trente, et terminant
à la Grande Côte Ste. Rose, près du pont unissant les paroisses
de Ste. Rose et St. Eustache, passant par l'Abord à Plouffe et
le village St. Martin-améliorerait grandement les moyens de
communication entre la cité de Montréal et les localités
susdites et contribuerait au bien-être matériel des habitants de
tous les comtés du nord aussi bien qu'à la prospérité du pays
environnant; et attendu que le révérend Jacques Janvier Vinet,
Fabien Vinet, Benjamin H. Lemoine, Alexandre Maurice
Delisle, J. B. Filiatrault, L. A. Lahaise, Josephi Parisot, et
autres, ont demandé à être incorporés avec les pouvoirs néces-
saires pour faire et entretenir les dits chemins: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
légyislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

Incorporation ;. Les dits révérend Jacques Janvier Vinet, Fabien Vinet,
de la com- Benjamin H. Lemoine, Alexandre Maurice Delisle, J. B.
paDeie. Filiatrault, L. A. Lahaise, Joseph Parisot, ensemble avec telle

personne ou personnes, corporations et municipalités qui, en
vertu des dispositions du présent acte, deviendront actionnaires
de la dite compagnie tel que ci-après mentionné, seront et sont
par le présent déclarés et constitués être de fait un corps

Nom. politique et incorporé sous le nom de "La compagnie des
chemins de péage de Alle-Jésus," dans le comté de Laval.

Pouvoir de 2. Ladite compagnie, par ses serviteurs ou agents, aura plein

posrur erson o pesnns coprain etmnciatéque

cnse des pouvoir de tracer et construire, faire et finir d ses propres frais
ppage. les chemins désignés plus haut.

Largeur du 3. Pourvu, toujours, que la largeur de terre qui sera prise par
terrain pris par la dite compagnie, sans le consentement du propriétaire pour
la Lompagnie, n a s n' scer v s es, aure

hnueae, ces dits chemins, pas cinquante pieds, (mesure
française,) excepté que la compagnie pourra prendre de plus
un morceau de terre n'excédant pas cent vingt pieds carrés,
même mesure, à chaque endroit où la dite compagnie jugera

nécessaire



1862. Chemin de péage dans l'Ile-Jésus. Cap. 77.

nécessaire d'y ériger une maison de péage; et pourvu, de plus, Provio: quant
que dans le cas où le chemin macadamisé en question dévierait ladévia onde

de la route maintenant adoptée pour le transport des malles pour e trans-
entre St. Eustache et St. Martin, il n'en déviera pas au point Por des malles.
d'augmenter de plus d'un mille la distance entre les deux
dites localités, et que des taux de péage seront perçus seule-
ment à un montant proportionné à la longueur de la route
actuelle.

4. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ex- Pouvoir d'ex-
plorer les lieux qui se trouvent entre les extrémités des dits porer la con-
chemins, et de désigner et établir, prendre et garder, avoir et n re les

posséder pour son propre usage, et pour celui-de ses suc-
cesseurs, les terrains nécessaires sur les lignes et dans les
limites des dits chemins, suivant les dispositions ci-après
prescrites pour en faire lacquisition; et aussi, de percer, faire
et tenir en bon ordre sur les dites terres adjacentes ou voisines,
les fossés, égoûts et cours d'eau qui pourront être nécessaires
pour assécher les dits chemins ou autres travaux et en enlever
peau, payant indemnité en conséquence en la manière ci-dessous
mentionnée ; et pour les fins susdites, la dite compagnie et ses Droit de pren-
agents, serviteurs et employés ont, par le présent, pouvoir et dre des maté-
autorisation d'entrer sur les terres et terrains d'aucune personne
ou personnes, corps politiques ou incorporés, et de prendre où
bon lui semblera toutes pierres, terres, sables et autres ma-
tériaux nécessaires pour la construction et entretien des dits
chemins en établissant le coût et les dommages encourus à cet
égard comme ci-après pourvu; et la dite compagnie est aussi
autorisée à faire des fossés, égoûts, saignées, ponts et autres
travaux sur les dits chemins et sur les côtés d'iceux, et d'inclure
dans les dits chemins toute partie de grand chemin déjà
existant pour en faire partie, selon qu'elle le trouvera expédient;
et dans le cas où ces dites parties de grands chemins n'auraient
pas trente-six pieds de largeur, mesure française, les proprié-
taires en charge d'iceux seront obligés, sur la demande de la
dite compagnie, de livrer et fournir la largeur susdite ; et les
dits chemins autorisés par le présent acte à être construits,
seront des chemins publics pour toutes fins légales.

45. Tous titres ou transports de terrains à transporter à la dite Les actes et
compagnie pour les fins du présent acte, pourront, en autant transports se-ront suivant la
que le titre aux dits terrains ou les circonstances des dites Irme de la
parties faisant les dits transports le permettront, être faits en la cédule A.
forme donnée dans la cédule du présent acte marquée A, en
présence de deux ou d'un plus grand nombre de témoins; et,
pour l'enregistrement légal d'iceux, la dite compagnie fournira Enregistre-
à ses propres frais, au régistrateur de chaque comté à travers nent.
lequel les dits chemins passeront, un livre ou des livres dans
lequel sera imprimé un nombre suffisant de copies de la dite
formule, une sur chaque page, laissant les blancs nécessaires
pour s'adapter aux divers cas de transport, les dits livre ou
livres authentiqués en la manière dont les registres ordinaires

du
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du dit régistrateur doivent suivant la loi êlre authentiqués; et
les dits livre ou livres seront par les dits régistrateurs reçus et
gardés, et constitueront autant de registres de leurs bureaux
respectifs, et ils y enregistreront les dits titres sur production
d'ineux et sur preuve de leur exécution sous le serment d'un
témoin digne de foi, lequel serment ils sont par le présent auto-
tisés à administrer, et ils attesteront le dit enregistrement et sa
date sur chacun les dits titres, et la compagnie paiera pour
l'enregistrement et certificat de chacun des dits titres la somme
de cinquante centins et pas plus, et le dit enregistrement sera
à toutes fins valide en loi; et en l'absence de l'original d'aucun
des dits titres, des copies d'iceux prises dans le dit registre et.
dûment certifiées par le régistrateur qui en aura la garde,
seront priseset considérées comme des copies authentiques du

nonrres dit titre, et le dit régistrateur aura droit à un honoraire d'une
piastre et pas plus, pour chacune des dites copies certifiées.

Lcsaflaires de 6. Les affaires, le fonds social et les proprietés de la dite
a o compagnie seroit administrés et conduits par cinq directeurs
par les drec- qui seront élus annuellement conformément aux dispositions du
leurs. présernt acte ; et 1,1 toute telle élection de directeurs, le nombre
Voes X de voix auquel chaque actionnaire aura droit sera en proportion
direieuurs. dn nombre des actions qu'il aura ou: possèdera dans la dite
Premiers tirec- compagnie, savoir : une voix pour chaque part ; et les premiers
leurs. directeurs de la dite compagnic seront les. dits Jacques Janvier

Vinet, Fabien Vinet, Benjamin H. Lemoine, Alexandre Mau-
rice Delisle, J. B. Filiatrault, L. A. Lahaise, Joseph Parisot,
qui resteront en charge comme tels jusqu'à ce que d'autres

Leurspot voirs. Soient nommés comme il est ci-après prescrit; et ils auront le
pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, demander des versements
sur les actions qui y seront souscrites, convoquer une assemblée
des souscripteurs pour l'élection d'autres directeurs comme il
est ci-après pourvu, et tracer les dits chemins et faire générale-
ment toutes ýchoses qui pourront être nécessaires et convenables
pour mettre à effet les dispositions du présent acte.

Capita te 7. Le capital de la. dite- compagnie sera de trente mille
$30,000 et piastres.et sera prélev6 entre les personnes et corporations quicuoi il.sera
Cmployé. pourront devenir actionnairesdu dit capital, et l'argent ainsi.

prélevé sera employé, en premier lieu, au paiement et décharge
de tous les honoraires, dépenses et déboursés nécessaires pour
faire passer le présent acte et pour faire le tracé, les plans, et
estimés ayant rapport aux dits chemins, et le reste de largent
sera employé à. faire, compléter, maintenir et faire valoir

Proviso: Il les dits chemins età aucune autre fin quelconque ; pourvu,
auet ê par toujours, que si en aucun temps après la passation du présent
des cmprunts. acte, les directeurs sont d'opinion quele capital originairement.

souscrit n'est pas suffisant pour compléter les dits-chemins, il
sera et pourra être loisible aux, dits directeurs, par une résolu-
tion passée par eux à cette fin, d'emprunter sous la garantie de
la dite compagnie, par obligation, ou hypothèque, créée sur les.
dits chemins, et sur les péages qui y seront prélevés, une somme
d'argent suffisante pour compléter les dits chemins:
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8. Pour obtenir des deniers par voie d'emprunt, les dében- Forme des
turcs de la dite compagnie pourront être en la forme donnée dibenturespour argent
dans la cédule du présent acte marquée B, ou dans toute autre emprunté.
forme pareille, et n'auront pas besoin d'étre passées devant
notaires, et l'enregistrement en la manière ci-après prescrite de
toute débenture faite en la forme de la dite cédule dans le
bureau d'enregistrement des différents comtés à travers lesquels
les dits chemins passeront, complètera Phypothèque créée par
icelle ; et la dite hypothèque prendra rang, à compter dela date Enregistrement
que la dite débenture aura été dûment enregistrée sans égard dicelles, etc.
à celle de son émission, et chaque dite débenture étant enregis-
trée et émise, sera transférable par délivrance et obligatoire à
toutes fins pour la dite compagnie et toutes parties quelconques,
en faveur du porteur d'icelle, et hypothèquera en sa faveur toutes
les terres, bâtisses et biens-fonds quelconques de la dite com-
pagnie et ioutes les autre dépendances y appartenant.

9. La dite compagnie, dans le cas où elle demanderait l'en- La compagnie
registrenent d'aucune débenture comme susdit, fournira à ses rournira des

- . . .livres pour
propres frais aux dits régistrateus un livre ou des livres dans l'enregistre-
lesquels il sera imprimé un nombre suffisant de copies de la ment des dé
dite formule de débenture, une sur chaque page, laissant les bentures
blancs nécessaires et sans coupons d'intérêt, les dits livre ou
livres authentiqués en la manière dont les dits registres ordi-
naires des dits régistrateurs doivent être authentiqués suivant
la loi ; et les dits livre ou livres seront par les dits régistrateurs
reçus et gardés comme et constituant des registres du dit
bureau, et il y enregistrera les dites débentures sur production
d'icelles et il certifiera l'enregistrement et la date d'icelle sur
chaque telle débenture; et pour le dit enregistrement et certi- Honoraires.
ficat sur chaque dite débenture il aura droit à un honoraire de
de vingt-cinq centins, et pas plus.

10. Si, après le dit enregistrement, aucune dite débenture
de la dite compagnie est présentée aux dits bureaux d'enregis. uant aux dé-
trement avec le mot "cancelée" et au dit mot la signature du bentures an-

président ou du secrétaire de la dite compagnie, écrite sur le
travers de la face d'icelle, chaque dit régistrateur, sur réception
d'un honoraire de vingt-cinq centins, à cette fin, et sur preuve
de la dite signature sous le serment d'un témoin digne de foi,
lequel serment il est par le présent autorisé à administrer, fera
immédiatement une entrée à la Marge du registre en regard de
l'enregistrement de la dite débenture, à l'eflet qu'icelle a été
"cancelée," ajoutant à cette entrée la date d'icelle et sa signa-
ture, et en conséquence, la dite débenture deviendra et sera
tenue pour " cancelée" et sera déposée et restera de record
dans tel bureau d'enregistrement.

11. Aussitôt qu'un quart du dit capital aura été souscrit -t Prem
que quarante pour cent auront été souscrits sur icelui, il sera semblée géné-
loisible aux dits directeurs ou à la majorité d'entre eux, par nairesao
avis public qui sera donné au moins quinze jours d'avance dans

15 au
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au moins un papier-nouvelles anglais et un papier-nouvelles
français, publiés dans la cité de Montréal, de convoquer la
première assemblée générale des actionnaires aux temps et
lieux qui seront jugés convenables pour élire cinq directeurs,
lesquels resteront en charge jusqu à ce qu'il en ait été élu
d'autres à leur place, tel que ci-dessous prescrit.

annuelles
subséquntes. pagnie seront tenues à l'avenir le premier lundi du mois de

mai tous les ans, ou tel autre jour qui sera fixé par aucun règle-
ment de la dite compagnie, et à tel lieu et heure que le dit
règlement déterminera; et avis d'icelle sera donné quinze jours
d'avance, au moins, dans un journal anglais et français, publiés
en la dite cité de Montréal ; et à chacune des dites assemblées
générales annuelles, les dits actionnaires privés éliront cinq
directeurs de la dite compagnie, lesquels resteront en charge
uasqu'à Passemblée générale annuelle suivante.

Elections det I3. Toutes les élections des directeurs par les dits action-
directau enaires privés se feront au scrutin ; et les cinq personnes qui
scrutin, auront le plus grand nombre de voix à aucune élection seront

déclarées élues ; et s'il arrive que deux ou un plus grand
nombre de personnes ont un égal nombre de voix, les dits
actionnaires privés procèderont de nouveau au scrutin, jusqu'à

Quatiication. ce que le choix soit fait, et personne ne sera qualifié à être élu
comme directeur par les dits actionnaires privés, s'il n'est
actionnaire possédant des actions dans la dite compagnie au
montant de quatre cents piastres, et ayant payé tous les verse-
ments dus sur ses actions.

Bureau des 1 4. Depuis et après la dite première assemblée générale de
directeurs. la dite compagnie, les cinq directeurs ainsi choisis comme sus-

dit foirmnrýroint le bureau des directeurs dc la dite compagnie
Cumment se- et S'il survient quelque vacance parmi les directeurs par cause
ront remplies de mort résignation ou autrement les membres restants du
les vacances,

etc.reau éliront u actionnaire qualifié pour remplir la dite
vacance, jusqu'àL l'assemblée générale annuelle suivante de la
dite compagnie.

Quorutm. 15. Trois membres du bureau des directeurs de la dite
compagnie formeront un qutorurn d'icelui pour la transaction

Directeurs des affaires, et le dit bureau pourra employer un ou un plus
payes.payés. grand nombre d'entr'eux comme directeur ou directeurs payés.

Actions de 16. Chaque action dans la dite compagnie sera de cd-
quante piastres, et sera considérée comme propriété mobilière
et sera transférable sur les livres de la dite compagnie en la
manière prescrite par aucun règlement fait par les direceurs àcette fln, et non autrementremnt, ce memresprta droits

bureau~ ~~ ~qun àlrn un acinareqaii pou repir a dit

de la compagnie, et il ne ser cla t uansféré aucrne action sur
Proviso: res- laquelle quelque versement dû ne sera pas payé; pourvu, tou
poîsabilit. des jours, que chaque action nsaire sera responsable individuellemn-t

au
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aux creanciers de la compagnie, pour un montant égal actionnaires,
au montant dont il sera redevable sur les actions possédées par Iimitéc.

lui, pour les dettes et obligations de la corporation et jusqu'à
ce que le montant total de ses actions ait été payé ; mais il ne
pourra êtie poursuivi pour ces dettes qu'après qu'une saisie-
exécution contre la compagnie aura été rapportée sans qu'il y
soit satisfait en totalité ou en partie, et le montant dû sur cette
exécution sera le montant à recouvrer avec les dépens contre
tels actionnaires.

17. Les directeurs pour le temps d'alors pourront demander Demandes de
des versements sur le fonds souscrit, en telle manière et à tels versement.
intervalles de temps qui pourront être fixés par un règlement de
la dite compagnie ; et la dite compagnie pourra dans aucune Poursuites pour
cour ayant juridiction compétente en matière de simple contrat non-paiement
pour le montant demandé, poursuivre pour le recouvrement et
recevoir de tous et chacun des actionnaires de la dite com-
pagnie le montant d'aucun versement ou versements sur des
actions qu'aucun actionnaire pourra négliger de payer, après
tel avis, qui sera établi par les règlements de la compagnie
et dans toute telle action, il suffira d'alléguer que le défendeur ce qu'il suffira
est un actionnaire de la compagnie, et qu'un versement ou des de prouver, etc.
versements ont été demandés sur le capital, en la manière
prescrite par les règlements, et qu'ils n'ont pas été payés, et
de prouver par un témoin, qu'il soit au service de la compagnie
ou non, des faits au soutien des dites allégations, sans alléguer
ou prouver l'élection ou la nomination des directeurs ou toute
autre matière spéciale, et sans nommer les dits directeurs dans
la déclaration ou autre procédure en la cause.

1S. Si quelque versement demandé par les directeurs aux Les actions
actionnaires, en la manière prescrite par les règlements de la pourront être

ns pvendues pour le
compagie, n'est pas payé lorsqu'il sera du, les directeurs au paiement des
lieu d'en poursuivre le recouvrement, pourront, par une réso- versements.
lution à cet effet, vendre les actions sur lesquelles les dits
versements seront dus et non payés, et les transférer à l'acheteur,
comme le propriétaire d'iceiles aurait pu le faire, et après avoir
déduit tous les versements dus, les intérêts et les frais de
vente, ils remettront le surplus du prix de la vente au proprié-
taire des actions vendues.

19. Il sera loisible à tous corps politiques, incorporés ou Les corpora-
agrégés, corporations agrégées ou formées d'une seule per- pouont
sonne, communautés grevées de substitutions, tuteurs, cura- terres à la
leurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayants cause, ou compagne.
personnes quelconques non-seulement pour eux-mêmes, leurs
héritiers et successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux
qu'ils représentent, soit qu'ils soient nés ou à naître, aliénés, ou
idiots, femme sous puissance de mari ou autre personne ou
personnes qui sont ou seront saisies ou en possession ou inté-
ressées dans la terre ou terrain dont ladite compagnie a besoin
pour les fins des dits chemins, de contracter pour et de vendre

15* et
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et transporter à la dite compagnie les dites terres ou terrains
en tout ou en partie, dont la dite compagnie a besoin comme
susdit pour les dites fins ; et tous contrats, marchés, ventes,
transports, garanties, à être ainsi faits, seront valides et va-
lables en loi à toutes fins et intentions quelconques, nonobstant
toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraire; et tous corps
politiques incorporés ou agrégés ou communautés et toutes
personnes quelconques, faisant tels transports comme susdit,
sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront faire eux
ou aucun d'eux respectivement en vertu et en conformité du
présent acte.

Les corpora- 20. Tout corps politique, communauté, corporation ou autretions qui sans
cet acte ne
pourraient pas naire de la loi, ne peuvent vendre ni aliéner aucunes terres ouvendre pour-rent ire poer- terrains dont la dite compagnie a besoin pour les fins du pré-reint faire cer-
tains arrange- sent acte, conviendront d'une rente annuelle fixe comme équi-IliCnts. valent, et non d'un capital une fois payé, pour les terres ou

terrains dont toute telle compagnie a besoin pour les dits che-
'ente coin-. mins ; et dans le cas où le montant de telle rente ne serait pas

fixé par convention ou compromis, il sera fixé de la manière
ci-dessous prescrite, et toutes procédures seront dans ce cas
réglées comme il est ci-après prescrit ; et pour paiement de la
dite rente annuelle ou de toute autre redevance annuelle réglée
et fixée et à être payée par la dite compagnie, pour l'achat de
tous terrains ou pour toute partie du prix d'achat de tous ter-
rains que le vendeur consentira à laisser entre les mains de la
dite compagnie, les dits chemins et autres travaux y apparte-
nant, et les péages qui seront levés et perçus sur iceux, seront
et ils sont par le présent sujets et affectés de préférence à toutes
autres réclamations ou demandes quelconques contre iceux,pourvu que le titre créant la dite charge et hypothèque soit
dûment enregistré.

Arrangements 21. Toutes les fois qu'une terre ou propriété appartiendra
priéiaires par prdivis à plusieurs personnes, tout accord fait de bonne foi
ndivis. entre la dite compagnie et tout propriétaire ou propriétaires par

indivis, qui seront propriétaires d'un tiers OU plus de la dite
terre ou propriété, relativement au montant de la compensation
accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés,
sera obligatoire entre les autres propriétaires par indivis et la
compagnie ; et le propriétaire ou les propriétaires qui auront
fait le dit accord pourront remettre à la dite compagnie la pos-
session de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre
sivant: le cas.

Un plan sera 22. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera
épos. Ctfaire une carte ou plan de la direction des dits chemins et des

terres à travers lesquelles elle aura intention de les faire passer;
et de plus un livre de renseignements pour les dits chemins,
contenant une description générale des dites terres et des noms
des propriétaires ou occupants autant qu'il pourra être constaté;

lesquels
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lesquels carte, plan et livre de renseignements seront certifiés Comment
par le commissaire des terres de la couronne, ou son député, C&ttiC

et il en sera déposé des copies dans le bureau du secrétaire de copie.
la province et du protonotaire de la cour supérieure dans le
district de Montréal, et une copie en sera donnée à la dite
compagnie ; et ces copies pourront être examinées en tout
temps et des extraits en pourront être obtenus par toute per-
sonne quelconque au taux de dix centins par chaque cent
mots ; et les dites copies du dit livre ainsi certifiées on des
copies véritables certifiées par le dit secrétaire de la province
ou par le dit protonotaire, feront preuve légale dans toutes les
cours de loi et ailleurs.

23. Aussitôt que la carte ou plan aura été déposé comme La compagnie
susdit, et qu'avis de tel dépôt aura été donné dans les deux ourra prendre

langues dans au moins un papier-nouvelles publié dans la ments avee les
localité la plus >rès de celle par où les dits chemins doivent proprifnires

.des terres que
passer, durant un mois de calendrier au moins, il sera loisible les chemins
à la dite compagnie de s'adresser aux divers propriétaires ou traversent.

personnes autorisées par le présent à vendre ou transporter les
terrains par où l'on se propose de faire passer les dits chemins
ou qui pourraient souffrir quelque dommage causé par la con-
struction des dits chemins, ou par l'exercice de quelqu'un des
pouvoirs conférés par le présent acte à la dite compagnie, et
de convenir avec tels propriétaires ou parties respectivement
de la compensation qui leur sera payée par la dite compagnie
pour l'achat d'iceux, ou pour leurs dommages respectifs ; et de
faire tels accords et arrangements avec les dites personnes
relativement aux dites terres ou aux compensations à payer pour
les dites terres, ou aux dommages, ou à la manière dont la dite
compensation doit être constatée, suivant que les dites parties
et la compagnie le jugeront à propos ; et en cas de difficulté
entre la dite compagnie et les dits propriétaires ou parties, ou
quelqu'un d'entr'eux, alors toutes questions qui s'élèveront
entre'eux et la dite compagnie seront réglées comme suit,
savoir:

Le dépôt de la carte ou plan, et l'avis de tel dépôt donné EfTet du dépôt
comme susdit, seront considérés comme étant un avis général du planetc.
à tous les intéressés relativement aux terres qui seront requises
pour les dits chemins;

La compagnie signifiera à la partie adverse un avis conte- Avis aux op-
nant une description des terrains qui devront être pris ou des Posants.
pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement à tous
terrains, (en les désignant); une déclaration que la compagnie
est prête à payer certaine somme d'argent (ou rente, suivant le
cas,) comme compensation pour les dits terrains ou pour dom-
mages y causés dans l'exercice des dits. pouvoirs; et le nom
d'une personne qu'elle nomme comme son arbitre, si son offre
n'est pas acceptée, et en faisant l'évaluation de la compen-
sation à être accordée pour tels terrains ou dommages qui

pourront
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pourront résulter de l'exercice de tels pouvoirs, l'arbitre de la
compagnie ainsi que ceux ci-dessous mentionnés, prendront
en considération et mettront: en compte les bénéfices que
retirera des chemins la partie à laquelle la, dite compensation

La compagnie devra être accordée; et dans tous les cas où la dite compagnie
pourra se dé-
sister, et don- aura donné et sinifié l'avis susdit, il sera loisible à la dite
nernouvel compagnie de se désister de tel avis et de donner ensuite un
avis. nouvel avis à Ilégard des dits terrains ou d'autres terrains, ZI

la même partie ouià toute autre parti-; mais ladite compagnie
sera dans tous tels cas responsable envers la partie notifiée en
premier lieu, de tous les dommages ou frais par elle encourus
en conséquence de tel premier avis et du désistement; et aucun
chfangemet de propriétaire, après que la compagnie aura aonné
et signifié le dit avis, n'affectera les procédures ; mais la partie'
notifiée sera encore cpnsidérée comme propriétaire, excepté
quant an paiement de la somme adjugée

Absence de la Si la partie adverse est absente du district dans lequel
partie adverse, sont situés les dit-, terrains (si l'avis est relatif à la prise de

possession d'iceux) ou du district dans lequel les pouvoirs que
l'on a l'intention d'exercer doivent être exercés, ou si elle est
inconnue à la dite compagnie, alors, sur requête adressée à
aucun des juges dans le dit district, accopagnée d'un affidavit
de quelque officier de la dite compagnie, constatant que la partie
adverse est ainsi absente, ou qu'après une recherche diligente,
la personne à laquelle le dit avis devait être signifié n'a pas
été trouvée, tel juge ordonnera qi l'avis comme susdit (mais
sans le certificat) soit inséré trois fois au moins pendant un
mois de calendrier eans quelque )apier-nolve lies qui sera
désigné par le dit juge dans l'une ou l'autre langue, ou dans
les deux langues, à la discrétion du dit juge;

Refus ducla Si, dans les dix jours d qe la cinificationdu dit avis ou dans
partie adverse -ilde l'offre de un mois le la première publication d'icelui comme susdi la

la compagnie. partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte les
offres de la dite compagnie ou ne donne pas le nom de l'arbitre
qu'elle nomme, alors tout tel juge potirra, sur la demande de
la dite compagnie, nommer un arbitre pour déterminer avec
celui nommé dans l'avis comme susdit, l'indemnité que la
dite compagnie doit payer;

La partie ad- Si la partie adverse dans le temps prescrit ci-dessus notifie à
verse nommera la <ite Compagnie le nom de la personne qu'elle a nommée

Spour son arbitre, alors les dits deux arbitres en nommeront
conjointement un troisième, ou s'ils ne puvents'accorder sur
ce troisième (duquel fait l'allégation de l'une ou l'autre partie
fera foi,) alors tout juge ou juges de paix, sur la demande de
de la dite partie ou de la dite compagnie (avis en ayant été
préalablement donné un jour franc au moins à larbitre de
l'autre partie), nommera un tiers-arbitre ;

Les
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Les dits arbitres ayant prêté serment devant un juge de paix, Devoirs des
qui est par le présent autorisé et requis de l'administrer, de arbitres.
remplir fidèlement et sans partialité les devoirs de leur charge,
procèderont à constater les indemnités que la dite compagnie
devra payer en telle manière qu'ils ou la majorité d'entre eux
le décideront, et la sentence des dits arbitres ou de deux
d'entre eux sera finale et définitive et sans appel; pourvu Ase s
qu'aucune telle sentence ne sera rendue, ou qu'aucun acte arbitre,.
officiel ne sera fait par la majorité d'entre eux, excepté
à une assemblée tenue aux temps et lieu dont l'autre
arbitre aura reçu avis au moins un jour entier ou auxquels
aura été ajournée une assemblée à laquelle assistait le
troisième arbitre, mais il ne sera pas nécessaire de signifier
aucun avis à la dite compagnie ou à la partie adverse, et elles
seront suffisamment averties par l'entremise de l'arbitre qu'elles
auront nommé ou dont elles aaront demandé la nomination;

Pourvu, toujours, que la sentence que rendront les dits Frais comment
arbitres ne sera jamais pour un montant moindre que celui Payés.
offert par la compagnie comme susdit, et si dans tous les cas
où il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède
pas celui offert par la compagnie, les frais d'arbitrage seront
payés par la partie adverse et déduits du montant de la dite
indemnité; autrement ils seront payés par la dite compagnie;
et dans l'un et l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les
frais pourront être taxés par tout tel juge de pai ;

Les arbitres ou la majorité d'entr'eux pourront à leur discré- Les arbitres
tion interroger sous serment ou affirmation solennelle les parties auronle poi-
ou les témoins qui comparaîtront volontairement devant eux, ner les témoins
et pourront administrer tel serment ou affirmation; mais cela sous serment.
n'empêchera pas les arbitres d'agir et de donner leur décision
d'après leur connaissance personnelle du mérite de l'affaire,
ou de faire usage de la dite connaissance personnelle comme
ils le croiront juste et convenable; et tout exposé faux que
fera volontairement un témoin sous le dit serment ou affirma-
tion sera considéré comme un parjure volontaire, et punissable
en conséquence;

Le juge ou juge de paix qui aura nommé un tiers-arbitre Temp où la
fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera
sentence sera rendue, et si elle n'est pas rendue le ou avant le e.
dit jour ou autre jour auquel, du conscntement des parties,
ou par t'ordre d'aucun tel juge ou juge de paix, l'époque aura
été reculée (comme cela peut avoir lien pour une cause
raisonnable sur la demande de l'un des arbitres, après qu'avis
préalable aura été donné aux autres arbitres, un jour entier
auparavant,) alors le montant offert par la compagnie, comme
susdit, sera l'indemnité qu'elle aura à payer;

Si larbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie D d

adverse, oti aucun tiers-arbitre, qu'il soit nommé par les deux arbitre, etc.
arbitres

1862. Cap). 7 7. ' 3
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arbitres ou par tout tel juge ou juge de paix, décède, est ou
devient disqualifié ou incapable d'agir, alors sur preuve de ces
faits à la satisfaction de tout tel juge ou juge de paix, tel juge
ou juge de paix autorisera la compagnie ou la partie adverse
ou les deux arbitres, à nommer une autre personne en la place
de tel arbitre qui sera ainsi décédé, disqualifié ou incapable
d'agir, ou nommera lui-même une autre personne comme tiers-
arbitre suivant l'exigence du cas, mais il ne sera par néces-
saire de recommencer ou répéter aucune des procédures qui
auront été adoptées auparavant

La compagnie La compagnie pourra se désister de tout tel avis comme
pourra se dé- d tee usdit et ensuite donner un nouvel avis relativement aux
avis. mêmes ou à d'autres terres, à la même ou à toute autre partie;

mais dans tel cas elle sera responsable envers la partie notifiée
en premier lieu de tous les dommages ou frais par elle
encourus en conséquence du premier avis et du désistenent

Les arbitres ne L'arbitre offert comme estimateur ne sera point disqualifié
seron t pas dis-
qualifis- pour agir a raison de ce qu'il sera employé par la copagnie
certaines - OU la partie adverse, ou qu'il aura préalalemet exprim son
constances. opinion sur montant (le l'indemnité, ou qu'il est parent ou

allié d'aucun membre ie la dite compagnie pourvu qu'il ne
soit pas lui-même personnellement intéressé dans le montant
de l'indemnité ; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqua-
lification contre aucun arbitre nommé par tel jugre après sa
nomination, msais les dites osjctions seront faites auparavant,
et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une manière
sommaire par le dit juge, et l'on ne fera valoir aucune cause
dp disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie
ou par la partie adverse après oq u le tiers-arbitre aura été
nommé ; et la validité ou l'invalidité des objections soulevées
contre tel arbitre, avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront
jugées sommairement par tout tel juge, sur la demande de
l'une ou l'autre partie, après un jour entier d'avis donné à
l'autre, et si les dites objections sont regardées comme valables,
la nomination sera nulle et la partie qui aura offert comme
arbitre la personne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée
comme n'ayant toint nomm d'arbitre

Le défaut de Nulle sentence portée comme susdit ne sera invalidée, faute
forme n'inva- de forme ou aLidtre ob ection technique, si toutes les conditions
lidera ps r la t
sentencP. du présent acte ont été remplies, et si la sentence établit d'une

matière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres
propriétén, droit ou chose dont le dit montant est l'indemnité
et il ne sera pas nécessaire que la personne ou les personnes
auxquelles la dite somme doit être payée soient nommées dans
la dite sentence.p

Quand la ps- 24. Sur le paiement ou offec légale de telle indemnité ou

dusio présent aceotéérmle cts asnec tbi'n

rente annuelle ainsi adjugée, ou convenue et fixée par les parties
elles-mêmes, comme susdit, à la partie qui a droit de la

recevoir,
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recevoir, ou sur le dépôt du montant <le telle indemnité en la
manière ci-après mentionnée, la sentence donnera à la dite
compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des
dites terres et d'exercer les droits et de faire les choses pour les-
quelles la dite indemnité ou renie annuelle a été accordée ;
et si aucune personne ou partie fait quelque résistance ou
opposition à ce qu'elle en agisse ainsi, tout tel juge (le paix
pourra, sur preuve satisfaisante que les conditions exigées par
le présent acte ont été remplies, émettre son mandat (warrant)
adressé à tout shérif ou huissier ou autre personne qu'il appar-
tiendra, pour mettre la dite compagnie en possession des dites
terres et pour faire cesser toute résistance ou opposition, ce que
fera en conséquence tel shérif ou huissier ou 1elle autre per-
sonne en prenant avec lui l'assistance qu'il lui faudra, le tout
aux frais de tel propriétaire refusant telle saisine ou possession.

25. L'indem nité adjugée conu tUe susdit, ou de laquelle Charges sur les
seront convenues la dite compagnie et ioute partie qui pourrait terres acquisse

.par la com-
en vertu du présent acte valablement transporter les dits panie.
terrains, ou qui alors les possèdera légalement comme pro-
priétaire, pour tout terrain qui pourrait être pris en vertu du
présent acte sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu
et place du dit terrain ; et toute réclamation, hypothèque ou
charge quelconque dont pourraient être arevés les dits terrains
ou aucune partie d'iceux, donneront contre la compagnie une
réclamation pour la dite indemnité ou une partie équivalente
d'icelle ; et si le montant de la dite indemnité excède quatre-
vingts piastres, la dite compagnie sera responsable en consé-
quence, lorsqu'elle aura payé la dite indemnité ou partie
d'icelle, à la partie qui n'y aura aucun droit sauf toujours le
recours qu'elle pourra avoir con1re la dite partie ; pourvu, proviso: con-
toujours, que si la dite compagnie a raison de craindre qu'il ment teUes

existe des réclamations, hypothèques et charges comme susdit, rontêtre fi
ou si la personne à laquelle devra ôtre payée l'indemnité, ou bérées
la rente annuelle, ou aucune partie d'icelle, refuse d'exécuter
le transport ou garantie convenable, ou si la partie qui a droit
à la dite réclamation ne peut être trouvée ou reste inconnue à
la dite compagnie, ou si pour aucune autre raison la com-
pagnie le trouve à propos, il lui sera loisible de payer la dite
indemnité entre les mains du protonotaire de la cour supé-
rieure, dans le district où les dits terrains seront situés, avec
l'intérêt sur icelle pour six mois, et de transmettre au dit proto-
notaire une copie authentique de l'acte de transport, ou de la
sentence, s'il n'y a point de transport, et la dite sentence sera
regardée par la suite comme un titre de la dite compagnie au
terrain y rnentionné, et les procédures nécessaires devront
avoir lieu pour obtenirla ratification du titre de la dite com-
pagnie, en la même manière que dans les autres cas de rati-
fication de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de l'avis,
le protonotaire constatera que le titre de la compagnie, (c'est-
à-dire, le transport ou la sentence,) a été obtenu en vertu du
présent acte, et invitera toutes les personnes qui auront des

droits
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droits sur les dits terrains ou partie d'iceux, ou le représentant
ou le mari d'aucune partie y ayant droit, à présenter leurs
oppositions pour les réclamations qu'elles ont contre la dite
indemnité ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions seront
reçues el décidées par la cour, et le jugement de ratification
annulera pour toujours toules réclamations contre les dits
terrains ou aucune partie d'iceux, (y compris le douaire qui
n'est pas encore ouvert,) aussi bien que toutes les hypothèques
et charges dont ils pourront être grevés, et la cour établira
l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la distribution, le
paiement ou le placement de la dite indemnité, et pour la
protection de toutes les parties intéressées, suivant le droit et
la justice, conformément aux dispositions du présent acte
et à la loi et les frais des dites procédures ou aucune partie
d'icelles, seront payés par la dite compagnie ou par toute autre
partie, suivant que la cour le trouvera juste ; et si le jugement
de ratification est obtenu dans moins de six mois, à compter du
jour que l'indemnité a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie proportionnelle de l'intérêt,
et si par erreur, faute ou négligence de la compagnie, le dit
jugement n'est obtenu qu'après l'expiration des six mois, la
cour ordonnera à la dite compagnie de payer â la partie qu'il
appartiendra l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du temps

1roviso si ua pourvu, toujours, que si le montant de la dite indemnité n'ex-
COMpcnsaton cède pas quatre-vingts piastres, la compagnie pourra le payer àn'1excède pa tirlsso. la partie en la possession de laquelle, comme propriétaire, le

terrain se trouvera lorsque la compagnie en prendra possession,
ou à toute autre personne qui pourra légalement recevoir Par-
gent dû à la dite partie, et la preuve du dit paiement et de la
sentence d'arbitre sera un titre suffisant pour la dite compagnie,
et l'exemptera à jamais des réclamations dc toute autre partie
à la dite indemnité ou aucune partie d'icelle, excepté, néan-
moins, le recours que telle autre partie pourra avoir contre la
partie qui aura reçu la dite indemnité.

Election dun 26. Il sera loisible aux directeurs ce la dite compagnie de
président, et< choisirun d'entr'eux pour être leur président et de nommer tels
Nomination officiers et serviteurs qu'ils croiront nécessaires pour la due
d'officiers, etc. exécution des devoirs à eux imposés par la dite compagnie, et

d'exiger d'eux ou d'aucun, d'eux, dans leur discrétion, des
cautionnements pour la due exécution de leurs devoirs et pour
un compte fidèle des deniers qui viendront dans leurs mains
pour l'usage de la dite compagnie ; et il sera loidible aux
directeurs de faire tels règlement s qu'ils trouveront convenables
pour la bonne admvinistration de l a compagnie, ces règlements
ne devant pa ê e contraires aux dispositions ui présent acte,
et de les changer, amender et abroger selon qu'ils le trouveront
nécessaire.

Taux de u 7. Il sera loisible au président et aux directeurs de la dite
peages. compagonie de fixer, régler et percevoir, de temps à autre, les

eages et arroits qoi seront exigés de toutes les personnes qui
passeront
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passeront et repasseront avec des chevaux, charrettes, carosses
et autres voitures, et pour les bestiaux que l'on conduira ou que
l'on fera passer sur ou le long des dits chemins ; pourvu, toU- Proviso.
jours, qu'aussitôt qu'un ou plusieurs milles des dits chemins
auront été complétés, il pourra V être prélevé des taux de
peage.

28. Les taux de péage que la dite compagnie est autorisée Taux aep
à prélever par le présent acte, sur les dits chemins, n'excèderont limités-
pas un denier par mille (à compter d'une barrière où le péage
devra être payé, jusqu'à la prochaine barrière, traversant les
dits chemins, dans la direction d'où la voiture ou l'animal pour
lequel le dit péage devra être payé sera venu) pour toute
voiture tirée par deux chevaux, ou autres bêtes de trait, pour
chaque fois qu'elle passera sur les dits chémins, qu'elle soit
chargée ou non ; et pour toute voilure tirée par plus de deux
chevaux ou autres bêtes de trait, un demi denier par mille
pour chaque bête de trait additionnelle; pour toute voiture tirée
par un cheval ou autre bête de trait, un demi denier par mille;
et pour toute voiture appartenant à toute personnes résidant
dans la dite paroisse de Ste. Rose, lorsqu'elle ira au nord du dit
comté chercher du bois ou enreviendra chargée de bois, la moitié
des taux ci-dessus respectivement; pour chaque mouton ou
cochon, un quart de denier par mille; et pour chaque cheval sans
cavalier et pour chaque bSuf, vache ou autre bête à corne, un
demi denier par mille ; pour chaque cheval et son cavalier, un
demi denier par mille, et il sera loisible à la dite compagnie
d'abonner toutes personnes à telle conditioni qu'elles pourront
arrêter ensemble.

29. Les directeurs de la dite compagnie feront annuellement Retours an-
à la législature, dans les premiers quinze jours de chaque -
session, après que les dits chemins ou aucune partie d'iceux
auront ou aura été ouverts au public, sous le serment du secré
taire-trésorier de la dite compagnie, un rapport énonçant le
coût de leur ouvrage; le montant total des sommes dépensées;
le montant du capital social ; combien il en a été versé ; le
montant total du capital dépensé sur les cheniis; le montant
reçu- durant l'année pour péages et proveiant de toutes auties
sources, en indiquant chaque source séparémerit; le m'ontaiit
des dividendes payés et le montant déperisé po-r r'parations,
et le moûtant des dettes, de la compagnie, ave& indication le
Po'bjet pour lequl ces dettés ontété respectivément cotraétées;
et'la dite compagnie tiendra' aussi dés livrés de coriipte régu-
liers dans lesquels sera inscrit un, comptes'exact des valeurs
actives, dés recettes et des' déboursés de la compagnie, lesquel
seront en tout 1emps ouverts àt l'inspection et examen de toute
personne' ou' personnes qui seront nommées pour les examiner
par Ie gouvernement.

-ý30! Les dits chermins dt tous les màtéiiauùc quë d' fems en Chemins, etc.,-
temps Pon aura'otl'on se procurera pour louvrir, fairé ertretenir, diclarés la pro-

ou
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priété de la ou réparer, et toutes les maisons de péages, barrières et autres
companie. bâtisses, érigées ou acquises par et aux frais de la dite com-

pagnie agissant en vertu des dispositions de cet acte et em-
ployées à son profit et avantage, appartiendront à la dite com-
pagnie et à ses successeurs ; et la compagnie aura pouvoir et
autorité d'ériger autant de barrières transversales et barrières
latérales sur ou à travers les dits chemins et de déterminer les
taux de péage qui seront prélevés à chaque barrière n'excédant
pas les taux susdits, suivant qu'elle le trouvera juste et avan-
tageux, (lesquels taux de péage pourront être changés de temps
en temps, suivant que les circonstances l'exigeront,) et d'ériger
et entretenir les dites maisons de péage et barrières, et autres
bâtisses et constructions qui pourront être nécessaires et con-

Pro venables pour l'administration du dit chemin; pourvu, toujours,
qu'il ne sera exigé aucun péage pour traverser seulement les
dits chemins, et qu'il n'en sera non plus exigé d'aucune per-
sonne passant sur les dits chemins dans les limites de la
paroisse où elle réside.

Les chemins 31. La compagnie complètera les dits chemins dans les
ýdevront être
complétésdans cinq années de la passation du présent acte, et s'ils ne sont pas
cinq ans. alors complétés, les pouvoirs de la dite compagnie, sauf quant

aux parties des dits chemins qui pourront être alors finies et en
opération, cesseront.

Pénalité pour 32. Si aucune personne ou personnes brisent en aucune
dommages etmaèroudtisn
osruction aux manière coupent, abattent, ou détruisent aucune partie des dits
ouvragesde la chemins comme susdit, ou barrières ou maisons de péage,~ompagme. bâtisses, constructions, dans, sur ou auprès des dits chemins et

appartenant ou employés à l'usage de la dite compagnie en
vertu des dispositions de cet acte, le dit contrevenant, étant
légalement convaincu de la dite offense, sera censé coupable
de délit et puni par l'amende et l'emprisonnement; et si
aucune personne ou personnes enlèvent de la terre, de la pierre,
des planches, du bois de construction, ou autres matériaux
employés ou destinés à être employés dans ou sur les chemins,
pour la construction, l'entretien ou réparation d'iceux, ou
conduisent aucune voiture à roues ou autre, voiture chargée
sur cette partie du dit chemin, entre les pierres, madriers
ou le chemin durci et le fossé, plus qu'il ne sera nécessaire
pour laisser passer une autre voiture ou pour tourner sur les
dits chemins, ou causent quelques torts ou dommages aux
poteaux ou clôtures, ou traînent ou tirent ou font traîner ou
tirer sur aucune partie des dits chemins, aucun bois de con-
struction,' pierre ou autre chose qui sera transportée princi-
palement ou en partie sur des voitures à roues ou, traînes
(sleighs) de manière à rayer ou fouler aucune partie des dits
chemins d'une manière préjudiciable, ou si quelque personne
laisse aucun wagon, charrette ou autre voiture quelconque
sur les dits chemins, sans en confier la garde ou le soin à une
personne convenable, plus que le temps nécessaire pour charger
ou décharger les dites voitures, excepté dans le. cas d'accident,

et
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et dans le cas d'accident, plus que le temps nécessaire pour les
enlever, ou qui déposera aucun bois de construction, pierre,
ordures ou autres choses quelconques, sur les dits chemins,
causant ainsi du dommage, de l'inconvénient ou du danger à
aucune personne qui y passera, ou si aucune personne après
avoir enrayé ou arrêté aucune charrette, wagon ou voiture en
montant une côte ou élévation, laisse ou fait laisser sur les dits
chemins aucune pierre ou autre chose qui aura servi à enrayer
ou arrêter la dite charrette ou voiture, ou si aucune personne
abat, endommage ou renverse aucune lampe on poteau de lampe
placé, érigé ou planté sur le èôté des dits chemins ou des mai-
sons de péage qui y seront érigées, on éteint malicieusement
la lumière d'aucune dite lampe, ou si aucune pérsonne renverse,
brise, détériore ou endommage volontairement aucun tableau
des taux de péage placé et attaché sur aucune barrière ou tra-
verse ou sur aucune partie des dits chemins, ou efface ou détruit
avec malice et préméditation aucune lettre, chiffre ou marque y
inscrit ou sur une indication de route ou poteau milliaire en
pierre ou en bois indiquant les milles, ou si aucune personne
jette de la pierre, des ordures, ou autres matières ou choses dans
aucun égoût, ou canal couvert ou autres cours d'eau faits pour
assécher les dits chemins, on si aucune personne, sans permis-
sion, fait un fossé ou un cours d'eau, sur ou à travers les dits
chemins, ou emporte ou dépose des pierres, gravois, sable ou
autres matériaux, ordures ou terres, sur aucune partie des dits
chemins, ou fait aucun creux ou fossé sur la réserve des dits
chemins, ou passe ou cherche à passer, d'une manière violente,
aucune des barrières que la dite compagnie aura élevées, sans
auparavant payer les taux de péage imposés à chacune des
dites barrières par les directeurs de la dite compagnie, la dite
personne, si elle est convaincue de la dite offense par procès
sommaire devant aucun juge de paix, sera condamnée à payer
tous dommages que la dite compagnie aura pu souffrir, lesquels
devront être constatés par le dit juge de paix, sur l'audition de
la dite plainte, et sera aussi condamnée à payer une amende
qui ne sera pas plus forte que dix piastres, ni moindre qu'une
piastre, et à défaut de les payer, le contrevenant sera confiné liecouvrement
dans la prison commune du district où la dite offense aura été p
commise, pour un espace de temps n'excédant pas un mois.

33. Les amendes et pénalités que le présent acte autorise à Awendecom-
prélever d'une manière sommaire seront et pourront être perçues ntprélevée.-
et prélevées par saisie et vente des biens et effets du contreve-
nant, en vertu d'aucun mandat ou mandats (warrants) de saisie
qui seront émis à cette fin par le juge devant lequel le procès
aura été plaidé ; et dans le cas où il n'y aurait ni biens ni effets
pour satisfaire aux dits mandats (warrants,) les dits contreve-
nant ou contrevenants seront et pourront être confinés dans la
prison commune du district pour aucune période n'excédant
pas un mois.

34.
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Pénalité 3.Siueqn31. Si quelque personne ou personnes, après avoir parcouru
.rlprune partie des dits chemins avec un wagon, carosse ou autre

payer ls voiture ou avec des animaux sujets aux péages, abandonnent
taux de péagc. les dits chemins pour prendre un autrà chemin et entrent dans

les dits chemins au-delà d'aucnue des dites barrière ou barrières
sans payer de péages, ou éludent en aucune autre manière de
payer les péages, les dites personne ou personnes seront con-
damnées, pour chaque contravention, à payer une somme de
pas plus de cinq, ni moins de deux piastres, laquelle dite
somme sera employée sur les dits chemins ou à payer aucune
dette due par la dite compagnie ; et tout juge de paix pour
le dit district, dans lequel la dite partie des dits chemins sera
située, condamnera le dit contrevenant, s'il est convaincu, au
paiement de la dite pénalité.

Pénalité contre 3j. Si aucune personne ou personnes occupant ou possé-
les personn" dant aucun terrain enclos auprès d'une maison de péage ou
passersurleurs des barrières érigées conformément aux dispositions de cet
terrains afin0
d"éviter le paie- acte, et aucune personne ou personnes ouvrant ou permettant
ment des qu'il soit ouvert et entretenu un chemin en aucun temps don-
peazes. nant issue au publie par une voie détournée et de nature à

éluder les péages sur les dits chemins à barrières, à aucune
distance moindre que deux milles de chaque côté des dits
chemins de péage et de chaque côté des deux ponts connus
sous le nom de pont Lachapelle et pont Vian, permettent
ou souffrent sciemment qu'aucune personne ou personnes
passent sur le dit terrain ou par aucune porte, passage ou
chemin sur icelui, avec aucune voiture ou animal sujet au
paiement du dit péage, par lequel moyen le paiement des dits
péages sera éludé, toute personne ou personnes ainsi con-
duisant le dit animal ou la dite voiture dont le paiement
du péage a été éludé, étant convaincue de la dite offense
devant aucun juge de paix, comme susdit, sera, respectivement,
pour chacune des dites offenses, condamnée à payer une somme
qui n'excèdera pas vingt piastres, laquelle sera employée à
améliorer les dits chemins, et il ne sera loisible à qui que ce
soit d'ouvrir, de faire ouvrir, et de permettre, d'ouvrir aucun
chemin quelconque opposé aux intérêts de la dite compagnie,
et ce, sous une pénalité n'excédant pas cent piastres et qui ne
sera pas moindre de vingt piastres pour chaque contravention
et pour chaque jour que tel chemin restera ouvert, contre celui
ou ceux qui contreviendront à la présente section et contre ceux

Proviso quant qui se serviront de telle voie ; pourvu que cette section ne soit
aux chemins pas interprétée de manière à empêcher les voyageurs de passer
sur la gace sur la glace, ni d'empêcher les propriétaires des terres de laisser

passer sur leurs terres les voyageurs qui veulent prendre la
glace.

Lesmunicipali- 36. Il sera loisible à la municipalité de comté où passeront
ts pourront les dits chemins, dans aucun temps après la passation du pré-acquéi ir les dits
chemins. sent acte, d'acquérir de la dite compagnie tous les droits et pri-

viléges lui afférant, en vertu d'icelui, et de devenir propriétaire
des
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des dits chemins de péage qui seront alors conistruits en par
elle payant à la dite compagnie. la valeur des dits chemins et
des matériaux destinés à être employés sur les dits chemins,
avec aussi les frais encourus pour obtenir cet acte et en sus la
somme de vingt pour cent en forme d'indemnité ; mais en
pareil cas, la dite municipalité donnera à la dite compagnie
bonnes et suffisantes cautions ou garanties qu'elle construira
les dits chemins ainsi que pourvu par cet acte dans le temps
prescrit, et qu'elle les entretiendra en bon état; pourvu que dans
le cas où la municipalité verrait à propos d'acquérir les dits
chemins dans un an après la passation du présent acte, elle
sera exemptée de payer les vingt pour cent.

37. Il sera loisible à la compagnie de placer certaines Leschemins,
parties des dits chemins, afin qu'ils soient réparés et entre- etc., Pourront
tenus, sous le contrôle des municipalités locales des com- l c
tés où ils se trouvent situés, soit tout-à-fait, oU soit municipalité.
en partie durant la saison de l'hiver ; pourvu que le con-
sentement de la municipalité ait été obtenu, et les dits che-
mins seront alors, soit tout-à-fait, soit durant seulement la pé-
riode de l'année pendant laquelle ils auront été ainsi placés
sous le contrôle des dites municipalités, entretenus par les per-
sonnes qui, par procès-verbal fait ouŠt être fait par les dites
municipalités, et qu'elles sont obligées de faire, sont ou seront
tenues de les entretenir; et il ne sera payé aucun taux de
péage à la dite compagnie sur les chemins ou aucune partie
d'iceux ainsi placés pour réparation et entretien sous le con
trôle des dites municipalités, durant la période pour laquelle
ils seront cédés aux dites municipalités ; mais les dits che
mins et travaux ainsi placés, ou aucune partie d'iceux, pour-
ront être repris de nouveau sous le contrôle de la compagnie,
et des péages y seront prélevés, et il en sera autrement disposé
comme s'ils n'eussent jamais été cédés; pourvu, toujours,
qu'en aucun cas, tels chemins ou travaux ou aucune partie
d'iceux ne cesseront d'être la propriété de la dite compagnie.

3S. Il sera loisible à la compagnie le ou avant le premier Les clôtures

jour de décembre de chaque aniée, d'abattre ou de faire seront abattues
abattre, à vingt-quatre pouces du sol, en ne laissant que
les piquets au-dessus de cette hauteur, toutes les clôtures, par l'hiver.
les propriétaires d'icelles, le long des dits chemins de péage,
excepté seulement dans les limites des villages et dans les
lieux où les clôtures sont éloignées des bords des dits chemins
de vingt-cinq pieds au moins, ou dans les lieux où il existe
des haies vives ou des clôtures construites de manière
à ce qu'elles ne puissent être enlevées sans de grandes
dépenses, et les clôtures ainsi abattues ne seront pas relevées
avant le premier jour d'avril de l'année suivante.

39. Il sera loisible à la compagnie de tracer les chemins Chemins
d'hiver, sur et à travers tout champ ou enclos avoisinant les d'hiver.
dits chemins, sauf les vergers, jardins ou cours ou autres

terrains
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terrains clos de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être
enlevées ou replacées sans beaucoup de difficultés ou de grandes
dépenses, et à travers lesquels les dits chemins ne seront pas
tracés, sans le consentement de l'occupant.

LesMuacipaU- 40. Il sera loisible à aucun corps municipal incorporé,
tes pourront ayant juridiction dans la localité par laquelle les dits chemins
actionss passent, d'acquérir, accepter et posséder, céder et transporter

toute action dans la dite compagnie et de temps en temps d'en-
joindre au maire ou autre principal officier d'icelle, pour et au
nom de la dite municipalité, de souscrire telles actions pour et
au nom de la dite municipalité, et d'agir pour et au nom de la
dite municipalité dans toutes les affaires qui auront rapport
aux dites actions, et d'exercer les droits de la dite munici-
palité comme actionnaire, et d'agir et voter comme tel, sujet
toujours aux dites règles et ordres concernant son autorité, les-
quels seront faits à cette fin par la dite municipalité en vertu
de leurs règlements ou autrement, mais agissant suivant sa
discrétion dans les cas non prévus par la dite municipalité; et
il sera loisible Zà la dite municipalité de faire et payer tous
les versements sur les actions qu'elle aura acquises et pour
lesquelles elle aura souscrit, à même les deniers appartenant
à la dite municipalité ef non appropriés d'une manière spé-
ciale pour aucune autre fin, et d'employer les deniers prove-
nant des dividendes ou profits des dites actions, ou du produit
de la vente d'icelles à aucune des fins auxquelles les deniers
non appropriés de la dite municipalité peuvent être légalement

IrovLso. employés; pourvu qu'aucune action ne sera souscrite, acquise,
acceptée et possédée, cédée et transportée en vertu de la pré-
sente section par aucune municipalité, à moins ni avant qu'un
règlement à cet effet n'ait été approuvé par la majorité des
électeurs qualifiés de la dite municipalité, en la manière et
d'après les formalités requises pour l'approbation des règle-
ments par les actes du fonds d'emprunt municipal en force

]roviso. dans le Bas Canada; et pourvu, aussi, que tant et aussi long-
temps qu'aucune municipalité possèdera des actions dans la
dite compagnie au montant de cinquante ou plus, le maire ou
l'officier en chef alors en charge de la dite municipalité, sera
ex officio directeur de la dite compagnie, en sus des cinq direc-
teurs ci-devant mentionnés, mais dans ce cas le dit maire ou
officier en chef ne votera pas de la part de la dite municipalité
a aucune élection de directeurs de la dite compagnie.

Lesmunicipali- 41. Il sera aussi loisible à la municipalité d'aucune localité
fis prots par où les dits chemins passeront, de prêter à la dite compa
àlacompagnie. gnie des deniers à même les fonds qui appartiendront à la

municipalité et qui ne seront pas appropriés pour aucune autre
fin, de faire le dit prêt sous tels termes et conditions dont pour-
ront convenir la dite compagnie et la dite municipalité qui fera
le dit prêt, et de recouvrer les deniers qui seront ainsi prêtés,
et d'approprier les deniers ainsi recouvrés pour les fins de la
dite municipalité.

42.
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42. Il sera loisible à toute communauté ou corporation de Les corpora-

posséder des actions dans la dite compagnie, ou de prêter de tonses 
Pargent à la dite compagnie, nonobstant tout acte ou loi a ce prendre des
contraire, et de nommer une personne ou des personnes pour actions et rare
voter pour la dite communauté ou corporation, en vertu des
dites actions ainsi possédées ou d'exercer tout autre droit d'un
membre de la corporation en telle manière dont la corporation
et la compagnie pourront convenir.

43. Cinquante ans après la confection des dits chemins, il A l'expiration
sera loisible à Sa Majesté d'acheter le fonds de la dite com- de 50 .ns Sas ~Ma je t é po urra
pagnie d'après la valeur courante d'iceui, au temps de l'achat, faire l'acquisi-
laquelle sera constatée par des arbitres qui seront nommés et tiondes che-
qui agiront en la manière ci-dessus prescrite dans d'autres cas,
(si la compagnie et le gouverneur ne peuvent s'accorder sur la
dite valeur,) et de conserver le dit fonds pour l'usage et l'avan-
tage de la province ; et le gouverneur en conseil sera dès lors
constitué aux lieu et place de la dite compagnie, et aura tous les
pouvoirs et autorités que la dite compagnie pourra avoir eus et
exercés jusque-là.

44. Dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée Les action-
par ou contre la dite compagnie sur aucun contrat ou pour naires, servi-P .teurs, etc., se-
aucune matière ou chose quelconque, tout actionnaire, officier, ront témoins
ou serviteur de la compagnie sera un témoin compétent, et son compétents.
témoignage ne pourra etre déclaré inadmissible parce qu'il
sera intéressé, ou officier ou serviteur de la dite compagnie.

45. Si aucune action ou poursuite est intentée contre Droit d'action
aucune personne ou personnes pour aucune matière ou chose limité.
faite en vertu de cet acte, la dite action ou poursuite devra
être intentée dans les six mois de calendrier qui suivront
immédiatement la commission du fait, et non après (dans le
cas où la personne contrevenante sera connue) ; et le défendeur
ou défendeurs dans la dite action ou poursuite pourront faire une
défense générale seulement et produire cet acte et les faits
particuliers comme preuve au dit procès.

46. Dans le cas de signification à la dite compagnie d'au- Ripo.ses aux
cun bref (writ) de saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite com- interogatoires
pagnie serait requise de répondre à des interrogatoires sur faits articlec.,
et articles, ou de prêter le serment décisoire ou supplétoire, posés,! la
tout officier de la dite compagnie, étant dûment autorisé par
vote ou résolution des directeurs d'icelle, pourra comparaître
et faire sa déclaration au dit bref ou répondre aux dits inter-
rogatoires ou prêter le dit serment, suivant le cas, pour, la dite
compagnie; et les dites déclarations réponses ou éserment,
suivant le cas, seront pris comme les déclarations, réponses ou
serment de la dite compagnie pour toutes fins quelconques; et
une copie du dit vote ou résolution, certifiée par le secrétaire
de la dite compagnie, sous le sceau commun, étant exhibée et
produite en cour par le dit officier, sera ùne preuve évidente
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de son autorisation telle qu'énoncée dans et par la dite copie ;
et dans le cas qu'une saisie-exécution sera émise contre la dite
compagnie, en vertu de laquelle les dits chemins pourraient
être saisis, ces derniers seront vendus au bureau du shérif du
district dans lequel aucune partie des dits chemins pourrait
être située.

Exemption du 47. Toutes personnes, chevaux ou voitures faisant partie d'un
paiement des convoi funèbre ou s'y rendant, ou toute personne qui ira à cheval
peages. ou en voiture au service divin ou qui en reviendra, un jour de

dimanche ou autre fête d'obligation, pourra passer par les
barrières érigées sur les dits chemins, sans être obligée de
payer les péages, pourvu que ce soit en dedans des limites de
la paroisse où sera sa résidence; et toutes personnes dans le
service de la marine ou l'armée de Sa Majesté, ou dans la
milice de cette province, étant dans l'exécution de leur devoir
et revêtus de l'uniforme, parcourant le dit chemin avec leurs
chevaux et voitures, et tous chevaux, charrettes, voitures ou
wagons sous la charge de telles personnes, transportant des
munitions navales ou militaires ou de la milice, appartenant à,
Sa Majesté; et toutes voitures portant les malles de Sa Ma-
Jesté ; et toutes voitures portant de Pengrais et revenant d'en
porter, passeront à travers les barrières placées sur les dits
chemins sans payer de péages ; pourvu, toujours, que toute
personne demeurant dans les limites de la paroisse de St.
Laurent, allant chercher du bois de chauffage sur ses terres
dans llle Jésus, ne sera pas tenue de payer les dits taux de
péage.

Exemption en 4S. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété de
laveur d'une manière à autoriser la dite compagnie à prélever des péages

rsonne allant
'de,é p srtie sur les chevaux, bestiaux ou voiture d'aucun propriétaire de
d'une terre a terrain sur le parcours de la ligne de ses chemins, qui passeront

par aucune de ses barrières pour aller et revenir d'une partie à
Pautre de la même ferme ou entre deux ou plusieurs fermes
appartenant au dit propriétaire, ni obliger le dit propriétaire de
payer des péages en conséquence, ou à le rendre passible d'une
pénalité pour avoir éludé le paiement des péages sous de sem-
blables circonstances.

Viemins cou- 49. Lorsque les dits chemins croiseront un chemin construit
is les par une autre compagnie incorporée, il ne sera pas exigé un

la compagnie. taux de péage plus élevé des personnes qui passeront sur le
chemin mentionné en dernier lieu pour la distance parcourue
entre chaque point d'intersection et l'une ou l'autre des ex-
trémités, que le taux exigé pour chaque mille par la dite com-
pagnie pour parcourir toute la longueur de ses chemins ainsi
coupés.

Réparation des 5O. Lorsque les dits chemins auront été achevés, et que des
dbemm*s. péages y auront été établis, il sera du devoir de la dite com-

pagnie de tenir les dits chemins suffisamment en bon ordre, et
dans
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dans le cas où la dite compagnie laisserait les dits chemins se
détériorer et rester en mauvais ordre, la dite compagnie pourra
être poursuivie devant aucune cour de session générale de la
paix ou devant aucune autre cour d'une juridiction supérieure
dans le district où les dits chemins seront en mauvais ordre
comme susdit, et si elle en est convaincue, la cour devant
laquelle la dite poursuite aura eu lieu enjoindra à la dite com-
pagnie de faire les réparations nécessaires pour le défaut
desquelles la dite poursuite aura été intentée, sous tel temps
que la dite cour jugera convenable ; et à défaut de ce faire en
la manière et dans le temps prescrit par le dit jugement, la
dite compagnie sera déclarée dissoute et les dits chemins ap- Pénalitépour
partiendront dès lors à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, négligence.
pour lusage du public, de la même manière que les autres
chemins du travaux publics, et'seront dès lors sujets à toutes
les lois affectant les chemins publics et les travaux publics, et
les pouvoirs de la dite compagnie appartiendront dès lors au
gouverneur en conseil.

51. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des LacompaMnie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de autorise
pas moins de cent piastres, et tout billet promissoire fait et illets pro-
endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée missores
par le président de la dite compagnie et contresignée par le
secrétaire et trésorier, avec l'autorisation d'un quorum de
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté
et endossé par le président de la dite compagnie et contresigné
par le secrétaire et trésorier comme tel, sera censé avoir été
dûment fait, tiré, accepté et endossé, suivant le cas, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire dans aucun cas
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promis-
soire ou lettre de change, et les officiers de la compagnie
signant ainsi ou contresignant ou acceptant ou endossant tel
billet promissoire ou lettre de change, ne seront individuel-
lement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet
égard; pourvu, toujours, que rien-de contenu dans cette clause Proviso.
ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun
billet payable au porteur, ou aucun billet promissoire destiné
à être mis en circulation comme argent ou comme billet d'une
banque.

952. La dite compagnie ne sera responsable que de l'en- Responsabilité
tretien des ponts sur les dits chemins, mais nullement des de la com-

pagmie quant
dommages qui pourraient résulter des cours d'eau qui n'auront aux accidents,
pas été faits par la dite compagnie, non plus que d'aucun
accident qui pourrait arriver en dehors de la partie macada-
misée du chemin.

53. Pourvu, toujours, que les deux chemins ci-dessus men- Délaiour
tionnés seront construits en même temps, dans les cinq ans à completer les
dater du premier juillet prochain. enns.

*4. Le présent sera réputé acte public. ce pub
CÉD U L E:16 *
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CÉLULE A.

Sachez tous par ces présentes que moi (ou nous, suivant le
cas) A. B. de en con-
sidération de payés à moi
par la dont reçu est par le
présent reconnu, cède par le présent, vends, transporte et con-
firme à la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause pour
toujours, toute cette étendue de terrain ou lot, (ou les étendues
de terrains ou lots, suivant le cas,) de terre située
(décrivez ici la terre,) lesquels terrains ont été choisis et
désignés par la dite compagnie pour les besoins de ses chemins ;
pour avoir et posséder les dits terres et terrains avec toutes les
dépendances par la dite ses suc-
cesseurs et ayants cause pour toujours.

(Ajoute.~ ici la clause pour acquit de douaire, s'il y. en a.)

En foi de quoi, mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux,
suivant le cas), ce jour de

dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

Signé scellé et délivré
en présence de

L. M. A. B (L. S.)
N. O.

CÉDULE B.

No. sterling (ou courant, suivant le cas.).

Cette débenture fait foi que la en vertu de
l'autorité du statut de la Province du Canada, passé dans la

année du règne de Sa Majesté, intitulé: (insérez
le titre du présent acte) est endettée envers le porteur
d'icelle en la somme de sterling (ou courant,
suivant le cas,) comme prêt à intérêt à compter de la date de
l'émission de la présente, sur le pied de pour cent
par année payable semi-annuellement, le jour de

et le jour de laquelle dite somme
de sterling, (ou courant, suivant le cas,) la dite
compagnie promet et s'oblige par le présent payer le
jour de dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

au porteur d'icelle à et
aussi de payer l'intérêt sur icelle semi-annuellement comme
susdit au porteur de la présente, à l'endroit susdit, sur délivrance
des coupons pour icelui, maintenant formant partie de la pré-
sente.

Et pour paiement de la dite sormme d'argent à intérêt, l àdite
compagnie en vertu de l'autorité du dit statut, hypothèque, par
le present, les biens-fonds et dépendances ci-dessous décrits,c'est-à-savoir:

944 25 Vicn.
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c'est-à-savoir: tous ses chemins connus sous les noms de

y compris tous les terrains et bâtisses

et propriétés immobilières de la dite compagnie et toutes les

autres dépendances y attenantes.

En foi de quoi, A. B., de

président de la dite compagnie a mis son seing et apposé le

sceau commun de la dite compagnie à icelle, ce

jour de dans Pannée de Notre-Seigneur mil

huitcent A. B. (L. S.)

Contresigné et entré,

C. D.
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment présentée pour

enregistrement dans le bureau d'enregistrement du
le jour de

dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
à heure de midi, et est en consequence

enregisirée dans le registre des débentures, marque

page page E. F.

Régistrateur.

Emise en faveur de L. M. de ce

jour de dans l'année de Notre-Seigneur mil huit

cent

C. D.
Secrétaire.

CAP. LXXVIII.

Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége

de Ste. Anne de la Pocatière.
[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

A TTENDU que Sa Grandeur Monseigneur Charles François
Baillargeon, administrateur du diocèse de Québec, au

nom de Monseigneur l'archevêque de Québec, et le révérend

François Pilote, supérieur-directeur du collége de Ste. Anne

de la Pocatière, le révérend Charles Bégin, curé de la Rivière-

Ouelle, le révérend Nicolas T. Hébert, curé de Kamouraska,
le révérend David -H. Tétu, curé, de St. Roch-des-Aulnets, le
révérend L. Alexis Bourret, curé de Ste. Aune susdite, le

révérend Louis Parant, curé de St. Jean Port Joly, tous membres

et constituant ensemble la corporation du collége de Ste.

Anne de la Pocatière, incorporé par lacte du parlement du
Bas
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Bas Canada, passé en la quatrième année du règne de feu Sa
Majesté Guillaume Quatre, chapitre trente-cinq, ont, par leur
pétition, représenté que vu qu'ils résident tous hors du dit
collége de Ste. Anne, à l'exception d'un seul, et qu'ils se
trouvent en conséquence dans l'impossibilité de pourvoir efficace-
ment à l'administration du susdit collége malgré tout l'intérêt
qu'ils peuvent y mettre, et qu'il serait très avantageux au
collége susdit de modifier la composition du personnel de la
corporation ; et attendu qu'il est expédient d'acquiescer à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Membres de la 1. La partie de l'acte sus-rentionné, incorporant le collége
susdit, qui détermine les personnes faisant partie de la susdite
corporation du collége de Ste. Anne, sera et est abrogée par le
présent acte pour cet effe seulement : à l'avenir la dite corpo-
ration du collége de Ste. Anne de la Pocatière se composera,
premièrement, de l'archevêque catholique romain de Québec,
ou du prêtre administrant le diocèse, et deuxièmement, de sept
membres internes, c'est-à-dire, demeurant au dit collége de Ste.
Anne, lesquels sept membres seront messieurs François Pilote,
prêtre, supérieur du dit collége de Ste. Anne, C. Gauvreau,
vicaire-général, A. Blanchet, prêtre, A. Pelletier, prêtre, P. La-
gacé, prêtre, Walston Blais, prêtre, et F. X. Paradis, prêtre,
tous résidant et employés au dit collége de Ste. Anne, et leurs
successeurs dans la charge de membres internes de la dite
corporation du collége de Ste. Anne de la Pocatière.

Vacances, 2. Lorsqu'un des sept membres de la dite corporation
remplies. laissera vacante la dite charge de membre interne, soit par

mort, soit par résignation de la dite charge, ou en cessant de
demeurer au dit collége, il sera remplacé par un ecclésiastique
catholique romain nommé à cet effet par la majorité des
membres restants de la dite corporation ; et dans la suite la
même règle sera suivie toutes les fois que quelque vacance
surviendra dans le nombre des membres internes de la dite
corporation.

Droits de la 3. Le présent acte n'affectera en aucune manière. les droits
corporation a ou à des tiers,
ou d'autres,o %te, acquis à la dite corporation avant sa passation,ouàdste,
sauve-ardés. mais ces droits continueront d'avoir la même force que

ci-devant; et la dite corporation, ainsi modifiée quant à son
personnel, continuera d'exister comme étant la même corpora-
tion, et pourra, comme par le passé, ester en jugement, acquérir
et posséder des biens-meubles et immeubles, à quelque titre et
par quelque contrat légal que ce soit, les échanger, vendre et
aliéner, si besoin est, et généralement jouir de tous les droits,
pouvoirs et priviléges accordés par l'acte· d'incorporation sus-
mentionné, lequel demeurera en force pour tout ce qui n'est pas
réglé autrement par le présent acte.

Acte public. 4. Le présent acte sera censé être un acte public.
C A P.
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CAP. LXXIX.

Acte pour incorporer l'Ecole Industrielle des filles de
Torolto.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

( ONSIDERANT que les dames ci-dessous mentionnées Prëmwe
ont, par leur pétition, représenté qu'elles se sont formées

en une association, ayant pour objet le maintien d'une école
industrielle, pour l'éducation, le soutien et la protection des
jeunes filles qui autrement se verraient exposées à des influences
pernicieuses, et pour développer et encourager des habitudes
d'industrie honnête, et que le succès de leur projet charitable
serait grandement favorisé par leur incorporation légale, et
qu'elles ont demandé d?être, elles et leurs successeurs, incor-
porées en vertu des règlements et des dispositions ci-dessous
mentionnés, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. Mesdames Charlotte Elmsley, Helen Mary Crawford, Mary nc por
Ann Belton, Cat harine Foy, Catharine Kohoe, Matilda Louisa
Taylor et Catharine Monaghan, et toutes autres qui pourront de
temps en temps devenir membres de la dite association, et qui
continueront d'être membres par l'observance des règles ou
règlements passés à cet effet tel que ci-dessous spécifié, seront
et sont par le présent constituées corps politique et incorporé
sous le nom de "lPEcole Industrielle des fiUlsde Toronto," et Nometpou-
auront un sceau commun, et sous ce nom pourront de temps VOUS.

en temps et en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir avoir et Biens-meubes.
posséder et auront, prendront et recevront, pour elles et leurs
successeurs pour leur occupation de fait seulement, des terres,
tenements et biens-meubles dans cette province, mais dont la
valeur annuelle ne devra pas excéder cinq mille piastres, et
pourront les vendre, aliéner et transporier, quand elles le
jugeront à propos; et la corporation pourra acquérir par dona-
tion ou legs tout autre bien-fonds, ountout intérêt en icelui, rmais
dont la valeur annuelle ne devra pas excéder la même somme
de cinq mille piastres, et elle pourra posséder tel bien oL y
avoir des intérêts pour une période n'excédant pas sept ans,
mais le dit bien, partie dicelui ou intérêt en icelui, qui naura
pas été aliéné dans la dite période, retournera à la personne
dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentans;
et les produits de la dite propriété dont il aura été ainsi disposé
durant la dite période, pourront être, pour lusag9 de la, corpo,
ration, placés en effets publics de la province, en actions de
banques incorporées, en hypothèques ou autres effets reconnus.

2. Toute la propriété mobilière et immobilière actuellement
possédée par le comité de la dite association, maintenant en 'Passocaàom

charge,

Cap. 79. 4
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transr.réel charge, ou par tout autre membr·e ou autre personne pour
COrpOratOn. lPusage ou bénéfice de l'association de la dite " Ecole Indus-

trielle des filles de Toronto, 'sera et est par le présent trans-
férée et appartiendra à la corporation constituée par le présent
acte, sujette aux limitations exprimées dans la section précé-
dente; et la corporation sera responsable de toutes les dettes,
réclamations et obligations légalement contractées par toutes
personnes aunom de "PEcole Industrielle des filles de Toronto,"
incorporée par le présent acte; et nulle hypothèque, enga-
gemfent ou autre privilége ou garantie sur toute propriété
transportée par le présent acte à la corporation, ou tout droit
-quelconque d'aucune tierce partie, ne sera affaibli ou affecté
par le transport de telle propriété de la personne ou des per-
sonnes la possédant maintenant, à la corporation.

Comité de 3. Pour l'administration des affaires de la corporation, il y
regie nommé. aura un comité de régie, composé de sixpersonnes ou plus;qui

seront élues annuellement pardles membres de la corporation,
parmi leur nombre, -à une assemblée générale qui sera tenue
annuellement dans le mois dei janvier, la, durée de la charge
devant être d'une année à dater de quinze janvier de chaque
année ; et dans le cas d'une vacance dans le dit comité de
régie, soit par décès, résignation, refus d'agir ournégligence de
devoir, (ce qui sera décidé par le comité) dela part d'un membre
quelconque, telle vacance sera remplie par les membres de la
corporation qui éliront un membre pour remplir la vacance.

Le comité 4. Le comité de régie pourra faire des règles et règlements,
non contraires au présent acte ni aux lois de cette province

etc. pour l'admission des, personnes qui fésirent devenir membres
de la corporation, et pour les officiers, serviteurs et autres, et
pou la régie générale des affaires de la corporaton, et celle
des jeunes filles reçues et secourues par la dite corporation; et
pourra dec temps en temps les abroger ou les modifier et les

Mettre l remplacer par d'autres et aussi pourra mettre en appren-
enfants en tissage ou engager à quelque métier ou état s i sain, jusqu
apprentissage. l'âgre de seize ans les jeunes filles reçues et secourues par la

corporation, et pourra exercer sur elles et à leur égard, les pou-
voirs que leurs père et mère pourraient exercer.

Premiers Mesdames Charlotte Elmsley, Helen Mary Crawford,
membres du Mary Anu Belton. Catharine Fo, Catharine Kohoe, Matilda
r:onité de régie
nonméS. Louisa Taylor et Catharine Monaghan, seront les premiers

membres du comité de régie de la corporation; et les dites
personnes resteront respectivement en charge jusqu'à ce que la
première élection générale ait eu lieu, conformément aux dis-
positions du présent acte.

Rapport aIf- 6. La corporation, en tout temps, quand elle en sera requise
nuel i la légis- par le gouverneur ou par l'une ou l'autre des branches de lalature. législature, fera un rapport complet de ses propriétés mobilières

et immobilières, et de ses recettes et dépenses, pour telle
période,
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période, et contenant les détails et autres informations que le
gouverneur ou l'une ou l'autre des deux branches de la légis-
lature pourra demander.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXX

Acte pour incorporer l'académie catholique romaine
de St. Paul, d'Aylmer.

[Sanctionne le 9 Juin, 1862.]

C ONSIDÉRANT que le Révérend François Joseph Michel, Preambule.
John Murphy, John R. Woods, James McArthur et

Amable Beaudry, les syndics de l'académie catholique romaine
d'Aylmer, dans le district d'Ottawa, agissant au nom des per-
sonnes intéressées dans cette institution, ont, par leur pétition
à la législature, représenté, que dans le but de faire prospérer
la dite académie et de développer généralement l'éducation
dans le dit district, il est à désirer que les dits syndics soient
incorporés sous le nom de " l'Acadériie catholique romaine de
St. Paul, d'Aylmer; " et considérant qu'il est expédient d'ac-
céder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits syndics, le Révérend François Joseph Michel, Certaines per-
John Murphy, John R. Woods, James McArthur et Amable sonnes consti-

Beaudry, avec toutes les personnes qui sont maintenant poraticor
membres ou qui deviendront à l'avenir membres de la dite
corporation,-conformément aux règlements de la dite corpo-
ration passés à cet effet, seront et sont maintenant constitués
un corps politique et incorporé, sous le nom de Il'Académie Nom et pou-
catholique romaine de St. Paul, d' AylmeT," et auront sous ce voirs.
nom succession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir
de le changer et renouveler à volonté'; et pourront sous le piens.fonds
même nom et en tout temps à l'avenir acheter, acquérir, pos- inites

séder, avoir et accepter telles terres et héritages, nécessaires à
l'occupation de fait de la dite académie, mais dont la valeur
annuelle ne devra pas excéder cinq mille piastres, et en jouir, et
les vendre, aliéner et en disposer, et en acquérir d'autres à leur
place pour la même fin, mais dont la. valeur annuelle ne devra
pas excéder la même somme de cinq mille piastres ; et la dite
corporation pourra, sous le dit nom, poursuivre et être pour-
suivie dans toutes les cours de loi on toute autre place quel-
conque, d'uner manière aussi ample que tout autre corps

politique ou corporation dans cette province,; et dans toutes les Autres pou-
actions ýet poursuites qui pourront en aucuntemps être intentées voirs.
contre la dite corporation, la signification au domicile du pré- signification.
sident ou secrétaire de la dite corporation sera censée suffisante
pour toutes fins légales,; mais les pouvoirs de la dite corpo- Fins auxquelles

ration s'étendront seulement aux fins et aux objets mentionnées *ira et
au
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au préambule, et les biens et les ressources pécuniaires de la
dite corporation ne pourront être affectés à d'autres objets.

Pouvoirs de 2. La dite corporation aura le pouvoir et l'autorité de faire
fare des règle- des règlements, ordres et statuts non contraires à la loi ou aux

dispositions du présent acte, pour la gouverne et l'admi-
nistration de la dite corporation et des officiers, membres,
affaires et propriétés d'icelle, et pour l'admission, la démission
et la qualification de ses membres et pour toutes les fins se
rattachant au bien-être et aux intérêts de la dite corporation, et
de les amender, changer ou abroger de temps en temps selon
qu'il sera jugé nécessaire ou expédient.

Bureau de 3. Les affaires de la dite corporation seront administréesdirecteurs. par un bureau de directeurs, de pas moins de cinq et de pas
plus de sept membres qui seront élus de temps en temps par
les membres de la corporation, en la manière prescrite par les
règlements de la dite corporation, et qui resteront en charge

Proviso: quant pendant le temps fixé par les règlements ; pourvu, toujours,audecteurs que les directeurs actuels resteront en charge jusqu'à ce que
d'autres aient été élus à leur place.

Assemblées. 4. Le dit bureau de directeurs aura le pouvoir de s'assembler
de temps en temps pour gérer les affaires de la dite corporation,

u et à telle assemblée, trois des directeurs formeront un quorum
pour la gestion des affaires, et les dits directeurs éliront de

Secrétaire- temps à autre un d'eux comme président de' la dite corporation
trésorier. et un autre comme secrétaire-trésorier.

pourront être

Les éoles . Il sera loisible aux: dits directeurs de la dite corporation
~ et aux commissaires d'école pour la dite municipalité du

uiiesàl'aeadé- village d'Aylmer d'entrer en arrangement en aucun temps pour
unir une, plusieurs ou toutes les -écoles communes dans la
municipalité avec la dite académie ; et pendant la durée de
tel arrangement les dits comrnissaires d'école seront ex officio
directeurs de la dite corporation ; et il sera loisible aux dits
commissaires d'école de payer aux directeurs de la dite corpo-
ration telles sommes d'argent que les commissaires pourraient
payer aux instituteurs de telle école ou écoles communes si
elles n'avaient pas été unies avec l'académie.

État ainuel des 6. La dite corporation présentera un état au gouverneur
propriete;, etc., dans le mois de janvier de chaque année, contenant un 'aperçudétaillé du nombre des membres de la dite corporation, du

nombre des professeurs dans les différentes branches d'édu-
cation, du nombre d'élèves recevant l'instruction, et du cours
d'éducation qui y est suivi, et des biens meubles et immeubles
possédés, en vertu du présent acte, et des revenus en provenant.

Acte public, 7. Le présent sera réputé acte public.

C AP .
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CAP. LXXXI.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'Aca-
démie Industiielle de St. Laurent.

[Sanctionné le 9 Juin 1862.]

C ONSIDÉRANT que le révérend Jean Baptiste St. Germain, Préambule.
prêtre, président de l'académie industrielle de St. Laurent,

incorporée par lacte de la douzième année du règne de Sa
Majesté, chapitre cent quarante-six, a, par sa pétition à la légis-
lature, représenté que la dite corporation désire, selon les voux
exprimés par beaucoup de familles, étendre le cercle trop
restreint de son enseignement et a demand* que- le dit acte
soit amendé en la manière plus bas énoncée; et considérant
qu'il est expédient d'accéder à la demande du pétitionnaire:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, le nom de Nom de corpo
l'institution incorporée par lacte mentionné ci-haut sera celui ation change
de " La corporation du coUége de St. Laurent," et le dit acte,
de même que tous tilres, documents et procédures dans lesquels
l'ancien nom de la coiporation existe, seront à Pavenir inter-
prétés et mis à l'effet comme si le nouveau nom y était inséré
au lieu du nom de corporation y mentionnné; mais tel chan-
gement de nom n'aura pas l'effet de créer une nouvelle corpo-
ration, ni de modifier en rien ses droits ou pouvoirs, excepté
seulement en la manière expressément prescrite plus bas; et
aux mots '' donner à la jeunesse une éducation primaire, et Etlepréambule
établir des écoles d'agriculture, horticulture, et des arts et amende.
métiers," qui se trouvent dans le préambule du dit acte et
définissent les objets de l'institution, seront substitués les mots
suivants: donner à la jeunesse une éducation classique
complète et l'instruction primaire nécessaire pour la préparer
au commerce et aux diverses industries," et à l'avenir le dit
acte sera lu et interprété en conséquence.

2. Le présent acte sera un acte public. Acte publie.

CAP. LXXXII.

Acte polr incorporer l'école industrielle des garçons
du Gore de Toronto.

[Sanctionné le 9 Juin, 18621]

0NSIDERANT qu'il existe depuis un certain temps, dans préambule.
le <ore de Toronto, une institution ayant pour but dé

protéger et de réformer les enfants pauvres exposés soit par la
mort ou la négligence de leurs père et mère à des influences

pernicieuses
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pernicieuses et à contracter de mauvaises habitudes, ce qui dans
un bien trop grand nombre de cas conduit au crime; et con-
sidérant que les directeurs de cette institution ont representé,
par leur pétition, que la dite institution rendrait de plus grands
services si elle était érigée en corporation : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

Institution 1. Le très-révérend Dr. Lynch, évêque catholique romain
de Toronto, le révérend Richard O'Connor, l'honorable John
Elmsley, MM. Patrick Foy, Charles Robertson, William John
McDonell et William Patterson, et tous ceux qui de temps à
autre pourront être élus, en la manière ci-dessous mentionnée,
membres de la dite institution, et qui continueront d'être
membres en observant les règles ou règlements qui pourront
être dressés à cet égard tel que ci-dessous spécifié, seront et
sont par le présent constitués corps politique et incorporé sous

Nom et pou- le nom de PEl'École industrielle des garçons du Gore de
Toronto," et ils auront un sceau commun, et sous le dit nom
pourront de temps en temps et en tout temps à l'avenir, acheter,
acquérir, avoir et posséder, et auront, prendront et recevront
pour eux et leurs successeurs pour leur usage et occupation de

Biens-mnbles. fait seulement, toutes terres, tenements et biens-meubles et
immeubles dans cette province, et pourront les vendre, aliéner
et transporter quand ils le jugeront à propos; et la corporation
pourra acquérir tout autre bien-fonds ou tout intérêt en icelui,
par achat, donation ou legs, et pourra posséder tel bien ou y
avoir un intérêt pour une période n'excédant pas dix ans;
mais le dit bien, partie d'icelui ou intérêt en icelui, qui n'aura
pas été aliéné dans la dite période, retournera à la personne
dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentants ;
et les produits de la dite propriété dont il aura été disposé
durant la dite période, pourront être placés en effets publics de
la province, en actions de banques incorporées, en hypothèques
ou autres eflets reconnus, pour Pusage de la corporation.

Propriêê de *12. Toute la propriété mobilière et immobilière actuellement
l possédée par le comité de la dite association actuellement en

corporation. charge, ou par tout autre membre, ou autre personne pour
lusage ou bénéfice de l'école industrielle des garçons du Gore
de Toronto, sera et est par le présent transférée et appartiendra
à la corporation constituée par le présent acte, et la corporation
sera responsable de toutes les dettes, réclamations et obligations
légalement contractées par des personnes au nom de la dite
école industrielle des garçons du Gore de Toronto, incorporée
par le présent acte, et nulle hypothèque, engagement ou autre
privilége ou garantie sur toute propriété transportée par le
présent acte à la corporation, on tout droit quelconque d'une
tierce partie ne sera affaibli ou affecté par le transport de telle
propriété de la personne ou des personnes la possédant main-
tenant à la corporation.
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3. Pour ladministration des affaires de la corporation, il y Uqn comité de

aura un comité de régie, composé de six personnes ou plus rIe r 111
qui seront élues annuellement par les membres de la corpo-
ration parmi eux à une assemblée générale qui sera tenue tous
les ans dans le mois de janvier; la durée de la charge sera
d'une année depuis le quinze janvier de chaque année; et dans
le cas d'une vacance dans le dit comité de régie, soit par
mort, résignation, refus d'agir, incapacité ou négligence de
devoir, de la part de tout membre, ce qui sera décidé par le
comité, telle vacance sera remplie par les membres de la cor-
poration, qui éliront un membre pour remplir la place vacante.

4. Le comité de régie pourra faire des règles et règlements, e comité
non contraires au présent acte, ni aux lois de cette province, pourra faire des

ouPadmission des personnes qui désirent devenir membres rglementspour l'amisro certainesuidsiet eenrmebes'
de la corporation et pour les officiers, serviteurs et autres, et fins.
pour la régie générale des affaires de la corporation, et des
enfants admis pour y recevoir des secours, et supportés par la
dite corporation; et pourra de temps en temps les abroger ou
les modifier et les remplacer par d'autres; et aussi, pourra
mettre en apprentissage ou engager à quelque métier ou
état sain, les enfants pauvres, reçus et supportés par la corpo-
ration, et pourra exercer sur eux les pouvoirs que leurs père et
mère, s'ils vivaient, auraient pu exercer.

5. Le très-révérend Dr. Lynch, évêque catholique romain Premiers
de Toronto, le révérend Richard O'Connor, l'honorable John membres

Elmsley, MM. Patrick Foy, Charles Robertson, William John du comit&

McDonell et William Patterson, seront les premiers membres
du comité de régie, et les dites personnes resteront respecti-
vement en charge jusqu'à ce que la première élection générale
soit faite suivant les dispositions du présent acte.

6 L'évêque catholique de Toronto sera le président du Président du!
comité de régie de la dite.corporation. comité.

7. La corporation en tout temps, quand elle en sera requise Rapport à la
par le gouverneur ou par l'une ou l'autre des branches de la légwlatan.
législature, fera un rapport complet de ses propriétés, mobi-
lières et immobilières, et de ses recettes et dépenses pour telle
période, et contenant tels détails et autres informations que le
gouverneur ou l'une ou l'autre des deux branches de la légis-
lature pourra demander.

S. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

C A P .
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CAP. LX-XXIII.

Acte pour incorporer le Collége de Saint Ignace,
Guelph.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Preambule. ONSIDÉRANT que monseigneur John Farrell, D. D.,
évêque catholique romain d'Harnilton, John Holzer, John

McGuaid, Francis Dumertier et Hector Glackmeyer, ont, dans
leur pétition, représenté à la législature que depuis l'année mil
huit cent cinquante-cinq un collége est établi dans la ville de
Guelph pour l'instruction de la jeunesse, et ont demandé que
des pouvoirs de corporation soient conférés au dit collége, et
qu'il est expédient d'accéder à leur demande en vue des grands
avantages qui devront résulter de cette institution: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

Institution 1. Le dit collégc qui sera composé de l'évêque catholique
corpore romain d'Harmilton, pour le temps d'alors, et du révérend John

Holzer, du révérend John McGuaid, du révérend Francis Du-
mertier et du révérend Hector Glackmeyer, et de leurs suc-
cesseurs à leurs chaires ou charges respectives dans le dit
collége, sera, et est par le présent acte, constitué en corps poli-

Nom et pou- tique et incorporé de fait et de nom, sous le nom de "corpora-
voir$. tion du collége de St. Ignace, Guelph," et, sous ce nom, aura

succession perpétuelle et un sceau commun, et les membres de
la dite corporation pourront, sous le même nom, de temps à
autre et en tous temps à l'avenir, acheter, acquérir, posséder,
avoir, accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs, pour
leur occupation de fait seulement, toutes terres, héritages et

Biens-fonds, toutes propriétés, meubles et immeubles, sis et situés dans
cette province, mais dont la valeur annuelle ne devra pas ex-
céder cinq mille piastres, et les vendre, les aliéner et en dis-
poser quand ils le jugeront convenable; et la corporation pourra
acquérir toute propriété ou droit en icelle, dont la valeur annuelle
n'excèdera pas la même somme de cinq mille piastres, par
donation ou legs, et elle pourra posséder tel bien et tout droit
en icelui pour un laps de temps n'excédant pas sept ans, mais
le dit bien, partie d'icelui ou droit en icelui qui n'aura pas été
aliéné dans la dite période, retournera à la personne dont il
aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentants ; et les
produits de la dite propriété, dont il aura été ainsi disposé
durant la dite période, seront, pour l'usage de la corporation,
placés en effets publics de la province, en actions de banques
incorporées, en hypothèques ou autres effets reconnus.

les directeurs 2. Le bureau des directeurs de la corporation, pour le temps
rront faire d'alors, pourra faire une constitution pour la dite corporation,

etc. et la modifier quant il le jugera à propos, et établir des règles,
ordres ou règlements pour l'admission au dit collége et la

direction
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direction générale du dit collége, non contraires au présent
acte non plus qu'aux lois en force de cette province, qui seront
jugés utiles ou nécessaires aux intérêts de la dite corporation
ainsi que pour le paiement des officiers et des employés, et en
général pour toutes les fins relatives à la conduite et au fone-
tionnement de la corporation et à la gestion de ses affaires ;-
et pourra, de temps à autre, changer ou abroger ces règles,
ordres ou règlements ou aucun d'iceux,-et pourra engager
tels officiers et serviteurs qu'il croira nécessaires à Padministra-
tion du collége, les démettre et les remplacer et faire et exé-
cuter toutes autre- matières et choses se rattachant à la. corpo-
ration et à son administration, sujet aux règles, règlements,
restrictions ou dispositions ci-dessous prescrits et établis.

3. Les recettes, revenus et profits provenant des biens meu- Emp.oi des
bles et immeubles, possédés par la corporation, seront affectéseus
et employés exclusivement au soutien de la corporation, à la
construction ou à la réparation des édifices nécessaires à la
corporation el. au progrès de l'éducation, et au paiement des
dépenses encourues pour des objets se rattachant légitimement
aux fins mentionnées ci-dessus.

4. Tous les biens meubles et immeubles appartenant aux Propriété et
membres de l'institution en cette qualité, ou qui appartiendront denesdei'sti-
par la suite à la dite institution, et toutes les dettes, réclama- rées il la cor-
tions et droits à eux dus comme membres, seront et sont par le poratui.
présent transférés à la corporation établie par le présent ; et
toutes les dettes dues par les dits membres, en cette qualité,
seront payées et acquittées par la corporation ; et les règles,
ordres ou règlements maintenant en force pour l'administration
de l'institution seront et continueront d'être les règles, ordres ou
règlements de la corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés
ou abrogés en la manière prescrite par le présent.

o. La corporation pourra nommer un procureur ou des pro- La corporation
cureurs, un administrateur ou des administrateurs des biens de pourra nommer

la corporation, et tels officiers, professeurs et serviteurs qui des officiers;

pourront être nécessaires à la bonne conduite des affaires de la
corporation, et leur accorder un traitement ou salaire pour ces
services ; et pourra exercer l'autorité et les autres pouvoirs qui
lui seront conférés pour la bonne gouverne et la direction des
officiers de la corporation par les règles, ordres ou règlements
de la corporation.

6. En cas de vacance parmi les membres du bureau, par En cas de
suite d'absence de la province, de mort, résignation ou autre- vacance.
ment, telle vacance sera remplie de temps en temps par les
autres membres de la corporation, dans les six mois après
qu'elle sera survenue.

7. La corporation, en tout temps, quand elle en sera requise Rapport à
par le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature, léåisature.

fera

Cap. 88. 255
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fera un rapport complet de ses propriétés mobilières et immo-
bilières, ainsi que de ses recettes et dépenses pour tel laps de
temps, et contenant tels détails et autres renseignements que le
gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature pourra
demander.

Acte publie. S. Le présent sera un acte publie.

CAP. LXXXIV.

Acte pour incorporer l'Académie de Ste. Scholastique.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Prémbu1e. ATTENDU qu'il existe depuis un grand nombre d'années>A dans le village de Ste. Scholastique; dans le comté des
Deux-Montagnes, une maison d'éducation connue sous le nom
de "l'Ecole de Messire Bonin," prêtre, dans laquelle bon nombre
de jeunes gens ont reçu une éducation propre à les préparer aux
carrières commerciale, agricole et industrielle; et attendu que
le révérend François Bonin, désirant et voulant léguer ses biens
en faveur de l'éducation, (tel qu'il appert par sa requête) a repré-
senté que le louable objet de cette institution serait bien mieux
réalisé en l'incorporant en la manière ci-dessous énoncée, avec
les pouvoirs ci-après mentionnés, et vu les grands avantages
que le public devra retirer de cette institution, il est expédient
d'accéder à la demande formulée dans la dite requête: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Corporation 1. Il est, par le présent, constitué dans le village de Ste.
constituee. Scholastique un corps politique incorporé de fait et de nom,

sous le nom de " Académie de Ste. Scholastique," lequel corps
sera composé dans le premier cas du dit révéreid François
Bonin et Pierre Chatillon, Fabien Gravelle, Charles Fourvel,
Casimir Prévost, tous de Ste. Scholastique, et telles autres per-
sonnes, ne devant pas excéder le nombre de cinq, qui
s associeront à eux pour cet objet.

Pouvoirs. 2. Les membres composant le dit corps, ou la majorité
d'iceux, selon qu'il y sera pourvu par leurs règlements constitu-
tifs, auront le pouvoir de nommer un supérieur et un directeur
choisis parmi eux, et la dite nomination sera pour trois ans,-
de plus, ils auront le pouvoir de nommer un procureur avec
l'autorisation de pouvoir ester en justice au nom de la dite cor-

Reglements. poration, et le droit de faire tous les règlements nécessaires à
la bonne administration de la dite corporation.

Autres pou- 3. La dite corporation aura, sous le susdit nom de "Académie
de Ste. Scholastique," succession perpétuelle et un sceau com-
mun qu'elle pourra changer, altérer, rompre et renouveler quand

bon

Collége de St. Jg-nace-Guelph.256 Cap. 83, 84A.
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bon lui semblera et aussi souvent qu'elle le jugera à propos
et elle pourra à Pavenir et en tout temps, sous le même nom, ens-fonds
acheter, acquérir, accepter par legs ou autrement, avoir et po-
séder, prendre et recevoir pour ses membres et successeurs et
pour lusage et les fins de la dite corporation, toutes propriétés
mobilières et immobilières, pourvu que le revenu annuel
d'icelles n'excède pas la somme de deux mille quatre cents
piastres ; et elle pourra les vendre, les aliéner ou en disposer
autrement et en acheter d'autres à leur lieu et place pour les
fins susdites.

4. Les membres qui feront partie de la dite corporation Les membres
pourront rester en charge pour l'espace de trois ans à compter restero ant
de la date de leur nomination, on aussi longtemps que les dits trois ans.
règlements le permettront; et aussi, en cas de résignation, mort Vacances com-
ou absence en aucune manière que ce soit, ils pourront être ment remplies.
remplacés de la manière et aux conditions voulues par les
règlements de la dite corporation.

9. Le présent sera censé être un acte public. Acte putie.

CAP. LXXXV.

Acte pour permettre aux Syndics de l'Hôpital Général
de Toronto d'érnettre des débentures pour faire le
rachat de celles déjà émises.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

A TTENDU que les Syndics de l'Hôpital Général de Préambule..
Toronto ont demandé, par leur pétition, d'être autorisés

à emprunter, au moyen de débentures, la somme de dix mille
louis, pour retirer certaines autres débentures se montant à
cette somme, émises à courte échéance, sous Pautorité de l'acte
ci-après mentionné, et qu'il est expédient de leur accorder
cette demande : à ces causes, Sa Majesté,par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Syndics de lPHôpital Général de Toronjo pour- Emprunt de
ront emprunter, au moyen de débentures, la somme de dix lUO au
mille, louis, partelles sommes et à telles époques, n'excédant en e
pas, vingt. ans, qu'ils jugeront à propos.

2. Les dites débentures porteront intérêt au taux de pas plus Intérêt.
de huit pour cent par année et emporteront première hypothèque
sur tous les immeubles des dits syndics et au rnême degré qu'il
est pourvu par la neuvième section, de Pate passé dans la sei-
zième année du règne de Sà Majesté, chapitre deux cent vingt
intitulé : A cte pour amender et refoidre, telles qu'amendées, les 16 V. c. 220.
lois relatives à l'Hôpital Général de Toronto.

17 3.
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Emploi de~ 3. Les dites débentures, émises en vertu du présent acte et
deniers. tous deniers en provenant, seront exclusivement affectés au

paiement et à l'extinction des dites débentures émises en vertu
du dit acte seize Victoria, chapitre deux cent vingt; et le

Rapport. secrétaire ou autre officier qu'il appartiendra des dits syndics
fera, de temps en temps, lorsqu'il en sera requis, un rapport.
sous serment, au secrétaire de la province, indiquant l'émission
de ces débentures, avec les dates, les montants et l'emploi
d'icelles.

C A P L X X X V 1.

Acte pour incorporer le synode du diocèse dOntario.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. 1ONSIDERANT qu'il a plu à Sa Majesté, par ses lettres

patentes royales, en date de Westminster, le dix-huitième
jour de février, de la vingt-cinquième année du règne de Sa

Majesté, de diviser le diocèse de Toronto en deux diocèses,
l'un devant s'appeler le diocèse de Toronto et l'autre le diocèse
d'Ontario, de la manière et avec les bornes et limites men-
tionnées dans les dites lettres patentes ; et considérant que,
par un acte passé dans la session tenue dans les dix-neuvième

Acte 19, 20v. et vingtième années du règne de Sa Mjesté intitulé : Acte
c.141, Cé. pour autoriser les membres de l'égise unie d'Angleterre et

d'Irlande à s'assembler en synode, il est décrété que: "Les

évêques, le clergé et les laïques, membres de l'église unie
d'Angleterre et d'Irlande en cette province, pourront s'as-
sembler dans leurs différents diocèses qui existent actuellement
ou qui pourront être à l'avenir constitués en cette province, et

pourront, en la manière et par tels procédés qu'ils adopteront,
dresser des constitutions et faire des règlements pour faire
observer la discipline dans l'église, pour nommer, déposer,
destituer ou démettre aucune personne y ayant quelque charge,
de quelque rang ou degré que ce soit, nonobstant tous droits
de la couronne au contraire, et pour l'administration conve-
nable et régulière des biens, affaires et intérêts de l'église
dans les choses concernant ou affectant seulement la dite

église ;" et considérant qu'un synode a été récemment constitué

dans le diocèse d'Ontario et qu'il a demandé que l'évêque, le

cleraé et les laïques, membres de l'église unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans le dit diocèse d'Ontario, soient incorporés
comme il est dit ci-après ; et considérant que ce serait grande-
ment faciliter et favoriser les fins du dit synode, telles qu'énon-
cées dans l'acte ci-dessus cité, que- d'établir la dite corporation
avec les pouvoirs ci-après mentionnés, sujets aux dispositions
mentionnées ci-après,: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

25 lzI
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1. A partir du jour de la passation du présent acte, Pévêque, synode consti-

le clergé et les laïques, membres de la dite église unie tué en cor-
d'Angleterre et d'irlande, dans le diocèse d'Ontario, seront et
ils sont par le présent déclarés être constitués en corporation et
corps politique de nom et de fait, sous le nom de ISynode
incorporé du diocèse d'Ontario," et seront et ils sont par lePouvoirs,
présent investis de tous les nêmes droits, pouvoirs, patronage
et priviléges qui, par quelqu'un ou quelques-uns des actes du
parlement de cette province, sont conférés à une société ecclé-
siastique quelconque incorporée dans, un diocèse de l'église
unie d'Angleterre et d'Irlande en cette province, et les diffé-
rentes clauses et dispositions des dits actes s'appliqueront à la
dite corporation et aux membres d'icelle, en autant qu'elles
ne seront pas incompatibles avec le présent acte.

2. Le synode du diocèse d'Ontario se composera du lord Q composera
évêque du diocèse, pour le temps d'alors, des prêtres et des le .invie.
diacres du dit diocèse, approuvés par le lord évêque, et de
représentants laïques, qui seront élus suivant les prescriptions
de la constitution et les règlements que le synode a déjà
adoptés, ou qu'il pourra faire dans la suite ; pourvu, cependant, proviso.
que le chancellier et le régistrateur du dit diocèse puissent
être d'office, avec l'assentiment du synode, membres du dit
synode.

3. Le synode incorporé du diocèse d'Ontario pourra et devra
recevoir et prendre de la société ecclésiastique du diocèse de r
Toronto, ou du lord évêque de Toronto, ou de quelqu'autre propriétés-
personne que ce soit, toute propriété, foncière ou mobilière,
possédée par eux et appartenant de droit au dit diocèse
d'Oniario, et exécutera les fidéicommis dont elle est chargée,
et telle société ecclésiastique, lord évêque de Tôronto et autre
personne seront par là déchargés de ces fidéicommis.

4. Toutes terres situées dans les limites du diocèse d Ontano certaines terres
et du diocèse de Toronto, ou ailleurs, et possédées par la transportées au
société 'ecclésiastique du diocèse de Toronto ou par le lord
évêque de Toronto, à charge de quelque fidéicommis spécial
ou pour le bénéfice ou l'avantage de quelque église, presbyière,
rectorie, personne ou partie, ou de toute autre manière quel-
conque, de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les
limites du diocèse d'Ontario, seront et sont par le présent
transportées au synode incorporé du diocèse d'Ontario.

J. Toutes terres situées dans les limites du diocèse d'Oniario certaines
et actuellement possédées légalement par quelque personne ou autres terreg

corporation, à la charge de quelque usage spécial, fidéicommis as-
on fin quelconque, pour le bénéfice ou l'avantage de quelque
église, cimetière, presbytère on rectorie, ou de toute' autre
manière, de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les
limites du diocèse d'Ontario, pourront être, par telle per-
sonne ou corporation, du consentement -de la partie intéressée

17* comme
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comme bénéficier, transportées au synode incorporé du diocèse

d'Ontario.

Certaines 6. Toutes terres sommes d'argent, hypothèques ou garanties
autres propri- ci-devant t p
étés et garantiesé
ainsi trans- siastique du diocèse de Toronto, ou à toute autre personne au
Portées. profit du fonds appelé the Episccrpal, Trust Fund, pour être

consacrées au soutien et à l'entretien du lord évêqu~e du diocèse
d'Ontario, *pour le temps d'alors, seront et sont par le présent
transportées au synode incorporé du diocèse d'Ontario, et seront

possédées par le dit synode incorporé, Pour l'usage, le fidéi-
commis et les fins pour lesquels elles ont été possédées aupa-
ravant par la personne ou corporation en possession d'ielles;

et le synode incorporé pourra prendre, avoir, posséder et
recevoir toutes sommes d'argent, hypothèques, terres et garan-
ties qui lui seront payées, léguées ou qui pourront être autre-
ment acquises par le dit synode incorpore, au profit du
dit Episcopal Trust Fund.

Seront pos- s. 'routes terres, sommes dargent, hypothèques et garanties
sédéesen idé io 'autorité du 'rs, acte, seront tranrportés au
commis. qusu1pren

synode incorporé du diocèse d'Ontario, seront possédées par le
dit synode incorporé, pour les usages, fidéc-omnis, interets et
fins pour lesquls elles ont été possédées auparavant par la
personne ou corporation en possession d'icelles ; et le dit
synode incorporé pourra vendre et aliéner purement et simple-
ment telles terres, hypothèques et garanties ainsi qugi est
mentionné dans le présent acte, ou toutes autres -terres, hypo-
thèques et garanties qui, après la passation du présent' acte,
pourront être données, réçues, possédées ou acquises par ae dit

synode incorporé, et il aura et recueillera le produit des dites
terres, hypothèques et garanties à lacharge du même fidéi-
commis dont étaient chargées auparavantles dites terres,
h]ypothèques et garanties, et aucun acquéreur ne sera respon-
sable dc l'emploi des deniers payés par lui sur toute vente f'aîte
en vertu des dispositions du présent acte.

L'&vêque S. Le lord évêque du dit diocèse d'Ontario, pour le temps
dl'Ontario aura d'alors, aura padministration des terres et du revenu teretseet
'administration pteprl

do ces pro- à lui cédés ou transportés pour la dotation de son siége,'l ou
prist yn. pour les besoins dre en général, ou pour s'ua e

de quelque église ou chapelle particulière, érigée ou qui sera
érigée par la suite, ou pour la dotation de quelque presbytère,
église, chapelle, cure ou pour d'autres usages ou fins regar-
dant telle église unie en général ou quelque église ou paroisse

Comment en particulier, et il aura, par et du consentement du synode
aliénées, incorporé du diocèse: d'Ontario, le pouvoir de vendre, aliéner

et transporter les terres ou biensmeubles à lui cédésou tr ans-
portés pour les besoins et fins, du dit-siége en général, ou' de la,
dite église, et aura aussi le pouvoir, par et du consentement
et avec la participation du recteur ourtitulaire, et de la corpo-
ration de la paroisse où ils sont situés, et par et du consente-
ruent du synode incorporé du diocèse d'Ontario le vendre,

aliéner

d1 Ot Fi
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aliéner et transporter toute terre ou bien meuble à lui cédé ou
transporté pour la dotation de quelque presbytère ou cure ou
pour l'usage et les fins de quelque église, chapelle ou paroisse
particulière; et le ministre ou autre titulaire d'un presbytère, si ellessont
église, chapelle ou cure, à qui des terres ou biens mobiliers transportées i
auront été ou pourront être transportés par la suite pour la dota- uaire.

tion de tel presbytère, église, chapelle ou cure, aura le pou-
voir de les vendre, aliéner et transporter, par et du consente-
ment et avec la participation de l'évêque de la dite église du
dit diocèse pour le temps d'alors, et par et du consentement du
dit synode du dit diocèse ; pourvu, cependant, que le prix ou Proviso.
produit de telle vente, aliénation ou transport, soit appliqué à
l'usage et aux fins pour lesquels la terre ou le bien meuble
ainsi vendu, aliéné ou transporté, avait été transporté; et
pourvu, aussi, que telle vente, aliénation ou transport ne soit Pror so.
pas incompatible avec ou contraire aux conditions, usages ou
fins énoncés dans l'acte de transport fait à la dite église unie,
ou à tout évêque d'icelle ou au dit ministre ou titulaire, selon
le cas, de la terre ou bien meuble devant ainsi être vendu,
aliéné ou transporté; et pourvu, en outre, que la présente clause Proviso: quant
n'autorise pas la vente d'aucune terre donnée par'la couronne à aux terres de
quelque rectorie dans le dit diocèse pour la dotation d'icelle. rectori.

9. Tous les pouvoirs du dit synode incorporé seront exercés Pouvoirs du
par l'entremise du synode du dit diocèse, et par tels con- synode com-
seils et comités qui pourront être établis de temps à autre par ment exerces.

le dit synode, et le dit synode aura le pouvoir de former, de
dissoudre et de réformer, à son gré, tels conseils et comités,
pour un temps déterminé ou d'une manière permanente, pour
administrer les affaires et les propriétés du dit synode incorporé,
par un ou plusieurs règlements passés de temps à autre, avec
telle délégation de pouvoirs du dit synode qui pourront être par
les dits règlements ou par tous autres du synode conférés aux
dits conseils ou comités; les membres des dits comités
devant être nommés par le lord évêque, à moins qu'il n'en soit
ordonné autrement; et par les mêmes règlements ou d'autres,
de nommer ou révoquer à plaisir, ou pourvoir à la nomination
et à la révocation d'autant d'officiers qu'il en faudra pour
quelqu'une des fins susdites, et de régler leurs devoirs et leurs
appointements; et la production de tout règlement du synode Preuve des
pour toute ou chacune des fins susdites, sous le sceau du regements.
synode incorporé, ou de toute copie certifiée par le secrétaire
clérical ou laïque, sous le dit sceau, fera foi, devant toutes les
cours de justice, de la passation régulière du dit règlement et
de sa teneur, sans autre preuve.

10. Le lord évêque du diocèse d'Ontario, pour le temps cherausynode
d'alors, sera le chef du dit synode incorporé, et les mots

synode incorporé," chaque fois qu'ils sont employés dans le Interprétation
présent acte, signifient " le synode incorporé du diocèse
d'Ontario," et le mot synode, lorsqu'il est employé seul dans
le présent acte, ou sans le mot " incorporé," signifie le synode

du

18 62. Cap.- 86. 26
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du diocèse d'Ontario, mentionné dans la seconde clause du
présent acte.

Acte public. .11. Le présent acte est public.

C AP. LXXX VII

Acte pour permettre d'hypothéquer certaine propriété
appartenant à l'église d'Angleterre, dans la ville de
Brantford.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. IONSIDÉR ANT que le ministre, les marguilliers et membres

le léglise d'Angleterre, communément connue sous le
nom de Péglise de la Grâce, dans la ville de Braniford, dans
le comté de Brant, ont, conformément à une résolution adoptée
à une assemblée de la fabrique de cette église à ce sujet, et
avec le consentement et l'approbation du lord évêque du
diocèse de Huron, demandé, par .pétition, un acte pour per-
mettre aux autorités de la dite église, d'hypothéquer l'église
érigée par eux en l'année mil huit cent cinquante-neuf, et aussi
le terrain appartenant à la dite église, afin de prélever une
somme n'excédant pas quatre mille piastres, qui devra être
appliquée au paiement le la dette contractée pour l'érection de
la dite église, et qu'il est juste de faire droit à cette requête
à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Les margtiil- 1. Les marguilliers de l'église d'Angleterre corrimunément
liers, etc., pour-c connue sous le nom de l'église de la Grâce dans la ville de

Brantford susdite, pourront, avec le consentement du lord
évêque du diocèse de Huron, passer contrat avec toute personne
ou personnes, partie ou parties, pour faire cession ou cessions,
par voie d'hypothèque, de l'église érigée par eux dans la dite
ville, en l'année mil iuit cent cinquante-neuf, et connue sous
le nom de léglise de la Grâce, et aussi du terrain sur lequel la
dite église est érigée, comme garantie pour le remboursement

Montant d'argent emprunté ou qui sera emprunté par eux ; mais le
limite, montant que les dits marguilliers sont autorisés à prélever

comme susdit ne devra en aucun cas excéder la somme de
quatre mille piastres.

Emploi des 2. Les deniers prélevés sur cette hypothèque seront employés
deniers. au paiement des dettes encourues pour l'érection ce la dite

églie nais nolle personne payant quelque argent aus dits
iargui l*ers conformément à cet acte, et obtenant reçu pour ce

paiement, ne sera tenue de veiller au bon emploi de l'argent.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

C A P .



Cap. 88. 263
Eglise Presbytérienne à Martintown.

CAP. LXXXVI I.

Acte pour permettre aux syndics de la Congrégation
de I'Eglise Presbytérienne dun Canada, en liaison
avec lPFglise d'Ecosse, à Martintown, de vendre un

certain terrain.
[Sanctionné le 9-Juin, 1862.

C ONSIDÉRANT que le ministre, les syndics et autres Préambule.

membres de la congrégation de l'église St. André, à
Martintown, de l'église presbytérienne du Canada, en liaison
avec l'église d'Ecosse, ont, par leur pétition à la législature,

représenté que la moitié ouest du lot numéro seize situé sur

le côté sud de la rivière aux Raisins, dans le township de
Charlottenburgh, dans le comté de Glengarry, de la contenance

de cent acres, plus ou moins, a été concédée à certains syndics

sous le nom de syndies de la congrégation presbytérienne en

liaison avec léglise établie d'Ecosse, dans le dit township de
Charlottenburgh,-par une patente de la couronne, en date du

dixième jour de mars, mil huit cent trente-et-un, leurs hoirs

et ayants cause à perpétuité, à la charge de permettre au

ministre qui résiderait et desservirait l'église à Martintown

selon les rites et la communion de l'église d'Ecosse, d'avoir

l'usage, l'occupation et la jouissance d'icelle, et d'en percevoir
les rentes, fruits et profits, pour son propre usage et bénéfice;
et considérant qu'à cause de l'éloignement du dit lot, de

Martintown, le dit ministre ne retire et ne 'retirera vraisem-

blablement aucun profit d'icelui ; et considérant que les dits

syndics représentent de plus que: les premiers syndics, nommés

dansila dite patente, sont tous décédés, et que la dite congre-

gation désire vendre et aliéner la piopriété ci-dessus mentionnée,
et appliquer le produit de la vente à l'acquisition d'un autre

lot ou lopin de terre plus rapproché du lieu où sont situés

l'église et le presbytère de la dite congrégation, mais pour les

mêmes usages et fidéicommis ; et considérant qu'il est juste
d'accéder à la demande que contient la dite pétition : à ces

causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. il sera et pourra être loisible aux syndics actuels de la Le s
dite congrégation de léglise St. André, Martintown, de pourront ali-

Péglise presbytérienne du, Canada,, en liaison avec, P'église rtun cer-

d'Ecosse, savoir: Angus Grant, Alexander Robertson, David a lot de terre

Clark, Duncan McLennan Duncan McDermid, Kenneth

Urquhart et John Robertson ou à la majorité d'entre eux, de

vendre liéner et transporter, par bon et valable titre, sous
leurs seings et sceaux, la dite moitié ouest du lot numéro

seize, situé sur le côté sud de la rivière aux Raiss, dans
le iownship de e l dansèe xcomé de Glengarry
susdit, à to cquéreur ou acqureurs d'icelle et appliquer EMIi d

le po fS
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le produit de la vente ou des ventes à liacquisition d'un lot
de terre, dans ou près Martintown, que les syndics de la dite
congrégation et leurs successeurs a perpétuité, qui seront
nommés de la manière énoncée dans le dit acte de* conces-
sion et transport, possèderont, sujet aux fidéicommis sus-
dits pour le bénéfice du ministre d'alors de la dite congréga-
tion de l'église presbytérienne du Canada en liaison avecProviso.gls 1Proviso. léglise d'Ecosse; pourvu, cependant, que les syndics qui
seront partie à la vente et transport du dit lot de terre dans le
tovnship de Charlottenburgh, soient personnellement tenus de
voir à ce que les deniers en provenant soient employés pour
les objets de cet acte.

CAP. LXXXIX.

Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique du
Diocèse de St. Hyacinthe.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans le
diocèse de St. Hyacinthe, une association des membres

du clergé catholique romain,"sous la dénomination de Société
Ecclésiastique du Diocèse de St. Hyacinthe, dont l'unique fin
est de secourir les membres de la dite société en cas d'infirmité,
maladie, vieillesse ou incapacité; et attendu que les révérends
Edouard Crevier, vicaire-général J. B. Dupuy et Louis Misaël
Archambault, prêtres, membres de la dite société, ont, en leur
nom, et au nom des autres membres de la dite tociété, demandé
par requête qu'elle soit incorporée. et qu'il ct juste d'accéder
à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Le très-révérend Joseph LaRocque, évêque de St. Hya-
cinthe, et les révérends Pierre Dufresne, M. Archambault,
J. Beauregard, C. Boucher, J. G. Brown, Ed. Crevier, Joseph
Crevier, J. Z. Dumontier, Alfred Dufresne, P. Dufresne, J. Bte.
Dupuy, senior, J. Bte. Dupuy, junior, Alfred Desnoyers,
N. Domingue, Eus. Durocher, J. Bte. Durocher, C. E. Fortin,
J. C. Germain, P. S. Gendron, Liboire Girouard, M. Godard,
Joseph Gaboury, N. Hardy, P. Hévey, R. Larue, J. Leblane,
B. J. Leclaire, Aug. Lemay, G. Marchesseau, M. McAuley,
H. Millier, J. D. Michon, J. O'Donnell, A. Paré, C. Poulin,
El. Poulin, J. J. Prince, J. Quinn, F. X. Soly, C. Springcr, T. St.
Aubin, P. A. Sylvestre, F. Tetreau et J. Bte. Verronneau,
prêtres, et telles autres personnes qui sont actuellement membres
de la dite société, ou qui pourront le devenir en vertu des dis-
positiois du présent acte et des statuts de la dite société,
seront et sont par le présent constitués corps politique eteorpo-

xoa etr, Pu- ration de fait et de nom,sous le nom de Société Ecclésiastique
VOLtS. du
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du Diocèse de St. Hyacinthe, et, sous ce nom, pourront acheter,

acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir pour

eux et leurs successeurs, à l'usage et pour les fins de la dite

corporation, des biens immeubles en cette province, n'excédant Propriété

pas la valeur annuelle de quatre mille piastres, et pourront limité.

les vendre et aliéner, ou en disposer et en acheter et acquérir

d'autres à leur place, pour les besoins et fins susdits; pourvu

que la corporation de la dite société se- compose d'ecclé-

siastiques appartenant au diocèse de St. Hyacthe.

2. Tous les biens mobilicrs ainsi que toutes les créances, Biens de la

droits ou réclamations appartenant à la dite société, lors de la s. lacrpora-

passation du présent acte, seront et sont par le présent dévolus, tion, etc.

et passeront à la corporation établie par le present, laquelle

sera de même responsable de toutes les dettes de la dite

société et des réclamations contre elle.

3. Aucun secours ne pourra être accordé à même les fonds Scours pour

de la dite société, pour aucune fin de la société, autre que celle certains objets.

d'adcorder des secours aux membres de la sociélé dans les cas

d'infirmité, maladie, vieillesse ou incapacité.

4. Les statuts, règles et règlements de la dite société, en Statuts actues

force lors de la passation du présent acte, seront et continueront roreiusu'à

d'être les statuts, règles et règlements de la dite corporation, révocation.

jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou révoqués par

d'autres à être faits par la dite corporation ; et les officiers ou

administrateurs de la dite association, en charge lors de la

passation du présent acte, et chacun d'eux, continueront à

remplir leurs charges respectives, comme officiers ou adminis-

trateurs de la dite corporation, et à en administrer et gérer les

affaires jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres pour les remplacer,
comme il est prescrit par les dits statuts, règles et règlements.

9. La dite corporation sera tenue dé faire aux deux Rapport i la

chambres de la législature des rapports annuels indiquant ects

'état général des affaires de la corporation, lesquels dits rap-

ports seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque
session de la législature.

6. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CAP. XC.

Acte pour amender l'acte incorporant les Soeurs de la

-Charité de Qulébece.
[Sanctionné le 9 Juin,,1862.]

TTENDU que, par leur requête, les SSurs de la- Chaité Préambule.

A de la cité de Québec ont rerésentéqsue cetteinstitution
a été incorporée par l'acte passé dans la seizième année du

regne
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16 V. c. -. règne de Majesté, intitulé: Acte pour incorporer les Sours de
la Charité de Québec, aux fins de recevoir et loger les orphe-
lins, de leur donner, ainsi qu'aux autres jeunes filles pauvres,
l'éducation gratuite; que depuis la dite corporation a ajouté
à l'ouvre ci-dessus un lieu de réception dans lequel se trouve
un cert ain nombre (le femmes infirmes et sans support,-euvre
(ue la dite corporation se propose d'étendre à mesure que ses
moyens le perimettront, ainsi que telles autres couvres de charité
et d'éducation que les besoins des temps nécessiteront; que par
l'acte ci-dessus cité, la dite corporation est autorisée à acquérir,
posséder, avoir, accepter et recevoir pour les besoins, les inté-
rêts et les fins de la dite corporation, tous biens-meubles et
immeubles en cette province, n'excédant pas la valeur de mille
livres courant de revenu ou rente annuelle ; (lue d'après les
termes de cette disposition, il semblerait que le droit d'acquérir
accordé à la dite corporation est limité et restreint aux seules
fins mentionnées dans le lit acte ; attendu que par sa dite
requête, la dite corporation demande qu'il soit fait au (lit acte
les amendements nécessaires pour les fins mentionnées en sa
requête ; et considérant qu'il est juste de faire droit à cette
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil léaislatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Les pouvoirs, 1. Tou. les droits et pouvoirs accordé, à la dite corporation
etc., de la par l'acte ci-dessus cité, seront, que le présent acte
corporation
étendus i cer- sera devenu loi, étendus et appliqués aux ouvres mentionnées
taines autres dans le préambule du présent acte, le la même manière que si,
ouVres,. les dites ouvres étaient énones dans le dit acte.

Acte public. 2. Le présent acte est un acte public.

CAP. XCI.

Acte pour incorporer les Soeurs de Notre-Dame de
Lorette de la ville de Guelph, dans le diocèse catho-
lique romain d'Hamilton.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSI)ÉRANT qu'il existe une association le dames reli-
CC gieuses depuis (les années dans la ville de Guelph, dans le
diocèse catholique romain d'Hamilton, dans le [faut Canada,
sous le nom de " Les Soeurs de Notre-Dame de Lorette,'" qui
ont formé une institution pour 'instruction et l'éducation des
jeunes personnes du sexe léminin, et quielles ont donné l'édu-
cation à un grand nombre de jeunes personnes gratuitement,
et à d'autres, à des conditions très-modérées, et considérant
que les dites Dames ont, par leur pétition, demandé à être in-
corporées, et týill estexpdicut, en vue du grand bien qui peut
résulter a dite association, d'accéder à leur prière : à ces

Cases
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Mesdames Catherine Henegan Supérieure de la dite Insttution
société, Louisa Murciani, Francis Gibney, Ellen Doyle et corpre.
Eliza Breen, et toutes autres personnes qui pourront, en vertu
des dispositions du présent acte, devenir membres de la dite
association, seront et sont par le présent constituées en corps
politique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de " Les
Sours de Notre-Dame de Lorette pour la ville de Guelph, dans le Nom et pou-
diocèse catholique romain d'Hamilton, dans le Haut Canada," v
etsous ce nom auront succession perpétuelle et unsceau commun,
et pourront de temps à autre et en tout temps à l'avenir, acheter, Biens-fonds.
acqnérir, posséder et utiliser, accepter et recevoir pour elles
et leurs successeurs pour leurs besoins et occupation de fait
seulement, toutes terres, tènements et héritages et tous meubles
et immeubles sis et situés dans cette province, mais dont la
valeur annuelle ne devra pas excéder cinq niille piastres, et
elles pourront les vendre, aliéner et en disposer quand bon leur
semblera; et la corporation pourra de plus acquérir tout autre
immeuble dont la valeur n'excèdera pas cinq mille piastres, ou
intérêten icelui, par donation, legs ou testament, et pourra possé-
der tels biens et l'intérêt en iceux pour une période de temps
n'excédant pas sept ans, et les dits biens ou partie d'iceux qui
n'auront pas été aliénés dans la dite période retourneront à la
personne dont ils auront été acquis, à ses héritiers ou autres
représentants; et les produits de la dite propriété dont il aura
été ainsi disposé durant la dite période seront, pour lusage de
la corporation, placés en effets publics de la province, en
actions de banques incorporées, en hypothèques ou autres effets
reconnus.

2. La supérieure et son conseil auront le pouvoir et l'auto- Rèslements.
rité de faire et d'établir tels règles, ordres et règlements non
contraires au présent acte, ni aux lois en force dans cette pro-
vince, qui seront jugés nécessaires, ou utiles pour les intérêts
de la dite corportion et pour son administration, et pour l'ad-
mission de membres dans la dite corporation, et pourront Autres pou-
changer et abroger tels règles, ordres et règlements,. ou aucun
d'eux, ou ceux de la dite institution en force à la passation du
présent acte, et pourront faire et exécuter toutes choses se
rattachant à la dite corporation et à son administration, ou qui
pourront s'y rattacher, sujet cependant aux règles, règlements,
stipulations et dispositions ci-après prescrits et établis.

3. Les rentes, revenus et profits provenant de toutes espèces Proviso: quant
de propriétés mobilières ou immobilières appartenant à la dite i l'emploi des
corporation, seront affectés et employés exclusivement à Pen- revenus.
tretien de la corporation, à la construction et à la réparation des
bâtiments nécessaires pour les fins de la dite corporation, à
l'avancement de léducation, et aux dépenses qui pourront être

encourues
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encourues pour les objets légitimement liés ou qui auront
rapport aux fins susdites.

Propriété de 4. Tonte propriété foncière et mobilière quelconque appar-
P'association tenant à la dite association, ou qui pourra être ensuite acquise
corporation, par les membres d'icelle en telle qualité, et toutes créances,

réclamations et droits qu'ils peuvent avoir en cette qualité,
seront. et sont par les présentes dévolus à la corporation con-
stituée par le présent acte, et les règles, statuts et règlements
qui sont maintenant ou qui pourront être établis pour la régie
de la dite association, seront et continueront d'être les règles,
statuts et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils
soient changés oi abrogés en la manière prescrite par les pré-
sentes.

i. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet ni ne
des membresliitée. sera interprété comme avant l'effet de rendre toutes ou aucune

des personnes ci-dessus mentionnées, ou tous ou aucun des
membres de la corporation, ou toute personne quelconque, res-
ponsable individuellement d'aucune dette, contrat ou garantie
de la corporation ou d'aucune chose quelconque se rattachant à
la corporation.

pourra nommer
La orpraton 6. La susdite supérieure et le conseil de la dite corporation

des oficiers. auront le pouvoir de nommer tel procureur ou procureurs, ad-
ministrateur et administrateurs de la proprieté de la corpo-
ration, et tels officiers, instituteurs et serviteurs de la dite cor-
poration, nécessaires pour la bonne gestion de ses affaires, et
pourront leur allouer telle compensation pour leurs services qui
sera raisonnable et juste, et tous les officiers ainsi nommés
pourront exercer tels pouvoirs et autorité pour la bonne gestion
et la bonne administration des affaires de la dite corporation
qui seront prescrits par les règles, statuts et règlements de la
dite corporation.

RapLprt an- 7. La corporation, en tout temps et lorsqu'elle en sera re-
mepl& la légis- quise par le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de lalature. législature, devra fournir un état completde ses biens, meubles

et immeubles, de ses recettes et dépenses pour telle période et
comprenant tous tels détails et autres renseignements que le
gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature pourra
exiger.

Acte public. S. Le présent acte sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. XCII.

Acte pour incorporer les Soeurs de St. Joseph, de
Gueilh

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.J

íONID R NTe qu nascti d3e religienses ex ie

Udepuis quelque temps dans la ville du Guelph, diocèse
d'Hamilton, Haut Canada, sous le nom de " Sours de St.
Joseph," laquelle a fondé une maison pour recueillir et instruire
des orphelins, et ouvert un asile pour le soulagement des
pauvres, des vieillards, des malades et des infirmes; et attendu
que les dites religieuses ont demandé, par leur pétition, que la
dite association soit incorporée, et qu'en considération des
grands bienfaits qui doivent résulter de la dite association, il
est expédient d'accéder à. leur demande: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit :

1. Mesdames Thecela Buning, supérieure de la dite associa-
tion, Louisa Agg, Mary Pigait Catherine Laler et Mary incorporée.
Cashen, et telles autres personnes qui pourront, en vertu des
dispositions du présent acte, devenir nmembres de la dite asso-
ciation, seront et sont par le présent déclarées être un corps
politique et incorporé de nom et de fait, sous le noni de
" Sours de St. Joseph " de Guelph, diocèse d'Hamilton, Haut Nom et pou-
Canada, et sous ce nom auront succession perpétuelle et un voirsgénéraux.
sceau commun, et pourront de temps en temps et en tout
temps à l'avenir, acheter, acquérir, avoir et posséder, et auront,
prendront et recevront pour elles et leurs successeurs, pour
leur occupation de fait seulement, des terres et biens meubles
et immeubles dans cette province, dont la valeur annuelle Biens-fonds
n'excèdera pas cinq mille piastres, et pourront les vendre, limités.

aliéner et transporter quand elles le jugeront à propos ; et la
corporation pourra acquérir tout autre bien-fonds ou tout droit
en icelui, dont la valeur annuelle n'excèdera pas la même
sorme de cinqr mille piastres, par donation ou legs, et elle

pourra posséder tel bien et y avoir un droit pour une période
de temps n'excédant pas sept ans, mais le dit bien, partie
d'icelui ou droit en icelui qui n'aura pas été aliéné dans le dit
laps de temps retournera à la personne dont il aura été acquis,
à ses héritiers ou autres représentants ; et les produits de ladite
propriété dont il aura été ainsi disposé durant la dite période,
seront, pour l'usage (le la dite corporation, placés en effets
publics de la province, en actions de banques incorporées, en
hypothèques ou autres efTets reconnus.

2. Les recettes, revenus et profits provenant des biens Enploi des
meubles et immeubles possédés par la corporation seront revenuse la

affectés et employés exclusivement au soutien de la corporation, eorporûtion.
à la construction et à la réparation des édifices nécessaires à la

corporation,
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corporation, et à l'avancement de l'éducation et au paiement
des dépenses encourues pour des objets se rattachant légiti-
mement auxfins mentionnées ci-dessus.

Propriété et 3. Tous les biens meubles et immeubles appartenant ou qui
régle2ents dappartiendront parla suite à la dite association, et loules les
transférés à la dettes, réclamations et droits dus aux membres de la dite asso-
corporation. ciation comme tels, seront et sont par le présent transférés à la

corporation établie par le présent; et les règles, ordres et règle-
ments maintenant en force pour l'administration de la dite
corporation seront et continueront d'être les règles, ordres et
règlements de la corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés
ou abrogés en la manière prescrite par le présent.

La supérieure 4. La supérieure et le conseil de la dite corporation pourront
et le conseil nommer un procureur ou des procureurs, un adminisrateur ou
pourront nod-
mer des pro- des des biens la et tels o i
cureurs. of- instiutur et serviteurs e la corporaion qui pourront être
ficiers, etc.

ecessars à la gouverne efctive des affaires de la corporation
et pourront accorder pour ces services un traitement ou salaire
suffisant et raisonnabler et toes les officiers qui seront ainsi
nommés pourront exercer l'autorité et les autres pouvoirs pour
la bonne grouverne et l'administration des aflr.ires de la corpo-
ration qui leur seront conférés par les règles, ordres ou
règlements de la corporation.

Pourront faire 4. La supérieure et son conseil pourront de temps en temps
des règlements. faire des rèles et règlemients, non contraires aui présent acte

ni aux lois de ellcerovince pocur l'admission de nouveaux
membres pour la gouverne de la dite corporation et des officiers,
serviteurs et autres personnes dépendant de la dite corporation,
et des enfants, des malades, des pauvres et des vieillards quriy
seront recueillis; et nlrrunt de temps c autre les abronter ou
les modifier ou les remplacer par d'autres; et aussi pourront
enrager et démettre de leurs fonctions les officiers, serviteurs

Pourront e .t- et personnes employés au service de l'institution, et mettre en
tre les enfraèse

apprentis- apprentissage ou engager dans quelque métier ou état sain,
sage. les enfants recueillis dans la dite maison, et pourront exercer

sur eux les pouvoirs que leurs père et mère, s'ils vivaient,
pouirraient exercer.

Rapport îî s la 6. La corporation, pn tout temps, quand elle en sera requise
législature. par le gouverneur ou par l'une ou l'autre des branches de la

législature, fera un rapport complet le ses propriétés mobilières
et immobilières, ainsi que de ses recettes et de ses dépenses
pour tel laps de temps et tels dérails et renseignements que le
gouverneur ou l'une ou l'autre des branches de la législature
pourra demander.

Acte public. 7. Le présent sera réputé acte publie.

C A P .
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GAP. XCIII.
Acte amendant l'acte pour incorporer les Soeurs de

St. Joseph pour le diocèse catholique romai de
Toronto.

[Sanctionné le 9 hJin, 1862.]
Ot-NSIDÉRANT que les Sours de St. Joseph, pour le préambule.
diocèse catholique romain de Toronto, ont, par leur péti-

tion, représenté que dans le but d'agrandir la sphère de leur
utilité, elles désirent établir des succursales de leur association
dans le diocèse catholique romain de Toronto, mais que ce
projet se trouve entravé par des difflicultés causées par les res-
trictions contenues dans leur charte relativement aux im-
meubles qu'elles ont droit de posséder pour leurs besoins et
leur occupation ; et considérant qu'en vue des grands bienfaits
qui doivent résulter de l'établissement de ces succursales, il est
expédient de faire disparaitre les restrictions auxquelles elles
sont maintenant assujéties, et de leur permettre de posséder
des biens-fonds pour leurs besoins et leur occupation dans toute
localité où telle succursale pourra être établie: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. La dite corporation pourra, de temps en temps, et en tout La corporation
temps à l'avenir, acheter, acquérir, avoir et posséder, et aura, pourra posséder

elle les propriétés
prendra et recevra pour elle et ses successeurs, pour son occu- oceupeespar
pation de fait seulement, toutes terres, tenernents et biens- elIe,ete-jusque
meubles et immeubles dans le diocèse catholique romain de 'nant
Toronto, occupés ou qui devront être occupés par la suite par
la dite corporation on par aucune de ses succursales, pour les
fins ci-dessus désignées, et pourra les vendre, aliéner et trans-
porter quand elle le jugera à propos; pourvu que la valeur
annuelle de tous ces biens dans le dit diocèse n'excède pas
cinq mille piastres; et la corporation pourra acquérir tout autre Et tou% autres
biens fonds ou tout intérêt en icelui, dont la valeur annuelle biens-fonds
n'excèdera pas la même somme de cinq mille piastres, par
achat, donation ou legs, et elle pourra posséder tel bien ou y
avoir un intérêt pour une période n'excédant pas sept ans, mais
le dit bien, partie d'icelui, ou intérêt en icelui, qui n'aura pas
été aliéné dans la dite période, retournera à la personne dont il
aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentants; et les
produits de la dite propriété, dont il aura été ainsi disposé
pendant la dite période, seront, pour l'usage de la corporation,
placés en effets publics de la province, en actions de banques
incorporées, en hypothèques ou autres effets reconnus.

2. Toute la partie de l'acte passé en la dix-huitième année Partie de 18 V.
du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent vingt-cinq, qui -225,abrogée.
autorise la dite corporation. à posséder des immeubles dans la
cité de Toronto seulement, est abrogée par le présent acte.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.
CAP.
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CAP. XCIV.

Acte pour incorporer " la société de 'Union St. Pierre
de Montréal."

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. TTENDU qu'il existe depuis quelque temps dans la cité
de Montréal une association connue sous le nom de

"l'Union St. Pierre de Montréal," qui a pour but d'aider et
de secourir ceux qui en font partie dans les cas de maladie, et
d'assurer de semblables secours et autres avantages aux
veuves et aux enfants des membres décédés; et attendu que
les membres de cette association ont demandé, par requête,
qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et lu
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Institution 1. C. Contant, Edouard Léon Beaudoin, L. T. Lescarbeau,
corporce. Joseph Beaudry, Nicholas Fortin, Joseph Réné, Charles Laur-

ville, T. Thérien, Simon Leduc, Magloire Proulx, Noël Beau-
parlant, André Lacas, J. Bte. St. Germain, F. X. Homier,
Narcisse Gauthier, Théophile Gervais, Pierre Lafleur et telles
autres personnes qui sont actuellement membres de la dite
institution ou qui pourront le devenir en vertu des dispositions
du présent acte, seront et sont par le présent constitués corps
politique et corporation, de fait et de nom, sous le nom de "la

moilet pou- Société de l'Union St. Pierre de Montréal," et sous ce nom
irsgeneraux. pourront en tout temps à l'avenir acheter, acquérir, posséder,

ns-fons avoir, échanger, accepter et recevoir, pour eux et leurs succes-limit&.'l >
seurs, toutes terres, tènements et héritages et toutes propriétés
foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas Canada,
nécessaires à l'usage et occupation actuelle de la dite corpora-
tion, et les hypothéquer, vendre, aliéner ou en disposer et en
acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins, les dites
propriétés ne devant pas excéder en valeur la somme annuelle

La inajoritté de cinq mille piastres; et une majorité quelconque de la corpo-
ts ration, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de

faire et établir telles règles, statuts et règlements qui ne
devront pas, d'ailleurs, être contraires au présent acte, ni aux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des
affaires de la dite corporation et pour l'admission des membres
en icelle ; et de les changer et abroger de temps à autre, en tout
ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui seront

Autrespouvoirs en force lors de la passation du présent acte; elle pourra aussi
du a maonte. faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et adminis-

trera toutes et chacune des autres affaires et choses ayant rap-
port à la dite corporation et à la régie et administration
d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard, néan-
moins, aux statuts, stipulations, dispositions et règlemenfs à
être prescrits et établis à Pavenir.
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2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits pro- Emploi des
venant de toute espèce de propriétés mobilières, appartenant à revenus pur
la dite corporation, seront appropries et employés exclusive- seulement.
ment à l'entretien des membres de la dite corporation, à la
construction et réparation des bâtiments nécessaires pour les
fins de la corporation, et au paiement des dépenses qui pour-
ront être encourues légitimerment pour les objets qui ont rap-
port aux fins susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- Propriété et
tenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir être créances de

acquise par les membres d'icelle en ielle qualité ou leur être ss:ia on
donnée, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils i la corpora-
peuvent avoir en cette qualité, seront et sont, par les présentes, lion.
dévolus à la corporation constituée par le présent acte, et la
dite corporation sera chargée de toutes les dettes et obligations
de la dite association; et les règles, statuts et règleIents, qui
sont maintenant ou pourraient être établis par la suite pour la
régie de la dite association seront et continueront d'être les
règles, statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce
qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le
présent acte.

4. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors, La vorporation
ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer des
tels procureurs ou personnes préposées à l'administration des Officiers, etc.
biens de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délé-
gués, serviteurs ou servantes de la dite corporation qui pour-
ront être requis pour la régie convenable des affaires d'icelle,
et de leur allouer respectivement une rémunération raisonnable
et convenable; et tous les officiers ainsi nommés pourront
exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la
bonne administration des affaires de la dite corporation, qui
pourront leur être conférés par les règles et règlements de la
dite corporation.

J. La dite corporation sera tenue de faire aux deux napport an-
chambres de la législature des rapports annuels indiquant l'état i à a 6iis-
général des affaires de la corporation, lesquels dits rapports
seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque ses-
sion de la législature.

6. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

CAP. XCV.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Roch.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs mois dans laPréambule.
paroisse de St. Roch, en la cité de Québec, une société,

sous le nom de Société de l'Union St. Roch, qui a pour but
18 d'aider
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d'aider et de secourir ceux qui en font partie, dans les cas de
maladie, et d'assurer de semblables secours et autres avantages
aux veuvcs et aux enfants des membres décédés ; et attendu
que les membres de cette association ont demandé par requête
qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur
demande: à ces Causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
senternent du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

institution 1. Joseph Breton, Louis Lépine, Télesphore Routier, Joseph
constitue en Roussin, Paul Carrier, Joseph Lajeunesse, François X. Chabot,

Joseph Blondeau, et telles autres personnes qui sont actuelle-
ment membres de la dite institution ou qui pourront le devenir
en vertu des dispositions lu présent acte, seront et sont par le
présent constituées corps politique et corporation (le fait et de

Nom et p- noin, sous le noni de Société de lUnion St. Roch, et, sous ce
voirs géefraux. nom, pourront, en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, pos-

séder, avoir, échanger, accepter e recevoir, pour eux et leurs
successeurs, ioutes terres, tènements et héritages, et. toutes pro-
priétés foncières ou irmeubles, sis et situés dans le Bas Canada,
nécessaires à Pusage et occupation actuelle de la dite corpora-

Biens-fonds tion, mais dont la valeur annuelle ne devra excéder en aucun
limités. temps la somme de cinq mille piastres, et les hypothéquer,

vendre, aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres à la
L place pour les mêmes fins; et une majorité quelconque de la
ferdeséc- corporation, ponr le temps d'alors, aura plein pouvoir et auto-

rité de faire et établir tels règles, statuts et règlements qui ne
devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des
aflires de la dite corporation et pour l'admission des membres
en icelle, et de les changer et abroger de temps à autre, en tout
ou n )artie, ainsi que ceux de la dite association qui seront en

Atitrespouvoirs force lors de la passation du présent acte; elle pourra aussi
dle la ajorité, faire exécuter et administrer, et fera, exécutera et administrera

toutes et chacune les autres affaires et choses ayant rapport à
la dite corporation et à la régie et administration d'icelle, en
ce qui pourra être de son ressort, eu égard néanmoins aux
statuts, stipulations, dispositions et règlements à être prescrits
et établis à l'avenir.

Lei; rentes, 2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits prove-
nant de toute espèce de propriétés mobilières, appartenant à la

certaine; tins dite corporation, seront affectés à la construction et réparation
des bâtiments nécessaires pour les fins de la corporation, et au
paiement des dépenses qui pourront être encourues légitime-
ment pour les objets qui ont rapport aux fins susdites.

Propriétés de 3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
1'association tenant à la (ite association, ou qui pourra à l'avenir être
tra nsportées
i ta corpor- acquise par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être
lion. donnée, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils pourront

avoir
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avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus
à la corporation, constituée par le présent acte et la dite corpo-Ausi les obli-

ration sera chargée de toutes les dettes et obligations de la dite o

association ; et les règles, statuts et règlements qui sont mainte-
nant ou pourront être établis par la suite pour la régie de la
dite association, seront et continueront d'être les statuts et
règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient chan-

gés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

4. Les membres de la dite corporation, pour le temps d'alors, La corporation

ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels nommera des

procureurs ou personnes préposées à l'administration des biens procureurs, etc.
de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués,
serviteurs ou servantes de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur
allouer respectivement une rémunération raisonnable et conve-
nable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur être
conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

5. La dite corporation sera tenue de faire aux deux chambres Rapports an-

de la législature des rapports annuels indiquant l'état général nuels i la

des affaires de la corporation, lesquels dits rapports seront législatur

présentés dans les premiers vingt jours de chaque session de la
législature.

6. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

CAP. XCVI.

Acte pour incorporer l'Association St. François Xavier
de Montréal.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

TTENDU qu'il existe depuis l'année mil huit cent cin- Prambule
quante-neuf dans la cité de Montréal une association connue

sous le nom de " Association St. François Xavier de Montréal,"
qui a pour but d'aider et de secourir ses membres dans les cas de
maladie, et d'assurer de laide aux veuves et aux enfants des
membres décédés; et attendu que les membres de cette associa-
tion ont demandé par requête qu'elle soit incorporée, et qù'il
est juste d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
lassemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Joseph Clément, Pierre Barbier, Benjamin Parent, F. X. Institution
Gauthier, Léon Hurteau, l'honorable L. Renaud, et telles autres constituée en

personnes qui sont actuellement membres de la dite institution cororation.

ou qui pourront le devenir en vertu des dispositions du présent
acte, seront et sont par le présent constitués corps politique et
corporation, de fait et de nom, sous le nom de " Association St. Nom de la cor-

18* François



276 Cap. 96. Assoc. St. François-Xavier-.DIontréal. 25 VIcT.

porationetpou- François Xavier de Montréal," et sous ce nom pourront acheter,
vorsgeneru acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir pour

eux et leurs successeurs toutes terres, tènements et héritages et
toutes propriétés foncières ou immeubles, sis et situés dans le
Bas Canada. nécessaires à lusage et occupation actuelle de la

Montant dite corporation, mais dont la valenr annnelle ne devra excéder
inen aucun temps la somme de cinq mille piastres, et les hypothé-

quer, vendre, aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres à
La majorité la place pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque de
Pourra faire de la corporation, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et

autorité de faire et établir tels règles, statuts et règlements qui
ne devront pas d'ailleurs être conraires au présent acte ni aux
lois alors en force dans le Bas Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des
affaires de la dite corporation, et pour l'admission des membres
en icelle, et de les changer et abroger de temps à autre, en
tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association qui

Autrespouvoirs seront en force lors de la passation du présent acte ; elle pourra
de la majorite. aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et

administrera toutes et chacune les autres affaires et choses
ayant rapport à la dite corporation et à la régie et administra-
tion d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard
néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements
à être prescrits et établis à l'avenir.

Emploi des re- 2. Pourvu, toujours, que les rentes, revenus et profits pro-
venus a cer- venant de toute espèce de propriétés mobilières appartenant àlaines fins
seuleuent. la dite corporation, seront affectés et employés exclusivement

à l'entretien des membres de la dite corporation, à la construc-
tion et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation et au paiement des dépenses qui pourront être
encourues légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.

Propriétés Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
dévolues à tenant àla dite association, ou qui pourra à l'avenir être acquise
corporation. par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être donnée,

et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent'avoir
en cette qualité, seront et sont par les pré.sentes, dévolus, à la

Aussi les obli- corporation constituée par le présent acte, etla dite corporation
gaons sera chargée de toutes les dettes et obligations de ladite
Et les règle- association ; et les règles, statuts et règlements qui sont main-

zucuts. tenant ou pourront être établis par lasuite pour la régie de la
dite association seront et continueront d'être les règles, statuts
et règlements de la die corporation jusqu'à ce quils soient
changées ou abrogés en la ilanière prescrite par le présecnt acte.

La corporation 4. Les membres de la dite corporation pourle temps d'alors
nommera des ou la majorité d'eutr'eux auront le pouvoir de nommer tels
OciiCirS, etc. procureurs ou personnes préposées à ladministration des biens

de lacorporation, et tels officiers, administrateurs, délégués,
serviteurs ou servantes de la dite corporation qui pourront être

requis
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requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de-leur
allouer respectivement une rémunération raisonnable et on-
venable; et tous les officiers ainsinommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et labonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation qui pourront leur être
conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

9. La dite corporation sera tenue de faire aux deux chambres an-
de la législature des rapports annuels indiquant l'état général a légis
des affaires de la corporation, lesquels dits rapports seront pré-
sentés dans les premiers vingt jours de chaque session de la
législature.

6. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. XCVII.

Acte pour incorporer la Société de l'Hospice ,des
Orphelins et de bienfaisance pour les veuves, de
Kingston.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.],
ç ONSIDÉRANT qu'une association de charité sous le nom Préambule.

de "la société de l'hospice des orphelins et de bien-
faisance pour les veuves" s'est formée à Kingston, en cette
province, en l'an de notre seigneur mil huit cent cinquante-
sept, dans le but de porter; secours aux orphelins et aux
veuves, et est régie par une constitution qui a reçu l'ap-
probation des membres de la dite association ; et consi-
dérant que les dames qui composent la dite association ont
demandé, par leur pétition, à être incorporées pour mieux
remplir les fonctions de leur association, et qu'il est à propos
d'accorder une telle demande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Mesdames Frances Hamilton, Frederica Campbell, Mar- ittion
garet Morton, S. Phillis Macaulay, Helen Kirkpatrick, Anne incorporée.
Logie, Willina Harper, Euphemia B. Ross, Eliza Watkins,
Jane MacLeod, Charlotte Anna Strange, Jane C. Macpherson,
Mary Carruthers, Helen Davidson, Elizabeth Ross et Grace
Baxter, membres à vie, et Margaret Machar, Harriet Cartwright,
Elizabeth George, Mary Logie, Ann Wilson Mary Anglin,
Ann Maria Chaffey, Mary F. Davies, Hannah Day, Amanda
Deacon, Anne Dickson, Anne Fenwick, Mary Ford, Mary
Foster, Agnes Hendry, Louisa Irons, Betsey Lavell, Anne
Mucklestone, Isabella Paton, Eleonora Robison, Elizabeth
Robertson et Maria Stewart, membres ordinaires (composant Ie
comité de direction pour cette année) de la dite société, et toutes
autres personnes qui sont actuellementou qui pourront devenir
par la suite, en vertu des dispositions de la constitution de ]a
société, membres d'icelle,-sont par le présent déclarées iêtre

corporation
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Nom et pou- corporation et corps politique sous le nom de 'la société de
voirsgefneraux. l'hospice des orphelins et de bienfaisance pour les veuves

dKigston, avec tous les droits et pouvoirs dont une cor-
poration est investie en vertu de l'acte d'interprétation.

Biens-fonds 2. La dite société pourra acquérir et posséder, vendre,
limits louer ou aliéner, de tote autre manière, des propriétés fon-

cières dans cette province, la valeur des dites propriétés
foncières possédées par elle ne devant pas néanmoins, crn
aucun temps, excéder la somme de vingt mil le piastres.

Propriété de la 3. Les biens meubles ou immeubles appartenant à la dite
societé trans-
férée à la cor- société, lorsque le présent acte deviendra loi, ou possédés alors
poration. en fidéicommis pour elle, deviendront la propriété de la corpo-

ration crûée par le présent acte.

B't de la cor- 4. Le but de la corporation créée par le présent, est celui
poration. mentionné dans le préambule de cet acte, et la constitution

déjà adoptée par la dite société restera en force, mais elle
pourra tre augmentée, amendée on révoquée de la manière
et aux conditions y énoncées, en quelque temps que ce soi, et

Constitution, les officiers de la dite société seront nommés en vertu et c
conformité de la dite constitution.

Pouvoir de J. La corporation pourra, de la manière et suivant les dis-
pere les en- positions des règlements qu'elle pourra adopter de temps à
fants en ap-
prentissage, autre, placer ou engager, pour apprendre l'état domestique ou

tout autre état, tout mineur à la charge et sous les soins de la
dite corporation, et les dispositions du chapitre soixante-et-seize

Stat. Ref. H. C. des Statuts Refondus pour le Haut Canada, intitulé: Acte con-
f. 76. cernant les apprentis et les mineurs, s'appliqueront à tous tels

apprentis.

Rapports au la corporation transmettra, toutes les fois qu'elle en sera
gouernur, reqisepa-r le gouverneur, un état complet de tous les biens

meubles et immeulles possédés par elle, avec les détails c les
renseignements que le gouverneur pourra demander.

Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance des
journaliers de navire, à Québec.

[Sancauné le 9 Juin, 1s2.]

Préambule. ONSIDERANT que Simon Grogan, James Corcoran,CWilliam Hawlden, Richard Burkze, Patrick Mullins, Wil-
liam Reason, Alexander MeFaîl et autres, journaliers de >na.-
vire, de la cité de Qébec, ont représenté, par leur pétition, qu'ils
sont exposés à beaucoup de malheurs et à de nombreux aci-
dents dans leurs travaux comme journaliers, et qu'ils désirent

se
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se former en une association, sous le nom de " Société de
bienfaisance des journaliers de navire, à Québec," dans le but
de secourir, autant que la chose sera trouvée praticable, les fa-
milles réduites à la misère par la maladie ou la mort d'un de
leurs membres et considérant qu'il est à propos d'accéder à
leur demande à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Simon Grogan, James Corcoran, William société cons
Hawlden, Richard Burke, Patrick Mullins, William Reason et tuee.
Alexander MeFall, et toutes autres personnes qui, en vertu du
présent acte, pourront les remplacer ou s'agréger à eur seront
et sont par le présent constitués corps politique et corporation
sous le nom de " Société de bienfaisance des journuliers de No
navire, à Québec," pour les fins susdites, et, sous ce nom, au
moyen de contributions volontaires ou autrement, en la ma-
nière que le prescriront leurs règlements, ils pourront créer un
fonds pour tel objet ; et ils pourront le placer, posséder et ad-
ministrer ; et à même tel fonds, ils pourront secourir les Fins.
familles des membres de la société réduites à la misère par la
maladie de tels membres, ainsi que les veuves et orphelins des
membres décédés de la société ; et ils pourront faire tous Rèements
règlements non contraires à la loi, qui pourront être jugés a
propos pour la création, le soutien et l'emploi de ce fonds pour
les fins susdites, et pour son placement et son administration
en général, et pour définir et régler, en la manière qu'ils juge-
ront convenable, tous les droits de la corporation et de ses
membres, individuellement, et de telles familles, veuves et
orphelins, à tel égard, et pour les mettre à exécution, et pour
imposer et recouvrer toute espèce de pénalité ou forfaiture
conditionnelle à cet effet, selon qu'ils le jugeront à propos, et
pour la gouverne et conduite de toutes les affaires de la corpo-
ration ; et tous tels droits, pénalités et confiscations quel-
conques <le la corporation ou des membres individuels d'icelle,
ou de telles familles, veuves et orphelins, seront tels et tels
uniquement et pourront être mis à effet de la manière et en la
manière seulement que l'établiront et définiront tels règle-
ments ; et ils pourront, de temps à autre, amender ou abroger
ces règlements, observant toujours, néanmoins, à cette fln,
les formalités ou autres restrictions qui pourront avoir été
prescrites par ces règlements ; et généralement ils auront tous
les pouvoirs nécessaires de corporation pour les fins du présent
acte.

2. La corporation aura pouvoir de faire administrer ses Directeur set
affaires par tels et autant de directeurs et autres ofliciers, et Officiers.
sous telles restrictions concernant leurs pouvoirs et devoirs
qu'elle pourra, par règlement à cet effet, prescrire de temps à
autre, et elle pourra payer à ces officiers l'indemnité qu'elle
jugera à propos.

3.
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Poursuite 3. Dans toute action ou poursuite judiciaire par ou contre
auxquelles la la corporation nulle personne ne sera inhabile comme témoin,corporation 1
est partie. en raison de ce qu'elle est ou aura été officier ou membre de

la corporation.

Rapports à la 4. La corporation devra, en tout temps, lorsque requise parlégislature. le gouverneur, ou par l'une ou l'autre branche de la législature,
fournir un état complet de ses biens, de ses recettes et dépenses,
pour telle période, et comprenant tels détails et autre informa-
tion que le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la légis-
lature pourra exiger.

:Emploi des ses . Tous les revenus de la corporation, de quelque source
revenus, qu'ils proviennent seront exclusivement appliqués à son sou-

tien et aux ouvres susdites, mais à nulle autre fin quelconque ;
Proviso. pourvu, toujours, qu'aucun secours pécuniaire ne sera donné à

aucun membre, ni à la famille d'aucun membre qui n'aura
pas versé une année de souscription dans les fonds de cette
corporation.

Acte public. 6. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XCIX.

Acte pour incorporer la société de bienfaisance de st.
George d'Hamilton.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
Préambule. fONSIDÉRANT que, par leur pétition à la législature,

Frederick James Rastrick, William Birkett, John Edward
Start, John A. Ward, T. N. Best, F. W. Fearman, James
Stevenson, Charles Thorne, G. J. Forster, James E. Day et
autres, ont représenté que lassociation dont ils sont membres
et qui est connue sous le nom de " Société de bienfaisance de
St. George d'Hamilton," a été formée depuis bien des années
dans le but charitable de secourir pécuniairement par des soins
médicaux ou autrement, tels anglais et gallois de naissance,
ainsi que leurs descendants, qui peuvent être tombés dans la
misère par la maladie ou autres causes, et qu'ils ont demandé,
pour que la dite association atteigne mieux son but, qu'elle
soit investie des pouvoirs d'une corporation, et qu'il est expé-
dient, vu le bien qu'a fait Passociation, d'accéder à cette
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Société mncor- 1. Les dits Frederick James Rastrick, William Birkett,poree. John Edward Start, John A. Ward, T. N. Best, F. W. Fearman,
James Stevenson, Charles Thorne, G. J. Forster, James E.
Day et telles autres personnes qui sont actuellement membres
de la dite association, ou qui le deviendront par la suite, en
vertu des dispositions du présent acte et des règlements faits

souS
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sous l'autorité d'icelui, seront et sont, ainsi que leurs succes-
seurs, constitués en corps politique et corporation, sous la
désignation de " Société de bienfaisance de St. George Nom et pon-
d'Hamilton," et sous ce nom, ils pourront poursuivre et être
poursuivis, plaider et se défendre dans toute cour de justice et
lieux quelconques, et sous ce nom, eux et leurs successeurs
auront succession perpétuelle et pourront avoir un sceau
commun, qu'ils pourront détruire, changer, modifier ou renou-
veler à leur guise et ils auront le pouvoir d'acquérir, prendre, in- onas.
posséder et en jouir, tel immeuble qui sera nécessaire à Poccu-
pation actuelle de la dite corporation, et de l'aliéner, vendre,
transporter, louer ou autrement en disposer, ou toute partie
d'icelui, de temps à autre et quand l'occasion le nécessitera,
et d'en acquérir un autre à la place, et ils pourront également
posséder, et de même en jouir, tout autre bien-meuble et
immeuble, ou tout intérêt en icelui, par don et legs; pourvu,
toujours, que le revenu net annuel de l'immeuble possédé en
aucun temps par la corporation ne devra pas excéder cinq
mille piastres.

2. Les affaires de la dite corporation seront administrées comitéde
par un comité de régie composé d'un président, d'un premier régie.
et second vice-présidents, d'un secrétaire-trésorier, d'un ou de
plusieurs aumôniers, d'un ou plusieurs médecins et de neuf
autres membres, qui seront élus annuellement à une assemblée
générale des membres de la corporation tenue en conformité
de ses règlements, et cinq membre du dit comité formeront un
quorum pour l'expédition des affaires.

3. Tous les actes seront revêtus du sceau de la corporation, s
signés par le président ou les vice-présidents, et contresignés par
le secrétaire-trésorier, et nuls autres ne seront censés être des
actes de la corporation; pourvu, toujours, que le secrétaire- Pros
trésorier en exercice pourra recevoir tous les deniers payables
à la corporation et en donner des reçus valides.

4. Il sera loisible à la dite corporation de faire des règle- RègIements.
ments pour l'admission et expulsion des membres, et pour la
régie convenable des biens et des affaires de la corporation,
et de les révoquer ou amender de temps à autres, et tels règle-
ments et amendements seront proposés et secondés à une
assemblée trimestrielle précédente.

5. Les assemblées générales de la dite corporation auront Assemblées
lieu de telle manière, après tel avis, sur telle réquisition et à générales.
telles dates, en la cité d'Hamilton, que le prescriront ses règle-
ments alors en force.

6. Les règlements de la dite association, en tant qu'ils ne Rè-lements de
seront pas contraires au présent acte ou aux lois de cette l'a o
province, seront les règlements de la corporation par le présent
constituée, jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou modifiés
comme susdit.
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Les oficiers 7. ce qu'il en ait été élu d'autres selon les règle-
actuels con- Z
aincotesn ments de la corporation, les officiers actuels de l'association
tinueront en
chargejusqu'à seront ceux de la dite corporation, savoir: le dit Frederick
cequom James Rastrick sera le président; le dit William Bireti, lesoient nommvs.-président; l dit John Edward Start le second

temoms, ete.pes e

vice-président; John Houlgave, le secrétairerésorir; les
révérends J. G. Geddes, John FIebden et T. NI. J. W. Blackm-an,
seront les aumôniers; Henry Ridlepa M. D., et Edward
H-enwrood, AI. D., seront les médecins, et les, dits James E.
Day, F. W. Fearrman, James Stevenson, Charles Thorne,
Georg e Roach, T. N. Best, G. .J. Fors-ýter, John A. Ward, J.
I3etts, WV. J. Spicer et George XVorthingtlon, les autres membres
du comité de direction.

Les Juesbres S. Nulle personne autrement compétente comme témoin
pourront " mre dans toute poursuite ou action dans laquelle la dite corporation

tenoinz et.porat re engYagée, ne sera réputée incompétente comme
témnoin par le fait qu'elle est ou qu'elle aura été membre out
officier de la dite Corporation.

Recouvrement 9. Toutes les souscriptions des membres dues à la corporation
des -ousrrip- en veri de quelque rèleme ton ewads lepse
tions et pénali- pa quîjen1tue lsaedsipse
tés. préide règlement à une personne tenue de s'y conformer,

et toutes les autres some d'argent ds à la corporaon
seront paées aun secrétaire-trésorier dielle, et à défaut de
paiement, elles pourront être recouvrées par toute action,
intentée par lui au nom de la corporation devant toute cour

.Provço. de juridiction civile compétente; pourvu, toujours, que rien ie
contenu dans le présent acte ne sera censé empêcher un
membre de se retirer en aucun temps de la dite corporation,
a rs paiement de tous ses arréages, y co epris la souscription
annuelle pour l'année alors courante.

Etades fonds,, 10. Dans e mois de janvier de chaque année, le dit coité
etc., sera de régie devra faire insérer dans quelque journal publié dans

la cité d'Ilarnilon un état des fonds et biens, et des dettes et

oblignations de la dite corporation, certifié par le secrétaire-
trésorier et deux auditeurs élus à quelque assemblée générale
de la corporation.

Droit de la 11. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera aucun
couronne des droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou s i ou de
sauvegardés, toute partie ou personne quelconque, sauf seulement ceux

express ment mentionnés en iceclui.

Acte public. 12. Le présent sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. C.

Acte pour incorporer le Club des Joueurs de Paume à
Montréal.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

( ONSIDÉRANT que les personnes dont les noms sont
énumérés plus bas, ainsi que d'autres encore, ont, dans

une pétition, représenté qu'elles se sont organisées en société
aux fins de donner plus de développements aux exercices
gymnastiques et athlétiques, et que dans ce but il leur est
besoin d'un acte d'incorporation qui leur permette de posséder
les immeubles nécessaires pour y construire des édifices con-
venables, y compris une salle pour le jeu de paume, et les
dépendances nécessaires pour le jeu de paume, et pour les
autres jeux et exercices athlétiques propres à donner plus de
force au corps, et qu'elles désirent ainsi être érigées en corpo-
ration sous le nom de " Le Club des Joueurs de Paume à
Montréal;" et considérant qu'il est juste d'accéder à leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

1. William Osborne Smith, Harry Abbott, Grant Campbell Certainesper-
Peacock, Joseph Walker, John W. Hopkins, et toutes autres s incor

personnes qui, en vertu du présent acte, pourront les remplacer porees.
ou s'unir à eux, seront et sont par le présent acte créés corps
politique et corporation sous le nom de " Le Club des Joueurs ;om.
de Paume Montréal :

2. La corporation, créée par le présent acte, pourra acquérir, Lacorporaliou
tenir et posséder tels immeubles en la cité de Montréal, qui Pourra pasé-
pourront être nécessaires pour l'occupation de la corporation immeubles.
pour les fins du présent acte ; et elle pourra de temps à autre
les hypothéquer, les vendre, en disposer, et en acheter d'autres
à la place pour les dites fins.

3. Le fonds social de la corporation sera de vingt mille Fonds social.
piastres, divisées en actions de cinquante piastres chacune,
lesquelles seront transférables ; et ses atlires seront gérées par
cinq directeurs qui seront actionnaires, et élus en la manière
prescrite par les règlements ; et jusqu'à l'élection des direct eur>, Premiers direc-
les personnes ci-dessus nommées seront les directeurs de la teurs.
corporation.

4. La corporation pourra établir tous règlements, non con- Règlements
traires à la loi,-pour Pélection de ses directeurs,-la sous- pourcertainee
cription et la rentrée des actions,-et les conditions auxquelles
ces actions seront transférées ou confisquées,-la gouverne
régulière et l'entretien des immeubles et autres propriétés,-
pour la conservation de l'ordre et de la régularité dans la pra-
tique des exercices susdits,-la déclaration de dividendes, et
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la gestion de ses affaires en général ; et elle pourra amender
et révoquer ces règlements de temps à autres, e, généralement,
elle aura tous les pouvoirs nécessaires pour atteindre les objets
prévus par le présent acte.

Rapports la 5. La corporation, chaque fois qu'elle en sera requise par le
legislature. gouverneur, ou par l'une ou l'autre des branches de la légis-

lature, fera un bilan exact de ses biens, tant mobiliers qu'im-
mobiliers, et de ses recettes et dépenses, couvrant la période et
contenant les détails et autres renseignements que le gouverneur
ou l'une ou l'autre des branches de la législature pourra exiger.

Acte public. 6. Le présent sera réputé acte public.

C A P. CI.

Acte pour incorporer le Club Victoria des Patineurs de
Montréal.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDERANT que James Torrance, John Greenshields,
XJolmn Lewis, George M. Miller, Alfred Brown, John J.
.Jones, Thomas Morland, et autres, ont, par pétition, demandé
d'être incorporés sous le nom de " Le Club Victoria des pati-
neurs de Montréal," et qu'à cet effet ils ont représenté qu'il
leur est besoin de pouvoir posséder les immeubles nécessaires,
pour la formation d'un cercle de patineurs en la cité de Mont-
réal, et pour y ériger les édifices nécessaires, et qu'ils désirent
être incorporés pour ces fins, sous le nom de " Club Victoria
des patineurs de Montréal ;" et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Les personnes susdites, et toutes les autres qui devien-
persoe dront actionnaires de la dite compagnie, formeront et forment

par le présent acte un corps politique et corporation sous le
Nom. nom de '' Club Victoria des patineurs de Montréal;" et sous

ce nom pourront acquérir pour elles-mêmes et leurs succes-
Biens-fonds. seurs, en vertu de tout titre légal que ce soit, tels immeubles

en la cité de Montréal, qui pourront leur être nécessaires pour
l'occupation de fait de tel club des patineurs'; et les directeurs
de cette corporation pour le temps pourront vendre et aliéner
tous immeubles possédés par le dit club, ou qu'il possèdera
plus tard, aux prix, termes et conditions qu'ils pourront juger à
propos, donner quittances pour tels deniers, et, s'ils le jugent à
propos, acquérir d'autres immeubles à la place pour les fins du

Pouvoirs de présent acte ; et ils pourront emprunter des deniers, sur la
faire des em- garantie hypothécaire des immeubles ce la corporation, pour

le lemps, aux conditions et aux taux d'intérêt qu'il leur sem-
blera avantageux.
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2. Le fonds social de la compagnie sera de douze mille Fonds socal.
piastres courant, divisées en deux cent quarante actions de
cinquante piastres chacune, avec pouvoir de faugmenter jus- Aumentation
qu'à concurrence de vingt-cinq mille piastres, à la majorité desd'icelui.
votes des actionnaires, a toute assemblée de ces derniers spé-
cialement convoquée à cet effet, ou à toute assemblée dont
l'avis de convocation énoncera qu'il est question d'augmenter
le capital.

3. Les dits James Torrance, John Greenshields, John Lewis, Premiers diec-
George M. Miller, Alfred Brown, John J. Jones et Thomas r
Morland, seront les directeurs de la compagnie jusqu'à ce que
d'autres soient élus directeurs par les actionnaires en la manière
ci-dessous prescrite, et ils auront pouvoir d'ouvrir des livres de
souscription d'actions et d'exiger la rentrée et la perception des
actions.

4. Les directeurs, ou la majorité d'entr'eux, pourront ouvrirSougeriplion
un livre de souscription, et recevoir les souscriptions des per- dactions.
sonnes désireuses de se porter actionnaires de la compagnie, et
ils pourront répartir entre ces personnes le nombre d'actions
que chacune d'elles pourra posséder dans le fonds social de la
compagnie.

5. Les actions de la compagnie seront transférables en laActions trans-
manière qui, de temps à autre, pourra être prescrite par les lérabIes.

règlements, mais nulle action ne sera transférable avant que
toutes les demandes de versements antérieurement faites n'aient
été acquittées, ou jusqu'à ce que telle action n'ait été déclarée
confisquée pour non-paiement de versements.

6. La compagnie pourra faire gérer ses affaires par un Nominationt
nombre quelconque de directeurs élus annuellement parmi les nombre des
actionnaires à leur assemblée annuelle, le nombre et l'habilité
de ces actionnaires étant arrêtés par les règlements de la com-
pagnie, et par tels autres officiers et sous telles restrictions
touchant leurs pouvoirs et devoirs qui pourront être déterminés
de temps à autre; et elle pourra accorder à ces officiers la
rémunération qu'elle jugera à propos, et ces directeurs resteront
toujours en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs.

7. Une assemblée annuelle de la compagnie sera tenue pour Assmbé
la gestion des affaires de la compagnie et l'élection des direc- annueEe.
teurs, aux temps et lieux et sous tels règlements par rapport à
l'avis, que les règlements fixeront, et jusqu'à ce qu'il en soit
ainsi décidé, la première assemblée annuelle se tiendra le pre-
mnier samedi de novembre, et dans le cas de vacance parmi les vacances
directeurs par décès, démission ou autrement, en tout temps parmi le di-
avant l'assemblée annuelle, elle sera remplie pour le reste de recteur,.
la durée de charge par les directeurs, s'ils le jugent expédient,
en la manière que le prescriront les règlements de la compa-
gnie.

1862. Cap. 101.
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Rentrée des S. Les directeurs pourront exiger la rentrée des actions de
acenons. compagnie en la manière qu'ils jugeront de temps à autre

expédient.

JRflemnents 9. La corporation pourra faire tous règlements non con-
our certaines traires à la loi qu'elle jugera à propos pour sa gouverne, Pentre-

îien et la réglémentation de la salle pour patiner, et des terrains
et édifices en dépendant, la perception de capitaux par l'émis-
sion d'actions transférables, ou autrement, les conditions aux-
quelles les actions seront émises et transférées ou confisquées,
P'admission dans la salle de personnes qui ne seront pas action-
naires, ainsi que les règlements auxquels ces dernières seront
assujéties, et l'administration de ses affaires en général; et elle
pourra amender et révoquer ces règlements de temps à autre,
observant toujours les formalités qui pourront avoir été pres-
crites à cet effet par les règlements; et généralement elle aura
tous les pouvoirs de corporation nécessaires pour atteindre le
but du présent acte.

Responsabilité I 0. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en quoi que ce
<1es actionnaires
limitée. soit responsable du paiement d'aucune dette ou obligation con-

tractée par la corporation au-delà du montant de ses actions
non payées dans le fonds social de la compagnie.

Rapport à la Ii. La corporation fera, lorsqu'elle en sera requise par leegi.siatitre. gouverneur, ou par l'une ou l'autre branche de la législature,
un compte rendu détaillé de ses biens, meubles et immeubles,
et de ses recettes et dépenses, couvrant la période et embras-
sant les renseignements que le gouverneur ou l'une ou l'autre
branche de la législature pourra demander.

Acte public. 12. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CII.

Acte pour amender de nouveau la charte de la Société
d'Histoire Naturelle de Montréal.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Société d'Histoire Naturelle deCJMontréal a, par sa pétition, demandé que les actes ci-des-
sous mentionnés, qui constituent sa charte, soient amendés en
la manière plus bas énoncée ; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

S. 10 de 1aete 1. La dixième section de l'acte du parlement de la ci-devantdu B c 2 province du Bas Canada passé en la seconde année du règneGuil. IV, c. 65,Cad,
abrogée. de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, chapitre soixante-cinq,

est par le présent abrogée.
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2. La dite société pourra, de temps à autre et pour toujours a socÏété

à l'avenir, faire et établir les statuts, règles et règlements qu'elle à
angera à propos pour prescrire les fonctions de son conseil et de r -lemnents.
ses officiers, le montant, les époques et les conditions de paie-
ment des contributions de ses membres au fonds de la société,
lk mode de donner suite à ces statuts, règles et règlements, par
suspension ou autrement, et généralement pour la gestion des
affaires de la dite société, et elle pourra les amender et révo-
quer; et par ces statuts, règles et règlements, ou en les révo-
quant ou amendant, elle pourra faire les changements qu'elle
jugera à propos relativement aux dispositions des troisième,
quatrième, cinquième, septième, huitième et neuvième sections
du dit acte, et aux dispositions de la seconde section dé l'acte
du parlement de cette province, passé en la vingt-deuxième 22 v. e. us.
année du règne de Sa Majesté, chapitre cent dix-huit, touchant
le nombre et les fonctions de ses officiers, le nombre et la com-
position de son conseil, l'époque de la tenue de ses assemblées
annuelles et autres, et de l'élection de ses officiers et de son
conseil, le quorum pour l'élection des membres de toute classe,
et la gestion de toutes autres affaires, et les formalités et le mode
d'élection des membres de la société, ordinaires, correspondants
ou honoraires ; mais nulle motion pour la révocation ou l'amen- Prov,.
dement de ces règlements, ou pour la passation de quelque
règlement à l'égard de ces matières ne sera finalement mise
aux voix à toute assemblée de la société, à moins que ce ne
soit en vertu d'un ordre à cet effet rendu à une assemblée pré-
liminaire de la société, dont avis régulier et suffisant aura été
donné aux membres de la société.

3. Le présent acte sera réputé acte public, et sera interprété Acte public et
comme s'il ne formait qu'un seul et même acte avec les deux comn in-
actes susdits; et l'expression "la charte de la Société d'Histoire
Naturelle de Montréal," sera pour toutes les fins une citation
suffisante des deux actes susdits et du présent.

CAP. CII.

Acte pour venir au secours des représentants de feu
David B. Ogden Ford.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

( ONSIDÉRANT qu'il est démontré par la pétition de Jean Pr aébu1e.
Minna Ford, administratrice des biens, meubles et effets,

droits et créances de feu David B. Ogden Ford, ci-devant de
Brockville, écuyer, et d'autres, alliés et créanciers du défunt,
qu'en conséquence du décès ab intestat du dit David B. Ogden
Ford, et de la position particulière de ses affaires, il importe à
tous les intéressés que la dite Jean Minna Ford, Nathan Cook
Ford, de Simcoe, dans le comté de Norfolk, et David Ford
Jones, de Gananoque, dans le comté de Leeds, et les survivants

et
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et survivant d'entr'eux, soient, pendant la minorité des enfants
du défunt, autorisés à vendre, hypothéquer et aliéner de toute
autre manière les immeubles du défunt, <le temps à autre, et au
besoin, en appliquant les produits au paiement des dettes du
dit défunt et à l'extinction des charges dont sont grevés ses
itimrnenbles, ainsi qu'à l'éducation etau soutien des dits enfants ;
(I considérant qu'il est expédient d'accorder ces pouvoirs en la
manière ci-dessous indiquée : à ces cause, Sa Majesté, par et
de Pavis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

Certins pou- 1. Les dits Jean Minna Ford, Nathan Cook Ford et David
voirs a la Ford Jones, et les survivants et le survivant d'entre eux, serontveuve, etc., le
quant à la et sont et est par le present autorises, de temps a autre, selon
slcceiol de qu'à leur ou à son jugement l'occasion pourra l'exiger, à
mari. vendre, hypothéquer, louer et aliéner de toute autre manière

les imnmeubles du défunt, ou telles parties d'iceux qu'eux, lui
ou elle pourront juger à propos, et à faire et exécuter les actes
et transports bons, valides et effectifs d'iceux, que le dit David
B. Ogden Ford pouvait ou aurait pu faire ou exécuter en son
vivant, et à appliquer les produits, déduction faite des frais
d'administration et vente, au paiement des dites dettes et à
Pextinction des charges dont sont grevés les dits immeubles,
ainsi qu'à l'éducation et soutien des enfants mineurs du défunt;

Provo qant pourvu, toujours, que nul bail fait sous cette autorité ne seraaux baux pour une durée plus longue que l'époque à laquelle le plus
jeune enfant, vivant à la date de l'exécution du dit bail, atteindra
l'âge de vingt-et-un ans, et qu'à mesure que chacun de ces
enfants atteindra l'âge de vingt-et-un ans, nulle telle vente ou
aFénation faite subséquemment, sans le consentement de tel
enfant, n'affectera la part de tel enfant, tel consentement devant

Proviso: en- être fait par acte ; pourvu, en outre, que les dits Jean Minna
faiits venalitNahn FrT
en âg. Ford, Nathan Cook Ford et David Ford Jones rendront, à,

mesure que chaque enfant viendra en âge, compte à tel enfant
des ventes et aliénations autorisées par le présent acte, et de
Pemploi par chacun d'eux respectivement des produits en pro-
venant; mais chacun des dits administrateurs ne sera comptable
seulement que de ses propres faits et actes et non pas des

Provisq: pou- faits et actes des autres ; et pourvu, en outre, qu'en tout
voir a la cour
de chancellerie, temps, sur demande de tout créancier du défunt, ou d'aucun

des dits enfants mineurs, ou d'aucune personne légalement
autorisée à agir en leur nom, il sera permis à la cour de
chancellerie, si des raisons valables sont alléguées à cet
eflt, d'annuler tous les ou aucun des pouvoirs conférés
par le présent acte, ou d'en restreindre l'exercice absolument
ou partiellement, pour toujours ou pour un temps, ou d'imposer
les termes et conditions à lexercice de ces pouvoirs, que telle
cour, sous les circonstances, trouvera justes et convenables.

Les acqué- 2. Nul débiteur hypothécaire, acquéreur, aliénataire,
rernste ou locataire ne sera tenu de veiller à l'emploi des deniers
nus de veiller d'acquisition, rentes ou autres sommes de deniers, relativement

à
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à toute vente, hypothèque, location ou autre aliénation faite en iL l'emploi des
vertu du présent acte. deniers.

3. Si en aucun temps à l'avenir, il est trouvé un testament sm est trouvé
du défunt et que la vérification en soit faite en la cour de Surro- un testament
gate qu'il appartient dans le Haut Canada, immédiatement du défunt.
après que la vérification en aura été accordée, les pouvoirs
conférés par le présent acte cesseront, sans préjudice, toutefois,
aux actes, matières ou choses faites, permises ou commises
avant ce jour-là en vertu de tels pouvoirs.

4. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CIV.
Acte pour transporter entre les mains de Syndics

certains immeubles appartenant à feu William
Campbel.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]
(1ONSIDERANT que Thomas Campbell, du township de P

Hope, dans le comté de Durham, en la province du
Canada, frère de feu William Campbell, en son vivant du
township de Cavan, dans le dit comté de Durham, cultivateur,
a, par sa pétition, représenté que le dit William Campbell est
mort célibataire, le quatre juillet, mil huit cent soixante-et-n;
que le dit William Campbell est mort intestat, laissant Johr
Campbell, son frère, un aliéné aujourd'hui enfermé dans l'asile-
des aliénés de Toronto, deux soeurs, savoir, Florinda Campbell.
du township de Cavan susdit, fille, et Ann Ormsby, mariée à
George Ormsby, de Bradford, en la dite province du Canada,
et le pétitionnaire Thomas Campbell, héritiers légitimes du
dit William Campbell; que le pétitionnaire, le dit Thomas
Campbell, a administré les dits biens ; et qu'à l'époque,
du décès du dit William Campbell il possédait en pleine~
propriété le lot numéro quatorze dans la troisième con-
cession du dit township de Cavan, en en exceptant les vingt-
cinq acres au sud-est; et considérant qu'en conséquence
de l'aliénation mentale du dit John Campbell, les dits biens
ne sauraient être partagés sans de grandes pertes pour le
pétitionnaire et les autres héritiers; et considérant que le dit
pétitionnaire a demandé qu'il fut passé un acte pour transférer
les immeubles sus-mentionnés du dit William Campbell entre
les mains des syndics, avec pouvoir de les vendre ou partager
entre les parties y ayant droit, et, si vendus, avec le pouvoir
aux syndics de placer ou rembourser les revenus de la dite
vente au bénéfice du pétitionnaire et des autres héritiers du dit
William Campbell, selon leurs parts respectives dans le dit
héritage; et considérant qu'il est expédient d'accéder à la
demande du dit pétitionnaire en la manière ci-dessous men-
tionnée: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de lassemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:



Propriétés,ute., I. Tous les priviléges, droits, titres, intérêts, propriétés, ré-
Ce •en W. clamai ions et demandes que ce soit des dits John Campbell,
transrrées Florinda Campbell et Ann Ormsby et George Ormsby, son
des syndics. mari, et du pétitionnaire et dc tous les autres héritiers du dit

William Campbell, à l'égard des terres suivantes, savoir: lot
numéro quatorze dans la troisième concession du toNvndhip de
Cavan susdit, en en exceptant les vingt-cinq acres sud-est, et
toutes les autres terres possédées par le dit William Cainpbell
en son vivant, sont par le présent transférés à John Thorn, du
township de Cavan susdit, écuyer, Samuel Redmond, du
township de Cavan susdit, cultivateur, et WilliamFallis, du
township de Cavan susdit, cultivateur, et au survivant ou aux
survivants d'eux et leurs successeurs qui seront nommés
syndics en la manière ci-dessous mentionnée, pour le bénéfice

Pouvoir den des héritiers (lu dit William Campbell, avec pouvoir de les
sposer etc. vendre et aliéner, partager et céderet de conserver et diviser

les produits de telles ventes, pour le bénéfice des héritiers du
Proviso: ai- dit William Campbell, selon leurs parts respectives; pourvu,pbation oujours, que nulle telle vente ou partagce ne sera faite sans le

consentement et l'approbation du juge de la cour de comté des
comtés unis de Northumberland et Durham, donnés au pré-
alable par écrit; et pourvu, aussi, que rien de contenu au présent
acte ne modifiera ni n'affectera les droits des créanciers, et

I'roviso. pourvu, en outre, que la part du dit John Campbell dans les
produits de la dite vente sera de temps à autre placée en
effets du gouvernement ou en hypothèques, avec la sanctiôn du
dit juge pour le bénéfice du dit John Carnpbell et ses repré-
sentants.

Eret (l la 2. Toute vente ou cession, ou partage des dites terres, ou
Vente ar l--s d'aucune partie d'icelles, dûment faite et exécutée par les ditsynclic:s. syndics, sera aussi bonne, valide et effective, à toutes fins et

intentions, que si le dit feu William Campbell l'eût faite de son
vivant, et le paiement de bonne foi aux syndics, soit seuls ou
conjointement avec les autres comme il est dit plus haut, du
prix ou des deniers d'acquisition, ou d'aucune partie d'iceux,
et la quittance des dits syndics pour toute somme ou sommes
d'argent ainsi payées, suffiront pour exonérer la personne
opérant tel paiement du soin d'en surveiller l'emploi, ou de la
responsabilité du mauvais emploi de ces deniers.

Nomination de 3.. Au cas de mort ou d'absence de la province, démission,
ouveaux inhabilité, ou refus d'agir de la part d'un ou de tous les syndics,

edécs. etc., avant d'avoir entièrement accompli les devoirs de la charge qui
par le juge d(ýS leur est par le présent confiée, il sera loisible au juge de la cour
comtes usi. de comté des comtés-unis de Northumberland et Durham, sur

demande par écrit faite par l'un des héritiers du dit feu William
Campbell, de nommer et élire quelque personne compétente
comme syndic ou syndics en remplacenient du dit ou des dits
syndics décédés ou absents de la province, inhabiles, rési-
gnalaires ou refusant de remplir leurs devoirs comme i est.dit
plus haut, et ainsi de remplacer de temps à autre toùt syudi&

ou

990 Cap. 10-1. Succession de W. Camplbelt. 25 YrcT.



1862. Succession dc W. Canipbell. Cap. 104, 105.

ou syndics ainsi nommés ou élu comMe susdit'; et tel syndic
ou syndics ainsi nommés et élus, de tenp à autre -omrùe il
ést dit plus haut, auront les mêmes pouvoirs à toutes fins et
intentions que s'ils avaient été ainsi ex pressémnt onmnm'é et
élus par le Présent acte.

4. Survenant une séparation entre les comtés-unis de North- Si Durham et
umberland et Durham, alors la demande à faire en vertu du Northumber-
présent acte sera adressée au juge de la cour de comté du séparés.
comté de Durham.

.. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CV.

Acte relatif au testament de Nathan Gage, ci-de vnt
de la ville de Brantford, écuyer.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

TTENDU *que par son testament et acte de dernières rambue
Zi volontés, Nathan Gage,, ci-devant de la ville de Brantford>
écuyer, a donné et légué à Arunah Huntingdoi, William
Mathews et John Milliken Tupper, dénommés au dit testa-
ment, tous ses biens, tant meubles qu'immeubles, en fidéi-
commis à condition, entre autres choses, de lacer et employer
certain résidu du produit de ses dits biens dans l'intérêt et pour
la cause de l'humanité souffrante dans sa localité soit en fondant
ou aidant quelque institution de charité, tel qu'il appert plus
amplement par le dit testament; et attendu que par un acte du
parlement de cette province passé dans la dernière session
d'icelui, Thomas Botharmet Allan Cleghorn, écuyers, ont été
ajoutés au dit fidéicommis dans le but de mieux mettre à exé-
cution les dispositions du dit testament; et attendu qu'il s'est
élevé des difficultés et que les syndics redoutent qu'il ne s'en
élève de nouvelles en nettant à effet les volontés du dit testateur,
et qu'un grand nombre des habitants de Brantford ainsi que la
majorité des dits syndics ont, par leur pétition, demandé qu'il
soit passé un acte pour transférer le dit résidu des produits
des dits biens à la coiporation de la ville de Biantford, pour
les fins du dit testament, et qu'il est expédiènt d'acorder la
demande des dites pétitions : à ces caues, S à Majesté, par et
de l'avis et du consentement dii conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrètë ce ui sùi

1. Les biens du dit Nathan Gage, qui se trouvent mainte-Nathan- Biens, etc.
nant encore entre les mains des dits syndics, ou d'aucun ou de transrerés à la
chacun d'eux, sont par le présent transférés à la corporation de ville de Brant-

ïý frora, en fidi-ý
la ville de Brantford, pour les fins, fideicomrmis et usages, et comi
sûjets aux pouvoirs, conditions et rstfrictions mentionnées t
exprimées au dit testament, et aux diéôitions d'icelui

19 et
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et la dite corporation sera aux lieu et place des dits syndics, et
aura tous les pouvoirs et autorités conférés aux dits syndics par
le dit testament en autant qu'icelui a rapport au dit legs
pour des fins de bienfaisance ; mais la dite corporation ne sera
en aucune manière responsable des actes antérieurs des dits
syndics ou d'aucun d'eux, mais seulement de l'adminisiraiion
future des dits biens.

Les anciens Les dits syndics sont et chacun d'eux est par le présent
syndics d& décharé- de toute quant à l'administration
chargés de
toute respon- future des dits biens; mais tous et Chacun d'eux, pour lui-
sabilité. même individuellement, rendront compte à la dite corporation

de tels biens ou produits des dits biens dont ils auront eu
l'administration, la possession ou le Contrôle selon le cas, jus-

La corporation qu'au moment de la passation du présent acte; et la dite
pourra deman- Corporation aura le droit par l'entremise de son maire ou autre
der la déli-
vrance de la officier président, de demander aux dits syndics, ou à tous et
propriété, etc. chacun d'eux ayant en mains, garde, possession ou sous leur

contrôle, aucune propriété ou deniers provenant des dits biens,
la délivrance de telle propriété ou le paiement de tels deniers,
et au cas de refus ou de négligence (le délivrer telle propriété
ou de payer tels deniers, dans un délai raisonnable, la dite cor-
poation pourra demander à la cour de chancellerie un ordre
enjoignant d faire telle délivrance ou paiement, et la dite cour
aura plein pouvoir de donner et faire exécuter le dit ordre.

Partie de 24cV. 3. La partie de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitre cent
c. 134,abrofée. trente-quatre, qui peut être nom atible avec le présent acte,

est par le présent abrogée.

Acte public. d a. Le présent sera un acte public.

CAP. CVI.

Acte pour naturaliser Geston Sanford.

[Sandt,ýionné, le 9 Juin, 1862.]

Préambule. ATIENDU que Gelston. Sanford, ci-devant de Pouah-
u dkeepsie, dans u'Etat de New York, maintenant de Québc,

en cette province, mecanicien, a représenté, par sa requête,
qu'il réside maintenant et a depuis quelque temps déjà résidé
en cette province, a résolu de s'yfixer et a demandé d'être
naturalisé sujet de Sa Trè -Gracieuse Majesté; et attendu qu'il
est expédient d'accéder à sa demande à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'ais et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

G. Sanfort 14. Le dit Gelston Sanford sera réputé, censé et considéré
naturalisé, être et avoir été depuis qu'il réside en'cette province, sujet de

Sa Majesté, à['toutes fins et intentions quelconques, tout comme
s'il
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s'il était né en cette province; pourvu, toujours, que pour avoir Proviso: ser-
droit au bénéfice du présent acte, le dit Gelston Sanford; ment d*all&
prêtera et souscrira dans les trois rnois de la passation du geance.
présent acte, le serment d'allégeance a Sa Majésté, Ses Héritiers
et Successeurs devant le greffier de la paix du district de
Québec, (auquel il est par le présent acte donné autorité et
injonction de l'administrer,) et que ce serment ainsi prêté et
souscrit sera conservé par le dit gréflier de la paix dans les
archives de son bureau.

2. Le présent acte sera in acte public. Acte public.

CAP. CVII.

Acte pour naturaliser Isaac Rogers.
[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

TTENDU qu'isaac Rogers, ci-devant de Newark, dans Prambu
l'Etat de New Jersey, maintenant de la cité de Montréal,

en cette Province, fondeur, a représenté, par sa requête, qu'il
réside maintenant et a depuis quelque temps dejà residé en
cette Province, a résolu de s'y fixer et a demandé d'être natu-
ralisé sujet de Sa Très-Gracieuse Majesté, et attendu qu'il est
expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le dit Isaac Rogers sera réputé, censé et considéré être 1. Rogers
et avoir été depuis qu'il réside en cette province sujet de Sa naturalisé.
Majesté, à toutes fins et intentions quelconques, tout comme
s'il était né en cette province; pourvu, toujours, que pour avoir Provso: s
droit au bénéfice du présent acté, le dit Isaac Rogers prêtera et, ment d'allé-
souscrira dans les trois mois de la passation du présent acte, geance
le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs devant le greffier de la paix du district de Montréal,
(auquel il est par le présent acte donné autorité et injonction
de l'administrer,) et que ce serment ainsi prêté et souscrit sera
conservé par le dit greffier de la paix dans les archives de son
bureau.

2. Le présent sera un acte public. Acte publie.

CAP. C III.

Acte pour permettre à Moïse Martin Mitivier de subir
un examen pour être admis à pratiquer la médecine,
la chirurgie et l'art obstétrique.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.

(IONSIDÉRANT que Moïse Martin Mitivier a fourni des Préambule.
preuves qu'il a étudié pendant cinq ans la médecine dans

le Bas Canada, et qu'à la fin de cette période il s'est trouvé
obligé
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obligé de quitter le pays et d'aller résider aux Etats-Unis, où ila exercé la médecine pendant plusieurs années ; et attendu
que le dit Moïse Martin Mitivier, de retour en Canada, amanifesté le désir d'exercer la médecine la chirurgie et l'art
obstétrique, bien qu'il n'ait pas suivi dans ce pays le cours
régulier d'études médicales actuellement requis par la loi, rais
qui n'était pas exigé lorsqu'il est allé résider dans les Etats-Unis d'Amérique : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

M. M. Mitivier, 1. Il sera loisible au dit Moïse Martin Mitivier de se pré-Pourra. être - i. loexaminé e senter devant le bureau des examinateurs du collée depourra obtenir médecins et chirurgiens du Bas Canada, sans suivre dc nou-une licence.g veaux cours ; et si le dit Moïse Martin Mitivier est trouvé
suffisamment qualifié par les dits examinateurs, il aura droit àobtenir une licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie etl'art obstétrique suivant les règles et règlements du collége.

Acte publie. S Cet acte sera censé être acte public.

C A P. C I X.

Acte pour changer le nont de David Allai Poo et de
sa thanille en y ajoutant le nom de lWTatt."

[Sanctionné le 9 Juin 1862.]
Préambule. TTENDU que David Allan Poe, de la cité de Montréal

dans la province du Canada, marchand, à commissiona exposé par sa pétition qu'en l'année mil huit cent cinquante-sept, il épousa Frances Macintosh, et que de tel mariage ilsont un fils et une fille, nommés respectivement David AllanPoe et Amy Grant Poe, et que, pour son avantage et celui desa famille, il est devenu désirable et opportun pour Iui-nême,son epouse et ses enfants d'adopter le nom de famille de lamère du dit David Allan Poe, savoir, " Watt," et a demandéla passation d'un acte à cette fin, et qu'il est à propos d'accédera sa dite pétition : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'aviset du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
legislative du Canada, déerète ce qui suit

Non ce famill 1. Le dit David Allan Poe sera à Pavenir appelé et désigné
celui de Wau. par le nom de David Allan .Poe Watt, la dite FrancesMacintosh, sa dite épouse, sera à lavenir appelée et désignéepar le nom de Frances Macintosh Poe Watt, les dits DavidAllan Poe et Amy Grant Poe, leurs dits enfants, seront àl'avenir respectivement appelés et désignés par les nomsrespectifs de David Allan Poe Watt et d'Amy Grant PoeWatt, et tout enfant qui naîtra du mariage du dit David AllanPoe et, de la dite Frances Macintosh Poe portera aussi enddition au dit nom de Poe, celui de Watt.

294 Cap. 108, 109. 215 V1CT.
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Les dits David Allan Poe Watt et Frances Macintosh certains droits

Poe Watt, sa dite épouse, David Allan Poe Watt et Amy * p° s
Grant Poe Watt, leurs dits enfants, sous leurs noms respectifs changement
de David Allan Poe Watt, Frances Macintosh Poc Watt,-Da- d norn.

vid Allan Poe Watt et Amy Grant Poe Watt, et tout enfant qui
naîtra du mariage des dits David Allan Poe Watt et Frances
Macintosh Poe Watt, pourront, à l'avenir, sous le dit nom addi-
tionnel de Watt, réclamer, obtenir, exercer et posséder tout et
chaque avantage, bénéfice, emploi, profession, occupation,
qualité, titre et degré qu'ils ont exercés et dont ils jouissent
respectivement ou auxquels ils ont eu ou pourraient avoir
droit sous le nom de famille de Poe; et aussi ils pourront
respectivement recouvrer, avoir, tenir et posséder et être
habiles à recueillir en héritage tous biens, meubles et im-
meubles, droits, intérêts, crédits, deniers et obligations de tout
genre ou espèce que ce soit, qu'ils ont respectivement à pré-
sent, qu'ils tiennent ou possèdent ou qu'ils sont respective-
ment habiles à recouvrer, avoir, tenir, posséder ou recueillir
par héritage, ou qu'ils pourraient à l'avenir être habiles à re-
couvrer, avoir, tenir, posséder ou recueillir par héritage par et
sous le dit nom de famille de Poe; et aussi ils ne seront pas à
l'avenir, à raison du changement de nom opéré par le présent acte,
privés de ou rendus inhabiles à exercer ou posséder aucune qua-
lité, titre, degré, qualification, avantage, bénéfice, possession,
emploi, nomination, honneur, position ou aucun intérêt ou
propriété d'aucun genre ou espèce que ce soit, qu'ils ont,
tiennent, possèdent ou dont ils jouissent respectivement au-
jourd'hui, ou qu'ils sont ou pourraient à l'avenir respective-
ment être habiles à recouvrer, avoir, tenir, posséder, recueillir
par héritage, et dont ils pourraient jouir, si le dit changement
de nom n'eût pas été fait en adoptant et ajoutant le dit nom
de Watt.

3. Si une poursuite ou procédure en loi ou en équité a été Ni les pour-
commencée par ou contre quelqu'une des ditespersonnes dontles suites annulees.
noms sont changés en vertu du présent acte, sous leur ou son
ancien nom, telle poursuite ou procédure ne sera pas annulée,
et aucun recours ou recouvrement reclamé par là, ne sera em-
pêché à raison d'aucun tel changement de nom, mais icelle
pourra être continuée jusqu'à jugement et exécution et jusqu'à
paiement et décharge, comme si le présent acte n'eût pas été
passé.

4. Le présent sera réputé acte public Acte public.

QuÉBEc :-Imprimés par S. DERBISHIRE & G. DESBARATS,
Imprimeur des lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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